
143e année2006 No 1-2

L’Art nouveau
dans le canton
de Neuchâtel

L’Art nouveau
dans le canton
de Neuchâtel



ISSN 1422-5182

La Revue Historique Neuchâteloise – Musée neuchâtelois est publiée en collaboration avec la Société 
d'histoire et d'archéologie du canton de Neuchâtel.

Comité de rédaction :

M. Jacques BUJARD, président, Service cantonal de la protection des monuments et des sites, rue de
Tivoli 1, 2000 Neuchâtel.

Mme Natacha AUBERT, rédactrice, chemin des Bolets 3, 2013 Colombier.
M. Léon DU PASQUIER, trésorier, avenue de la Gare 24, 2000 Neuchâtel.
Mmes Sylvie BÉGUELIN, Chantal LAFONTANT, Maryse SCHMIDT-SURDEZ, MM. Jean-Marc BARRELET,

Thierry CHRIST-CHERVET, Jean COURVOISIER, Alexandre DAFFLON, Maurice FAVRE, Philippe HENRY,
Marc-Antoine KAESER, Jean-Daniel MOREROD, Rémy SCHEURER, Laurent TISSOT.

Présidente de la Société d'histoire et d'archéologie du canton de Neuchâtel (Suisse) :
Mme Christine RODESCHINI, Département audiovisuel (DAV), Bibliothèque de la ville, Progrès 33, 
2300 La Chaux-de-Fonds.

Adresse postale :
N. AUBERT, ch. des Bolets 3, 2013 Colombier.
Prière d’envoyer les manuscrits et la correspondance y relative à l’adresse postale ci-dessus.

Service abonnements :
Mme Maude WEBER, chemin du Cudeau-du-Haut 27, 2035 Corcelles.

Prix de l'abonnement :
Suisse : Fr. 40.– Etranger : Fr. 45.– (€ 30,50)

Abonnement de soutien :
dès Fr. 50.– Le présent numéro spécial est vendu au prix de Fr. 35.–.

Compte de chèques postaux :
Revue Historique Neuchâteloise, 20-1622-7, 2000 Neuchâtel.

Dans la mesure où ils sont disponibles, les numéros anciens de la revue peuvent être commandés à la
Bibliothèque publique et universitaire, 3, place Numa-Droz, case postale, 2001 Neuchâtel, au prix de
Fr. 15.– le fascicule. Les numéros thématiques sont vendus au prix de Fr. 20.– ou 25.– selon le nombre
de pages. Pour l'année en cours, s'adresser à N. Aubert, chemin des Bolets 3, 2013 Colombier.

Site Internet de la revue :
www.histoirene.ch

Illustration de la couverture : Baie de salle de bain.



DERNIERS NUMÉROS THÉMATIQUES

PARUS DANS LA REVUE HISTORIQUE NEUCHÂTELOISE

2005, 1-2 : La collégiale de Valangin, 1505-2005

2004, 1-2 : Un siècle de protection des monuments historiques dans le
canton de Neuchâtel – Bilan et perspectives – Colloque
SHAN, 2003

2003, 3-4 : Fragments de patrimoine neuchâtelois

2003, 1: Deux décennies d’archéologie neuchâteloise

2002, 3-4 : Des chartes de franchises à la nouvelle Constitution : une
histoire des institutions neuchâteloises

2002, 1-2 : Quand la Suisse s’expose. Les expositions nationales 
XIXe-XXe siècles – Colloque SHAN, 2001

2001, 1-2 : Partir pour travailler. Mobilités et migrations profes-
sionnelles à Neuchâtel et en Suisse (fin XVIIIe-milieu 
XXe siècle) – Colloque SHAN, 1999

2000, 1-2 : Pierre Caspard, Les changes linguistiques d’adolescents. Une
pratique éducative, XVIIe-XIXe siècles

1999, 1: Souffrir et guérir. Maladies et santé publique en Suisse
romande (XVIIIe-milieu XXe siècle) – Colloque SHAN, 1997

1998, 3 : Révolution neuchâteloise, 1848-1998

1998, 2 : L’Art Nouveau à La Chaux-de-Fonds (épuisé)

1997, 2 : Musée de l’Areuse, Boudry, 1872-1884-1997

1996, 4 : Ecrits au quotidien (XVIIIe-début XIXe siècle) – Colloque
SHAN, 1995

1996, 3 : Coffrane 1296-1996

1996, 2 : Valangin, numéro publié en collaboration avec le Service 
cantonal de la protection des monuments et des sites,
l’Intendance des bâtiments de l’Etat et le Musée de Valangin
(épuisé)

1995, 4 : Le cinéma neuchâtelois au fil du temps (épuisé)

1994, 3 : L’école neuchâteloise au XIXe siècle – Colloque SHAN, 1993



IMPRIMERIES CENTRALES NEUCHÂTEL S.A. – CH-2001 NEUCHÂTEL

Imprimé en Suisse

Sommaire 2006 143e année No 1-2

Pages

01. Jacques BUJARD, Regards sur le Pays de Neuchâtel à la Belle Epoque  . . . 5

02. Marie-Eve CELIO-SCHEURER, Enseignement et écrits didactiques : les
exemples d’Eugène Grasset, Charles L’Eplattenier, Léon Perrin et Charles-
Edouard Jeanneret  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7

03. Anouk HELLMANN, Léon Perrin (1886-1978), genèse d’un artiste  . . . . 21

0 La chapelle indépendante de Cernier-Fontainemelon  . . . . . . . . . . . . . . 37

04. Fabienne HOFFMANN, Les vitraux Art nouveau de La Chaux-de-Fonds :
l’étude d’un patrimoine domestique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43

0 Un vitrail monumental et publicitaire !  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73

15. Nadja MAILLARD, «Le premier prend la porte et la cage. Le deuxième prend
la cage et la porte. Que fait le troisième?»  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77

16. Clara GREGORI, Entre support et décor : l’énigme d’un meuble de fonction
Art nouveau au Musée du Col-des-Roches  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97

17. Claire PIGUET, Heimatstil et Art nouveau à Neuchâtel : des frères ennemis
en quête de renouveau artistique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111

08. Comptes rendus. Chantal LAFONTANT VALLOTTON  . . . . . . . . . . . . . . 139



CINQUIÈME SÉRIE. SIXIÈME ANNÉE

R E VU E  H I S T O R I Q U E

N E UC H Â T E LO I S E

M U S É E
N E UC H Â T E LO I S

Revue d'histoire régionale fondée en 1864

2006

IMPRIMERIES CENTRALES NEUCHÂTEL S.A. – CH-2001 NEUCHÂTEL

Tous droits réservés



REVUE HISTORIQUE NEUCHÂTELOISE

MUSÉE NEUCHÂTELOIS

L’Art nouveau
dans le canton de Neuchâtel

2006                               No 1-2143e année



REGARDS SUR LE PAYS DE NEUCHÂTEL 
À LA BELLE ÉPOQUE

«La base de nos études ornementales reste toujours le sapin. Cet arbre à
ses différents âges, étudié dans son ensemble ou dans ses détails offre des res-
sources décoratives inépuisables. Le grand chardon argenté, les gentianes, etc.,
ainsi que notre faune jurassienne ajoutent à ces éléments des richesses 
considérables. »

Rapport de la Commission de l’Ecole d’art, 1911-1912, p. 17.

Neu Stil, New Style, Modern Style, Modernismo, Arts and Crafts,
Darmstadt Style, Ecole de Nancy, Jugenstil, Liberty Style, Sezessionstil,
Yachting Style, Stile Floreal, Style coup de fouet, Style anguille, Style nouille,
Style 1900... Peu de styles décoratifs peuvent se targuer d’avoir reçu autant
de qualificatifs internationaux ou de sobriquets plus ou moins aimables
que le mouvement artistique auquel se rattache le Style sapin des
Montagnes neuchâteloises.

L’architecte français Hector Guimard écrit en 1899: «C’est à la Nature
toujours qu’il faut demander conseil » ; pendant un peu plus de deux
décennies – la guerre de 1914-1918 marquant sa fin –, l’Art nouveau
applique ce principe et renouvelle l’architecture et les arts appliqués en
remplaçant par la souple évocation d’une nature en liberté l’imitation plus
ou moins fidèle et raffinée des styles anciens en vogue auparavant.

La Chaux-de-Fonds et Le Locle, mais aussi Neuchâtel et quelques 
villages, ont conservé de remarquables décors architecturaux de cette
époque, ainsi que des pièces issues des mains d’habiles artisans. En 
cette «Année Art nouveau» célébrée à La Chaux-de-Fonds, il est apparu
indiqué au comité de la Revue historique neuchâteloise de consacrer ce
numéro double aux résultats de plusieurs inventaires et études menés 
ces dernières années autour de l’Art nouveau et d’un mouvement contem-
porain, le Heimatstil, qui se sont partagé les faveurs des architectes, 
artisans, artistes et maîtres de l’ouvrage dans le canton au tournant des
XIXe et XXe siècles.

Jacques BUJARD



ENSEIGNEMENT ET ÉCRITS DIDACTIQUES: 
LES EXEMPLES D’EUGÈNE GRASSET, 

CHARLES L’ÉPLATTENIER, LÉON PERRIN 
ET CHARLES-ÉDOUARD JEANNERET

Entre Art nouveau et géométrie

Eugène Grasset (1845-1917) n’enseigna jamais à La Chaux-de-Fonds,
contrairement à Charles L’Eplattenier (1874-1946), Léon Perrin (1886-
1978) et Charles-Edouard Jeanneret (1887-1965) (dit Le Corbusier).
Toutefois, il eut un impact sur l’enseignement artistique dispensé à l’Ecole
d’art de La Chaux-de-Fonds et plus précisément sur les cours de Charles
L’Eplattenier, qui joua un rôle de vecteur. En effet, c’est par le biais de
L’Eplattenier que ses élèves, parmi lesquels Léon Perrin et Charles-Edouard
Jeanneret, connurent l’enseignement de Grasset, dont les principes, que
l’on rattache communément à l’Art nouveau, annoncent la perception de
la forme pure conçue comme œuvre d’art.

Eugène Grasset

Né en 1845 à Lausanne et mort en 1917 à Sceaux, Eugène Grasset 
est principalement connu pour l’emblème de La Semeuse du Larousse et
pour le caractère d’imprimerie qui porte son nom. Il fut un artiste et un
enseignant marqué par les idées du mouvement «Arts and Crafts » et fut
considéré comme un pionnier de l’Art nouveau en France où il s’établit dès
1871, tout en gardant d’étroits contacts avec la Suisse et plus précisément
sa ville natale. La réputation dont il jouissait alors reposait sur son activité
artistique et surtout sur celle d’enseignant. Ses cours sont à l’origine de
deux traités : La Plante et ses applications ornementales, publié en 18961 et
Méthode de composition ornementale, publié en 19052. 

Grasset et La Chaux-de-Fonds
Si nous n’avons à ce jour aucune preuve que Grasset se rendit en 

personne à La Chaux-de-Fonds, nous savons qu’il n’ignora pas ce qui se
faisait en matière d’art dans le canton de Neuchâtel et que ses ouvrages
étaient connus de l’Ecole d’art, à l’époque où L’Eplattenier y professait. Ce

1 Eugène GRASSET, La Plante et ses applications ornementales, Paris, Librairie centrale des Beaux-Arts,
1896.

2 Eugène GRASSET, Méthode de composition ornementale, Paris, Librairie centrale des Beaux-Arts,
1905, 2 vol.



dernier encouragea certains de ses élèves à se rendre chez Grasset à Paris,
comme Charles-Edouard Jeanneret et Jules Courvoisier, qui alla jusqu’à
suivre les cours de Grasset3.

Parmi les artistes ayant œuvré à La Chaux-de-Fonds et qui retinrent
l’attention de Grasset, mentionnons André Evard, Clément Heaton et 
Paul Robert. Les travaux d’André Evard, qui fut, tout comme Perrin 
et Jeanneret, un élève de L’Eplattenier, furent vantés par Grasset dans un
article sur l’affiche qu’il écrivit en 1898 pour la revue Art et décoration 4.
Toujours dans cette revue, il se prononça en termes élogieux sur Clément
Heaton : « (...) M. Heaton est, paraît-il, son propre dessinateur, son propre
modeleur, son propre émailleur, son propre repousseur et surtout son
propre mécanicien ! Voilà l’explication de ces faces diverses d’un talent
auquel les matières importent peu grâce à l’appui de ce merveilleux ouvrier
futur : la machine ! »5 Dans cet article, nous comptons quatorze illustrations
dont quatre représentent des œuvres de Heaton (deux frises de papier6, un
papier de tenture7 et un «Détail de la décoration de l’escalier du Musée
de Neufchâtel en cloisonné Heaton. Composition de M. P. Robert »8). 

Par ailleurs, nous avons connaissance de deux lettres de Paul Robert,
dont une adressée à Heaton, et dans lesquelles il est question de Grasset9.

A propos du recours à la machine, relevons que sur ce point Grasset
se distance du mouvement «Arts and Craft » et plus particulièrement de
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3 Jules Courvoisier (* La Chaux-de-Fonds 23 mai 1884 - † Genève 11 septembre 1936), artiste
suisse, fut connu comme affichiste, peintre, lithographe et illustrateur. Dans sa ville natale, il suivit les
cours de L'Eplattenier et au Locle ceux d'art industriel. De 1902 à 1906, il étudia à Munich. Par la
suite, il se rendit à Paris où il fréquenta des ateliers libres et où il fut l'élève de Jacques-Emile Blanche
ainsi que d'Eugène Grasset. Il fut aussi l'élève du maître verrier Carot. A Neuchâtel, il réalisa des vitraux
pour les églises d'Auvernier, de Bevaix, d'Engollon et des Brenets. Il habita Les Brenets à partir de 1911,
puis Genève. (Voir : L'Art neuchâtelois, Hauterive, G. Attinger, 1992; Claude GARINO, Le Corbusier. De
la Villa turque à l'esprit nouveau, Suisse, L'os du crocodile, Idéa, Ebel, 1995, p. 274 ; Allgemeines
Künstlerlexikon, Munich, Leipzig, 1992-2003, t. 22 ; Eduard PLÜSS, Hans Christoph von TAVEL, Künstler
Lexikon der Schweiz XX. Jahrhundert, Frauenfeld, Huber, 1958-1967, t. 1).

4 Eugène GRASSET, «Concours pour une Affiche», Art et décoration, 1908, t. 23, pp. 206-208.
5 Eugène GRASSET, «Les Salons de 1897. Papiers peints », Art et décoration, mai 1897, t. 1, 

pp. 118-124, p. 124.
6 Eugène GRASSET, «Les Salons de 1897. ... », op. cit., pp. 118-124, pp. 120-121.
7 Ibid., p. 123.
8 Ibid., p. 124.
9 Bienne, Musée Neuhaus, Fondation Collection Robert : deux lettres de Paul Robert relatives à

Grasset (une lettre à Hans Auer, président de la commission fédérale des Beaux-Arts, datée du 10 mai
1898 et dans laquelle il est question de Grasset à propos de Neuchâtel, de la mosaïque et de Heaton ;
une lettre à Clément Heaton du 8 octobre 1902 relative à un jugement de Grasset sur le dessin de
Heaton). Le Musée Neuhaus abrite la Fondation Collection Robert et conserve des copies des archives de
Mme Elisabeth Reichen-Robert, au Jorat sur Orvin. L'auteur remercie la famille Robert de s'être montrée
si coopérative et M. Laurent Langer, qui lui a signalé ces deux lettres. M. Langer écrit actuellement une
thèse et est l'auteur d'un mémoire de licence sur la cage d'escalier du Tribunal fédéral de Lausanne, 
décorée par Léo-Paul Robert et Clément Heaton. (Voir : Laurent LANGER, La Peinture murale officielle 
suisse autour de 1900: la décoration intérieure de l'ancien Tribunal fédéral de Montbenon à Lausanne 
(1891-1906), mémoire de licence en histoire de l'art, Lausanne, Université de Lausanne, mars 2002).



son initiateur William Morris. En effet, si Grasset partage avec cet artiste
anglais de nombreux points comme la pluralité des activités, le goût pour
les arts médiévaux, les aspirations sociales, il s’en distingue dans la mesure
où il n’y a pas chez lui de dimension politique et où il ne rejeta pas
l’emploi de la machine de façon systématique. Grasset eut une position
plus moderniste par rapport à la mécanisation des arts : «L’Art nouveau
existera surtout quand les machines, jusqu’ici employées par les ingénieurs,
le seront aussi par les artistes. »10 Dans le contexte industriel chaux-de-
fonnier, L’Eplattenier avait lui aussi compris l’importance de la machine
dans les arts. Le renouveau passait par une refonte de la hiérarchie artis-
tique, par une abolition de la distinction entre arts majeurs et arts mineurs.
Dès lors, l’art est dans tout, pour tous, non plus isolé et réservé à une élite.
La beauté est liée à l’utilité. Dans un contexte de révolution industrielle,
la machine est perçue comme un instrument permettant de rendre l’art
accessible au plus grand nombre, mais en même temps elle inquiète car
elle déshumanise le travail et menace l’artisanat. Par ailleurs, de nouveaux
matériaux apparaissent : fonte, béton, entraînant une remise en question
de la forme et de la fonction. Ne pouvant nier ces nouveautés, il fallait
dès lors les apprivoiser et les intégrer dans un processus artistique.

Plus important pour la diffusion des principes de Grasset à La Chaux-
de-Fonds à l’époque où L’Eplattenier enseignait à Léon Perrin et Charles-
Edouard Jeanneret, nous trouvons dans le catalogue de la bibliothèque de
l’Ecole d’art la mention de Méthode de composition ornementale 11, recueil
capital pour saisir le passage entre l’Art nouveau et les théories artistiques
basées sur la géométrie euclidienne, telles que celles prônées, par exemple,
au Bauhaus.

L’importance de cette bibliothèque n’est pas à négliger lorsque l’on
considère l’enseignement de L’Eplattenier, qui alimenta son cours par le
recours livresque, considérant les écrits artistiques comme des outils péda-
gogiques. Jeanneret s’en souvient en ces termes : « Jusqu’en 1907, dans ma
ville natale, j’ai eu le bonheur d’avoir un maître, L’Eplattenier, qui fut un
pédagogue captivant ; c’est lui qui m’a ouvert les portes de l’art. Nous
avons étudié avec lui les chefs-d’œuvre de tous les temps et de tous les
pays. Je me souviens de cette modeste bibliothèque, installée dans une
simple armoire de notre salle de dessin et dans laquelle notre maître avait
réuni tout ce qu’il considérait nécessaire à notre nourriture spirituelle. »12
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10 Eugène GRASSET, «Les Salons de 1897. ... », op. cit., p. 118.
11 Ecole d'art de La Chaux-de-Fonds. Catalogue de la bibliothèque, La Chaux-de-Fonds, Imprimerie

coopérative, 1919, p. 17, no 331. 
12 LE CORBUSIER, Œuvre complète, 1910-1929, Zurich, Artemis, 10e réédition, 1974, p. 8, 

(1re édition, Zurich, Girsberger, 1929).



Outre Méthode de composition ornementale, le catalogue de la biblio-
thèque signale encore de Grasset l’Histoire des Quatre Fils Aymon 13, ainsi
que des revues dont il fut un étroit collaborateur comme Art et décoration 14

ou dans lesquelles son travail était régulièrement publié, comme la Revue
des arts décoratifs 15. 

Si le catalogue ne mentionne pas La Plante et ses applications ornemen-
tales, qui, rappelons-le, est directement issu de l’enseignement de Grasset,
il indique des ouvrages de Maurice Pillard-Verneuil (1869-1942), qui fut
un élève de Grasset, et qui publia des recueils découlant directement de
l’enseignement de son maître, comme l’Etude de la plante, son application
aux industries d’art, [1903]16, que l’on peut considérer comme un dérivé
de La Plante et ses applications ornementales. De plus, les revues auxquelles
l’Ecole était abonnée contiennent des planches tirées de ce premier traité
didactique de Grasset.

L’enseignement de Grasset : observation de la nature, 
interprétation géométrique et réalisations pratiques

A partir des années 1890 et jusqu’à sa mort, Grasset se lança dans
l’enseignement et consacra de plus en plus de temps à ses cours et à ses
publications. Il professa essentiellement la composition décorative dans des
établissements privés, tels que l’Ecole Guérin17 et l’Académie de la Grande
Chaumière18. 
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13 Eugène GRASSET, Histoire des quatre fils Aymon, très nobles et très vaillans chevaliers, illustrations
d'Eugène Grasset, gravure et impression par Charles Gillot, introduction et notes par Charles Marcilly,
poème de Renaud de Montauban (XIIIe siècle), Paris, Launette, 1883. (Voir : Ecole d'art de La Chaux-de-
Fonds. Catalogue de la Bibliothèque, La Chaux-de-Fonds, Imprimerie coopérative, 1919, p. 40, no 912).

14 Ecole d'art de La Chaux-de-Fonds. Catalogue de la Bibliothèque, La Chaux-de-Fonds, Imprimerie
coopérative, 1919, p. 51, no 1098.

15 Ibid., no 1097.
16 Maurice PILLARD-VERNEUIL, Etude de la plante, son application aux industries d'art. Pochoir. Papier

peint. Etoffes. Céramique. Marqueterie. Tapis. Ferronnerie. Reliure. Dentelles. Broderies. Vitrail. Mosaïque.
Bijouterie. Bronze. Orfèvrerie, Paris, Librairie centrale des Beaux-Arts, E. Lévy, [1903]. Voir : Ecole d'art
de La Chaux-de-Fonds. Catalogue de la Bibliothèque, La Chaux-de-Fonds, Imprimerie coopérative, 1919,
p. 18, no 336.

17 Appelée aussi Ecole normale d’enseignement du dessin, l'Ecole Guérin était située rue Vavin, dans
le VIe arrondissement. Elle fut fondée en 1881 par l’architecte Alphonse-Théodore Guérin et 
comptait parmi les plus célèbres écoles préparatoires privées du professorat artistique à Paris. Malgré 
sa réputation, malgré le concours d'artistes renommés et malgré les subventions de la Ville et du 
gouvernement, l'Ecole Guérin fut contrainte de fermer en 1903 pour des raisons financières. Grasset y
enseigna de 1891 jusqu'à sa fermeture. (Voir : Marie-Eve CELIO-SCHEURER, Eugène Grasset (1845-1917),
enseignant et théoricien. Edition critique des notes de cours et du traité inédit Composition végétale, thèse
de doctorat sous la direction des professeurs Barthélémy Jobert et Pascal Griener, Université de Paris 
IV-Panthéon-Sorbonne, 2004, t. 1, pp. 146-195).

18 Fondée en 1902, l'Académie de La Grande Chaumière existe toujours. Elle se situe rue de La
Grande Chaumière, dans le VIe arrondissement. Grasset y enseigna à partir de 1904 et jusqu'en 1913,
en tout cas. (Voir : Marie-Eve CELIO-SCHEURER, ibid., pp. 195-206).



Cours de composition décorative 
et méthode didactique

Grasset avait divisé son cours de
composition décorative en trois
classes : la théorie élémentaire et
l’ornement abstrait étaient étudiés
la première année ; les végétaux, la
deuxième; enfin, les animaux, le
paysage et la figure humaine, la
troisième. 

Pour chaque niveau, nous dis-
tinguons trois phases. La première 
consistait en une connaissance scien-
tifique du sujet et en l’observation
de la nature. Cela donnait lieu, à
l’exception du premier niveau qui ne
comportait pas d’études naturalistes,
à des dessins d’après nature (fig. 1).
La deuxième phase était celle de
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Fig. 1. Eugène Grasset, Notes de cours, Paris, Musée
d’Orsay, Cabinet des arts graphiques, No d’Inv.
ARO 1993 5. 1 (21).

Fig. 2. Eugène Grasset, Notes de cours, Paris, Musée
d’Orsay, Cabinet des arts graphiques, No d’Inv.
ARO 1993 5. 1 (22).

Fig. 3. Eugène Grasset, Notes de cours, Paris, Musée
d’Orsay, Cabinet des arts graphiques, No d’Inv.
ARO 1993 5. 1 (23).



l’interprétation géométrique en recourant aux formes élémentaires : le
carré, le triangle, le cercle, etc. (fig. 2). La troisième proposait des projets
réalisables (fig. 3).

Dans son enseignement, Grasset accordait une grande importance à 
la maîtrise du dessin et à une participation active de ses élèves, autant
d’éléments que l’on retrouve chez L’Eplattenier.

La Plante et ses applications ornementales 
et Méthode de composition ornementale

De son enseignement, Grasset tira deux ouvrages principaux, connus
de L’Eplattenier, correspondant aux deux premiers niveaux de son cours de
composition décorative : La Plante et ses applications ornementales (1896),
issu du deuxième niveau des cours de Grasset consacré aux végétaux, et
Méthode de composition ornementale (1905), tiré du premier niveau dédié
aux éléments géométriques. 
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Fig. 4. Eugène Grasset, La Plante et ses applications
ornementales, Paris, Librairie centrale des Beaux-
Arts, 1896, pl. 1: Maurice Pillard-Verneuil sous la
direction d’Eugène Grasset, iris, lithographie en
couleurs.

Fig. 5. Eugène Grasset, La Plante et ses applications
ornementales, Paris, Librairie centrale des Beaux-
Arts, 1896, pl. 2 : Maurice Pillard-Verneuil sous
la direction d’Eugène Grasset, iris, lithographie en
couleurs.



Ces deux recueils paraissent dans un premier temps très éloignés. En
effet, celui de 1896 s’inscrit parmi les albums de décoration consacrés aux
plantes, de type Art nouveau. Il est composé essentiellement de planches
en couleurs (72 planches), de grand format (45,5 × 33 cm), réalisées par
les élèves de Grasset sous sa direction, représentant des études d’après
nature (fig. 4), suivies de projets de réalisations pratiques à partir de motifs
naturels interprétés géométriquement (fig. 5), et précédées d’une brève
introduction de Grasset. 

En 1905, par contre, nous n’avons plus un recueil de planches avec des
ornements floraux de type Art nouveau, mais un ouvrage volumineux
composé essentiellement d’un texte (880 pages), de format plus petit 
(33 × 23 cm), consacré exclusivement aux éléments géométriques et dans
lequel ce ne sont donc plus les planches qui prédominent, comme en 1896.

Toutefois, ces deux traités présentent comme points communs la 
participation des élèves, le souci des réalisations pratiques, les références 
à la nature et le recours à la géométrisation, autant d’éléments que
L’Eplattenier reprit dans son enseignement. «Chaque cristal, chaque fleur,
chaque feuille est une construction géométrique»19, releva Grasset en 1905.

C’est précisément la tendance à la géométrisation relevée dans La
Plante et ses applications ornementales qui permet de faire le lien avec le
traité de 1905, même si dans le premier cas l’élément géométrique est
mineur et sous-jacent, alors qu’il est majeur et explicite dans le second. Ce
recours aux éléments géométriques découle de l’observation de la nature,
comme il le remarqua lui-même dans son traité de 1905: «La géométrie
est née de cette observation [de la nature]. »20 Grasset accorde donc à la
géométrie une place essentielle qu’il justifie par son ancienneté : «Le retour
aux sources primitives de la géométrie simplifiée, telle qu’elle pouvait 
l’être il y a 5000 ans, est un sûr garant de la santé de notre méthode. »21

Les sources anciennes de la géométrie apparaissent dès lors comme une
garantie de la valeur de sa méthode.

La méthode de Grasset donnant le primat à la ligne et à la courbe, qu’il
s’agisse de La Plante et ses applications ornementales ou de Méthode de 
composition ornementale dans laquelle il développe un jeu d’écriture 
abstraite, concrétise en quelque sorte la formule de l’Art nouveau, mais en
même temps s’en distancie dans la mesure où dans Méthode de composition
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19 Eugène GRASSET, Méthode de composition ornementale, 1905, vol. 1, pp. XV-XVI.
20 Ibid., p. XV.
21 Ibid., p. XV.



ornementale il recherche un langage basé uniquement sur la géométrie et
dépouillé de toute ligne serpentine d’inspiration végétale. Toutefois, si
Grasset ouvrit la porte à une conception de la forme pure comme œuvre à
part entière, le recours aux formes géométriques demeura pour lui une étape
de la création artistique. Grasset écrivait en 1905 pour conclure l’introduc-
tion de Méthode de composition ornementale : «Nous avons travaillé surtout
pour le futur ; les générations qui se forment en ce moment en porteront
les fruits, (...) sans aucune vanité, nous prétendons que si cet ouvrage nous
était tombé entre les mains à l’âge de dix-huit ans, nous eussions parcouru
un bien autre chemin.»22 C’est ce que fit Charles-Edouard Jeanneret, qui
découvrit Grasset alors qu’il était l’élève de L’Eplattenier.

L’Eplattenier23 et Eugène Grasset

C’est lors de son séjour parisien (1894-1896) que Charles L’Eplattenier
(1874-1946) eut sans doute pour la première fois connaissance de Grasset.
Alors qu’il préparait son entrée à l’Ecole des Beaux-Arts, L’Eplattenier sui-
vit en effet les cours de Luc-Olivier Merson (1846-1920), qui, comme
Grasset, enseignait à l’école Guérin et était un des principaux cartonniers
du maître verrier Félix Gaudin (1851-1930). Etant donné la collaboration
étroite entre Merson et Grasset et la réputation de ce dernier, il serait fort
étonnant que L’Eplattenier n’ait pas connu cet artiste pédagogue ou du
moins ses écrits avant d’être le maître de Jeanneret à La Chaux-de-Fonds.

La démarche didactique de L’Eplattenier se calque sur celle de Grasset
et peut être divisée en trois phases : premièrement celle de l’apprentissage
des techniques et de la connaissance reposant principalement sur l’obser-
vation de la nature ; deuxièmement celle de l’interprétation géométrique
proposant une simplification de la nature en fonction des formes élémen-
taires (carré, triangle, cercle, etc.) ; troisièmement celle des réalisations 
pratiques répondant aux exigences industrielles.

A l’instar de Grasset, observation de la nature et interprétation géomé-
trique sont les piliers de l’enseignement de L’Eplattenier. Tout comme son
aîné, il fut un artiste et un enseignant passionné par les techniques et
avait également l’intention de publier un ouvrage didactique, à en croire
la mention inscrite sur une de ses études : «Croquis d’ornement en vue d’un
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22 Ibid., p. XX.
23 Sur L'Eplattenier et l'Ecole d'art de La Chaux-de-Fonds, voir notamment : Marie-Eve CELIO-

SCHEURER, «L'Ecole d'art de La Chaux-de-Fonds, 1870-1914. ‘Une éblouissante aventure’», L'Impartial,
14 décembre 1995, p. 36 ; «Le mouvement de l'Art nouveau et l'Ecole d'art de La Chaux-de-Fonds à
l'époque de Charles L'Eplattenier », Revue historique neuchâteloise, 1998, pp. 65-78.



manuel alphabet[ique]
ornemental-Suisse», qui
témoigne d’ailleurs de
la filiation entre Grasset
et L’Eplattenier de par
son recours à la sim-
plification géométrique
des formes naturelles
(fig. 6).
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Fig. 6. Charles L’Eplattenier,
Croquis d’ornement, crayon sur
papier collé avec six autres cro-
quis sur une feuille, signé, n. d.,
inscription : «Croquis d’ornement
en vue d’un manuel alphabet[ique]
ornemental-Suisse», La Chaux-de-
Fonds, Bibliothèque de la ville,
Fonds Charles L’Eplattenier,
tiroir no 12.

Deux élèves de L’Eplattenier : Léon Perrin et Charles-Edouard Jeanneret24

Durant leurs études, Léon Perrin et Charles-Edouard Jeanneret 
profitèrent, ensemble, des deux fondements de l’enseignement de Grasset
et de L’Eplattenier, à savoir l’observation de la nature et son interprétation
par le recours à la géométrie, habillée, stylisée, de type Art nouveau et 
non pure, comme en témoignent notamment des croquis de boîtes de
montre25 (fig. 7-8). 

24 Au sujet de Léon Perrin, élève et enseignant, nous renvoyons à : Marie-Eve CELIO-SCHEURER,
Léon Perrin (1886-1978), sculpteur, mémoire de licence, accompagné du catalogue de l'œuvre sculptée
dans les collections publiques, sous la direction du professeur Lucie Galactéros-de Boissier, Université de
Neuchâtel, 1994 et à l'article de Mme Anouk Hellmann dans la présente revue. 

25 Les boîtes de montre réalisées sous la direction de L'Eplattenier par ses élèves devinrent célèbres
lorsqu'à l'Exposition internationale de Milan en 1906 l'école se vit décerner un diplôme d'honneur pour
les 108 spécimens envoyés par L'Eplattenier. Voir : Revue internationale de l'Horlogerie et des branches
annexes, 1er août 1906, pp. 806-808.



Cependant, si Léon Perrin et Charles-Edouard Jeanneret connurent ce
même enseignement, ils prirent chacun des voies fort différentes.

Jeanneret s’intéressa par la suite fortement à la phase de géométrisation,
tandis que Perrin demeura attaché à l’étude d’après nature. Il fallut 
attendre les élèves de Perrin pour trouver un écho de cet enseignement
géométrique, pensons, notamment à André Ramseyer ou Fred Perrin26. 

Contrairement à Charles-Edouard Jeanneret, nous ignorons si Perrin
rencontra Grasset lors de son séjour parisien. Par ailleurs, dans ses écrits,
nous n’avons, à ce jour, trouvé aucune mention de Grasset.

Chez Jeanneret, par contre, le nom de Grasset apparaît à plusieurs
reprises dans ses écrits publiés ou non27. 

Dans L’art décoratif d’aujourd’hui, évoquant les influences de sa forma-
tion artistique, il écrit : « Il fallut avec lui [Grasset] admirer jusque dans le
secret de leur structure toutes les fleurs (...) »28 Le Corbusier comprit bien
les deux fondements de la méthode de Grasset et sa démarche naturaliste
géométrique en le qualifiant de ‘géomètre’ et d’‘algébriste des fleurs’ 29. 

Suivant les conseils de son maître chaux-de-fonnier, il se rendit chez
Grasset à Paris en 1908 qui lui conseilla alors d’aller voir les frères Perret :
« J’ai connu Eugène Grasset, l’un des pères de l’esprit 1900. C’est lui qui
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26 Voir les expositions du musée Léon Perrin à Môtiers : «Léon Perrin invite André Ramseyer» en
1993 et «Léon Perrin invite Fred Perrin», du 13 juin au 8 novembre 1998.

27 Le Corbusier mentionne le nom de Grasset dans les ouvrages et les carnets publiés suivants : LE
CORBUSIER, «Etude sur le mouvement décoratif en Allemagne», Tendances Nouvelles, mai 1914, No 62,
pp. 1538-1542, pp. 1539, 1541; LE CORBUSIER, L'art décoratif d'aujourd'hui, Paris, Flammarion, 1996
(1925), pp. 134-135; LE CORBUSIER, Pierre JEANNERET, Œuvre complète 1910-1929, Zurich, Girsberger,
1937, V. 1, p. 8 ; LE CORBUSIER, Carnets du voyage d'Allemagne, Milan, Paris, Electa, Fondation Le
Corbusier, 1994, 4, pp. 47-48. Quant à la correspondance inédite, voir ci-dessous les références aux
lettres conservées à Paris à La Fondation Le Corbusier.

28 LE CORBUSIER, L’art décoratif d’aujourd’hui, Paris, Flammarion, 1996 (1re éd., Paris, G. Grès et
Cie, 1925), pp. 134-135.

29 Ibid.

Fig. 7. Léon Perrin, Croquis de boîte de montre,
aquarelle et crayon sur papier, signé, n. d., La
Chaux-de-Fonds, collection privée.

Fig. 8. Charles-Edouard Jeanneret, Croquis de boîte
de montre, aquarelle et crayon sur papier, signé,
n. d., Suisse, collection privée.



m’a signalé Auguste Perret. »30 Cela témoigne encore du souci de Grasset
d’intégrer les nouveautés techniques dans la création artistique : il s’agit
non plus ici de la machine comme nous l’avons vu avec Heaton, mais 
du béton armé31. De cette rencontre, Jeanneret garda un souvenir 
« inoubliable»32 : « il m’a causé avec la prudence d’un prophète»33, confia-
t-il à son frère.

En 1917 enfin, Jeanneret inséra la nécrologie de Grasset dans l’ouvrage
de Ritter Fillette slovaque, lecture importante pour lui à ce moment, ce qui
atteste de la haute considération que Jeanneret portait à Grasset.
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30 LE CORBUSIER, Œuvre complète 1910-1929, 1937, cité d'après Claude GARINO, Le Corbusier. De
la Villa turque à l'esprit nouveau, 1995, p. 278.

31 Voir supra. Au sujet de Grasset, Perret et Jeanneret, nous renvoyons à : Giovanni FANELLI, Roberto
GARGIANI, Perret e Le Corbusier. Confronti, Rome, Biblioteca di Cultura Moderna, 1990, p. 29 sqq.

32 Lettre d’Albert à ses parents, avril 1908, Paris, Fondation Le Corbusier.
33 Idem.

Fig. 9. Charles-Edouard Jeanneret, lithographie de
pomme de pin, tirée du Poème de l’Angle droit,
1955.

Fig. 10. Charles-Edouard Jeanneret, croquis de la
pomme de pin géante de la cour du Belvédère 
au Vatican, Carnet de dessin, inscription : «cette
forme est / admirable et / aussi celle de l’omphale
/ du temple d’Apollon / à Delphes», octobre 1911,
Paris, Fondation Le Corbusier.

Nature et géométrie, ces deux mots trouvent leur écho dans les écrits de
Jeanneret : «Où les Parisiens mettent une feuille modelée d’après nature et
les Allemands un carré poli comme un miroir, eh bien, nous mettrons un



triangle avec des pives, (...) »34 ou
encore « (...) notre sapin doit être réduit
à une forme géométrique (...) »35, tout
comme dans ses croquis avec, par
exemple, cette étude de pomme de pin
stylisée à partir de formes géométriques
simples évoquant certains ornements de
la Villa turque (fig. 9-10) ou encore
cette composition sur le motif du sapin
(fig. 11), dont la mise en réseau sur un
système géométrique répétitif s’inspire
directement de Méthode de composition
ornementale (fig. 12).

Tout comme Grasset, Jeanneret
s’intéressa aux origines anciennes de la
géométrie comme en atteste notamment
l’inscription «cette forme est / admirable
et / aussi celle de l’omphale / du temple
d’Apollon / à Delphes» notée sur
l’étude citée ci-dessus et représentant la
pomme de pin géante de la cour du
Belvédère au Vatican (fig. 10) ou encore
son ouvrage Vers une architecture (1923)
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34 Lettre de Jeanneret à L’Eplattenier, Vienne, 26 février 1908, Paris, Fondation Le Corbusier, 
No d'Inv. E 2-12-25.

35 Lettre de Jeanneret à Léon Perrin, Munich, 28 avril 1910, Paris, Fondation Le Corbusier, 
No d'Inv. E 2-18-243.

Fig. 11. Charles-Edouard Jeanneret, compo-
sition décorative sur le motif du sapin,
gouache sur papier, 1911, Paris, Fondation
Le Corbusier, no d’Inv. 1764.

Fig. 12. Eugène Grasset, Méthode de composition ornementale, Paris, Librairie centrale des Beaux-Arts,
1905, vol. 1, p. 213, fig. 20, ch. IX : réseaux.



dans lequel il met en corrélation une recherche sur les volumes et une vue
de la Rome antique. Toutefois, contrairement à son aîné, il réussit à se
détacher des références à la nature et à sa stylisation de type Art nouveau
pour concevoir la géométrie à part entière.

Ainsi, c’est par le biais de L’Eplattenier que Jeanneret découvrit Grasset.
Ces deux hommes seront des mentors dans sa formation : « Il est dans la
vie des hommes bienfaisants ; et lorsque les circonstances vous ont fourni
l’extrême bonheur de rencontrer des hommes comme L’Eplattenier d’abord,
comme par un hasard miraculeux et bienfaisant des prêtres comme Grasset,
(...) de ces génies solides, de ces bergers robustes (...), ces rencontres-là
vous donnent le feu dans la poitrine (...) »36

Significatif de l’impact de Grasset sur les tentatives d’innovations initiées
par L’Eplattenier au sein de l’Ecole d’art de La Chaux-de-Fonds, nous
trouvons le nom de Grasset parmi les six personnalités internationales 
de l’enseignement artistique37 auxquelles Charles L’Eplattenier, Charles-
Edouard Jeanneret, Léon Perrin et aussi Georges Aubert firent appel afin
d’éviter la fermeture de la Nouvelle Section de l’Ecole d’art de La Chaux-
de-Fonds, qu’ils avaient fondée en 1911 «dans le but d’établir chez nous
une collaboration étroite entre art et industrie »38. Ainsi, les tentatives de
réformes dans l’enseignement artistique furent mal comprises à La Chaux-
de-Fonds, obligeant la Nouvelle Section à fermer ses portes en 1914. Cette
même année, Jeanneret regretta que «La France ne sut comprendre ni 
soutenir l’effort d’un Grasset »39. En 1917, Jeanneret quitta sa ville natale
et prit «un autre chemin», loin de la nature, vers la géométrie, vers un
souffle nouveau.

Marie-Eve CELIO-SCHEURER

Adresse de l’auteure : Marie-Eve Celio-Scheurer, Rebatte 24, 2068 Hauterive. Road 32, Plot 583/2,
Jubilee Hills, 500033 Hyderabad (AP), Inde, meve.celio@free.fr
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36 Lettre de Jeanneret à ses parents, 2 juin 1908, Paris, Fondation Le Corbusier, No d'Inv. R 1-4
113 T.

37 Il s'agit de Peter Behrens, Rupert Carabin, Eugène Grasset, Karl Ernst Osthaus, Theodor Fischer
et Alfred Roller. Ces six personnes acceptèrent de rédiger chacune une lettre de soutien publiée dans la
brochure dirigée par Georges Aubert, Charles-Edouard Jeanneret, Charles L'Eplattenier et Léon Perrin
afin d'éviter la fermeture de la Nouvelle Section. Voir : Georges AUBERT, Charles-Edouard JEANNERET,
Charles L'EPLATTENIER et Léon PERRIN, Un mouvement d'art à La Chaux-de-Fonds à propos de la Nouvelle
Section d'Art, La Chaux-de-Fonds, 1914.

38 Nouvelle Section de l'Ecole d'art, Prospectus, 1912, p. 3.
39 Charles-Edouard JEANNERET, «Etude sur le mouvement décoratif en Allemagne. Le Renouveau»,

Tendances Nouvelles, mai 1914, no 62, pp. 1538-1542, p. 1541.



LÉON PERRIN (1886-1978), GENÈSE D’UN ARTISTE

« Je suis né trois fois. La première fois, il y a quatre-vingts 
ans, au Locle (1886). Puis la seconde à 13 ans, grâce à
L’Eplattenier : c’est lui qui m’a ouvert cette porte qui peut 
rester fermée à tout individu : j’étais dans une pièce fermée et
il m’a ouvert la porte. Ma conception de la force et de la joie
je la lui dois. Ma troisième naissance a eu lieu en 1903 à Paris,
où j’ai rencontré la philosophie de toute mon existence : «on
ne peut pas vivre superficiellement : trop de gens le font. Le
vrai monde est celui de l’âme.» J’ai énormément aimé la mer,
le lac ; maintenant j’ai besoin de la forêt où je me sens le frère
des chevreuils. J’ai appris la pureté au contact de la forêt et
des animaux qui l’habitent. »

C’est ainsi, par ces quelques lignes, que Léon Perrin se définit.
Personnage discret, il s’agit par ailleurs d’un des rares commentaires 
autobiographiques, malheureusement non daté1.

Si Léon Perrin est aujourd’hui connu pour son activité de sculpteur, une
importante collection d’œuvres graphiques est conservée dans la Fondation
qui lui est consacrée2. Précisons également que la première formation qu’il
suit est celle d’un apprentissage de graveur-ciseleur accompagnée de cours
du soir de dessin artistique. Vers 1904, c’est certainement par le biais du
modelage qu’il accède à la pratique de la sculpture3. « [...] En tant que
sculpteur, il est d'abord un modeleur. Son pouce en sait parfois plus que
son esprit. »4

Né au Locle le 19 novembre 1886, Charles Léon Perrin est le sixième
d’une famille modeste de onze enfants5 dont le père, Lucien Perrin 
(1851-1930), est un horloger originaire de Noiraigue.

1 Archives de la Fondation Léon Perrin (non daté). Ce fonds est conservé actuellement à l’ancienne
Ecole technique de Couvet. Ces lignes autobiographiques figurent au dos d'un document cité ci-après
en note 23 ; on peut en déduire qu'elles datent de 1962.

2 Cette Fondation a été créée à l’initiative de Léon Perrin en 1976 après qu'il a fait don au canton
de Neuchâtel en 1960 d’une centaine de sculptures et de nombreuses œuvres graphiques (dessins, aqua-
relles, gouaches) destinées à être exposées en permanence au château de Môtiers.

3 Le présent article se limitera aux années d’activités de Perrin jusqu’à la Première Guerre mondiale.
Les années suivantes sont très bien documentées dans la littérature qui lui est consacrée. Voir plus 
particulièrement les recherches de Marie-Eve SCHEURER, Léon Perrin, sculpteur, Mémoire de licence,
Université de Neuchâtel, 1994. Madame Celio-Scheurer a été la conservatrice de la Fondation Léon
Perrin de 1995 à 2005.

4 Dans Maurice JEANNERET, Léon Perrin sculpteur, Neuchâtel, éd. de la Baconnière, 1949, p. 30.
5 Lucien Perrin épouse Marie Aldine Perrin (décédée en 1935) le 9 juin 1857 à Noiraigue. Parmi

les frères et sœurs de Perrin, on peut citer le pasteur Jämes-Maurice Perrin (1893-1986) pour qui il a
illustré plusieurs ouvrages. Quant au sculpteur Fred Perrin (1932), ils n’ont aucun lien de parenté ;
toutefois, ce dernier a suivi assidûment les cours de Léon Perrin à l’Ecole d’art dans les années 1940
avant de devenir son assistant au milieu des années 1950. Voir Léon Perrin invite Fred Perrin, Musée
Léon Perrin, Môtiers, 1998, non paginé.



Classe professionnelle de gravure et cours du soir (1900-1904)

Après avoir passé son enfance au Locle, il poursuit sa scolarité à La
Chaux-de-Fonds6 puis s’inscrit en 1900 à l’Ecole d’art pour un apprentis-
sage de graveur-ciseleur où il rencontre Charles L’Eplattenier (1874-1946),
chargé à cette époque des cours de dessin décoratif : « études d’après la
plante et exercices de composition pour la montre, le bijou, le meuble, etc.
Cours recommandé aux ouvriers graveurs. Les lundi, mercredi, vendredi,
de 8 à 10 heures. »7 Comme pour bien d’autres élèves, cette rencontre a
eu beaucoup d'influence sur Perrin : «Sans lui, je restais un ouvrier. »8

L'Eplattenier est engagé à l’Ecole d’art comme professeur de dessin et de
composition décorative en 18979. Artiste et pédagogue averti, sensible 
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Fig. 1. Feuilles de gentiane, crayon, non daté
(12,7 ×14 cm). Fondation Léon Perrin.

Fig. 2. Etude décorative aux sapins, crayon et
gouache, non daté (15,5 ×11 cm). Fondation Léon
Perrin.

6 Tout au long de sa vie, Perrin est resté très attaché à La Chaux-de-Fonds ; il s’y unit à Jeanne-
Marie-Nathalie Benoît (1884-1976) le 5 mai 1914 (aucune descendance n’est issue de cette union), mais
s’éteint à Montézillon le 29 novembre 1978 dans sa résidence secondaire. Sa tombe se trouve au 
cimetière de La Chaux-de-Fonds.

7 Dans Rapport de la Commission de l’Ecole d’art [cité ci-après Rapport(s) ], La Chaux-de-Fonds,
Imprimerie du National suisse, 1900-1901, p. 8.

8 Dans Maurice JEANNERET, op. cit., p. 17.
9 Voir Anouk HELLMANN, «Charles L’Eplattenier, artiste et pédagogue (1874-1946)», Biographies

neuchâteloises, Hauterive, Editions Attinger, 2005, pp. 185-190.



aux préceptes de l’Art nouveau et à la nature qui l’entoure, il parvient avec
ses élèves à élaborer un vocabulaire décoratif propre à la région. Dès lors,
il n'est plus question de recourir au «coup de fouet» cher à Victor Horta 
et à Hector Guimard, mais de chercher le mouvement dans le rythme 
poétique de l'horizon jurassien parsemé de sapins et de gentianes (fig. 1).
De cet Art nouveau régionaliste, que l’on nomme aujourd’hui le Style
sapin10, Perrin en sera aussi fortement imprégné comme nous le démontre
une magnifique recherche décorative dans laquelle il joue très astucieu-
sement avec les branches et troncs d’une forêt de sapins, éléments 
qui deviennent à leur tour de purs éléments ornementaux (fig. 2)11. 
L’Art nouveau, mouvement artistique international qui touche la Suisse 
à la fin du XIXe siècle, recherche l’essence esthétique dans l’étude de la
nature par l’exploitation des formes issues de la flore et de la faune. Il 
n’est donc pas étonnant que cette forme d’art à la mode dans toutes les
capitales d’Europe trouve une place de choix à La Chaux-de-Fonds et à
l’Ecole d’art sous l’influence des patrons horlogers et de leurs représentants
de commerce.

Dès sa première année d’apprentissage, Perrin se distingue et décroche
le deuxième prix de sa classe ainsi qu’une récompense dans le cadre des
cours facultatifs du soir de dessin artistique. Elève modèle, les distinctions
et prix s’enchaînent les années suivantes12 aux côtés de deux autres élèves
brillants que sont Georges Aubert et Charles-Edouard Jeanneret (futur Le
Corbusier), dont il deviendra le fidèle ami pendant plus de dix ans13.

Léon Perrin affichiste (1903)

Au cours de son apprentissage de graveur, Perrin semble aussi 
intéressé par le monde des arts graphiques, domaine dans lequel il se
débrouille fort bien (fig. 3). Pour preuve, en automne 1903, il décroche
le premier prix parmi trente-sept autres projets pour une affiche-réclame
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10 Sur le Style sapin, l’Ecole d’art et ses élèves, voir l’ouvrage collectif, Une expérience Art nouveau,
le Style sapin à La Chaux-de-Fonds, Paris, éd. Somogy, 2006.

11 Cette composition n’est pas sans rappeler les portes de métal repoussé du pavillon Hirsch de
l’Observatoire cantonal de Neuchâtel, chantier des Ateliers d’art réunis entre 1910 et 1911. Voir Claire
PIGUET, «L’Observatoire de Neuchâtel : une architecture et un ensemble décoratif », Revue historique 
neuchâteloise, 3-4, 2003, p. 324.

12 Voir les Rapports, 1900-1901, pp. 13-14 ; 1901-1902, p. 20 ; 1902-1903, pp. 17-19 ; 1903-1904,
pp. 24, 26 ; 1904-1905, pp. 20-21.

13 Charles-Edouard Jeanneret lui consacre un article en 1915 dans l’édition du National suisse du 
9 décembre 1915 intitulé «L’exposition Léon Perrin».



et empoche la coquette
somme de 300 francs14. Ce
concours a été lancé par 
C. Barbezat-Boillot, « indus-
triel désireux de posséder un
dessin de placard mural pour
sa montre à répétition»15 et
chef de l’importante manu-
facture d’horlogerie Le Phare
au Locle, qui se disait,
d’après le texte de l’affiche,
être « la plus grande et la
plus importante du monde»
(fig. 4). «Les concurrents
devaient s’inspirer, d’après le
cahier des charges, de l’idée
d’un phare qui est l’appella-
tion de la manufacture ;
comme objectif principal, utiliser le dessin d’une montre ; enfin donner à
l’inscription ‘Montre le Phare à répétition’ un relief particulier. [...] L’idée
du projet de M. Léon Perrin est heureuse, une sirène sort des flots, dans
la nuit étoilée et présente une montre aux rayons projetés par un phare
placé dans le lointain, sur un rocher. L’ensemble dans une belle harmonie
de gris, de bleu et de rose, est d’une facture simple et convient à l’affiche.
L’inscription en est lisible et gracieuse. »

Léon Perrin décorateur de boîtes de montre (1904)

Afin de stimuler ses élèves, l’Ecole d’art participe à divers concours 
et expositions16. En 1904, la Revue internationale de l’horlogerie et des
branches annexes joue aussi le jeu puisqu’elle lance un concours pour la
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14 «Le montant du premier prix et l'exécution de ce travail me permettent de faire un premier 
voyage d'étude en Suisse et en Italie, avec mon camarade Georges Aubert » dans Léon Perrin, Musée des
Beaux-Arts, La Chaux-de-Fonds, 1972, non paginé. Perrin précise aussi qu'il s'agissait d'une publicité
destinée à orner le Casino de Montreux.

15 Voir Charles LAUPER, «Art et décoration. Un concours pour une affiche horlogère», Revue 
internationale de l’horlogerie et des branches annexes [citée ci-après RIH ], 19, 1er octobre 1903, p. 519. La
version définitive est publiée dans Henri PICARD & Frère, Les fournitures interchangeables, Paris, La
Chaux-de-Fonds, Londres, 1909 (vol. 3). Cette référence m’a été indiquée par Jean-Michel Piguet, 
conservateur-adjoint au Musée international d’horlogerie de La Chaux-de-Fonds.

16 L’expérience de l’Exposition internationale de Milan en 1906 est l’une des plus réjouissantes puisque
l’Ecole d’art reçoit un diplôme d’honneur pour l’envoi de ses cent huit projets de boîtes de montre.

Fig. 3. Paysage, crayon, non daté (13,2 ×13,2 cm). Fondation
Léon Perrin.



décoration de la boîte de
montre, initiative à grand
succès qui récolte plus de 
70 projets comprenant un
ensemble de 240 décors de
montres17. Perrin obtient le
5e prix (médaille de bronze)
pour deux de ses composi-
tions.

Voici le commentaire de
Louis Fallet, l’un des mem-
bres du jury, pour la première
composition inspirée du
genêt (fig. 11) : «M. Perrin a
cherché dans tous les croquis
un genre adaptable au décor
courant, c’est-à-dire applicable
à la montre ‘bon marché’. A
ce point de vue, il mérite
d’être spécialement encouragé
dans cette voie, et nous
l’approuvons très fort pour
sa courageuse tentative. En
s’écartant des chemins battus,
il a fait preuve d’une indé-
pendance dont l’exemple devrait être suivi par nos décorateurs de montres.
[...] nous avouons ne pas apprécier l’oiseau de métal appliqué sur le ruban.
Le style égyptien, duquel cet oiseau est sans doute importé, est intéres-
sant ; [...] Quant à la forme même du ruban, il est d’une hauteur exagérée ;
celui des médailles militaires a ce style, mais il est plus élégant. Le décor de
la montre, est par contre, irréprochable ; exécuté à la machine et retouché
par l’ouvrier, il ouvre un horizon nouveau au guillocheur. Il permet à
l’émailleur de déposer avec art sa poudre d’émail entre chacune des cloisons
pour obtenir un chatoiement de couleurs du plus radieux effet. »18
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17 Les différents projets sont publiés dans la RIH de 1905 mais le concours se clôt le 30 novembre
1904 (RIH, no 24, décembre 1904, p. 1081) et le jury se réunit à l’Hôtel de la Fleur de Lys, le 
17 décembre 1904 (RIH, no 1, janvier 1905, p. 18). Le jury était composé de MM. Paul Ditisheim 
(fabricant d’horlogerie), Henri Huguenin (médailleur au Locle), William Aubert (directeur de l’Ecole
d’art), W. Muller (professeur de gravure au Technicum de Bienne) et Louis Fallet (décorateur, membre de
la Commission de l’Ecole d’art et futur propriétaire de la Villa Fallet, chemin de Pouillerel 1, véritable
manifeste du Style sapin réalisé par les élèves de l’Ecole d’art vers 1905-1906).

18 RIH, no 3, février 1905, p. 115.

Fig. 4. Affiche pour la Manufacture Le Phare, 1903. Tiré de
Henri Picard & Frère, Les fournitures interchangeables, Paris,
La Chaux-de-Fonds, Londres, 1909 (vol. 3).



Le deuxième commentaire
semble un peu moins critique :
«Le second projet de M. Perrin est
une application de feuilles et fleurs
de gentiane. Au même degré que
le précédent, il vous séduit par sa
nouveauté. Il y aurait un peu de
lourdeur à l’exécution ; la nature
de la plante ne se prête pas à de
gracieux enlacements. A ce décor,
le métal est en relief, frappé, doré
et patiné. Les projets de M. Perrin
viennent d’être acquis par le
Musée d’art décoratif du Locle. »19

Le rédacteur, même s’il paraît
très critique, a été touché par les
projets de Perrin puisqu’il saisit
l’occasion de publier encore deux
de ses mises au net en mars 1905:
« [...] cet artiste dirige ses efforts
vers une tendance très nouvelle 
et originale, mais qu’il exprime
maladroitement. Ses ‘Branches de
sapin’ méritent l’examen (fig. 5) ;
c’est dommage que la silhouette de
toute la pièce soit si sévère. Ses
‘Feuilles de hêtre’ paraissent plutôt
inspirées par une couverture de
tuiles ; là aussi, avec plus de soins,
l’artiste aurait obtenu un décor de
meilleur goût. »20
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19 Ibid., Etonnamment, certains originaux, comme cette mise au net aux «Branches de sapin» se 
trouvent aujourd’hui à l’Ecole d’art et sont annotés «acheté par l’Ecole».

20 Ibid., no 6, mars 1905, p. 268.

Fig. 5. Mise au net pour châtelaine avec branches de
sapin, gouache, 1904 (3 ×7,5 cm). Ecole d’art, La
Chaux-de-Fonds.

Cours supérieur d’art et de décoration (1905-1907)

Sa formation de graveur-ciseleur se termine en juillet 1904. Dès la 
rentrée d’août, Perrin continue tout de même à prendre des cours du soir
en dessin artistique et s’inscrit, chose nouvelle, aux cours de modelage. Dès



l’ouverture en octobre 1905 du Cours supérieur d'art et de décoration,
nouvellement créé par Charles L'Eplattenier, « j'ai la chance d'être reçu»
parmi les dix élèves admis, après examen, à la première volée de cette nou-
velle formation de «décorateur». Sont également admis : Jeanne Perrochet,
Marguerite Junod, Marie-Louise Goering, René Gigy, Charles Reussner,
Louis Houriet, Charles-Edouard Jeanneret, Charles Perrochet et Georges
Aubert. «Nous étions une véritable famille. Le travail et les loisirs nous
réunissaient à tel point que notre groupe participa aux premières ‘Courses
Nationales de Ski’ en 1910. Cette compétition n'avait alors rien d'acro-
batique ; j'y ai participé avec Octave Matthey, Aloïs Houriet, Charles-
Edouard Jeanneret, Charles Harder... »21

Il est vrai qu'au cours de son activité professorale, L'Eplattenier a
exercé une influence indéniable sur ses élèves ; il a su les pousser avec une
remarquable intuition dans leur domaine respectif. Il sait diriger «avec
clairvoyance les meilleurs d'entre eux vers de nouvelles destinées. Pour
moi, ce sera la sculpture en commençant par le rude et nécessaire appren-
tissage du tailleur de pierre-marbrier-sculpteur. Pour Georges Aubert [...]
il sera dirigé vers l'ébénisterie et la sculpture sur bois »22. L'exemple le plus
célèbre restant le cas de Charles-Edouard Jeanneret entré dans cette école
en 1902 comme élève graveur-ciseleur et qui s'orientera rapidement vers
l'architecture sur les conseils avisés et autoritaires de L'Eplattenier. «Une
seule chose me paraît importante : la rencontre avec un maître tel que
L’Eplattenier qui nous plaça en face des chefs-d’œuvre de l’Art de tous les
temps, non pas pour les copier, mais pour placer très haut l’idéal artistique
auquel nous aspirions. Il nous fit sentir la différence essentielle entre l’art
décoratif et un art plus élevé, plus humain. C’est pourquoi la recherche
de modernisme à laquelle nous fûmes intéressés n’a pas réussi à ternir ou
à brouiller l’échelle des valeurs. »23

Voyages formateurs (1907-1908)

Dès l’été 1907, Perrin opte pour une formation d’autodidacte et entame
un long voyage en Europe qui débute en Italie : «Pour éviter la dure obli-
gation d'une école de cadres pour laquelle l'armée m'avait désigné, 
j'ai pu, grâce à L'Eplattenier, quitter le pays au bénéfice d'une bourse 
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21 Dans Léon Perrin, op. cit., 1972, non paginé.
22 Ibid.
23 Rare commentaire autobiographique dactylographié se trouvant dans les archives de la Fondation

Léon Perrin conservée à Couvet (non daté). On peut toutefois envisager que ce texte a été rédigé en
1962 puisqu'on le retrouve mot pour mot dans le catalogue d'exposition qui lui est consacrée cette même
année au Musée des Beaux-Arts de La Chaux-de-Fonds (non paginé).



d'études. Ce fut, encore une fois, l'Italie où est venu après quelques mois
me rejoindre Charles-Edouard Jeanneret avec lequel j'étais très lié. (Cela
m'a valu l'avantage d'être initié à la musique par la mère de Charles-
Edouard qui était professeur de piano.) »24 Les deux jeunes gens sont très
proches (ils ont à peine une année de différence)25 et leurs esquisses en
disent long sur leur complicité. Stanislaus von Moos le démontre de
manière étonnante dans un de ses ouvrages en comparant deux esquisses
représentant l’intérieur d’églises florentines prises pour ainsi dire du même
angle26. Contrairement à Jeanneret qui cherche à rendre l’espace par le
trait, Perrin s’intéresse plutôt aux formes et aux volumes rendus par la
lumière. Ces deux jeunes artistes ont donc une approche très différente
face aux œuvres tridimensionnelles. Le voyage d’Italie se prolonge dans les
Balkans, puis à Vienne où Perrin rencontre Karl Stemolak (1875-1954),
un sculpteur dans la veine de L’Eplattenier et auprès de qui Charles-
Edouard Jeanneret prendra aussi des cours27. L’hiver se passe à Vienne et
les deux acolytes décident, à l’encontre des positions du maître, de partir
pour Paris via Munich, Nuremberg, Strasbourg, sans repasser par La
Chaux-de-Fonds ! C’est ainsi qu’ils arrivent dans la capitale française le 
25 mars 1908. «Là, comme deux frères siamois, nous avons continué les
mêmes expériences et la même façon de vivre. Nous travaillions le matin,
moi chez Guimard, Charles-Edouard chez Auguste Perret, nos laborieux
loisirs étant tout occupés à nous instruire dans les musées, quelque peu à
l’Ecole des arts décoratifs, aux concerts et en quelques voyages à Rouen,
au Havre, etc. »28

Les Ateliers d’art réunis (1910-1916)

Le retour de Perrin en Suisse est difficile à dater. Toutefois, un document
du Contrôle des habitants nous informe qu’il a déposé ses papiers le 
19 février 1909, en provenance de Paris. Quelques mois plus tard, sa 
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24 Dans Léon Perrin, op. cit., 1972, non paginé.
25 Charles-Edouard Jeanneret est né le 6 octobre 1887.
26 Stanislaus von MOOS et Arthur RÜEGG, Le Corbusier before Le Corbusier, New Haven/London,

2002, p. 30 (S. Croce, Florence, 1907), pp. 146-147 (S. Lorenzo, Florence, 1907).
27 A Vienne, Perrin souhaitait rencontrer le sculpteur allemand Franz Metzner mais ce «personnage

surfait » ne semble pas lui avoir convenu ! Voir Maurice JEANNERET, op. cit., 1949, p. 19.
28 Dans Léon Perrin, op. cit., 1972, non paginé. Perrin fait bien référence au célèbre architecte 

français Hector Guimard (1867-1942), auteur des fameuses bouches de métro parisiennes. Cette 
connivence entre Perrin et Jeanneret dure depuis quelques années puisqu’ils collaborent déjà en 1905 
sur le projet de l’Union chrétienne des Jeunes Gens à Beau-Site. Voir H. Allen Brooks, Le Corbusier’s 
formative years, Chicago/Londres, 1996, p. 45. Dans ses archives, la Fondation Léon Perrin possède la
«carte d’entrée personnelle pour les jours d’étude de Mr Charles Perrin» donnant accès aux Musées 
nationaux ; ce document est daté du 15 avril 1908.



présence à La Chaux-de-Fonds est confirmée puisqu’il cofonde les Ateliers
d’art réunis en mars 1910 (1910-1916).29 Cette « société», créée à l’initia-
tive de L’Eplattenier dans le sillage des grandes entreprises similaires
constituées quelques années plus tôt à Glasgow, Munich, Darmstadt ou
Vienne, est présidée par Perrin tandis que Georges Aubert occupe le poste
de secrétaire-caissier. Dès 1912, le secrétariat passe à Charles-Edouard
Jeanneret, Aubert restant trésorier.30

Parmi les différentes réalisations, on peut attribuer à Perrin la décoration
peu connue du salon au rez-de-chaussée de l’immeuble Grenier 30 bis 
(fig. 9) commandité en 1910 par Emile Moser, une recherche ornemen-
tale préparatoire relative aux motifs ornant ces lieux se trouvant dans la
collection de la Fondation Léon Perrin (fig. 10)31.

Léon Perrin sculpteur

Ses premières interventions dans le domaine public datent des grands
chantiers dénichés par Charles L'Eplattenier pour que ses élèves puissent
« se faire la main». Perrin intervient tout d’abord32 en 1907 à la chapelle
de Cernier-Fontainemelon33 puis à nouveau en 1909-1910 au crématoire
de La Chaux-de-Fonds34. Sur ce dernier lieu, il est chargé de la décoration
de la voussure du porche aux motifs de branches et pives de sapin styli-
sées, décor qui se poursuit sur les murs latéraux du porche. Pour l’inté-
rieur, il exécute également les dessins des vitraux qui seront réalisés ensuite
par Octave Matthey, un de ses anciens camarades.

Après ces quelques expériences, Léon Perrin se constitue progressivement
un carnet d’adresses et se lance dans les commandes privées, ce qui lui 
permet de gagner modestement sa vie en faisant de la sculpture de bâti-
ment, de l'art funéraire et divers travaux de décoration parallèlement à
quelques heures d’enseignement.
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29 Voir Anouk HELLMANN, «Les Ateliers d’art réunis de La Chaux-de-Fonds», Art + Architecture,
no 3, 2002, pp. 35-41.

30 Parallèlement à son investissement au sein des Ateliers d’art réunis, Perrin collabore en 1914 avec
une autre manufacture, la Société pour la fabrication de lustrerie d’art, fondée par Charles-Edouard
Jeanneret. Voir Stanislaus von MOOS et Arthur RÜEGG, op. cit., 2002, p. 238.

31 Fondation Léon Perrin, inventaire D IV 122.
32 Il n’est pas impossible que Perrin ait travaillé vers 1905-1906 sur les chantiers de la salle de

musique de l’ingénieur Mathey-Doret (Pouillerel 3) et de la Villa Fallet (Pouillerel 1) mais aucun 
document ne l’atteste.

33 Voir le texte annexe consacré à cet édifice dans la présente publication.
34 Voir Anouk HELLMANN, La participation de Charles L'Eplattenier (1874-1946) à l’embellissement

du crématoire et du cimetière de La Chaux-de-Fonds (1909-1937), Mémoire de licence, Université de
Genève, 2000. Du même auteur «Le crématoire de La Chaux-de-Fonds, un monument singulier », Revue
historique neuchâteloise, 2003, pp. 351-360.



Une des interven-
tions les plus origi-
nales reste probable-
ment l’ornementation
vers 1910 de la chemi-
née35 de la Villa «La
Colline» sise rue des
Crêtets 65 (fig. 6).
Cette maison, considé-
rée par certains comme
un «chef-d’œuvre d’ar-
chitecture ratée»36, est
construite par Léon
Boillot37 en 1910
pour le Président de
la Commission de
l’Ecole d’art, Henri
Bopp-Boillot, indus-
triel horloger, peintre,
sculpteur amateur et
défenseur de Perrin38.
Lors de cette interven-
tion, Perrin opte à
nouveau pour des
motifs de la région qui
ne sont autres que la

branche de sapin stylisée pour le trumeau et la feuille de gentiane pour le
manteau de la cheminée alors que les pieds droits sont dépourvus d’orne-
ment. A l’extérieur, il orne certains encadrements de fenêtres et leur appui
de délicats fruits et feuilles d’érable, éléments végétaux équilibrés par un
petit animal semblable à une fouine. Ces décorations sont restées intactes.
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35 Perrin intervient sur une autre cheminée vers 1911 avec l’intégration de colombes sculptées en
haut-relief dans la villa (Numa-Droz 143) de Joseph Bonnet (industriel, professeur de bijouterie-sertissage
entre 1899 et 1901 et membre de la Commission de l’Ecole d’art entre 1909 et 1923).

36 Commentaire du socialiste Paul Graber dans Procès-verbal du Conseil général, séance du 9 août
1911, p. 781.

37 Léon Boillot (1871-1956) est un architecte très productif en ville : Serre 28 ; Numa-Droz 134-136
(usine Tavannes Watch & Cie) et 146 ; Eplatures 16 (Villa Sonnenheim) ; Paix 99 (Villa Mon rêve) ;
Léopold-Robert 73 et également Progrès 131, 125 (1904, Villa Adrien Schwob), 129 (1907, Villa Isaac
Schwob), deux adresses où Perrin intervient avec des modénatures animalières (hiboux, lézards, écureuils)
et végétales (lierre) en façade sud.

38 En épousant Juliette-Louise Boillot en 1890, Henri Bopp-Boillot (né Bopp) devient le beau-frère
de l’architecte Léon Boillot.

Fig. 6. Cheminée, vers 1910. Villa La Colline, rue des Crêtets 65, La
Chaux-de-Fonds. (Photographie A. Hellmann).



Preuve d’une amitié de longue date, Perrin est sollicité en 1912 par
Charles-Edouard Jeanneret pour la Villa Favre-Jacot qu’il construit au
Locle (Côte des Billodes 6) pour le directeur de la manufacture Zénith,
Georges Favre39. Le sculpteur choisit cette fois-ci d’embellir les chapiteaux
des colonnes qui encadrent les fenêtres du premier étage par l’intégration
d’ornements végétaux et animaliers (fig. 7).

Premières expériences pédagogiques (1910)

Perrin parfait encore ses connaissances en sculpture en reprenant un
apprentissage chez le tailleur de pierre Calderari40 qui l’embauchera vers
1915-1918 pour la décoration des chapiteaux de l’Hôtel de Ville du Locle
(fig. 8)41.
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39 Perrin sera à nouveau complice de Charles-Edouard Jeanneret en 1916 puisque son ancien 
camarade, devenu alors architecte, fait appel à ses services sur le chantier de la Villa Schwob (Villa Turque)
qu’il construit pour Anatole Schwob (Doubs 167). La façade sud reçoit deux bas-reliefs de l’artiste.

40 Voir Maurice JEANNERET, op. cit., p. 20.
41 Voir «Le Locle», Inventaire suisse d’architecture 1850-1920, Zurich, 1991, p. 187.

Fig. 7. Oiseaux et rameaux de sapin, 1912. Villa Favre-Jacot, Côte des Billodes 6, Le Locle. (Photographie
J.-D. Jeanneret, La Chaux-de-Fonds, Service d’urbanisme).
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Fig. 8. Chardons, vers 1915-1918. Hôtel de Ville, Le Locle (Photographie A. Hellmann).

Fig. 9. Bas-reliefs aux sapins stylisés, bois sculpté et peint, 1910. Grenier 30 bis, La Chaux-de-Fonds
(Photographie D. Karrer, La Chaux-de-Fonds, Service d’urbanisme).
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Au final, son expérience personnelle lui permet dès 1910 de dispenser
quelques leçons de modelage dans le cadre des classes du soir à l’Ecole
d’art aux côtés d’Armand Barbier et d’Edouard Kaiser. On le retrouve dans
la liste du corps enseignant mais il n’est pas chargé personnellement d’un
cours, certainement parce qu’il ne possède pas encore de brevet d’ensei-
gnement42. Il faudra attendre le 4 mai 1911 pour qu’il soit nommé par la
Commission de l’Ecole d’art43 et la rentrée de 1913 pour qu’il remplace
Barbier pour le cours préparatoire de modelage44.

Petite anecdote, certains élèves indisciplinés, pour se moquer du maître,
auraient raconté qu’il les «aurait obligé [...] à acheter des fleurs pour
études dans ses leçons» et «d’apporter [...] des feuilles de dessin afin de
prendre des croquis de modelages qui ne pourraient être moulés parce que
trop mauvais [...] »45. L’incident se clôt par la descente dans la classe du
Président de la Commission scolaire, Henri Bopp-Boillot, qui remet « les
choses au point en sermonnant les élèves et en leur faisant entendre qu’il
eût mieux valu même acheter des fleurs pour servir à leurs études que de
dépenser leur argent en cigarettes ». 

La Nouvelle Section (1912-1914)

Perrin fait donc son entrée dans le monde de l’enseignement dans le
cadre des cours du soir de l’Ecole d’art dès 1910. Puis, ce n’est que
quelques mois plus tard que Charles L'Eplattenier l’engage, tout comme
Charles-Edouard Jeanneret et Georges Aubert, pour le dédoublement de
ses cours de la Nouvelle Section dont l’objectif principal est d’établir un
pont entre l’art et l’industrie. Perrin est chargé de six heures hebdoma-
daires d’enseignement consacrées à la composition ornementale appliquée
au dessin, au modelage et à la peinture par l’étude «des éléments déco-
ratifs de la nature, minéraux, végétaux, animaux, etc. Etude raisonnée 
des formes et des couleurs au point de vue ornemental. Composition

42 Perrin obtient son brevet cantonal pour l’enseignement du dessin en automne 1913. Voir Procès-
verbal de la Commission et du Bureau de l'Ecole d'art de La Chaux-de-Fonds, séance du 24 octobre 1913,
p. 155.

43 L’Ecole d’art possède dans ses archives le document original du Conseil d’Etat ratifiant sa 
nomination du 4 mai 1911 ainsi que ses contrats d’engagement émis par la Commune de La Chaux-
de-Fonds et par la Commission de l’Ecole d’art en mai 1911 et mai 1914.

44 Perrin enseignera à l’Ecole d’art jusqu’en 1957. Entre 1929 et 1952, il se verra aussi confier les
cours de dessin au Gymnase de La Chaux-de-Fonds.

45 Dans Procès-verbal de la Commission et du Bureau de l'Ecole d'art de La Chaux-de-Fonds, séance
du 30 novembre 1911, p. 380.
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Fig. 10. Projet ornemental au sapin, aquarelle et crayon, non daté (36,5 ×22,5 cm). Fondation Léon Perrin.
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46 Ibid., séance du 21 décembre 1911, p. 385.
47 En 1912, Perrin touchait annuellement 440 francs pour quatre heures hebdomadaires de modelage

dispensées aux classes professionnelles au sein de l’Ancienne Section et 660 francs pour les six heures
hebdomadaires qu’il donnait à la Nouvelle Section. Voir Rapport du Conseil communal, 1912, p. 171,
poste no 21.

48 En novembre 1913, L’Eplattenier, Perrin, Jeanneret et d’autres cofondent l’association L'Œuvre,
pendant romand du Schweizerischer Werkbund suisse alémanique.

49 Dans LE CORBUSIER, L’Art décoratif d’aujourd’hui, Paris, éd. Vincent, 1959 (1e éd. 1925), p. 200.
50 Ils corédigent un véritable manifeste de protestation envoyé aux grands noms du monde de l’art dans

toute l'Europe et intitulé Un mouvement d'art à La Chaux-de-Fonds (La Chaux-de-Fonds, éd. Haefli, 1914).

décorative basée sur la géométrie et les
études précitées »46. Parallèlement, Perrin
continue de donner ses cours du soir de
modelage dans l’Ancienne Section47.

Malgré une dynamique de groupe
exceptionnelle48, l’aventure pédagogique
de L’Eplattenier prend malheureusement
fin au printemps 1914: «L'agonie vint
un jour. Au bout de quinze années, tout
était fini. Dispersion, rancunes, jalousies,
haines. Le maître avait oublié qu'en lui
comme en nous, il y avait des cœurs
farouchement entiers, farouchement
égoïstes. La belle aventure, l'éblouissante
aventure avait pris fin. Les bourgeois de
la ville, rassurés ; les dernières rides sur
l'onde si violemment remuée s'effacèrent ;
on pouvait sereinement reprendre sa 
partie de cartes et tirer des bouffées de
son cigare. »49

Les rivalités personnelles et les attaques
politiques ont pris finalement le dessus
malgré les démarches de L’Eplattenier,
Perrin, Jeanneret et Aubert50 et les quatre
professeurs donnent leur démission fin
avril 1914. Malgré une situation tendue,
Perrin continue de donner ses cours du
soir et compte parmi les membres du
corps enseignant de cette institution
jusqu’en 1957.

Fig. 11. Mise au net pour châtelaine avec
oiseau, 1904. Tiré de Revue internationale
de l’horlogerie et des branches annexes, 1905,
n° 3, p. 116.
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51 L’œuvre sculpté de Perrin compte de nombreuses figures, bustes (André Evard, Charles Harder,
Jean-Paul Zimmermann, Charles Faller, Maurice Favre, Auguste Lalive...) et œuvres monumentales dont
plusieurs sont visibles au cimetière et dans différents parcs de La Chaux-de-Fonds mais aussi à Moutier,
Boudry, Noiraigue, Môtiers, Neuchâtel, Bevaix ou Le Landeron.

Tout au long de sa vie d'artiste, Perrin est resté très fidèle aux matériaux
traditionnels tels que la pierre, la terre, le plâtre ou le bronze51. Tout
comme son maître Charles L'Eplattenier, il semble avoir montré une 
parfaite indifférence envers l'abstraction et fut à son tour le mentor écouté
de nombreux élèves.

Anouk HELLMANN

Adresse de l’auteur : Anouk Hellmann, Promenade 8, 2300 La Chaux-de-Fonds.



LA CHAPELLE INDÉPENDANTE 
DE CERNIER-FONTAINEMELON

La chapelle indépendante (protestante) de Cernier-Fontainemelon,
construite en 187552, est l’un des chantiers dénichés par Charles L'Eplatte-
nier afin que ses élèves du Cours supérieur d’art et de décoration puissent
réellement mettre en application leurs recherches décoratives. Cette restau-

ration intérieure complète
date de 1907 et comprend
plusieurs domaines d’applica-
tion : «menuiserie, peinture
décorative, staffs, céramique et
métal repoussé, sculpture sur
pierre et sur bois, appareils
d’éclairage, etc. »53 Cet espace
sacré et symbolique, véritable
œuvre d’art totale, est certai-
nement l’expression la plus
aboutie et raffinée de ce
qu’on appelle aujourd’hui le
Style sapin, Art nouveau
régionaliste.

Malheureusement, ce lieu
de culte a été fortement trans-
formé en 197754 pour être
réaffecté en habitation et ces
modifications ont complète-
ment occulté les décors55.
Aujourd’hui, à notre connais-
sance, seuls un luminaire et
un vitrail ont été conservés
(fig. e)56. Toutefois, la descrip-
tion de cette chapelle nous

52 Ce bâtiment est sis Vy-du-Mottié 21 à Fontainemelon. Voir Maurice EVARD, Fontainemelon, 
chronique d'un village industriel, Chézard-Saint-Martin, éd. de la Chatière, 1999, p. 102.

53 Dans Un mouvement d'art à La Chaux-de-Fonds, La Chaux-de-Fonds, éd. Haefli, 1914, p. 5.
54 Voir EVARD, op. cit.
55 Un doublage des parois cache actuellement les décors mais l’état de ceux-ci reste incertain.
56 Ce vitrail a été acquis récemment par le Musée d’histoire de La Chaux-de-Fonds.

Fig. a. Elèves de l’Ecole d’art, Peinture décorative murale aux
sapins, 1907. (Photographie : Archives Service cantonal de
protection des monuments et des sites).



est minutieusement rapportée dans un compte rendu suite à la visite des
lieux le 16 septembre 1907 de la Commission de l’Ecole d’art et d’une
délégation du Conseil communal de La Chaux-de-Fonds :

«Dès l’entrée dans cette petite chapelle l’harmonie des tons produit le meilleur
effet. L’ensemble, en teintes claires et chaudes, contient toute la gamme des
jaunes, des bleus, des verts, des bruns.

La lumière, tamisée par les vitraux où domine le jaune répand sur tous ces
tons une ambiance d’atmosphère dorée vraiment impressionnante (fig. f ).

La donnée choisie
par l’élève qui a conçu le
projet de la décoration
était celui-ci : ‘Au milieu
d’une forêt tout est calme
et silencieux : on ne voit
le ciel qu’en levant les
yeux : tout autour les
sapins forment par leurs
branches une tapisserie
riche de dessins et de
couleurs, liée à la terre par
des colonnes, les verti-
cales des troncs (fig. a) :
plus bas les plantes, leurs
fleurs forment le tapis le
plus agréable. Le calme
est complet : le regard est
involontairement attiré
par le rayonnement du
ciel dans lequel apparaît
la Croix resplendissante
de lumière (fig. b).’

L’impression d’en-
semble n’est nullement
amoindrie par l’examen
des détails :

Le plafond, de sapin
naturel, est percé de quel-
ques ouvertures de venti-
lation, recouvertes par des
grilles de cuivre découpé
où sont suspendus des
lustres de même genre
destinés à un éclairage 
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Fig. b. Elèves de l’Ecole d’art, Intérieur de la chapelle indépendante de
Cernier-Fontainemelon, 1907. Carte postale, collection privée.



électrique. Les lambris sont
agrémentés de quelques losan-
ges de métal brillant. Les dé-
tails, dans les teintes murales
très riches, sont peu marqués
et ne font que contribuer à les
fondre les uns dans les autres.

La frise sombre du soubas-
sement est éclaircie par quel-
ques fleurs ou insectes en
métal repoussé : par de petits
carrés en faïence émaillée de
diverses couleurs. Les vitraux
représentent des plantes du
Jura stylisées se découpant sur
des silhouettes de montagnes
font l’effet d’échappées sur des
parties de nos pâturages ou de
nos prairies.

La chaire, d’une simple conception, sans sculptures ou moulures inutiles,
donne une impression de stabilité bien en rapport avec sa destination : elle est 
seulement élevée de deux ou trois marches au-dessus du plancher de l’église, 
l’orateur se trouve ainsi très en rapport avec ses auditeurs. Une niche en cintre
peu profonde qui encadre la chaire en arrière est peinte en tons clairs gris-bleu et
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Fig. d. Léon Perrin, Etude décorative aux sapins, crayon et gouache, non daté (8,2 × 13,2 cm). Fondation
Léon Perrin.

Fig. c. Léon Perrin, Table de communion aux agneaux, 1907.
(Archives Fondation Léon Perrin).



décorée en reliefs modérés représentant une source où des colombes viennent se
désaltérer : discrète allusion aux sources de vie, au rôle même de cette chaire et
aux orateurs qui doivent y parler.

Devant cette chaire, une table de communion en pierre du pays : les deux
pieds massifs sont formés par des agneaux supportant des croix rayonnantes et
enveloppées de quelques nuées.

Tous ces détails ne contrarient en aucune façon l’ensemble : ils ne font que
donner de l’intérêt à chaque chose mais en laissant bien tous les accessoires à leur
place au rang qu’ils doivent tenir pour contribuer à l’effet général. »57
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Fig. e. Elèves de l’Ecole d’art, Intérieur de la chapelle indépendante de
Cernier-Fontainemelon, 1907. (Archives Ecole d’art, La Chaux-de-Fonds).

57 Dans Rapport de la commission de l'Ecole d'art, La Chaux-de-Fonds, Imprimeries du National
Suisse, 1907-1908, pp. 8-9.
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Fig. f. Jules Courvoisier, Vitrail aux ombellifères, 1907. (Photographie :
Archives, Service cantonal de protection des monuments et des sites).



Dans cette aventure, Perrin se charge de la réalisation de la fameuse
« table de communion en pierre du pays» (fig. c)58. Il n’est pas impossible
non plus qu’il ait travaillé sur une recherche destinée à la « tapisserie riche
de dessins et de couleurs, liée à la terre par des colonnes, les verticales 
des troncs» (fig. d) comme pourrait nous le prouver une petite étude 
décorative très similaire conservée à la Fondation Perrin.

Après une chapelle, L’Eplattenier propose à ses élèves et anciens élèves
d’embellir des intérieurs privés mais aussi un crématoire, une poste ou
encore un observatoire...

Anouk HELLMANN

Adresse de l’auteur : Anouk Hellmann, Promenade 8, 2300 La Chaux-de-Fonds.
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58 Perrin, tout comme son ami Charles-Edouard Jeanneret, aurait reçu 20 francs pour son travail à
la chapelle. Voir H. Allen BROOKS, Le Corbusier’s formative years, Chicago/Londres, 1996, p. 90, note 81.



LES VITRAUX ART NOUVEAU DE LA CHAUX-DE-FONDS:
L’ÉTUDE D’UN PATRIMOINE DOMESTIQUE

En 1984, la ville de La Chaux-de-Fonds est classée ville d’importance
nationale par la Confédération, dans le cadre des inventaires des sites 
construits à protéger en Suisse (ISOS). Les ensembles formés par les 
nombreuses cages d’escalier peintes et les vitraux sont particulièrement
remarqués. Corollaire de cette reconnaissance, la Confédération, le Canton
et la Ville accordent des subventions aux propriétaires lors de restauration
ou de réhabilitation de vitraux déposés1 ; il s’agit de maisons qui ne sont
ni recensées, ni classées par le Service de la protection des monuments,

situation exceptionnelle s’il en
est. Pour s’assurer un instru-
ment de travail adéquat à la
surveillance de ce patrimoine
et à la distribution des sub-
ventions, le Service d’urba-
nisme de la Ville a fait réa-
liser un inventaire des vitraux
domestiques et publics aussi
bien religieux que profanes,
en ville de la Chaux-de-
Fonds ; cette démarche pion-
nière s’inscrit dans une 
opération de recensement à
échelle nationale des vitraux
des XIXe et XXe siècles, initiée
officiellement au printemps
2000 par le Centre suisse de
recherches et d’information
sur le vitrail, sis à Romont
(CSRIV)2. Nous avons réalisé
cet inventaire sur la base
d’une liste qui avait déjà été
constituée par le Service
d’urbanisme. Notre travail de

1 Sylvie MOSER, «Vitraux Art nouveau à La Chaux-de-Fonds (Neuchâtel) », ICOMOS 90 Conserver-
restaurer, Editions du Grand-Pont, Lausanne, 1990.

2 Fabienne HOFFMANN, «Les inventaires de vitraux après 1900 en Suisse : l’exemple de La Chaux-
de-Fonds», NIKE, Bulletin, no 1, 2003.

Fig. 1. Porte palière d’appartement avec motifs gravés.



repérage sur le terrain, les discussions avec les maîtres verriers qui ont 
restauré ces dernières années les vitraux chaux-de-fonniers, les appels à la
population par le biais des médias ont permis d’augmenter d’un bon tiers
le nombre d’adresses de bâtiments ornés de vitraux. C’est sur la base de
cet inventaire et de recherches en bibliothèque que nous écrivons cet
article3.

Si l’apparition du verre coloré, puis du vitrail pour terminer avec la
dalle de verre fait s’étendre le champ temporel du corpus verrier du 
troisième quart du XIXe siècle jusqu’à nos jours, la majeure partie des
œuvres se concentrent sur la période d’apogée économique et commerciale
de la cité horlogère, c’est-à-dire entre 1895 et 1920, époque qui voit se
construire environ 1200 bâtiments en ville de La Chaux-de-Fonds. Dans
une analyse plus fine, on peut même restreindre la période d’apparition
du vitrail Art nouveau domestique entre 1895 et 1917, la guerre de 
1914-1918 ayant considérablement freiné l’économie horlogère et, par
conséquent, le marché de la construction. Les premières manifestations du
travail sur le verre sont visibles dès le dernier quart du XIXe siècle ; des
verres colorés décorent les entrées, les impostes, les portes de hall ou
palières ou parfois même les pavillons de jardin ; ce type de décor n’est
généralement pas appelé vitrail par l’absence de mise en plomb, les verres
de couleur sont seulement fixés dans les menuiseries à l’aide de mastic.
On trouve également de nombreux verres gravés ou sablés qui ornent les
portes palières ou de fermeture des couloirs, les restaurants et les fabriques ;
ces verres, généralement fournis par les ateliers de verriers, sont très 
répandus en Suisse allemande et dans les pays germaniques (fig. 1).
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3 L’étude du patrimoine domestique se révèle un exercice difficile ; les archives liées à la création de
ces œuvres (atelier d’architecture, d’entrepreneurs ou d’artisans décorateurs) ou celles des propriétaires sont
quasiment inexistantes. Les plans d’enquête, qui n’apparaissent de manière systématique qu’au tout début
du XXe siècle à La Chaux-de-Fonds, ne donnent aucune indication sur les arts décoratifs qui vont enrichir
la structure architecturale. Parmi les arts décoratifs liés au bâti, le vitrail est pourtant privilégié, puisque
les baies sont parfois signées ; en l’état de la recherche, les ateliers de verriers sont donc relativement
connus en comparaison des autres corps de métiers. Toutefois, on ne repère leur existence que grâce aux
publicités qu’ils font paraître dans des ouvrages officiels tels les annuaires du téléphone, les Séries de prix
de la construction, le Bulletin technique de la Suisse romande, les catalogues des expositions inter-
nationales, nationales et cantonales, les dépliants publicitaires des ateliers et grâce à quelques rares fonds
d’atelier conservés. Le travail essentiel consiste à se confronter aux œuvres, démarche consignée dans
l’inventaire ; celui-ci permet une mise à plat et les comparaisons nécessaires à l’étude.

Plusieurs institutions et personnes ont facilité la réalisation de nos recherches ; nos plus vifs remer-
ciements s’adressent au Service d’urbanisme qui a non seulement financé l’inventaire mais l’a soutenu
avec bienveillance et efficacité, au Service des monuments et sites neuchâtelois qui a soutenu l’écriture de
cet article, au Centre suisse de recherches et d’information sur le vitrail à Romont, au Musée d’histoire,
à la Bibliothèque de l’Ecole d’art, à la Bibliothèque de la ville, au Musée international de l’horlogerie 
à La Chaux-de-Fonds, à la Bibliothèque publique et universitaire de Genève, à Frédérique Steiger, 
Eva Zangger, Nicole Quellet, Anouk Hellmann, Danielle Karrer, Armand Studer, Jean-Daniel Jeanneret
et René Koelliker qui nous ont aimablement aidée dans nos recherches, enfin tout spécialement au 
Dr. Rudolf H. Röttinger de Zurich qui nous a permis de consulter le fonds de l’atelier de ces aïeux.



Le corpus 
et son état de conservation

Si c’est avant tout dans les 
maisons d’habitation des ouvriers et
les villas des patrons horlogers que
se déploient les vitraux, les lieux
publics ne sont pas en reste : bras-
series, restaurants, hôtels, églises,
crématoire, synagogue s’ornent
également de verrières colorées. 

Cet article traite du patrimoine
domestique, public et privé, sans 
aborder les bâtiments religieux,
même si certains sont parfois 
mentionnés pour éclairer le propos
et étoffer le contexte. Le corpus
étudié est composé des vitraux 
traités dans l’inventaire, augmenté
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Fig. 2. Vestibule et galerie de la Tavannes Watch and
Co avec un vitrail zénithal à motifs de châtaignier
et des verres gravés sur les côtés. Revue internatio-
nale de l’horlogerie, La Chaux-de-Fonds, 1905.

Fig. 3. Les baies du rez-de-chaussée de cet immeuble
occupé par une imprimerie étaient munies de
grands vitraux. Aujourd’hui, il ne reste que le
vitrail d’imposte de la porte d’entrée. (Collection
du Musée d’histoire de La Chaux-de-Fonds).

Fig. 4. L’ancien Hôtel de Paris : les fenêtres de
l’oriel d’angle étaient ornées de vitraux. (Collection
du Musée d’histoire de La Chaux-de-Fonds).



de quelques adresses repérées
par des vues anciennes, sur-
tout des cartes postales. Le
patrimoine domestique vitrail
de la période Art nouveau 
se monte aujourd’hui à 
87 adresses qui se répartissent
en 73 immeubles ou maisons
d’habitation, 5 fabriques hor-
logères ou petites industries4,
2 restaurants5, 4 salles de
réunions6, 2 hôtels7, ce qui
représente environ 400 baies ;
quelques-uns de ces vitraux
ont disparu mais ont été
repérés grâce aux photogra-
phies, d’autres sont conservés
dans le dépôt de la Ville8 ou ailleurs ; il y a actuellement encore des vitraux
non répertoriés, que les propriétaires ou locataires exhibent suite à la 
réalisation de l’inventaire, au gré des rencontres et des discussions.
Certaines baies attendent d’être exhumées des caisses déposées dans les
caves ou les greniers9.

A cause des rigueurs du climat hivernal, les maisons d’habitation chaux-
de-fonnières sont munies de doubles fenestrages ; dans la majorité des cas, le
vitrail est posé en seconde position, ce qui lui permet de bénéficier d’une
verrière de protection ; ce système constructif a largement contribué à la
bonne conservation de ce patrimoine. Il est très difficile d’évaluer la part
de vitraux détruits après 192010 ; il est certain que la crise économique
horlogère des années 1970 a freiné quelque peu la destruction et les 
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4 Fabrique d’horlogerie Electa (Jakob-Brandt 61) ; Tavannes Watch & Cie (Numa-Droz 138) ;
extension en 1912 de la fabrique Election (Numa-Droz 146) ; fabrique Election (Paix 152) ; imprimerie
(Daniel-Jeanrichard 39).

5 Les Pervenches (Bulles 30a) ; l’ancienne brasserie-restaurant de l’Astoria (Serre 14). D’autres 
établissements, comme la Brasserie du square ou le restaurant Ariste Robert étaient peut-être ornés 
de vitraux.

6 La Société nautique de La Libellule (Côtes-du-Doubs 14a) ; la salle de Tempérance (Progrès 48) ;
la salle du Cercle de l’Union (Serre 64) ; la salle du Cercle français (Daniel-Jeanrichard 17).

7 L’ancien Hôtel de la Poste (Musées 60) ; l’ancien Hôtel de Paris (Léopold-Robert 23).
8 Depuis plusieurs années, la Ville sauve de la destruction des vitraux dont les propriétaires veulent

absolument se débarrasser ; ils sont rangés dans un dépôt et ont été également inventoriés.
9 Pour protéger la sphère privée, les adresses des bâtiments dévolus à l’habitation ne sont pas 

mentionnées. 
10 Nos discussions avec des personnes âgées rencontrées lors de l’inventaire ont confirmé qu’un 

certain nombre de vitraux 1900 ont disparu après la Seconde Guerre mondiale. 

Fig. 5. Le restaurant des Pervenches aux Bulles possédait
autrefois une véranda formée de vitraux devant le bâtiment
dont on aperçoit l’angle derrière l’arbre. (Collection privée).



transformations d’immeuble11. Aujourd’hui, sous la pression de la pose de
nouvelles fenêtres plus isolantes, et malgré l’inventaire réalisé et les efforts
du Service d’urbanisme pour faire connaître l’importance de ce patrimoine,
les vitraux sont encore très menacés de disparition.

La localisation des vitraux

Dans les fabriques, le vitrail est souvent utilisé pour faire impression
sur le client, il est donc logiquement placé dans les lieux fréquentés par 
le public, halls d’entrée et de réception, souvent en éclairage zénithal, 
renforçant le caractère monumental du lieu (fig. 2-3). Dans les hôtels, il
orne les cages d’escalier et les oriels, visibles en façade (fig. 4) ; dans les
brasseries, les restaurants et les salles de réunion, on les trouve dans 
les fenêtres des salles où se tiennent les clients avec une particularité à la
brasserie Astoria où le vitrail fait office de ciel, tamisant ainsi l’éclairage
zénithal de la salle de restaurant (fig. 5-6).
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Fig. 6. L’ancienne brasserie de l’Astoria avec son vitrail zénithal. (Collection du Musée d’histoire de La
Chaux-de-Fonds).

11 Jean-Daniel JEANNERET, «Ville de La Chaux-de-Fonds ou l’invention d’un patrimoine», Revue
historique neuchâteloise, 2004, pp. 79-93.



La localisation des vitraux dans l’habitat
privé est très variée ; si de nombreuses cages
d’escalier d’immeubles d’habitation sont
enrichies de vitraux tant dans les fenêtres
qui s’ouvrent vers la rue (fig. 7) que dans
les impostes des portes palières (fig. 8) ou
dans les halls d’entrées, la palme du nombre
revient aux bow-windows (ou oriels) et
vérandas dont généralement les trois faces
sont ornées de vitraux. Dans certains cas
même, une paroi de vitrail sépare la véranda
de l’appartement lui-même (fig. 9). A 
l’intérieur de l’appartement, les portes de
liaison entre les pièces ainsi que les fenêtres
des fonds de couloir (typologie propre 
aux immeubles chaux-de-fonniers), qui
apportent de la lumière mais qui doivent

également protéger des regards indiscrets, sont pourvues de vitraux en
verre cathédrale (fig. 10). Dans les appartements d’un certain standing,
même les lieux de commodités et les cuisines sont fermées par des 
verrières colorées (fig. 11-12). 

Les balcons d’une quinzaine d’immeuble sont fermés par des baies 
latérales où se déploient des vitraux ; cette typologie, rare en Suisse
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Fig. 7. Un exemple de vitrail de cage
d’escalier à motifs géométriques par-
semés de cabochons.

Fig. 8. Imposte de porte palière.



romande, est probablement liée aux condi-
tions climatiques (fig. 13) ; les parois latérales
de très nombreux balcons sont aujourd’hui
encore simplement fermées par des plaques
de verre cathédrale12. 

Les heureux bénéficiaires 
de la verrière colorée

Qui possède des vitraux à La Chaux-de-
Fonds au début du XXe siècle ? Les vitraux
aux dimensions les plus considérables et aux
compositions les plus originales se trouvent
dans les villas des patrons horlogers ; il y a
donc une relation évidente entre le pouvoir
d’achat et la présence des vitraux. Toutefois,
l’inventaire a montré que des vitraux ornent
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12 En parallèle à l’inventaire du vitrail, un inventaire
rapide des verres colorés, en particulier des parois de balcon,
a été mis sur pied : il est consultable au Service d’urbanisme
de la ville.

Fig. 9. Véranda richement décorée de vitraux à motifs losangés et cives.

Fig. 10. Vitrail de fond de couloir avec
nombreux verres structurés et cannelés.
Atelier Hubert-Stutz, Zurich.



aussi bien les appartements des ouvriers
que ceux des patrons horlogers ; on pour-
rait affiner ce constat par une étude socio-
économique plus poussée. Une telle
recherche se heurte à la difficulté de
repérer quelles personnes habitaient dans
les appartements ornés de vitraux et sur-
tout de connaître leur profession et leur
niveau de salaire13. Dans une logique
constructive de rendement, il nous semble,
en effet, pertinent d’émettre l’hypothèse
que les loyers des immeubles ornés d’arts
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13 Une telle étude, qui n’était pas envisageable dans le cadre restreint de cette recherche, pourrait
probablement être mise sur pied en collaboration avec un spécialiste des métiers de l’horlogerie.

Fig. 11. Une fenêtre de W.-C. à motifs
géométriques.

Fig. 12. Une planche de modèle proposée par l’atelier H. Huber-Stutz de Zurich où on repère en bas à
gauche le modèle de la figure 11 et en haut à droite celui de la figure 9 (collection Röttinger).



décoratifs devaient être plus 
élevés que la moyenne et, par
conséquent, réservés à une élite
ouvrière. 

Les thèmes traités 
et leurs modèles

La majeure partie des vitraux
chaux-de-fonniers sont réalisés
à partir de modèles publiés. 
Les bibliothèques des ateliers
possédaient généralement les
classiques de la composition et
des décors, comme les livres
d’Eugène Grasset sur l’art de 
la composition et sur les plantes,
ceux de Maurice Pillard-Verneuil
sur les animaux, mais également
des ouvrages concernant l’art en
général, l’héraldique, les allégo-
ries et les emblèmes. Les verriers
sont abonnés aux grandes revues
internationales traitant de déco-
ration ou de construction dont
les principaux sont : «Art et Décoration», «L'Art décoratif », «Deutsche
Kunst und Dekoration», «The Studio», «La Patrie Suisse», «Das Werk»,
le «Bulletin technique de la Suisse romande» ou alors à des périodiques
spécifiques à la profession comme le «Zeitschrift für alte und neue Glas-
malerei ». Pour faciliter la production, des livres de modèles sont publiés
pour les artisans des arts décoratifs ; certains sont plus particulièrement
destinés aux verriers, qui ne peuvent s’accommoder de dessins trop fins et
compliqués. Il s’agit des dessins de Karl Engelbrecht, Arnold Lyongrün,
Louis Westphal, Adolf Eckardt, Joseph Lehner et Ed. Mader, Ludwig
Preckel, Wilhelm Mewes, etc., publiés sous forme de recueils de planches
en Allemagne, Autriche et aux Etats-Unis autour de 1900. Si, en général,
ces livres restent des sources d’inspiration, parfois le verrier reproduit fidè-
lement le modèle proposé – demande expresse du client ou gain de temps
par économie du dessin? –, il est impossible de répondre à cette question
pour l’instant (fig. 14-15).
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Fig. 13. Exemple de balcons avec parois latérales ornées
de vitraux.



Les fleurs et les animaux

Les modèles les plus
nombreux sont inspirés de
la nature. Si quelques-unes
des fleurs représentées sont
stylisées et difficilement
identifiables, on reconnaît
toutefois un certain nombre
de fleurs du printemps et
de l’été, comme les tulipes,
narcisses, jonquilles, roses,
églantiers, pavots, lys, cycla-
mens, campanules, renon-
cules, soucis, digitales, tour-
nesols, mais également les
fleurs qui croissent en milieu
aquatique comme les joncs,
les iris d’eau, les nénuphars,
les populages des marais et les algues. Dans
les vérandas en particulier, comme pour
faire oublier le trop long hiver14, les vitraux
évoquent des treilles fleuries ou des jardins
d’hiver ; la palette s’étend alors à toutes les
plantes grimpantes et tombantes – liserons,
volubilis, glycines, clématites, fleurs de la
passion, chèvrefeuilles, capucines, vignes
vierges – ainsi qu’aux arbres et arbustes
d’ornement – magnolias, marronniers,
cytises, robiniers, pommiers du japon,
arbustes fleurissants (fig. 16-19).

Quelques animaux ornent également
les baies, en particulier celles des salles de
bain qui font la part belle aux habitants
des fonds marins, les poissons dont les
formes multiples et les écailles colorées
sont très appréciées par les artistes de 
l’Art nouveau, mais également de quelques 
animaux évoluant sur les eaux, comme les
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14 On n’a guère de printemps à 1000 mètres d’altitude !

Fig. 14-15. Baie de salle de bain et son modèle extrait du
recueil de modèles de Jos. LEHNER et Ed. MADER, Neue Glas-
malereien und Kunstverglasungen im Modernen Stil, Vienne-
Leipzig, autour de 1900, planche 12 (collection Röttinger).

Fig. 16. Paroi latérale de balcon avec
bordures ornées de fleurs stylisées. Atelier
Eduard Diekmann, Lausanne, 1906.



cygnes et les canards (fig. 20). Les animaux sauvages ne sont pas oubliés :
écureuils qui s’égayent joyeusement sur les branches d’un arbre, aigles en vol
planant sur les montagnes, perroquet ou paon dont le plumage coloré offre
de nombreuses possibilités décoratives et graphiques (fig. 21). Le paon, sym-
bole d’immortalité, est justement l’image choisie par Maurice Pillard-Verneuil
pour illustrer le frontispice de son livre L’Animal dans la décoration15 !

La série des vitraux peints à l’émail

Pour terminer avec les représentations issues de la nature, il faut parler
d’une série de vitraux peints à l’émail de très bonne qualité qui ornent les
nombreuses baies de sept immeubles (surtout dans les vérandas et les salles
à manger). De style extrêmement réaliste, les dessins de ces verrières figent
des moments de vie dans la nature. Les sujets (fleurs, arbres, oiseaux,
papillons, insectes) ont bien souvent été réalisés à partir de planches de
modèles. La composition de ces fenêtres doit beaucoup à la connaissance
des estampes et dessins japonais, très prisés à la fin du XIXe siècle par les
artistes des arts décoratifs16, qui révèlent des dessins asymétriques et d’une
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15 Maurice PILLARD-VERNEUIL, L’Animal dans la décoration, E. Levy, Paris, 1897.
16 Dans son livre sur les vitraux Art nouveau en Suisse, Pierre-Frank Michel publie un vitrail chaux-

de-fonnier avec un oiseau ainsi que son modèle tiré d’un recueil de planches japonaises. Pierre-Frank
MICHEL, Jugenstilmalerei in der Schweiz, Paul Haupt Verlag, Bern, 1986.

Fig. 17. Fenêtre d’un oriel évoquant une treille fleurie. Fig. 18. Porte intérieure d’un appartement avec
des cyclamens.



certaine sobriété. Pour la plupart de très bonne facture et bien conservés,
ces vitraux révèlent un grand travail de peinture sur verre (émail, jaune
d’argent et grisaille), occasion pour le peintre verrier d’exprimer sa 
virtuosité dans une représentation fidèle de la nature (fig. 22-26). Excepté
pour une maison où les vitraux sont signés de la main d’Ernst Wehrli 
de Zurich, ces vitraux peints ne portent étrangement pas de signature.
Cette série de vitraux fait figure d’exception en Suisse romande où on 
préfère plutôt les verres colorés dans la masse ; en revanche, des vitraux
peints de ce type ornent souvent des baies en Suisse alémanique, 
production des grands ateliers zurichois, et en Allemagne du Sud17

(fig. 27-28). En France, on en trouve quelques exemples antérieurs, dans
les deux dernières décennies du XIXe siècle18. Il faut donc probablement
attribuer tous ces vitraux aux ateliers zurichois qui ont travaillé à La
Chaux-de-Fonds.

Les motifs géométriques 

De nombreux vitraux présentent des dessins qualifiés de géométriques,
pratique courante à cette époque. Le motif de la couronne, ronde ou ovale,
à laquelle sont attachés des rubans, apparaît fréquemment. Celle-ci
n’occupe pas toute la surface du vitrail, laissant pénétrer la lumière par les
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17 Ibidem; Erhard REMMERT, Jugendstilfenster in Süddeutschland, Weingarten Verlag, Weingarten, 1992.
18 Laurence de FINANCE, Un patrimoine de lumière 1830-2000, Verrières des Hauts-de-Seine, Seine-

Saint-Denis, Val-de-Marne, Editions du patrimoine, Paris, 2003; Le vitrail en Lorraine du XIII e au 
XXe siècle, Editions Serpenoises, Nancy, 1983.

Fig. 19. Baie de salle de bain
avec paysage lacustre.

Fig. 20. Le verrier utilise des verres améri-
cains pour rendre la robe colorée du poisson,
l’œil est composé d’une cive.

Fig. 21. Détail d’un vitrail avec paon. Les
marbrures des verres américains conviennent à
merveille pour évoquer l’oiseau et son plumage.

�
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Fig. 22. Véranda avec motifs peints à l’émail et à la grisaille : marronniers roses en fleurs, iris et coquelicots. 

Fig. 23. Vol de canard peint à
l’émail et à la grisaille.

Fig. 24. Des chrysanthèmes avec
un papillon coloré peints à l’émail
et à la grisaille.

Fig. 25. Une planche de modèles
de papillons (collection Röttinger).



deux tiers inférieurs de la baie. Ce type
de motif, qui offre de nombreuses possi-
bilités décoratives, est relativement fré-
quent dans les vitraux allemands ou
autrichiens, pays où il est de tradition
d’orner les portes de couronnes végétales
(fig. 29).

Les lieux historiques et les contes

Comme on peut le voir partout en
Suisse romande sur des vitraux, mais
également sur des peintures qui ornent
les cages d’escalier, les artistes aiment
représenter les monuments historiques
(châteaux, églises, etc.). Les vitraux
d’une salle à manger sont ornés de quel-
ques châteaux neuchâtelois – Gorgier,

Valangin, Boudry, Neuchâtel, Colombier, Vaumarcus. Ailleurs, c’est la
fameuse chapelle de Guillaume Tell, sise au bord du Lac des Quatre-
Cantons, qui décore le vantail d’une porte intérieure (fig. 30).

Les artistes de l’Art nouveau puisent leur inspiration non seulement
dans l’observation de la nature, mais également dans l’art populaire. De
nombreux artistes européens comme Eugène Grasset ou russes comme
Ivan Bilibine sont illustrateurs de livres de contes pour enfants. Cette 
thématique est également prisée par les artisans verriers. Un vitrail qui
ornait autrefois une véranda, découvert récemment dans un très mauvais
état, illustre le conte du Petit chaperon rouge de Charles Perrault.
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Fig. 27. Un passereau se régale de cerises 
au-dessus d’un nid.

Fig. 28. Une baie d’Allemagne du sud avec un pommier
et un nid (Erhart REMMERT, Jugendstilmalerei in Süd-
deutschland, Weingarten, 1992).

Fig. 26. Pavots en fleurs et en fruit.



Les techniques

Entre 1890 et 1920, les verriers européens
disposent d’une gamme très étendue de verres
colorés dans la masse, résultat de soufflage
(verres antiques) ou de coulage sur table. Ces
derniers sont pour la grande majorité des verres
cathédrale qui, passés en laminoirs, offrent des
structures variées ; les mots manquent pour
décrire la variété des motifs laminés, on parle de
verres gaufrés, cannelés, granulés, chenillés, givrés, maroquinés, martelés,
marbrés, etc.19 (fig. 31). A ceux-là s’ajoutent les verres américains, des
verres coulés et laminés, à l’aspect marbré ; ceux-ci apparaissent à Paris
pour la première fois à l’Exposition de 1889 présentés par John Lafarge et
Louis Comfort Tiffany, les célèbres verriers américains. Par la suite, ils sont
produits par des verreries européennes et disponibles chez les marchands
de verre, sous forme d’échantillons. Ces nouveaux verres enrichissent 
grandement la palette colorée et permettent des compositions nouvelles,
évitant aux verriers le long et coûteux travail de peinture sur verre. 

Excepté pour les vitraux peints à l’émail, les vitraux chaux-de-fonniers
sont réalisés pour la plupart avec des verres colorés dans la masse, verres
antiques (transparents) et verres cathédrale (translucides) choisis selon que
le vitrail doit faire écran ou non aux regards extérieurs. Il arrive aussi que le
centre du vitrail soit réalisé avec des carreaux de verres biseautés, fournis
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19 Fabienne HOFFMANN et al., Escaliers, PPUR, Lausanne, 2006.

Fig. 29. Motif de couronne et de guirlande florale peint à
l’émail, à la grisaille et au jaune d’argent. Atelier Franz Xaver
Zettler, Munich, 1907.

Fig. 30. La chapelle de Guillaume
Tell au bord du Lac des Quatre-
Cantons réalisée en partie avec des
verres américains, colorés dans la
masse. Atelier Eduard Diekmann,
Lausanne, 1905.



par les ateliers de verriers qui
font également commerce de
glaces et de miroirs. Les ver-
riers complètent souvent leurs
compositions d’articles de ver-
roterie comme les cabochons
en pâte de verre, moulés ou
taillés dans la masse ou les
cives. Ces petits éléments en
relief font vibrer la surface
du vitrail, reflétant la
lumière et offrant un certain
effet de profondeur (fig. 32).

Les ateliers de verriers : un marché essentiellement partagé entre
quelques verriers lausannois et zurichois

Les vitraux signés20 qui ornent les baies publiques et privées de La
Chaux-de-Fonds sont, à une exception près, sortis des ateliers de verriers
installés sur le territoire helvétique. Jusque vers 1890, il n’y a pas d’entre-
prises de verrier en Suisse romande ; on fait donc appel aux verriers 
zurichois, grands ateliers implantés depuis quelques décennies déjà. Entre
1890 et 1900, plusieurs ateliers s’ouvrent à Lausanne, Fribourg et Genève
ravissant une part du marché aux Zurichois. Au tournant du siècle, aucun
verrier ne s’installe à La Chaux-de-Fonds, alors que la demande était
importante dans la ville même et dans la région21. Seuls deux noms 
indigènes ont signés des vitraux22 : Henri Brendlé et Jules Courvoisier23. 

Pourquoi cette concentration sur quelques ateliers seulement ? On
aurait pu s’attendre à ce que les entrepreneurs chaux-de-fonniers 
fassent appel à d’autres verriers qui ont travaillé dans les régions proches.
Nous pensons en particulier aux ateliers bâlois, comme c’est le cas à
Porrentruy qui voit une véranda et un hall ornés d’un vitrail de Max Kuhn
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20 Un grand nombre de vitraux ne sont pas signés. Il est possible que des signatures de verriers aient
disparu avec la dépose ou la destruction de certains vitraux. En effet, les verriers ne signent pas systé-
matiquement toutes leurs œuvres ; dans un immeuble, il n’y a généralement qu’un seul vitrail signé alors
que l’atelier a exécuté toutes les baies qui peuvent être parfois fort nombreuses, de styles et de techniques
très divers.

21 La clientèle aurait pu s’étendre au Locle, à Neuchâtel et à Bienne.
22 Pierre-Frank Michel, auteur de plusieurs publications sur le vitrail Art nouveau en Suisse, donne le

nom de Frédéric Dessoulavy comme atelier de verrier, sis à la rue de la Paix 55 bis ; dans l’annuaire officiel
du téléphone, Dessoulavy apparaît sous la rubrique peintre-décorateur ; l’inventaire ne nous a pas permis
de repérer de vitraux signés de ce nom-là ; Pierre-Frank MICHEL, Jugendstilmalerei in der Schweiz, op. cit.

23 Dans une villa, des vitraux sont signés du monogramme AB, non encore identifié.

Fig. 31. Porte intérieure d’un appartement avec utilisation
de verres de type cathédrale structurés.



& Co24, ou aux entreprises
venues d’outre-Jura comme les
ateliers bisontins d’Alphonse
Gorjeon (1901-1914) ou de
la Veuve Beyer, qui fournit
de très beaux vitraux pour
les temples du Lieu et des
Charbonnières à la vallée de
Joux25. La distance qui
sépare La Chaux-de-Fonds
de Besançon est identique 
à celle qui la sépare de
Lausanne ou de Zurich ; de
plus il y a des liens entre les

horlogers chaux-de-fonniers et ceux du département du Doubs (Morteau,
Besançon)26. Manquent à l’appel également les ateliers lorrains, comme
celui de Champigneulle à Bar-le-Duc présent à Neuchâtel entre 1903-
1905, pour exécuter les baies du chœur de l’Eglise rouge27, mais également
un vitrail domestique à Porrentruy28. 

En l’état de la recherche, on connaît encore mal comment se faisait la
publicité commerciale de ces artisans. Etait-ce le «bouche à oreille » ou
déjà une publicité ciblée sur les architectes et les entrepreneurs qui leur
permettait de se faire connaître ? La présence des ateliers aux expositions
nationales et cantonales ainsi que les inscriptions dans divers annuaires
téléphoniques et de métier apportent une première réponse à cette ques-
tion. Les ateliers lausannois et zurichois étaient présents à l’Exposition
nationale de 1896 à Genève et à diverses expositions cantonales ; ils y ont
gagné des prix et médailles qui leur ont permis d’asseoir leur réputation.
Ces expositions, encore très généralistes dans les produits présentés, sont
très fréquentées par les acteurs de la construction, architectes et entrepre-
neurs ; elles leur permettent de prendre contact avec les entreprises,
d’admirer leurs œuvres et leur savoir-faire. Certaines entreprises exposantes
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24 Marie-Paule BERTHOUD, Maria Cruz THÉVOZ, «La “belle époque” à Porrentruy», L’hôta, 27,
ASPRUJ, Delémont, 2003; Anne NAGEL, Hortensia VON RODA, « ... der Augenlust und dem Gemüth»
Die Glasmalerei in Basel 1830-1930, Christoph Merian Verlag, Basel, 1998.

25 En 1897 et 1900. Liliane HAMELIN, «Un atelier de peintre verrier à Besançon: la maison Beyer
(1860-1906)», Mémoires de la Société d’émulation du Doubs, 1998; Eric PARDON, «Vitraux civils à
Besançon: 1900-1914», Bulletin du Centre de recherche d’art comtois contemporain 1, 1987-1988.
Recensement architectural de la Section des monuments et sites de l’Etat de Vaud.

26 Le dépouillement de la Revue internationale de l’horlogerie est de ce point de vue très révélatrice.
27 INSA, Neuchâtel, t. 7, Berne, 2000; Eglise Notre-Dame de Neuchâtel. Histoire d’une restauration

de 1986-2000, Paroisse catholique de Neuchâtel, Neuchâtel, sd.
28 Marie-Paule BERTHOUD, Maria CRUZ THÉVOZ, art. cit.

Fig. 32. Fleur en pâte de verre moulé. Ce type de cabochon
est rare en Suisse romande. Atelier Eduard Diekmann,
Lausanne, 1906.



possèdent des dépliants publicitaires où sont énumérés leurs activités et
leurs produits ; la présence d’une liste des œuvres réalisées, insérées dans
ces dépliants, offrent les garanties nécessaires aux clients potentiels. La
maison H. Huber-Stutz de Zurich avait même à disposition un livre des-
tiné à sa clientèle avec les différents modèles de verres gravés qui pouvaient
être exécutés par leur atelier (fig. 33). 

Cette concentration sur quelques verriers est probablement aussi liée
au nombre restreint de maîtres d’œuvre qui ont édifié les immeubles
chaux-de-fonniers au début du XXe siècle ; c’est vraisemblablement aussi
une affaire de commodité. Les architectes et entrepreneurs travaillent 
avec divers ateliers de décoration (verriers, serruriers, ferronniers d’art, 
stucateurs, peintres, carreleurs, mosaïstes, ébénistes...) qui ont l’habitude
de fonctionner ensemble de manière optimale. Lorsque l’on enchaîne les
chantiers aussi rapidement que c’était le cas au moment du grand boom
de la construction, il n’y a guère de raison, ni de temps, pour «changer
d’équipe» et faire jouer la concurrence.
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Fig. 33. Livre de modèles de verres gravés de la manufacture suisse H. Huber-Stutz, Zurich. (Collection
Röttinger).



Karl Wehrli

L’atelier Wehrli est l’un des plus grands 
ateliers de verriers zurichois qui a exécuté de
nombreuses commandes de vitraux tant reli-
gieux que profanes à travers toute la Suisse
depuis 1865, date de création de l’atelier par
Karl Wehrli l’Ancien. L'atelier obtient des
médailles à l'Exposition de Zurich en 1883, 
de Paris en 1889 et de Genève en 1896. Dans
la première décennie du XXe siècle, l’œuvre du
père est poursuivie par ses deux fils, Eduard,
né en 1872 et Karl (le Jeune), né en 187429.
De nombreux verriers suisses romands se sont
formés auprès des fils Wehrli. La première
commande que l’atelier Wehrli exécute à La
Chaux-de-Fonds est destinée à orner les nom-
breuses baies de la synagogue, édifiée entre
1894 et 1896. Les vitraux portent la signature
de la «Glasmalerei Karl Wehrli Zürich III ». Le
choix de ce verrier se comprend par l’origine
zurichoise de l’architecte concepteur de l’édifice, Richard Kuder. Les vitraux
de type décoratif ornent les très nombreuses baies de cet imposant édifice

s’étendant de la salle de réunion au sous-sol à
la coupole de la synagogue elle-même. Trois
cages d’escalier chaux-de-fonnières, dont les
vitraux présentent des motifs géométriques et
floraux, sont ornées d'œuvres de l’entreprise
Wehrli (fig. 34).

Ernst Wehrli

On ne sait pas exactement quel lien de
parenté unit Ernst et Karl. Ernst Wehrli né 
en 1855 et mort en 1910, est domicilié 
également à Zurich, mais à Riesbach. Il signe, 
probablement vers 1896-1897, les vitraux
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29 Fabienne HOFFMANN et al., Escaliers, op. cit. ; Carl BRUN,
Schweizerisches Künstlerlexikon, Band 3, Frauenfeld, 1913; Ulrich
THIEME, Felix BECKER, Allgemeines Lexikon der bildenden Künstler
von der Antike bis zur Gegenwart, Band 35, Leipzig, réed. 1999;
INSA, Index, t. 11, Berne, 2004. 

Fig. 34. Vitrail d’une cage d’escalier.
Atelier Karl Wehrli Zürich III.

Fig. 35. Détail d’une fleur de
magnolia peinte à l’émail sur verre
transparent. Atelier Ernst Wehrli,
Zurich-Riesbach.



peints d’une très belle véranda où se déploient des rameaux de magnolias,
de rosiers et d’autres arbustes florifères, d’un dessin réaliste mais avec une
composition très japonisante (fig. 35).

Heinrich Huber-Stutz 

La manufacture ouvre ses portes à Zurich en 1887, fondée par
Heinrich Huber né en 1861 et mort 1909. En 1894, celle-ci obtient un
diplôme de première classe à l’Exposition industrielle cantonale zurichoise.
Cet atelier est aussi présent à l'Exposition nationale de Genève en 1896 où
il présente des vitraux héraldiques, ainsi que «diverses vitres de verre poli
et coloré, avec des dessins gravés à l'acide et au sable»30 ; il possédait un
livre de modèles avec des légendes en allemand et en français, ce qui laisse
supposer des clients en Suisse romande également (fig. 33). On trouve des
vitraux signés Huber-Stutz à Bienne, Lugano, Thoune et Zoug31. A La
Chaux-de-Fonds, il signe, en 1903, les très beaux vitraux d’un appartement
de patron horloger, particulièrement riche en baies colorées : oriel, véranda,
salle de bain, W.-C., fond de couloir, vitraux de la cage d’escalier, déclinant
divers styles (fig. 10 et 36).
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30 Fabienne HOFFMANN et al., Escaliers, op. cit. ; Catalogue de l'Exposition nationale de Genève,
Genève, 1896, p. 399 ; INSA, Index, t. 11, Berne, 2004.

31 INSA, Index, t. 11, Berne, 2004, p. 135.

Fig. 36. Une véranda avec motifs de bleuets stylisés. Atelier H. Huber-Stutz, Zurich.



Pierre Chiara

En 1880, Pierre Chiara, originaire d'Italie, s'installe à Lausanne et ouvre
un atelier de vitrerie. Son fils Pierre-Auguste, né en 1882, fait son appren-
tissage dans l'atelier zurichois des fils Wehrli ; en 1904, à son retour à
Lausanne, il ouvre un département vitrail32. Même si l’atelier Chiara 
fonctionnait avec de nombreux ouvriers, les vitraux sont toujours signés
P. Chiara. A la Chaux-de-Fonds, on trouve trois bâtiments dont les parois
des balcons sont signées du nom de Chiara ou qu’on peut lui attribuer
par comparaison de motifs. On retrouve également sa signature sur un
vitrail latéral du chœur du temple Farel. Les vitraux qui ornent la maison
de l’horloger J. Bonnet constituent sa réalisation majeure à La Chaux-de-
Fonds (voir pages 73-75. Un vitrail monu-
mental et publicitaire !). En 1969, l’atelier
Chiara, qui a continué son activité pendant
tout le XXe siècle, exécute les dalles de
verres du temple Saint-Jean sur les dessins
de Paulette Schwarz.

Eduard Diekmann

Né en 1852, Eduard Diekmann est un
peintre verrier hambourgeois ; formé pro-
bablement dans sa ville natale, il est honoré
d’une médaille d'argent à l'Exposition
internationale de Hambourg en 1889;
après avoir travaillé à Genève, il ouvre un
atelier à Lausanne en 190033. Dès lors, 
l’atelier, qui comptait plusieurs ouvriers,
inonde toute la Suisse romande et même
l'étranger34 d'une production destinée aussi
bien à des bâtiments publics que privés,
tant civils que religieux ; dans sa publicité
qui doit avoir été éditée vers 1905,
Diekmann se vante d’avoir produit des
vitraux pour environ 80 villas. A cause de
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32 Fabienne HOFFMANN et al., Escaliers, op. cit. ; Encyclopédie illustrée du Pays de Vaud, t. 7, Lausanne,
1978; Henri RIEBEN, Portraits de 250 entreprises vaudoises, Editions 24 Heures, Lausanne, 1980; Pierre-
Frank MICHEL, Le vitrail 1900 en Suisse, catalogue d'exposition, Liestal, 1985; Joëlle NEUENSCHWANDER
FEIHL, Pierre-Auguste Chiara, DHS, t. 3, Hauterive, 2004.

33 Pierre-Frank MICHEL, Le vitrail 1900 en Suisse, catalogue d'exposition, Liestal, 1985.
34 Musée Historique de Lausanne, Fonds Bridel. Dépliant publicitaire de la maison Diekmann.

Fig. 37. Fenêtre d’un salon, enrichie de
cives et de cabochons colorés, Atelier
Eduard Diekmann, Lausanne. 



difficultés liées à la gestion de l’atelier, l'entreprise Diekmann fait faillite
en 1909 déjà35. En 1917, Eduard Diekmann, qui n'a pas cessé de créer des
vitraux, réapparaît sur le marché jusqu'en 1921, année de son décès. Les
treize adresses chaux-de-fonnières qui portent la signature de cet atelier
s’étendent entre 1904 et 1908 avec une dernière œuvre en 1917, mais
dont la signature ne semble pas originale et où il faudrait plutôt lire 1907.
Il s’agit d’un artisan extrêmement doué qui a fourni des baies de très grande
qualité tant du point de vue de ses compositions artistiques que du choix
de ses verres, de la qualité du travail de peinture et enfin de la mise en
plomb et de l’étamage : on trouve ses vitraux dans les parois de balcons,
les vérandas, les portes de séparation à l’intérieur des appartements, les
cages d’escalier (fig. 16, 30, 32, 37-38).
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35 Musée Historique de Lausanne, Fonds Bridel. Lettres concernant la faillite Diekmann.

Fig. 38. Fermeture de véranda avec paysage, partition musicale et lyre. Sur le phylactère, un texte 
«L’honneur nourrit les arts ». Atelier Eduard Diekmann, Lausanne, 1907.



Franz-Xaver Zettler 

Cette manufacture a été fondée par Franz-Xaver Zettler à Munich en
187036. Homme d’affaire habile, Zettler réussit, grâce à des campagnes de
publicité rondement menées, à faire fructifier rapidement son entreprise,
obtenant le titre, en 1873 déjà, de manufacture royale. Plus grand atelier
munichois de vitrail à cette époque, la manufacture livre des vitraux dans
le monde entier ; une succursale s’installe à Winterthour autour de 1900
sous la direction de Max Meyner37. On trouve des vitraux signés Zettler
dans les fenêtres des églises catholiques de Winterthour et de Vevey, en
1871-187238. Depuis 1905, la direction de l’atelier munichois est assumée
par ses deux fils, Franz et Oskar.
L’immeuble chaux-de-fonnier où se
trouvent les baies de l’atelier Zettler, 
a été construit, en 1907-1908, pour 
la Caisse d’épargne de Neuchâtel, suite
à un concours gagné par les architectes
neuchâtelois Ernest Prince et Jean
Béguin39. Sur un rez-de-chaussée, dévolu
au commerce, se déploient deux étages
d’habitation. Les deux appartements de
huit pièces sont construits autour d’une
cour intérieure, complètement cachée
par une série de vitraux peints ; de style
néo-baroque, ils révèlent une grande
qualité artistique tant au niveau du
dessin que des techniques employées
(grande utilisation de la peinture à
l’émail et au jaune d’argent). Dans
l’antichambre de chaque appartement,
un vitrail évoque les mondes du
théâtre et de la musique, sous forme
de trophées (fig. 29 et 39).
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36 Elgin VAASSEN, Bilder auf Glas. Glasgemälde zwischen 1780 und 1870, Deutscher Kunstverlag,
München, 1997; Eva ANWANDER-HEISSE, Glasmalereien in München im 19. Jahrhundert, Miscellanea
bavarica monacensia, Band 161, München, 1992. Ulrich THIEME, Felix BECKER, Allgemeines Lexikon der
bildenden Künstler..., Band 36, op. cit.

37 Pierre-Frank MICHEL, Le vitrail 1900 en Suisse, catalogue d'exposition, Liestal, 1985. 
38 Paul BISSEGGER, Notre Dame de Vevey, Guides des monuments suisses no 357, Berne, 1984. Ulrich

THIEME, Felix BECKER, Allgemeines Lexikon der bildenden Künstler..., Band 36, op. cit.
39 INSA, La Chaux-de-Fonds, t. 3, Berne, 1984; Bulletin technique de la Suisse romande, Lausanne,

1906.

Fig. 39. Très belle composition peinte à l’émail,
à la grisaille et au jaune d’argent. Sur les mon-
tants, symboles du théâtre et de la musique.
Atelier Franz Xaver Zettler, Munich, 1907.



Les ateliers de La Chaux-de-Fonds

Henri Brendlé

Des recherches dans les annuaires révèlent l'existence en 1905 d’un
encadreur Charles Brendlé (écrit Brendelé, Braendlé ou Brendli) et de son
fils nommé Henri ; leur commerce de glaces et de miroirs se trouve à la
rue Daniel-JeanRichard 13. Le nom d’Henri Brendlé n’apparaît qu’une
seule fois sur un vitrail chaux-de-fonnier, dans un immeuble d’habitation.
Pris dans un cadre discret aux dessins baroques, réalisés au jaune d’argent,
un bouquet de fleurs peint à l’émail orne le pied des quatre fenêtres de
cet ensemble. Les conditions de sa création restent pour l’instant un mystère.

Jules Courvoisier

Né en 1884 à La Chaux-de-Fonds, Jules Courvoisier, après avoir été
élève de Charles L’Eplattenier, part à Paris, entre 1901 et 1905, où il suit
les cours de portrait de Jacques-Emile Blanche, de composition décorative
d’Eugène Grasset et de vitrail d’Henri Carot40. En 1907, il s’installe aux
Brenets avant de déménager définitivement à Genève, en 1912. Il 
participe à diverses expositions de beaux-arts entre 1908 et 1910 (Suisse,
Berlin et Munich). Connu surtout pour ses affiches (La Chaux-de-Fonds,
Genève, Montreux), les dictionnaires des artistes mettent en avant ses
talents de peintre décorateur, de lithographe et de verrier41. En 1907, il
signe les cinq grands vitraux qui ornaient la chapelle indépendante de
Fontainemelon (voir pp. 37-42)42. Ces vitraux ont disparu, à l’exception
d’un seul acheté récemment par le Musée d’histoire de La Chaux-de-
Fonds. Les motifs étaient empruntés à la flore du Jura interprétée de
manière décorative (gentiane jaune, lys, chardon, berce). En 1909, il est
appelé à faire une proposition de vitrail pour l’église de Romainmôtier où
il est mis en concurrence avec l’atelier Kirsch et Fleckner de Fribourg 
et Clément Heaton de Neuchâtel ; c’est ce dernier qui emporta le
contrat43.

L’ancienne fabrique d’horlogerie Electa, sise à l’avenue Jakob-Brandt
61, possède dans son hall d’entrée des vitraux datés de 1910 et signés de
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40 Jean-Charles GIROUD, Jules Courvoisier (1884-1936), Les affiches-Die Plakate, Association des
amis de l’affiche suisse, Genève, 1996; « Jules-Ami Courvoisier », DHS, t. 3, Hauterive, 2004.

41 Carl BRUN, Schweizerisches Künstlerlexikon, Band 4, Frauenfeld, 1917; Ulrich THIEME, Felix
BECKER, Allgemeines Lexikon der bildenden Künstler..., Band 7, op. cit.

42 Je remercie ici tout particulièrement Anouk Hellmann de m’avoir fait parvenir les photographies
de ces vitraux.

43 Nicole QUELLET-SOGUEL, Clément Heaton, Gilles Attinger, Hauterive, 1996.



la main de Jules Courvoisier
(fig. 40). Passé une première
porte à double battant ornée
de vitraux aux motifs décora-
tifs, le client est accueilli par
une seconde paroi de verre
translucide au milieu de
laquelle s’ouvre le guichet de
la réception, disposition tout
à fait originale. Ces vitraux
présentent un motif de fleurs
stylisées, très décoratif. On peut rapprocher ce motif de fleurs à quatre
pétales (clématite ?) d’une affiche que Jules Courvoisier compose pour 
une exposition du Cercle des arts et des lettres de Genève en 1921 
(fig. 41). Il est difficile de savoir si Courvoisier n’a fait que donner le 
dessin des motifs ou s’il a lui-même réalisé ces vitraux (coupe et mise 
en plomb des verres), ce que laisse penser sa formation. Alors qu’il 
travaille ensuite beaucoup comme créateur d’affiches, il continue à 
pratiquer le vitrail44.

LES VITRAUX ART NOUVEAU DE LA CHAUX-DE-FONDS 67

44 En 1925, il présente un vitrail à l’exposition de l’Œuvre à Genève.

Fig. 40. Fabrique d’horlogerie Electa. Le
hall d’entrée avec son guichet. Vitraux
signés Jules Courvoisier, 1910.

Fig. 41. Affiche réalisée par Jules Courvoisier pour le
Cercle des arts et des lettres en 1921. On retrouve le
même motif floral que sur le vitrail. Collection d’affiches
de la Bibliothèque publique et universitaire de Genève.



L’absence de Clément Heaton 

Né à Wattford en Angleterre en 1861, Clément Heaton acquiert sa 
formation à Londres dans divers ateliers de peinture, en particulier dans
celui de peinture sur verre de son père45. A la mort de celui-ci en 1882,
il assure sa succession dans le contrat qui le lie avec Buttler et Bayne. Suite
à des dissensions avec ses associés, Clément Heaton résilie son contrat en
1886, à condition de ne plus créer de vitrail pendant quinze ans. Installé à
Neuchâtel de manière fixe dès 1886, il met au point différentes techniques
décoratives comme celle du fameux cloisonné ; il attendra 1901 pour
reprendre des commandes liées à la technique du vitrail. Dès lors, il 
exécute de nombreux vitraux tout d’abord pour le Musée des Beaux-Arts
de Neuchâtel, puis pour diverses églises en Suisse jusqu’en 1914, date de
son départ aux Etats-Unis à la suite de l’incendie de sa maison et de son
atelier du Villaret.

A La Chaux-de-Fonds, la seule œuvre attribuable à Clément Heaton
est une rosace qui orne le mur nord du temple de l’Abeille, construit par
Louis Reutter en 1904. Cette verrière étant bouchée depuis la restauration
des années 1950, il est impossible d’examiner ce vitrail en transparence. Il
s’agit d’une « figure» centrale comprise dans une rosace à dix branches,
constituées de motifs décoratifs : flammèches, écailles et losanges. Les autres
baies en verres colorés de l’église ont été posées par l’atelier Diekmann de
Lausanne46. Comment ne pas être étonné de l’absence d’œuvres d’Heaton
sur la scène chaux-de-fonnière. La liste de ses réalisations en Suisse montre
qu’il a très peu exécuté de vitrail domestique. Vu le soin qu’il apportait à
la création de ses vitraux (fonte de ses propres verres, dessin de sa propre
main), les œuvres qui sortaient de son atelier n’étaient probablement pas
à la portée de toutes les bourses. 

Il est toutefois nécessaire de se demander pourquoi l’Ecole d’art de La
Chaux-de-Fonds n’a pas profité du savoir-faire de ce grand maître pour
l’inviter, par exemple, à donner un cours sur la composition des vitraux.
Comme l’évoque Nicole Quellet-Soguel47, c’est probablement la concur-
rence avec Charles L’Eplattenier qui a tenu à distance Clément Heaton.
Un article, écrit récemment par Antoine Glaenzer sur les vitraux de l’église
de Valangin, confirme cette hypothèse48. En 1908, L’Eplattenier propose
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45 Nicole QUELLET-SOGUEL, Clément Heaton, op. cit.
46 Impartial, 8 novembre 1904; publicité de l’atelier Diekmann.
47 Nicole QUELLET-SOGUEL, Clément Heaton, op. cit.
48 Antoine GLAENZER, «Les vitraux de Clément Heaton», Revue historique neuchâteloise, Neuchâtel,

2005.



ses services à la paroisse de Valangin pour dessiner et réaliser des vitraux
pour son église. Apprenant que la Commission de restauration de l’église
projette de confier la tâche à Clément Heaton, il écrit à l’architecte Léo
Châtelain pour lui dire «qu’il sera très difficile de fournir des dessins à 
Mr. Heaton. Jamais mes cartons ne conviendront à cet artiste qui en 
sait plus long que moi». Cette phrase donne des pistes qui permettent
d’expliquer pourquoi ces deux artistes, aux démarches aussi similaires et
aux sources d’inspiration aussi proches, installés à si peu de kilomètres de
distance, n’aient pas pu établir de collaboration.

L’Ecole d’art et le vitrail49

Avant de terminer notre tour d’horizon, il nous semble essentiel 
d’évoquer le rôle que l’Ecole d’art a pu jouer dans le domaine du vitrail
à La Chaux-de-Fonds. A la lecture des différents articles écrits ces dernières
années sur L’Ecole d’art et à la consultation des cours donnés dans 
celle-ci, il semble qu’il n’y ait pas eu de cours consacrés spécifiquement au
vitrail. La consultation du fonds de l’école montre pourtant que les élèves
de L’Eplattenier ont produit plusieurs dessins pour des vitraux ; le projet
«Aux grandes gentianes jaunes» d’André Evard en est un bon exemple50.
Cet enseignement devait faire partie des cours de composition ornemen-
tale donnés par L’Eplattenier qui a lui-même dessiné des vitraux pour 
plusieurs églises neuchâteloises. Léon Perrin et Octave Matthey, collègue
et élève de L’Eplattenier, dessinent et réalisent des vitraux. En 1908,
L’Eplattenier dans sa lettre à Léo Châtelain au sujet des vitraux de 
l’église de Valangin parle du « jeune Octave Matthey de Serrières, artiste
de talent qui a fait et fera des vitraux très intéressants »51. En 1909-1910,
Léon Perrin dessine les vitraux du Crématoire de La Chaux-de-Fonds 
qui sont réalisés par Octave Matthey52. On attribue à Perrin également 
les vitraux du Grand Temple, mis en place en 192053. A l’Observatoire de
Neuchâtel, on retrouve ces deux artistes en 1910-191154. Au Crématoire
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49 Cathy GFELLER, «L’essor de l’Art nouveau à La Chaux-de-Fonds ou Les débuts de l’Ecole d’art
(1900-1914)», Nouvelle revue neuchâteloise, 34, Neuchâtel, 1992.

50 Le bestiaire de Louis Pergaud et son époque (1905-1915), Editions de la Girafe, La Chaux-de-
Fonds, 2005, p. 29.

51 Antoine GLAENZER, «Les vitraux de Clément Heaton», art. cit.
52 Anouk HELLMANN, La Participation de Charles L’Eplattenier (1874-1946) à l’embellissement du 

crématoire et du cimetière de La Chaux-de-Fonds (1909-1937), Mémoire de licence, Uni de Genève, 2000.
53 La Chaux-de-Fonds. Bon pied, bon œil. Découvrez la ville en parcourant ses rues, Ville de La Chaux-

de-Fonds, 1997.
54 Claire PIGUET, «L’observatoire cantonal de Neuchâtel : une architecture et un ensemble décoratif »,

Revue historique neuchâteloise, Neuchâtel, 2003. La coupole de l’Observatoire s’est écroulée en 1945-1946
et a été remplacée, en 1993, par une œuvre de Jean-François Diacon. 



et à l’Observatoire, il s’agit d’œuvres novatrices où des morceaux de 
verres colorés sont insérés dans un réseau de plâtre55, des précurseurs en
quelque sorte de la dalle de verre. En 1914, dans le texte écrit par Georges
Aubert, Charles-Edouard Jeanneret, Charles L’Eplattenier et Léon Perrin
pour tenter de défendre la Nouvelle Section de l’Ecole d’art, Octave
Matthey est désigné comme «peintre-verrier, chef praticien chez Montag
Castle à Londres»56.

Des vitraux aux plombs ont été également exécutés par le Cours 
supérieur et les Ateliers d’arts réunis pour des particuliers ; il faut men-
tionner, en 1909, le décor du salon de musique de la Maison Matthey-
Doret, dont les vitraux sont conservés aujourd’hui dans une collection 
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55 L’observation des vitraux du crématoire ne permet pas de savoir s’il s’agit de verre à vitrail de
quelques millimètres d’épaisseur ou de verres plus épais (plots de verre) qui ont été beaucoup utilisés
depuis les années 1930 dans la technique de la dalle de verre.

56 Voir Georges Aubert, Charles-Edouard Jeanneret, Charles L’Eplattenier, Léon Perrin, Un mouve-
ment d’art à La Chaux-de-Fonds, à propos de la Nouvelle section de l’Ecole d’art, La Chaux-de-Fonds, 1914.

Fig. 42. Vitrail du salon Spillmann. Deux rouges-gorges se font face dans une nature luxuriante.



privée, et, en 1907, celui du salon de la maison du fabricant de boîte 
C. R. Spillmann57, dont la fenêtre occidentale est ornée d’un vitrail de très
grande qualité, heureusement toujours en place (fig. 42)58. Ce vitrail, non
signé, présente un couple de rouges-gorges, inséré dans un décor de
grandes feuilles stylisées et de fleurs roses à cinq pétales, non identifiées
jusqu’ici. Des élèves de L’Eplattenier ont travaillé à la décoration de ce
salon : André Evard pour les peintures, Louis Houriet pour tous les 
ornements métalliques, Marie-Louise Goering pour les papiers peints. On
ne sait pas qui a exécuté le vitrail dont le dessin évoque les réalisations des
«Arts and Crafts ». Les fleurs roses, réalisées probablement avec du rose à
l’or, un verre de grand prix, ressemblent beaucoup à celles dessinées par
Jules Courvoisier sur un des vitraux de la chapelle indépendante de
Fontainemelon, en 1907 également. 

Tout patrimoine n’est pas une évidence !59

Autour de 1900, les baies des immeubles de toute l’Europe, de
Barcelone à Budapest, des grandes capitales comme des villes de province,
se couvrent de verrières colorées. Si la qualité artistique des vitraux de La
Chaux-de-Fonds ne peut rivaliser avec la production issue des ateliers 
nancéiens ou parisiens, en particulier les nombreuses œuvres de l’atelier 
de Jacques Gruber, les baies colorées de la cité horlogère prennent leur
place dans une vision plus «holistique» du décor. En effet, on ne peut dis-
socier le vitrail des nombreux stucs, peintures, parquets, sols en mosaïque,
catelles, rampes en ferronnerie, poignées de portes, protèges portes, radia-
teurs, etc... qui décorent les cages d’escalier et les appartements. C’est dans
la prise en compte de ces ensembles que l’étude du vitrail se justifie et
acquière sa valeur60. L’histoire des arts décoratifs domestiques, qui se 
développent à La Chaux-de-Fonds avec l’émergence d’une nouvelle classe
sociale, constituée de patrons et d’ouvriers horlogers, passe par l’histoire
de la série. Pour en mesurer l’importance, il faut pourtant examiner
chaque pièce ; c’est bien là qu’est le paradoxe ! De ce point de vue-là, le
recensement des vitraux domestiques de La Chaux-de-Fonds est une
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57 INSA, La Chaux-de-Fonds, t. 3, Berne, 1984.
58 Silvia ROHNER, André Evard 1876-1972, de l’Art nouveau à l’abstraction, catalogue d’exposition,

Musée des Beaux-Arts, La Chaux-de-Fonds, 2005.
59 Jean-Daniel JEANNERET, «Ville de La Chaux-de-Fonds ou l’invention d’un patrimoine», Revue

historique neuchâteloise, 2004.
60 Vu la production restreinte, on ne peut pas parler d’industrie pour les ateliers de verriers. Cela

reste un travail d’artisan plus qu’un travail en série, de type industriel.



démarche exemplaire en Suisse. Cet inventaire montre que la majeure 
partie des vitraux s’inspirent des modèles de l’Art nouveau international,
mais il met également en lumière quelques œuvres majeures, au caractère
unique, comme celles réalisées par des élèves de l’Ecole d’art, production
qui reste aujourd’hui encore mal connue61.

Fabienne HOFFMANN

Adresse de l’auteure : Fabienne Hoffmann, En Bons Voisins, 1071 Rivaz.

Photographies : Service d’urbanisme de La Chaux-de-Fonds, Danielle Karrer et Fabienne Hoffmann.
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61 Les recherches en relation avec la commémoration du Cours supérieur de l’Ecole d’art en 2005-
2006, donneront, espérons-le, un éclairage nouveau sur le travail de tous ces artistes. 



UN VITRAIL MONUMENTAL ET PUBLICITAIRE !

En avril 1911, l’architecte chaux-de-fonnier Henri Griesshaber présente
à l’enquête publique des plans pour l’horloger J. Bonnet. Il s’agit d’un
complexe horloger composé de trois bâtiments contigus, sur trois niveaux :
à l’est, la fabrique horlogère avec les ateliers, au centre la partie adminis-
trative et la réception des clients, à l’ouest, la villa du patron horloger. 
Les bâtiments sont construits entre 1911 et 1912 par l’« entreprise de
constructions à forfait Riva Frères » (fig. 1).

Onze baies de la villa sont ornées de vitraux signés par l’entreprise
Pierre Chiara de Lausanne : au rez, la porte d’entrée sur la rue et son 
dispositif, la salle à manger avec un bow-window, le salon avec l’ancienne
véranda, le vitrail de la cage d’escalier ; à l’étage, la fenêtre de la salle de
bain. Si ces vitraux sont de type plutôt décoratif (motif de voilage pour
l’entrée, le salon et la salle à manger et géométrique pour la salle de bain),
le vitrail de la cage d’escalier se distingue par sa composition monumentale

Fig. 1. Vue sur la villa et la fabrique horlogère en chantier. Sur les échafaudages, les ouvriers posent pour
la photo ; près de l’entrée, le propriétaire ou l’architecte. Des ouvriers déchargent des pierres qui servent
au parement, plaqué sur les parois en béton armé (collection privée).



et ses dimensions1 (environ 5 mètres
de haut sur 2,7 mètres de large) 
(fig. 2), intégré parfaitement au
style décoratif de la façade nord 
de la villa. Les deux piliers qui 
soutiennent les arbres stylisés de
part et d’autre du vitrail font écho
à la composition de la façade avec
son balcon et ses ferronneries à
guirlandes. Ce vitrail assure une
double fonction; constitué de verres
cathédrale translucides, il peut être
vu des deux côtés. A l’extérieur, il
fait impression sur le passant et le
client qui emprunte la porte de
l’administration juste à côté ; à
l’intérieur, il fonctionne comme un
trompe-l’œil, évoquant le balcon 
et un hypothétique jardin derrière 
celui-ci, peut-être pour faire oublier
la rue qui passe juste derrière la
maison. Le motif centripète des
deux aigles2, symboles de puissance et de force, en vol devant un paysage
de montagne, est réalisé avec des verres américains ; le jeu des couleurs 
et des marbrures permet divers plans, offrant une échappée au regard. 
Les arbustes et les fleurs rouges sont peints à la grisaille, sur des verres 
légèrement décolorés à l’acide. Le verrier a abondamment utilisé les 
verres blancs structurés pour forcer la matérialité de sa composition 
(en particulier les piliers). Dans la partie haute, plus décorative et qui 
rappelle les motifs des vitraux du salon et de la salle à manger, sont 
insérées des cives. 

Il faut chercher l’inspiration de ce vitrail auprès de modèles publiés
dans les revues autrichiennes ou germaniques, qui privilégient, dès 1900,
des motifs stylisés et géométriques. Le dépliant publicitaire3 de la Maison
Chiara, malheureusement non daté, présente en première page le dessin de
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1 Ses dimensions en font le plus grand vitrail de La Chaux-de-Fonds, mais probablement aussi une
des plus grandes baies monumentales domestiques en Suisse romande.

2 Dans ces années-là, plusieurs fabricants de montres utilisent le motif de l’aigle pour le décor des
montres ou dans leur publicité comme Mérat Frères à Genève.

3 Musée historique de Lausanne, Fonds Bridel, no 214.

Fig. 2. Le vitrail monumental de la cage d’escalier,
réalisé, autour de 1912, par l’atelier Chiara de
Lausanne.



ce vitrail4 (fig. 3). Il est difficile de savoir si c’est le vitrail, une fois mis en
plomb, qui a servi de publicité à l’atelier de verrier ou si c’est en voyant ce
dessin sur la publicité de l’entreprise que le propriétaire et/ou l’architecte
ont décidé de retenir ce modèle pour la villa chaux-de-fonnière. 

Fabienne HOFFMANN

Adresse de l’auteure : Fabienne Hoffmann, En Bons Voisins, 1071 Rivaz.

Photographie : Service d’urbanisme de La Chaux-de-Fonds, Danielle Karrer.
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4 Dans le dépliant publicitaire, le motif central avec les aigles manque, il a peut-être été intégré
dans un second temps.

Fig. 3. La première page du dépliant publicitaire de l’entreprise Chiara
(Musée historique de Lausanne, Fonds Bridel).



«LE PREMIER PREND LA PORTE ET LA CAGE.
LE DEUXIÈME PREND LA CAGE ET LA PORTE.

QUE FAIT LE TROISIÈME ?»1

Réflexions sur quelques cages d’escalier du canton de Neuchâtel

Franchir le seuil...

On le sait bien, puisque Julio Cortazar a jugé utile d’y consacrer un mode
d’emploi2, rien n’est moins simple que de monter un escalier, mais on ne se
trouve pas pour autant dans la position extrême de l’un des personnages de
Buzzati qui le voit se réduire sous ses pas pour n’être plus qu’une marche
molle et suspendue dans le vide3. On peut alors, tout à loisir, admirer
durant son ascension, quelques-uns des décors qui l’ornent du sol au plafond,
puisque, aussi surprenant que cela puisse paraître, c’est dans cet espace qui
est «à tous et à personne»4 que se concentre, en particulier au tournant
des XIXe et XXe siècles, une bonne part de l’ornementation du bâtiment.

Pourquoi inventorier des cages d’escalier ?

Si les recensements architecturaux que le canton de Neuchâtel a réalisés
depuis 1986 sur l’ensemble de son territoire ont permis de réunir une
importante masse documentaire sur le bâti des localités, laquelle est en
passe d’être complétée par l’inventaire exhaustif du domaine rural, ils ont
également conduit aux constatations suivantes :

– La réglementation défend préférentiellement l’aspect extérieur, l’enve-
loppe ou le volume des immeubles, ignorant souvent l’intérêt de leur
substance interne. Des aspects sensibles représentant le goût d’une

1 Titre librement inspiré de la comptine suivante : le jeu du «petit cochonnet» est un jeu éminem-
ment français, il se joue à trois, non pas Troyes en Champagne, ni Troie en Asie mineure, mais trois en
chiffres romains. Le premier prend la lance et la boule, le deuxième prend la boule et la lance, que fait
le troisième?

2 Julio CORTAZAR, « Instructions pour monter un escalier », Cronopes et Fameux, Paris, Gallimard,
1977, pp. 24-25.

3 Dino BUZZATI, «Le Rêve de l’escalier », Le Rêve de l’escalier, nouvelles, Paris, Robert Laffont, 1971,
pp. 7-13. Henry HAVARD rappelle fort à propos que la condition première de l’escalier est la sécurité :
«Sans elle, les autres deviennent illusoires. Comment pourrai-je, en effet admirer une décoration de bon
style, si mes regards sont absorbés par la contemplation des marches, et mon esprit par la crainte de me
rompre le cou. Or, pour que la communication soit sûre, il faut que l’escalier soit clair, pas trop rapide,
il faut en outre que ses marches soient régulières, et suffisamment larges pour que le pied porte en plein. »
(L’Art dans la maison : grammaire de l’ornement, Paris, Libr. illustrée : E. Rouveyre, [vers 1885], p. 290.

4 Georges PEREC, La Vie Mode d’Emploi, Paris, Hachette, 1978, p. 19.



époque sont ainsi transformés, gommés, faisant disparaître en même
temps les savoir-faire qui les informaient. La législation sur la protection
du patrimoine architectural risque de cette façon de favoriser une 
forme de « façadisme» et ce risque est d’autant plus important, en
termes quantitatifs, qu’il touche davantage le tissu urbain ordinaire, les
monuments exceptionnels étant généralement mieux protégés. Car
l’engouement décoratif qui prévaut au tournant des XIXe et XXe siècles
ne s’exprime pas seulement dans des bâtiments «exposés» et/ou presti-
gieux (gares, musées, hôtels, écoles, usines...) mais dans les immeubles
de rapport, les casernes locatives parfois les plus modestes. 

– Il convient d’appréhender l’architecture à travers des composantes qui,
à l’instar de la lettre volée d’Edgar Poe, échappent à l’observateur, ou
bien en raison d’un phénomène d’accoutumance visuelle, ou bien par
le fait même de leur «excessive évidence»5.

– Pour conserver ou réparer, il faut connaître, raison pour laquelle les trois
villes du canton se sont dotées d’inventaires complémentaires des cages
d’escalier de certains de leurs immeubles. La Chaux-de-Fonds fait œuvre
de pionnière en réalisant, en 1989 déjà, un inventaire des cages 
d’escalier dans le cadre d’une politique de réhabilitation urbaine6. En
1997, la commune du Locle décide d’établir un inventaire des cages
d’escalier destiné à compléter son recensement architectural effectué
entre 1991 et 19927. Consciente du décalage réglementaire entre 
l’extérieur et l’intérieur des immeubles, la ville de Neuchâtel décide à son
tour, en octobre 2001, de se munir d’un outil qui complète et dépasse
le recensement architectural pour identifier et connaître quelques-unes
des composantes ornementales des bâtiments. Dans tous les cas, ces
études participent, aux yeux des autorités et de l’édilité, d’un effort
d’information afin de faire (re)connaître que, dans une construction,
l’habillage présente souvent autant d’intérêt que la tectonique, que la
substance intérieure peut mériter autant d’attention que les façades et
la volumétrie8.
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5 «Avez-vous jamais remarqué – écrit Edgar Poe – que les enseignes et les affiches à lettres énormes
échappent à l’observateur par le fait même de leur excessive évidence?» (Edgar Allan Poe, La Lettre volée,
Paris : Larousse, 1999 [1845], p. 127). Lorsque la soussignée relevait la mosaïque d’une usine du Locle,
tous les ouvriers rencontrés alors affirmèrent ne l’avoir jamais vue, quand bien même ils s’essuyaient
chaque matin les pieds dessus !

6 Le catalogue de cet inventaire est consultable à la Section d’urbanisme, passage Léopold-Robert 3,
2300 La Chaux-de-Fonds.

7 Voir Nadja MAILLARD, Accès, passage, distribution, Le Locle, Service technique, 1998. Répertoire
et rapport consultables au Service technique, Hôtel-de-Ville 1, 2400 Le Locle.

8 Voir Nadja MAILLARD, Seuils et passages, Neuchâtel, Section de l’urbanisme, 2003. Répertoire et
rapport consultables à la Section de l’urbanisme, faubourg du Lac 2, 2000 Neuchâtel.



Au tournant des XIXe et XXe siècles

Faut-il rappeler que cette période de rupture entre l’âge dit classique et
l’époque contemporaine, où le recours massif à l’ornementation artistique
connaît son apogée, est marquée par la modernisation des infrastructures
techniques, l’augmentation des exigences en matière d’hygiène, l’automati-
sation des techniques, l’arrivée de nouveaux matériaux et l’amélioration de
leurs performances. Faut-il rappeler encore que cette époque est celle qui
voit se multiplier les expositions – universelles, nationales, régionales – qui
s’accompagnent d’une production jusqu’alors inégalée de publications :
traités sur l’aménagement artistique de l’intérieur bourgeois, manuels des
techniques décoratives, recueils de modèles9 et d’ornements qui procèdent
d’une volonté encyclopédique de rassembler tous les motifs connus et 
imaginables et contribuent à diffuser l’idée d’un «art domestique». 

On pourrait assigner plusieurs pôles symboliques à cette période, qui
montreraient qu’elle s’amplifie ou se rétrécit en fonction des critères que
l’on retient pour la qualifier. Comme points théoriques, je retiens, par
exemple, 1875, date de l’inauguration du Palais Garnier10, pièce maîtresse
de l’éclectisme et 1908, date de la parution de Ornament und Verbrechen
[Ornement et crime] d’Adolf Loos11, anathème dans lequel l’auteur
condamne le décor, l’adventice, le superficiel entendu comme superflu. De
la surenchère ornementale à la simplification des formes et au rejet du
décor, qui, radicalisés, donneront le courant minimaliste, c’est ce que
résume, en somme, la fable de l’architecte persan Djemschid qui s’exprime
d’abord par des architectures débordantes d’émaux, d’ornements et de
couleurs, avant de découvrir la plénitude de la blancheur, le jeu de la
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9 La prolifération des publications traitant des arts décoratifs signale une politique combative de
conquête d’un marché encore profondément traditionnel. Owen JONES, Grammar of Ornament (1856),
dans lequel l’auteur suggère les moyens d’utiliser les plantes comme source d’inspiration à adapter pour
l’ornementation. Christophe DRESSER, The Principle of Design (1870). Aloïs RIEGL, Stilfragen (1893) dans
lequel l’auteur retrace l’apparition et le développement du système d’ornementation végétal. Eugène
GRASSET, La Plante et ses applications ornementales (1896-1900, feuilleton mensuel). Alphonse MUCHA
publie ses Documents décoratifs dans lesquels il propose des dessins de ferronnerie adaptés d’illustrations
de plantes (1902). Maurice PILLARD-VERNEUIL, Etude de la plante. Son application aux industries d’art.
Pochoir, papier peint, étoffes (1907).

10 Dans La Gazette des Beaux-Arts (II, 1875, p. 442), Charles Garnier, affublé du néologisme peu
gracieux d’«oseur», est présenté comme l’artiste qui «a rendu un très grand service à l’art décoratif » par
Ed. DIDRON. Dans la livraison de janvier 1885, on peut lire : «M. Ch. Garnier n’en reste pas moins le
véritable promoteur de la mosaïque en France, car ce sont les écrits et les travaux d’architecture de ce
maître qui ont décidé le gouvernement et le parlement [à créer un atelier d’Etat en 1875]. M. Garnier
avait conçu le projet grandiose de couvrir de mosaïque le plafond de la salle de l’Opéra ; il dut se 
borner à la voûte de l’avant-foyer» (GERSPACH, «La mosaïque à l’Exposition de l’Union centrale des arts
décoratifs«, Gazette des Beaux-Arts 1885, p. 63).

11 Adolf LOOS, Ornement et crime et autres textes, Paris, Payot & Rivages, 2003 [1908], 278 p.



lumière pure sur les volumes12. Mais les bornes de cette période pourraient
être aussi 1867-1929, dates des expositions de Paris et de Barcelone...

Le canton de Neuchâtel connaît durant cette période un essor
constructif sans précédent. Dans la seule ville de La Chaux-de-Fonds,
1200 immeubles sont construits de 1890 à 1910. En 1879 déjà, le prési-
dent de la Société des ingénieurs et architectes relève cette croissance à
l’occasion de l’assemblée générale réunie à Neuchâtel. S’adressant à ses
confrères, l’ingénieur G. de Pury dit en effet : 

«Si [quelques-uns d’entre vous] avaient eu l’occasion de parcourir il y a trente
ans telle ou telle partie du canton, et s’ils y retournaient aujourd’hui, ils trouve-
raient dans chaque localité des preuves de l’activité déployée par les Neuchâtelois
pendant cette période. Construction de nouvelles routes, établissement des voies
ferrées, amélioration du régime des cours d’eau, construction de bâtiments publics
divers, et d’un nombre presque illimité de bâtiments particuliers (...) Nous avons vu
que, pendant les vingt dernières années seulement, il a été construit 2000 nouveaux
bâtiments dans le canton, non compris ceux qui ont été reconstruits à la suite
d’incendies ou en remplacement de constructions plus anciennes. Malgré le grand
nombre de bâtiments publics que nous venons de mentionner, c’est l’industrie
privée qui a produit la plus large part de cette augmentation (...) Ce qui a donné
un certain essor à l’industrie du bâtiment dans le canton, c’est la formation des
sociétés de construction. Ces sociétés sont de deux sortes. Les unes, organisées à
peu près comme les maisons de commerce ordinaires composées de quelques 
associés opérant sous leurs noms, ont construit des bâtiments dont le nombre et
l’importance était nécessairement limité [sic] par les mises de fonds et le crédit des
intéressés. Les autres, constituées sous forme de sociétés anonymes avec émission
d’actions et souvent d’obligations, disposent en général de ressources considérables,
puisque, pour plusieurs d’entre elles, le fonds capital s’élève à Fr. 1 000 000.–.
Depuis l’année 1853 à aujourd’hui, le Grand Conseil a sanctionné les statuts de
onze sociétés de construction [...] Trois de ces sociétés, dont une à Neuchâtel, une
à La Chaux-de-Fonds et une au Locle, avaient pour but spécial la construction
de maisons ouvrières. »13

Afin de présenter une partie du matériel rassemblé par les inventaires
des trois villes, je fais mienne la thèse selon laquelle le XIXe siècle voit le
remplacement progressif du produit artisanal, coûteux et limité en nombre,
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12 Voir Jean BAYET, Architecture et poésie, Paris, Armand Colin, 1936, pp. 185-193. Je procède ici
de manière schématique, mais il faudrait analyser dans le détail comment ce parti a pris forme progres-
sivement depuis Ornament in Architecture de Louis SULLIVAN (1892) jusqu’à Minimum de John PAWSON
(2000), en passant par Ornement et Crime de LOOS (1908) et Vers une architecture de LE CORBUSIER
(1923), pour ne citer que les textes canoniques sur lesquels le minimalisme prend appui.

13 «L’activité neuchâteloise dans le domaine de la construction pendant les trente dernières années.
Discours d’ouverture de la 28e assemblée de la Société suisse des ingénieurs et architectes, 18 août 1879,
par G. de Pury, ingénieur, président de la Société», Musée Neuchâtelois (oct.-nov. 1879), pp. 232, 262,
263-264.



par des objets industriels, indéfiniment reproductibles grâce à une exécution
mécanisée14. Pour l’illustrer, j’ai choisi quatre domaines techniques où
cette substitution est manifeste et clairement lisible dans les vestibules et les
cages d’escalier – soit les endroits où l’horizontalité sociale et la verticalité
intime de l’immeuble entrent en contact – : le traitement des sols, les 
peintures décoratives, les menuiseries et la ferronnerie.

Mosaïque à la romaine

La fascination exercée par la mosaïque tient, sans doute, à ce qu’elle est
un tout en morceaux, à ce qu’elle s’affirme entre deux pôles de tensions :
celui de l’unité de l’ensemble représenté et celui de la pluralité discontinue
de ses composants. Elle est, par conséquent, singularisée par la manière
dont elle résout cette opposition interne. Du point de vue pratique, la
mosaïque doit à la petitesse de ses tesselles une extrême plasticité ; elle
s’applique aussi bien aux pavements qu’aux surfaces verticales ou aux
voûtes, ou encore aux parties détachées de l’architecture ; de surcroît, elle
se répare aisément.

La révolution technique introduite par Giandomenico Facchina
(mosaïste frioulan, 1826-1903) avec les mosaïques de l’Opéra de Paris
(architecte Charles Garnier, 1825-1898), ouvre progressivement la route à
une mutation profonde de la nature même de la mosaïque15. Autrefois
œuvre unique faite à la main, réalisée sur la base d’une technique artisanale
hautement qualifiée, à partir de matériaux considérés comme nobles et à
fort contenu esthétique, la mosaïque devient peu à peu une marchandise,
exécutée en série par une main-d’œuvre peu qualifiée à partir de matériaux
plus communs, voire de production industrielle.

Il est vraisemblable que la méthode adoptée pour les mosaïques réalisées
vers la fin du XIXe siècle dans les cages d’escalier qui nous intéressent soit
majoritairement celle développée par Facchina. Cette technique nouvelle
appelée «mosaïque à l’envers», «méthode indirecte» ou encore «a rovescio»
permet l’exécution en atelier, plutôt que sur le lieu même de la décoration.
Elle consiste à coller les tesselles à l’envers sur un support de papier, qui
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14 La bibliographie traitant de ce thème est pléthorique, je ne cite ici que les références qui m’ont
servi pour la rédaction de ce texte : Nikolaus PEVSNER, Les Sources de l’architecture moderne et du design,
Paris, Thames & Hudson, 1993. François LOYER, Le Siècle de l’industrie, Genève, Skira, 1983 et Paris
XIXe siècle : l’immeuble et la rue, Paris, Hazan, 1988. Bettina KÖHLER, «L’intérieur entre industrie et 
artisanat», dans Arthur RUEGG (dir.), Mobilier et intérieurs suisses au XX e siècle, Bâle, Boston, Berlin,
Birkhäuser, pp. 33-61.

15 Voir Renato POLACCO, «Da San Marco a Santa Sofia di Costantinopoli ai cicli moderni di 
Parigi e d’Oriente», dans I colori della luce, Angelo Orsoni e l’arte del mosaico, Venezia, Marsilio, 1996,
pp. 133-151.



est ensuite retourné et enlevé avec de l’eau au moment de la pose. Quelque
temps après sa première application éclatante en France, la Semaine des
constructeurs du 11 avril 1878 décrit les différentes phases d’exécution de
la mosaïque à l’envers : 

«On sait que les mosaïstes emploient de petits morceaux de marbre ou de
pierres colorées, taillés en forme de cubes allongés, ou plutôt de troncs de pyramide
quadrangulaire. Pour obtenir ces cubes, on a débité le marbre ou la pierre en
tables d’un centimètre et demi d’épaisseur environ, puis un ouvrier, armé d’un
marteau particulier en acier de première trempe [la marteline], coupe [sur un
tranchet] dans ces tables les cubes dont une face au moins est régulière. La régu-
larité de la taille est plus ou moins grande, selon le fini que l’on veut atteindre.
La taille des cubes est une opération qui demande beaucoup d’habitude et une
grande précision ; elle est faite presque exclusivement, ainsi d’ailleurs que toutes
les autres manipulations de la mosaïque, par des ouvriers italiens (...) du nord de
Venise, et où se fait, plus que partout ailleurs la bonne éducation professionnelle
des mosaïstes. Une fois la taille terminée, les cubes passent entre les mains d’autres
ouvriers, auxquels le sentiment du dessin est indispensable, et qui sont chargés du
montage, pour ainsi parler, de la mosaïque. Les ouvriers à qui incombe cette
besogne ont devant eux un papier goudronné sur lequel sont tracées les lignes
générales du dessin en double, pour marquer les épaisseurs, avec indication des
tons. Le dessin est divisé en autant de parties que cela peut être nécessaire pour
la commodité du travail ; on juxtapose les fragments après coup. Les ouvriers 
choisissent les cubes selon les couleurs voulues, en rectifient les dimensions [à 
la pince japonaise], s’il est nécessaire, et les ajustent sur le papier gris, suivant 
les lignes, en les posant sur la face la mieux taillée, par conséquent à l’envers. 
Le papier est enduit d’une colle de froment très pure et adhère aux cubes 
suffisamment pour qu’on ne puisse pas enlever ces derniers sans le déchirer. Dans
cet état, la mosaïque est terminée quant à ce qui concerne l’atelier ; il ne reste plus
qu’à l’emballer et à l’expédier. Pour la pose sur place, on creuse le sol et on façonne
une aire bien battue, à environ cinq centimètres au-dessous du niveau que devra
avoir la mosaïque ; sur cette aire, on coule un ciment de brique pilée et bien 
tamisée et de chaux grasse ; puis sur le ciment, on applique les fragments de
mosaïque, en appuyant suffisamment pour que le ciment pénètre dans les 
interstices qui séparent les culots des cubes, et s’y agrippe en faisant corps, par
une prise assez rapide. Avant le séchage, on passe un rouleau compresseur en 
granit sur la surface du pavement, et l’on enlève le papier par un lavage à l’éponge.
Les cubes et le ciment ne font plus alors qu’un seul et même corps, bien compact
et bien homogène, d’une résistance considérable à l’écrasement et à l’usure. La
dernière opération consiste en un ponçage énergique à la meulière fine, après quoi
la mosaïque a acquis toute sa valeur. »16
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16 Cité par Giovanna GALLI, L’art de la mosaïque, Paris, Armand Colin, 1991, pp. 70-71.



Permanence des gestes techniques, Oswald Pellarin, mosaïste à Genève,
décrit son travail dans les années 1930 de la manière suivante :

«Les mosaïques étaient coupées dans nos ateliers. On posait les pièces en
marbre de Carrare sur un socle en métal et on les tranchait à la marteline ; c’est un
marteau avec une pointe effilée dont il fallait constamment retoucher le tranchant.
Il y avait des ouvriers qui passaient tout leur temps à trancher les marbres. Les
toutes petites pièces de mosaïque à la romaine peuvent mesurer de deux millimètres
sur deux à un centimètre sur un. Nous avons surtout travaillé avec des pièces, des
tesselles, d’un centimètre et demi de côté. Une fois coupées, elles étaient collées,
le bon côté contre un papier. On préparait la colle nous-mêmes, c’était délicat, il
fallait une composition qui n’abîme pas le marbre et qui puisse ensuite se diluer
dans l’eau. Sur le chantier, les ouvriers préparaient une chape de chaux, ciment et
sable. La chaux était très importante, elle adoucissait la composition et ralentissait
la prise. Ensuite, on appliquait les feuilles de papier sur lesquelles étaient collées
les mosaïques et on tapait sur chaque pièce pour la faire entrer dans la chape.
Après, on mouillait le papier pour diluer la colle et on le retirait. Pour finir, on
ponçait à la main en mouillant la mosaïque. On utilisait une pierre meule fixée
au bout d’un manche ; on commençait avec une pierre assez rude pour terminer
avec une très douce. Il fallait poncer jusqu’à ce que la surface devienne lisse
comme un miroir, sinon vous aviez des crochets, c’est-à-dire qu’en tombant sur 
la mosaïque, la lumière fait des ombres (...) Quand le travail était terminé, on
mettait un peu d’huile sur la mosaïque, ça lui donnait un brillant, mais les
marbres gardaient leurs teintes, et ils peuvent les garder ainsi pour des centaines
d’années. »17

Les mosaïques abondent dans le canton de Neuchâtel, tant à l’intérieur
qu’à l’extérieur des bâtiments publics ou privés où l’art du mosaïste
s’exprime principalement sur le pavement des vestibules. Il convient ici de
rappeler que Clément Heaton créa un atelier de mosaïque de verre à la
rue de l’Ecluse vers 189718. De manière générale, les techniques développées
par la maison Heaton & Cie Neuchâtel – cloisonné, vitrail, papier et toile
repoussée : autant de produits pour lesquels la cage d’escalier était devenue
une destination idéale – ont fortement influencé le marché et la production
dans le domaine des arts décoratifs du canton.
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17 Souvenirs cités dans Christiane WIST, Ils ont bâti la ville : Genève 1920-1940: ouvriers et artisans
racontent, Genève, Collège du Travail, 1988, pp. 180-181.

18 L’illustration figurant dans Collectif, Clément Heaton 1861-1940: Londres, Neuchâtel, New York,
Neuchâtel, Editions Gilles Attinger, 1996, pp. 144 et suiv. montrant des ouvriers en train d’assembler
les tesselles sur des tables démontre que la méthode est celle introduite par Facchina. Dans l’Indicateur
du canton de Neuchâtel, 1904-1905, t. I, on trouve, par exemple, que Henri Buizzia, ouvrier en
mosaïques, réside rue Ecluse 41 (BPUN).



Terrazzo ou mosaïque à la vénitienne

La technique du terrazzo, plus économique que la mosaïque puisque
les petits éléments qui composent le dallage sont posés en désordre, est
très fréquemment utilisée. Ce type particulier de pavement dérive de la
technique apparue au Frioul sous le nom de battuto qui consiste en un
mortier de chaux et de sable, mêlé à de petits galets de rivière multicolores
et étalé sur le sol à paver. Dans un second temps, cette technique évolue en
terrazzo, c’est-à-dire en un battuto poncé et ciré. A partir du XVIe siècle,
des groupes importants de terrassiers frioulans, venant surtout de Sequals
et de Spilimbergo19, introduisent cette technique de pavement à Venise,
ce qui lui vaut l’appellation de pavement ou mosaïque «à la vénitienne».
Un article paru dans le No 36 de la revue Chronique des arts du 
20 novembre 1875 donne la description technique de ce type de revêtement :

«Les rez-de-chaussée du nouvel Opéra [Garnier], les vastes couloirs qui donnent
accès aux loges sont dallés en mosaïque soit à la vénitienne, soit à la romaine (...)
Ces mosaïques se composent en fondation, d’une couche de béton de six à huit
centimètres d’épaisseur, composée de sable auquel on ajoute, en volume, un quart
de chaux grasse ou hydraulique, suivant que le sol est sec ou humide. Sur le béton,
on répand une couche de ciment, à deux tiers de brique pilée et un tiers de chaux,
on la nivelle à la règle qui fixe la hauteur du dallage, et, comme on l’a fait pour
le béton, on laisse sécher deux ou trois jours. Enfin, un mastic composé de brique
pulvérisée et de poudre de marbre mélangée à égale partie de chaux grasse est
appliquée sur la couche de ciment pour obtenir une surface plus régulière ou plus
lisse. Il faut laisser sécher ce mastic jusqu’à ce qu’un pas léger n’y laisse point
d’empreinte. C’est alors que, pour la mosaïque dit vénitienne, ou composto, on prend
des petits cubes concassés de marbres de différentes couleurs, et qu’on jette ce
mélange sur la surface mastiquée, en les serrant les uns contre les autres. Ensuite,
au moyen d’un cylindre en fonte du poids de cent kilogrammes, on enfonce la
pierre dans le mastic, et l’on roule jusqu’à parfait arasement. Ce n’est point fini ; il
faut procéder au ponçage. On répand du grès pilé et de l’eau et l’on frotte pendant
deux ou trois heures en se servant d’une pierre meulière adaptée au bout d’un
manche. En terme de métier, cet instrument s’appelle «galère». On enlève la boue
produite par le grès et on procède à un second battage pour bien égaliser la surface
de la mosaïque, on fait un second ponçage au grès, on nettoie, et on laisse sécher
pendant quinze jours ou trois semaines. Enfin, une dernière opération consiste dans
le polissage. On recommence un léger ponçage comme nous venons de l’expliquer ;
on lave à grande eau et l’on sèche avec une sorte de toile d’emballage, puis on
repasse du mastic à la truelle et à la galère. Quand tout est bien égalisé, on laisse

84 REVUE HISTORIQUE NEUCHÂTELOISE

19 Spilimbergo où est fondée en 1922 l’Ecole des Mosaïstes du Frioul qui enseigne, à des étudiants
venus du monde entier, l’art vivant de la mosaïque.



sécher deux ou trois jours, et l’on passe une couche d’huile de lin avec un 
tampon en linge. Cette main-d’œuvre étant répétée deux fois, on essuie avec un
nouveau linge, et le dallage est terminé. »20

Parmi les pavements analysés durant les inventaires, seul celui du 
bâtiment de l’Observatoire est intégralement un opus tesselatum (Observa-
toire 52, C. H. Matthey, 1909). Tous les autres associent les deux tech-
niques : l’essentiel de la surface du sol est réalisé en terrazzo, la mosaïque à
la romaine est, elle, réservée au traitement d’un motif ornemental central
(il peut s’agir parfois de la date de construction), des bordures et des
angles. Les exemples ne manquent pas21, pour un tour d’horizon de
quelques-unes des plus remarquables : rue de l’Hôpital 6 (mosaïque 
publicitaire, vers 1908), Coq-d’Inde 24 (1901) à Neuchâtel ; Musée des
Beaux-Arts (Marie-Anne Calame 6, 1906), usine Dixi (Côte 29-33,
1900), Verger 4 (1904), Tourelles 5 (1910), Jehan-Droz 13 (1909) au
Locle ; Crêtets 89 (1912), Grenier 32 (1901, sig. J Rosolen), Montbrillant
11 (1901), Stavay-Mollondin 6 à La Chaux-de-Fonds.

LE PREMIER PREND LA PORTE ET LA CAGE 85

20 Cité par GALLI, op. cit., pp. 64-66.
21 Une liste exhaustive est techniquement impossible, le panorama complet par principe hors

d’atteinte, donc je procéderai par aperçus, ne citant ici que quelques exemples particulièrement remar-
quables. Pour un tour d’horizon plus complet, se reporter aux répertoires cités aux notes 6, 7 et 8.

Fig. 1. Neuchâtel, Observatoire 52.



Il est impossible de traiter ici des carrelages, tant la diversité du cata-
logue est immense à la fin du XIXe siècle. Parce qu’ils entrent parfaitement
dans la thématique de cet article, je mentionnerais pourtant les carreaux
creusés d’une vermiculure donnant l’impression des joints en creux qui
imitent la mosaïque, transposant dans la production mécanique des effets
obtenus par le travail artisanal. Parce que, comme dans la peinture, ils
trahissent un jeu qui permet de faire illusion sur la nature d’un matériau
en l’imitant à bon marché, ils représentent, dans le monde de l’objet
industriel, la nostalgie des mises en œuvre artisanales en voie de désuétude
dont ils exploitent le prestige à des fins commerciales.

Peintures d’imitation et pochoirs

«Pourquoi le nécessaire se parerait-il ? a-t-il honte de lui-même? ou
l’homme a-t-il scrupule à voir de ses yeux l’effort qu’il exige de ses
esclaves ? Est-ce pour cette raison que cuirs bariolés et clochettes bruissantes
cachent la tête et l’encolure de nos chevaux?» fait dire Jean Bayet à l’un
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Fig. 2. La Chaux-de-Fonds, Grenier 32.



de ses personnages à propos de l’ornement en architecture22. Le recours aux
peintures d’imitation, relevé dans tous les types de bâtiments, interroge en
effet les rapports entre la tectonique et l’habillage dans une construction. La
couche des crépis et des badigeons est-elle destinée à cacher ou à révéler l’ordre
abstrait de la structure? Ou bien est-elle une surface parallèle au support, qui
impose son langage propre, comme une sorte d’enduit sémantique indépen-
dant de l’ossature? Tout se passe comme si le mur simplement crépi étant
tenu pour honteux, une matière plus précieuse devait y être appliquée, de
préférence le marbre dont la veinure tourmentée anime les surfaces et crée

LE PREMIER PREND LA PORTE ET LA CAGE 87

22 Jean BAYET, op. cit., p. 38.

Fig. 3. Neuchâtel, Bassin 8 A.



d’infinis effets graphiques. Bien que, parmi les décors relevés durant les
inventaires, les peintures d’imitation l’emportent largement sur toute autre
technique, je ne m’y arrêterai que fort peu dans la mesure où elle n’est pas le
lieu où s’exprime la rupture artisanat / industrie. Au contraire, cette technique
ancienne – Miriam Milman situe ses premières expressions à Pompéi – s’est
très peu modifiée au fil du temps23. Mais ce décor mensonger – au plus fort
du débat sur la falsification, l’argument se déploie en effet sur le plan
moral –, qui dissimule en imitant la pierre ou le bois, a aussi de nombreux
détracteurs. John Ruskin (1819-1900), par exemple, dans Les Sept lampes
de l’architecture 24 ou John Burroughs qui le condamne en une phrase défini-
tive : «Les graineurs n’imitent pas le chêne. Cela dépasse leur pouvoir (...)
Leurs dessins font honte à la nature. »25 L’architecte et romancier Frantz
Jourdain (1847-1935) reconnaît que la décoration « fait tellement corps
avec l’architecture qu’il serait impossible de séparer l’une de l’autre, sans
risquer de détruire l’œuvre elle-même du même coup»26, mais il s’oppose
énergiquement aux peintures qui dissimulent, en les imitant, la pierre, le
fer ou le bois. On se souvient aussi de la place que l’escalier occupe dans le
roman Pot-Bouille dont les «panneaux de faux marbre, blancs à bordure roses»
annoncent un monde de faux-semblants, de mensonges, de pourriture
sociale sous les apparences de la respectabilité. Octave Mouret, pénétré 
par le silence grave du lieu, découvrira ensuite qu’en contrepoint à la
solennité hypocrite de ces volées d’apparat, il y a les trafics douteux de
l’escalier de service, la puanteur et le vacarme de la cour intérieure27.
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23 Voir notamment Miriam MILMAN, Le Trompe-l’œil, Genève, Editions Skira, 1982 et Architectures
peintes en trompe-l’œil, Genève, Editions Skira, 1986. « J’ai connu ces grands fauboisistes comme Zanazio,
Barassi et les frères Bertoglio qui étaient les plus forts, aussi bien en faux bois qu’en faux marbres ; c’était
effrayant de les voir travailler. L’un préparait les glacis et l’autre suivait derrière en faisant les faux bois
et il allait aussi vite que son frère. C’est en les regardant que j’ai appris. Et puis ils me disaient : «Tu
vois, il faut veiner comme ça, et là, tu utilises cette veinette» (...). Le faux bois, le faux marbre et les
décorations au pochoir ont été les grandes choses de cette époque-là [les années 1920-1940] » ainsi
s’exprime le peintre Victor Grasselli, dont les souvenirs, avec ceux d’autres travailleurs du bâtiment, sont
réunis dans Christiane WIST, op. cit., pp. 201-202.

24 « Il est en architecture une autre violation possible de la vérité, moins subtile, plus méprisable :
l’affirmation positivement mensongère de la nature des matériaux ou de la dépense de travail. C’est un
méfait au sens le plus complet du mot ; il se doit aussi absolument blâmer que tout autre délit moral (...).
Les mensonges architecturaux se peuvent, d’une manière générale, considérer à trois points de vue. 
1° La suggestion d’un mode d’infrastructure ou de soutien, autre que le véritable (...). 2° La peinture des
surfaces dans le but de figurer d’autres matériaux que ceux dont elles consistent réellement (comme 
dans la marbrure du bois), ou la représentation mensongère de ces surfaces d’ornements sculptés. 
3° L’emploi d’ornements de toutes sortes, moulés ou faits à la machine. » (John RUSKIN, Les Sept lampes
de l’architecture, Paris, Les Presses d’Aujourd’hui, 1980 [1849], pp. 36-37, 47, 49. 

25 John BURROUGHS, Construire sa maison, Paris, Editions Premières pierres, 2005 [première 
parution en 1876 dans le Scribner’s Monthly], p. 51.

26 Frantz JOURDAIN, «La Décoration et le rationalisme architecturaux à l’Exposition universelle »,
Revue des Arts décoratifs 10, 1889.

27 Emile ZOLA, «Pot-Bouille », dans Les Rougon-Macquart, tome III, Paris, Gallimard, 1964, 
pp. 3-386. 



Parce qu’elle est à mi-chemin entre la production en série et la pratique
artisanale, la peinture au pochoir (ou au chablon) mérite en revanche
qu’on s’y arrête. Cette technique, très répandue dans la période qui nous
intéresse, est assez simple. Elle consiste à confectionner un modèle de base
dessiné et découpé dans du papier bulle – ou papier de Manille – trempé
dans l’huile de lin pour être imperméabilisé, dans du carton ou du métal ;
le peintre-décorateur maintient ensuite ce pochoir contre le mur et applique
la couleur assez épaisse à l’aide d’un pinceau spécial à bout plat – le
pochon –, d’une brosse, d’une éponge, d’un rouleau. Le motif, qui apparaît
sous forme d’aplat de couleur, peut être ainsi répété à l’infini car des
repères permettent de déplacer et de repositionner le pochoir pour former
une composition. Entre les fenêtres qui forment le dessin proprement dit,
les espaces interstitiels, appelés ponts ou pattes, donnent à l’ensemble sa
continuité et sa profondeur. Toutes les variations sont possibles, tant par
la juxtaposition de pochoirs différents, que par le jeu des couleurs posées
en dégradés ou en rehauts, où l’artisan peut donner libre cours à sa 
fantaisie. Diverses raisons peuvent expliquer la généralisation de la technique
du pochoir. D’abord, elle est relativement simple et peu coûteuse ; elle 
permet de copier n’importe quelle forme, de l’appliquer partout en variant
les couleurs, la composition et les dimensions du dessin. Formule idéale
pour se servir du vocabulaire ornemental existant proposé par les recueils
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Fig. 4. Papier à en-tête d’un peintre décorateur.



de modèles ou pour l’interpréter,
elle est d’une exécution plutôt
rapide et représente, dans son
ambivalence même, une réponse
convaincante, puisqu’elle permet
la reproduction sérielle d’un motif
tout en faisant appel à l’exécution
manuelle.

Parfaits pour les décors cou-
rants – les frises en particulier – les
motifs qui ornent nos vestibules et
nos cages d’escalier sont ou bien
géométriques ou bien inspirés
d’une botanique stylisée. Les effets
de perspective, de figuration et
d’imitation du réel y sont rejetés au
profit de thèmes plus abstraits, de
dessins en aplat relativement simples
qui privilégient l’effet décoratif 
ou graphique mais bannissent le
trompe-l’œil. 

Menuiseries28

La prolifération des boiseries dans le vestibule et la cage d’escalier –
comme d’ailleurs dans les appartements – résulte de l’évolution de la
menuiserie au XIXe siècle. En effet, ce domaine fait l’objet d’une importante
simplification et d’une normalisation de ses procédés de production dans
la seconde moitié du siècle. Prenons par exemple Eugène Viollet-le-Duc, qui
à l’instar de la plupart des traités et manuels techniques de l’époque,
conseille de dimensionner les panneaux sur « la grosseur (...) des arbres
propres à la menuiserie »29 et des largeurs standard disponibles à la scierie.
Ce ne sont pas tant l’infinie variété des profils et la complexité des assem-
blages qui changent30, que la rapidité d’exécution grâce au développement

90 REVUE HISTORIQUE NEUCHÂTELOISE

28 Ce texte reprend, en l’augmentant, un des chapitres de l’ouvrage Escaliers, décors et architecture
des cages d’escalier des immeubles d’habitation de Suisse romande, Lausanne, Presses polytechniques et 
universitaires romandes, 2006, pp. 95-98.

29 Eugène VIOLLET-LE-DUC, Comment on construit une maison (Histoire d’une maison), Paris, Hetzel,
1887, p. 261

30 Voir l’article «Menuisier en bâtimens» du «Recueil de Planches sur les Sciences, les Arts Libéraux
et les Arts Mécaniques avec leur Explication. Menuiserie » dans Encyclopédie de Diderot et d’Alembert,
Paris, 1769.

Fig. 5. Neuchâtel, Chantemerle 5.



des machines. Bien sûr il faut nuancer, J. Denfer dans son ouvrage didactique
de 1892 donne encore une liste de l’outillage du menuisier qui ne diffère pas
fondamentalement de celle figurant dans L’Encyclopédie, où l’archaïque valet
« remarquable par sa simplicité, eu égard aux services qu’il rend» figure en
bonne place31. Il ajoute néanmoins que : «Dans les ateliers de menuiserie bien
montés, on trouve une série de machines mues par moteur à vapeur, et
destinées à faire régulièrement et économiquement certains débits ou 
certaines coupes ; il y a économie toutes les fois que l’on a à exécuter un
grand nombre de pièces semblables. Ces machines sont principalement les
scies circulaires ou à ruban ; les toupies qui servent à faire les moulures et
les rainures droites ou cintrées sur champ (...), les machines à mortaiser,
percer, raboter, dresser, blanchir »32. Mais en ajoutant qu’il y a «bien des
sortes et bien des systèmes [mécaniques]» et que « leur description sortirait
du cadre de cet ouvrage», il s’approche de l’éditeur Charles Juliot ou de Léon
Jamin qui, au tournant des XIXe et XXe siècles, font paraître des ouvrages
dans lesquels la menuiserie continue d’être enseignée dans l’esprit de la
«vraie tradition française» et de « la règle de l’art ». Cette façon d’ignorer
la mécanisation croissante des techniques participe de cette survalorisation
de l’objet artisanal par rapport au produit fabriqué en série.

Parfois le basculement s’est fait en l’espace d’une seule génération33,
comme l’attestent les propos de Louis Torello, menuisier et ébéniste :
«Quand mon père a commencé à travailler [dans les années 1900-1910],
il n’y avait pas de machines. Il me racontait comment ils avaient fait toutes
les fenêtres à l’ancienne Maternité à la main. Ils avaient fabriqué leurs
rabots pour faire le contre-profil des moulures des fenêtres pour ne pas
avoir besoin de faire l’onglet. Ils avaient poussé toutes les moulures à la
main (...) [Mais pour moi qui ai été engagé en 1921] tout se faisait à la
machine, avec des outils terribles. »34

LE PREMIER PREND LA PORTE ET LA CAGE 91

31 L’histoire des techniques montre qu’un certain nombre d’outils n’a absolument pas changé au 
fil des siècles. Pierre ROBIN, dans le texte «Menuiserie » de L’Encyclopédie pratique du bâtiment et des 
travaux publics (Paris, Quillet, 1952), reprend la structure habituelle des traités professionnels du 
XIXe siècle, en y ajoutant seulement, sous «Matériel et usinage», un chapitre très documenté sur des
machines à bois désormais courantes dans un atelier.

32 J. DENFER, Architecture et constructions civiles. Charpente en bois et Menuiserie, Paris, Librairie poly-
technique, 1892, p. 39.

33 Sur le caractère dynastique des métiers du bâtiment et les processus de formation des entreprises
dans le canton de Neuchâtel, voir par exemple : Anonyme, [L’entreprise Maspoli au Locle, texte 
dactylographié établi à l’occasion du centenaire de l’entreprise], 1968, 3 p. Jean-Pierre JELMINI, Pizzera
1834-1984 [plaquette publiée pour le 150e anniversaire de l’entreprise], Neuchâtel, 1984 et Comina
1897-1997 [plaquette publiée pour le 100e anniversaire de l’entreprise], Saint-Aubin, 1997. François
BUSSON, «Les Codoni, une dynastie de bâtisseurs», Journal de la construction 10 (oct.), 1999, pp. 11-15.
Dave LÜTHI, «Organisation des entreprises d’art décoratif », dans Escaliers, décors et architecture des cages
d’escalier des immeubles d’habitation de Suisse romande, Lausanne, Presses polytechniques et universitaires
romandes, 2006, pp. 47-49.

34 Propos reproduits dans Christiane WIST, op. cit., p. 115.



Le développement des colles accompagne et génère ces changements. Il
faut savoir que les anciennes colles animales « s’accommodent» des inexacti-
tudes du travail manuel, alors que la précision des ajustages mécaniques
appelle des liants plus fluides, plus puissants comme le seront ceux à la
caséine, puis les produits synthétiques35. 

Si les types principaux d’assemblages demeurent (tenon-mortaise pour le
bâti, feuillure pour les panneaux), en revanche, le travail au rabot profilé est
progressivement remplacé par l’exécution à la toupie qui permet d’obtenir
des profils moulurés, des baguettes en tous genres et de débiter ainsi du
décor à l’infini36. Ce procédé, de fabrication aisée et relativement écono-
mique, permet une véritable démocratisation de la porte «compliquée» et du
décor rapporté. Cette standardisation entraîne une forme de stérilisation des
formes et des savoir-faire – dimensions types, décors types – mais elle s’ajuste
à une nouvelle organisation du marché dominé par la nécessité d’abolir les
temps morts dans la production et par le fait de pouvoir répondre à une
clientèle « indéfinie» par un produit adaptable à toute commande37. 

Ce passage d’une forme de production à une autre alimente aussi 
le débat social sur l’aliénation de l’ouvrier opposée à l’indépendance de
l’artisan, comme en témoignent les propos de cet architecte écrivant sous
le pseudonyme d’Henri Montbard, qui souligne également le fait que le
travail mécanisé induit une fragmentation des tâches, une perte de vue
d’ensemble : «Ce bonheur [l’artisan] le doit au fait de ne pas être ouvrier
des temps modernes. Il n’en serait devenu un que si la fabrique en série
l’avait englouti avec les autres. Alors, comme eux, il serait pendant des
années attelé à une toupie spécialement affûtée pour faire des bâtons de
chaise, et ne saurait probablement pas exactement comment se fait toute
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35 Dans le domaine du gros œuvre, on assiste parallèlement au recours plus généralisé de la pierre de
taille rendu possible par le débitage mécanique – car la précision de la découpe à la scie réduit en effet
le dressage à une simple finition – et à l’augmentation de la grosseur des blocs liée au perfectionnement
des engins de levage. Au sujet des colles, le lecteur intéressé consultera avec profit, notamment : Jean
FRITSCH, Colles et mastics d’après les procédés les plus récents, Girardet, Paris, 1925 ou Maurice de KEGHEL,
Traité général de la fabrication des colles, des glutinants et matières d’apprêt, Gauthier-Villars, Paris, 1959. 

36 François LOYER, Paris XIXe siècle..., op. cit., pp. 192-193, Jacques GUBLER, «Le trajet des
modèles », dans Joëlle NEUENSCHWANDER FEILH, Une Menuiserie Modèle, Les Held de Montreux, Yens-
sur-Morges, Cabédita, 1992, pp. 9-19.

37 Le Service de l’urbanisme de La Chaux-de-Fonds possède un dossier complet, comprenant les
adjudications et les pièces comptables, de la construction du bâtiment de l’ancien Hôtel des Services
judiciaires qu’il occupe au passage Léopold-Robert 3 (1903, architecte Jenny). Les soumissions provenant
des entreprises locales permettent de se faire une idée non seulement de certaines techniques aujourd’hui
disparues, mais de la répartition des métiers par origine (on relève, au risque de schématiser, qu’une forte
majorité de plâtriers-peintres vient du nord de l’Italie et du Tessin, que les scieurs et les menuisiers sont
souvent d’origine germanique), de la spécialisation, de la fragmentation des tâches en même temps que
du large éventail des propositions de certaines d’entre elles. Les menuiseries affichent, par en-tête 
interposé, la modernité de leur production, les entreprises de gypserie et de peinture insistent, elles, sur
le caractère artistique de leur travail en recourant à des vignettes où règnent l’allégorie de la peinture et
sa palette... (voir illustrations).



la chaise ; et il considérerait comme une variété dans son travail le fait de
prendre une clef anglaise pour déplacer le guide qui donne un bâton de
chaise, ou plus gros, ou moins gros, que celui de la précédente série. »38

A lui seul, le quartier des Beaux-Arts à Neuchâtel (1880-1900) permet
de se faire une bonne idée de l’offre en matière de menuiserie. Ses portes en
particulier qui sont, souvent, comme un résumé stylistique de l’immeuble.

Ferronneries

La seconde moitié du XIXe siècle est l’époque durant laquelle la fonte
tend à remplacer, à meilleur prix, le fer forgé. Mise au point dès la fin du
XVIIIe siècle, la fonte n’apparaît dans la décoration tectonique que dans la
première moitié du XIXe siècle : «Entre le fer forgé et la fonte, la différence
est totale, car le travail à la forge améliore considérablement l’élasticité du
matériau; à l’inverse, la qualité de la fonte tient à sa rigidité – augmentant sa
résistance à la compression (la fonte est soixante fois plus solide que la pierre
calcaire) : cela devait en faire un matériau de construction exceptionnel,
remplaçant avantageusement la pierre pour tout ce qui est colonne ou
poteaux. Mais, simultanément, la facilité de façonnage qui est celle de la fonte
grise et, notamment, sa capacité au moulage en plaque ajourée – permettant
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38 Henri MONTBARD, Un Loup pour l’homme, Paris, Denoël, 1939, p. 213.

Fig. 6. Papier à en-tête d’une menuiserie.



les effets décoratifs multiples qui sont ceux du filigrane – devaient lui
donner un grand avenir comme motif d’ornement : le matériau, bien
moins coûteux que le bronze, avait des usages multiples – le plus appro-
prié d’entre eux étant l’imitation de la ferronnerie. Double économie, en
l’occurrence, puisque à celle du matériau s’ajoutait celle, beaucoup plus
considérable encore, de sa mise en œuvre par simple moulage, remplaçant
le patient et difficile travail de la forge. »39

La généralisation de la fonte d’ornement démultiplie les possibilités de
composition tant par l’abaissement du coût que par la variété de la combina-
toire possible à partir d’éléments et de modules. La fonte se répand désormais
dans de nombreux domaines, dont les plus usuels sont le décor de poêle,
les grilles de ventilation, les portes d’entrées, les balcons, les balustrades40.

La confrontation entre le fer forgé et la fonte – le premier connoté 
qualitativement pour tout ce qu’il véhicule «d’authenticité» et de nostalgie,
la seconde dépréciée parce qu’elle représente l’anonymat du produit indus-
triel –, alimente le débat esthétique dans la période qui nous intéresse ici,
comme en témoignent ces lignes de Charles Blanc : 

« Il est arrivé, dans la serrurerie comme dans un grand nombre de métiers, que
la pensée de produire beaucoup et de produire économiquement a fait préférer
au travail direct et manuel de l’homme les procédés de la fonte, et qu’ainsi les
accents que la personnalité humaine imprimait aux ouvrages de fer rougis dans la
forge et façonnés par le marteau et la lime se sont effacés peu à peu pour faire
place à une exécution molle, uniforme, stéréotypée, sans variété, et partant sans
caractère. La fonte a substitué à des formes qu’on aurait inventées à propos, au
fur et à mesure des besoins et suivant les cas, des formes qui se trouvent toutes
clichées d’avance (...) Pour en revenir à ce qui concerne l’art décoratif dans la 
serrurerie, il est heureux que l’étude de nos monuments historiques ait amené en
premier lieu les architectes, ensuite les artistes de toutes les industries soumises à
l’empire du goût, à remettre en honneur les travaux de fer forgé qu’on avait rem-
placés, il y a quelque trente ans, sous prétexte de bon marché, par des produits
en fonte. Aujourd’hui que la puissance et le perfectionnement des moyens méca-
niques permettent de fabriquer des ouvrages de forge, des grilles et des balcons, à
des prix qui ne dépassent pas ceux de la fonte, on en viendra certainement et déjà
l’on en vient à n’employer la fonte que là où elle est vraiment à sa place, dans les
constructions où elle joue le rôle de support. Matière lourde, pâteuse, dépourvue
d’élasticité, susceptible de se gercer facilement et de se casser, la fonte ne saurait
se prêter aux formes délicates et légères, aux purs contours, aux pans vifs et aux
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39 François LOYER, Le Siècle de l’industrie..., op. cit., p. 22.
40 Sur les composants architecturaux de série, leur vocabulaire, leur esthétique, leur rôle dans l’espace

domestique et urbain, voir par exemple François CHASLIN, Les Fontes ornées ou l’architecture des catalogues,
Paris, E.N.S.B.A., Centre d’études et de recherches architecturales (C.E.R.A.), 1978.



vives arêtes qu’obtient le serrurier avec le marteau, avec le ciseau, avec la lime et
le burin, avec la tôle découpée et repoussée (...) De grands changements ont été
opérés dans le monde de l’industrie par l’introduction des machines qui ont abrégé
partout la besogne de l’ouvrier en le dispensant des gros ouvrages. A l’aide des
forces mécaniques, rendues si puissantes par le génie moderne, on peut aujour-
d’hui fabriquer de la ferronnerie forgée à bon compte, et fournir à l’architecture
des balcons, des grilles à des prix qui ne dépassent pas ceux de la fonte. »41

Dans les immeubles étudiés, il est très fréquent de voir cohabiter, dans des
combinaisons variées, des éléments de fonte moulée et d’autres en fer forgé.

Peut-être sous l’impulsion de l’Art nouveau, de sa foi dans la valeur
exemplaire des artisanats traditionnels pour repenser les arts décoratifs et
industriels, un regain d’intérêt manifeste remet au goût du jour le fer
forgé. Même s’il faut se garder de généraliser à partir de quelques témoi-
gnages ou de quelques exemples, c’est bien ce retour qui transparaît dans
les propos d’Albert Portmann, serrurier à
Genève, dans les années 1920-1930:
«Quand j’ai commencé à travailler dans le
bâtiment, le fer forgé était à la mode.
L’architecte Maurice Braillard a bien su s’en
servir. Du temps où j’étais chez Vietti, pour
de grands bâtiments, on a fait des balcons
cintrés, des rampes d’escalier, des portes
d’ascenseurs en fer forgé avec des motifs,
quelque chose de magnifique. Et je me sou-
viens bien de ce chantier où pour la pre-
mière fois j’ai vu un monte-charge, pas
encore une grue, pour remplacer le portage
à dos d’homme.»42 Et s’il ne fallait citer
qu’un exemple à Neuchâtel, ce serait celui
de cette grille de porte figurant un portrait
de femme – celui de l’épouse du proprié-
taire d’alors, serrurier de son état – réalisé
en fer forgé au début des années 1930 dans
un style résolument art déco ! Même s’ils
proposent des produits préfabriqués dont ils
n’exécutent que la pose, les serruriers jouent
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41 Charles BLANC, Grammaire des arts décoratifs. Décoration intérieure de la maison, Paris, Librairie
Renouard, 1882, pp. 24, 57, 58.

42 Propos recueillis dans Christiane WIST, op. cit., p. 233

Fig. 7. Neuchâtel, Château 11.



volontiers sur cette image et il n’est pas rare de voir dans leurs publicités,
le marteau et l’enclume, attributs référentiels du façonnage à la main.

... et refermer la porte

Alors la décoration de l’architecture est-elle un ajout superfétatoire, un
luxe inutile et trompeur? Y recourt-on pour embellir, pour masquer, ou
les deux à la fois ? Au-delà d’un conflit qui opposerait le théâtre de la rai-
son à celui du goût – on peut ou non apprécier l’hyperbole ornementale
de certains immeubles, le caractère quelque peu désuet et superficiel, au
propre et au figuré, des décors qui sont pourtant des témoins intégrés à
un tout dont il convient d’enregistrer le message –, une connaissance
approfondie de ces «modifiants » contribue aussi à rendre hommage aux
artisans qui les ont réalisés, à garder vivants les savoirs, les métiers qui les
ont produits. «Modifiants », terme technique de la chimie, de la biologie
ou de la linguistique, mais aussi qualificatif par lequel Sonia Delaunay
(1885-1979) désignait les accessoires qu’elle créait pour ses vêtements,
indiquant implicitement les interactions qu’elle voulait voir s’établir entre
eux. C’est, à mon sens, une relation analogue de conditionnement 
réciproque qui unit la surface à son support, l’ornement à son armature,
relation régie certes par un principe d’antériorité et de hiérarchie, mais où
chacun se donne néanmoins sens.

Nadja MAILLARD

Adresse de l’auteur : Construire & habiter, avenue des Sports 26, 1400 Yverdon-les-Bains.
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Fig. 8. Papier à en-tête d’un serrurier.



ENTRE SUPPORT ET DÉCOR: 
L'ÉNIGME D'UN MEUBLE DE FONCTION ART NOUVEAU

AU MUSÉE DU COL-DES-ROCHES

L'étude du meuble d'angle actuellement conservé au Musée des moulins
souterrains du Col-des-Roches soulève nombre de questions, aussi bien
historiques que stylistiques. C'est avec un intérêt grandissant que les
regards des spécialistes, comme de ses spectateurs occasionnels, ont pu se
poser récemment sur cet exemple de mobilier Art nouveau, alors que La
Chaux-de-Fonds fête le centenaire de sa participation au mouvement, et
qu'une véritable histoire du mobilier régional reste à faire1. L'Art nouveau
étant généralement évoqué comme un phénomène essentiellement urbain,
et relayé par une clientèle privée et bourgeoise, il paraît crucial d'en 
étudier un produit qui s'avère à la croisée des chemins. En effet, ce meuble
d'angle et sa fonction sont associés au Musée des Beaux-Arts du Locle, sa
localisation la plus ancienne, mais il reste très énigmatique par le détache-
ment de son lieu de destination originel (commande spéciale du musée ou
don d’un particulier ?). On s'attachera principalement ici à mettre en
lumière son inscription dans la typologie du meuble de rangement, ainsi
que dans le courant stylistique Art nouveau, ce qui nous amènera à 
évoquer la notion d'ornement «appliqué» dans un contexte particulier de
circulation des motifs décoratifs. 

Un curieux cabinet pour un musée

Les quelques informations actuellement disponibles au sujet de ce
meuble de qualité exceptionnelle ne permettent d'en certifier ni l'origine,
ni la date, ni le commanditaire. L'imposant mobilier d'angle, attribuable à
la maison Péter frères, ébénistes depuis 1886 à La Sagne, a sans doute été
réalisé sur mesure2. Les archives du Musée des Beaux-Arts ne fournissent
que peu d'indices à ce propos, et l'histoire des diverses collections locloises,

1 Il n'existe ainsi aucun ouvrage relatif au mobilier neuchâtelois pour le XIXe siècle, et quasiment pas
d'études de cas spécifiques au niveau suisse, ce qui oblige à se référer à une littérature européenne parfois
trop polarisée entre les grands foyers de l'Art nouveau et les acceptions «périphériques» du mouvement.

2 Le meuble, démonté complètement par deux fois lors de son transfert du Musée des Beaux-Arts
du Locle au musée du Col-des-Roches, puis vers 1991 pour un déplacement interne, n'est ni documenté
ni inventorié. La maison Péter frères détient encore des archives et dessins de travail. Ces derniers ainsi
que d'autres meubles de la maison permettent un rapprochement stylistique, qui mériterait d'être 
approfondi. Pour le mobilier Art nouveau dans le canton, voir la contribution de René Koelliker à la
publication issue de La Chaux-de-Fonds Art nouveau 2006. Nous lui devons l'attention nouvelle portée
à ce meuble, ainsi que cette attribution possible. Pour la datation, nous privilégions plus volontiers la
période 1900-1915, voire plus tardive, pour des raisons stylistiques développées plus loin.



toutes issues d'une même institution, ne contribue pas à clarifier la place
qu'a pu y occuper ce meuble, ni si sa fonction première était véritablement
muséale. C'est en 1849 que Le Locle accueille son premier musée basé sur
un «cabinet de curiosités historiques, archéologiques, naturelles et méca-
niques de la région»3. La valeur de ce musée très vite étroitement lié à
l'école d'horlogerie en sera essentiellement pédagogique. La fondation de
la section locloise de la Société Suisse des Beaux-Arts conduit en 1862 au
développement des collections artistiques (peinture, sculpture, estampes).
Celles-ci se détacheront du «Musée d'art industriel » en 1908, alors que
l'école d'horlogerie, devenue Technicum, connaît un essor croissant et que
les collections manifestent leur besoin de locaux. Cette dernière date, étape
importante de la vie d'un musée, aurait bien pu être l'occasion pour le
Musée des Beaux-Arts de commander un mobilier important. Pourtant,
ce meuble d’angle, dont on doit souligner la qualité de facture et l'état de
conservation exceptionnel, pourrait également émaner d’une commande
privée, production cossue et coûteuse destinée à la base à un cabinet de
travail ou une salle à manger bourgeoise. Ainsi, sa forme de buffet compo-
site semble moins répondre à un rôle de conservation, encore moins
d’exposition de pièces de musée qu’à ceux d’un usage quotidien privé,
voire administratif. Le temps passant, ses dimensions imposantes ou son
style 1900 l’auront rendu difficile à intégrer dans un intérieur moderne et
son propriétaire s'en sera défait par un don au musée. Ce meuble gardera
sa fonction de rangement, d’abord probablement dans les chambres hautes
du Musée des Beaux-Arts, puis en tant que luxueux placard dès les années
1990 au Musée du Col-des-Roches.

On peut se demander, au vu de son ornementation, si ce meuble s’est
un jour trouvé dans l'espace «public» du musée ou s'il est resté dans
l’ombre des réserves. Il n'en est pas fait mention dans l'inventaire du Musée
historique de 1903, et, de mémoire de conservateur, le meuble a toujours
joué un rôle pratique de side cabinet 4. Sa structure elle-même suggère par les
divers corps qui le composent une utilisation multifonctionnelle, bien que
les modules de rangement prédominent sur ceux qui donnent à voir leur
contenu (fig. 1). Alors que les arts appliqués connaissent dans la seconde
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3 Caroline CALAME, «Du cabinet de curiosités au Musée d'horlogerie du Locle», Nouvelle Revue
Neuchâteloise 62, 1998, pp. 8-22 (cit. p. 8). On a également consulté les archives de la ville du Locle,
dossiers M.l à M.p, pour les musées du Locle. On constate en effet que l'acquisition de mobilier fait
l'objet de demandes communes à la ville de la part des sous-commissions respectives aux musées, mais
le plus souvent concernant des vitrines.

4 Une série d'étiquettes anciennes associant des groupes entre 1250 et 7254 aux rayonnages évoque
un usage classificatoire du meuble, à un moment donné, mais que l'on n'a pas réussi à mettre en lien
avec des entrées d'inventaire. Rien ne prouve qu'elles soient d'origine.



moitié du XIXe siècle une réforme profonde dans toute l'Europe, on constate
un développement sans précédent du mobilier à fonction proprement
démonstrative, suscité par les grandes expositions internationales et univer-
selles. Les musées s'établissent comme des temples et des lieux de conserva-
tion de l'art. Certains d'entre eux deviennent progressivement de véritables
répertoires d'exemples visuels demandant un dispositif d'accessibilité parti-
culier, ainsi le musée d'art et d'industrie (sur le modèle du Victoria & Albert
Museum de Londres) ou des bibliothèques. Ces nouvelles institutions se
veulent des lieux d'étude et de formation du goût pour les artistes comme
pour le grand public, et donnent à voir nombre d'objets historiques, mais
également des spécimens d'art appliqué contemporain, de toutes techniques.
Dans quelle mesure notre meuble porte-t-il les traces de ce contexte de
«monstration» muséographique, tout en étant emprunt d'une esthétique
Art nouveau qui, après son sommet à l'Exposition universelle de 1900, est
déjà en voie de dissémination 5 dans les premières années du XXe siècle ? 
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5 Paul GREENHALGH, « Introduction. The style and the age», Art nouveau 1890-1914, cat. de 
l'exposition au Victoria & Albert Museum, London, 2000, pp. 13-33.

Fig. 1. Vue d’ensemble du meuble conservé au Musée des Moulins souterrains, Le Col-des-Roches 
(canton de Neuchâtel) (Photographie Clara Gregori). 



Le meuble de rangement au XIXe siècle

Il semble utile de réviser la typologie du «meuble d'appui» proposée
au XIXe siècle, et dont quantité d'éléments se trouvent réarrangés ici dans
un meuble «combiné». Clairement défini à la Renaissance comme meuble
à tiroirs servant à ranger bijoux, médailles et objets divers, le cabinet va
progressivement trouver d'autres formes et généraliser sa fonction vers
d'autres secteurs domestiques. La crédence, à l'origine garde-manger puis
vaisselier, remplit au XIXe siècle la fonction de rangement mural, mais sa
forme est celle d'un placard central flanqué sur chaque côté d’étagères
découvertes. Le buffet avec ses deux corps superposés, l'un composé 
d'armoires ou de tiroirs, l'autre de tablettes, est originellement destiné soit
au rangement, soit à l'exposition de vaisselle d'apparat. L'apparition au
XIXe siècle de l'espace intermédiaire va permettre d'en diversifier encore
l'usage6, et c'est cette structure que le meuble du Col-des-Roches adopte.
Avec la production industrielle des glaces, on voit émerger chez les parti-
culiers la vitrine, qui s'associe à la bibliothèque et cristallise en tant que
meuble de salon privé la culture de l'amateur et le goût bourgeois pour
l’«objet d’art », demandant protection tout en s'offrant à la contemplation.
Cela illustre un double phénomène : d'une part, l'instauration du mobilier
au musée et comme objet de musée évoquée précédemment, et d'autre part
la «muséification» des intérieurs bourgeois investis par les vitrines7. On
mentionnera enfin le bureau (dit en cabinet s'il inclut des corps supplé-
mentaires), agrémenté de diverses niches et cartonniers. La terminologie
en vigueur à la fin du XIXe siècle peine à donner toute leur nuance à des
meubles qui, de plus en plus, se caractérisent par une multiplicité de 
fonctions tout en traduisant une volonté d'ensemble. L'Art nouveau voit
ainsi l'architecte superviser jusqu'aux moindres détails de l'habitation qu'il
conçoit et le décorateur d'intérieur s'appeler bientôt «ensemblier » ! On
considérera le meuble du Col-des-Roches comme un cabinet d’angle, bien
que ce terme n'en rende pas l'aspect composite.

Le cabinet d'angle est composé de trois corps principaux. Tandis que
la partie gauche est faite d'armoires, l'ensemble est rendu asymétrique à
droite par l'inclusion d'un cartonnier, deux tiroirs ainsi qu'une vitrine
d’angle à tablettes (fig. 2). Les volumes supérieurs sont légèrement plus
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6 Noël RILEY, Grammaire des Arts Décoratifs, Paris, Flammarion, 2004, p. 512 ; Henry HAVARD,
Dictionnaire d'ameublement et de décoration, Paris, Quantin, s.d. [1887-1890], vol. I, p. 454, pp. 479-498.

7 Parmi les exposants à Paris en 1900, puis à Turin en 1911, l'Union des arts décoratifs propose
d'ailleurs un «Salon du bois » reconstituant un cabinet d'amateur. Evelyne POSSÉMÉ, «Le Salon du bois
du pavillon de l'Union centrale des Arts décoratifs à l'Exposition universelle de 1900», Revue de l'art
117, 1997, pp. 64-70. Voir aussi Philippe THIÉBAUT, «Un meuble aux ombellifères d’Emile Gallé au
musée des Beaux-Arts de Lyon», Revue du Louvre et des musées français, 4, 1990, pp. 299-306.



restreints que les corps inférieurs,
et l'espace intermédiaire est inter-
rompu par deux rangements à volets
en quart de cylindre donnant l'ef-
fet de secrétaires. Le corps d'angle
comporte également des portes
vitrées, susceptibles de laisser voir
coupes, statuettes, vases et objets
de petites dimensions. Tandis que
les armoires peuvent renfermer des
portefeuilles, registres et livres, aussi
bien que divers objets, pierres ou
médailles, l'étonnante profondeur
des rangements inférieurs (près de
90 cm pour le corps d'angle) a
peut-être permis d'y entreposer, à
titre privé aussi bien que profes-
sionnel, soit des registres et docu-
ments administratifs, soit des
tableaux ou gravures encadrées. 

«Meubles d'art» et circulation des motifs
La production de mobilier Art nouveau agit parfois en pionnière d'une

réflexion articulant forme et fonction, et propose une relecture fondamen-
talement structurelle du mobilier, par exemple avec les productions d'Henry
Van de Velde. Plus souvent, elle cherche simplement à se différencier du
meuble «de style » en maniant et adaptant les références stylistiques, tout
en leur apportant une touche de modernité par l'application de motifs 
stylisés, ou encore par la conservation d'indices formels de l'Art nouveau
(la fameuse ligne en coup de fouet ; l'expansion du motif hors des
« limites » matérielles du support). Le cabinet d'angle du Col-des-Roches,
qu'on rattachera à cette seconde catégorie, n'échappe pas à ce processus
de sélection et d'assimilation stylistique. 

Conçu par modules entièrement démontables, ce type «hybride» entre
le cabinet de curiosité fermé, le buffet et la vitrine n'est pas chose rare aux
alentours de 1900. Le meuble «composite et bizarre» semble même devenu
un symptôme inévitable de la maladie «modern style» qui touche les 
intérieurs bourgeois8. Ici, le combiné porte la marque d'une culture du
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8 Victor Champier fait avec humour la visite imaginaire d'un intérieur à la pointe de la mode, 
V. CHAMPIER, «Une salle à manger moderne», Revue des Arts décoratifs 1, 1901, p. 9.

Fig. 2. Corps latéral du meuble avec sa partie « secré-
taire» et son cartonnier (Photographie Clara Gregori).



mobilier privé tel que le pratiquent,
entre autres, l'artiste verrier Emile
Gallé ou Louis Majorelle à Nancy.
Ce type de meuble articulant
vitrines et éléments de rangement
(partitions de musique, livres,
bibelots) est réalisé en petites séries
ou de manière encore absolument
artisanale (un seul exemplaire) par
ces grands noms. Bien que Gallé
protège farouchement ses modèles
en déposant des brevets, il existe
des quantités de meubles originaux
ou de réalisations «dérivées» plus ou
moins autorisées, visibles à l'époque
dans les expositions internationales
et d'arts industriels, sans compter
les motifs reproduits dans les revues
d'arts décoratifs, ainsi que dans les
répertoires d'ornements. On ne sait
si l'atelier de Georges Péter aurait
pu faire appel à des sculpteurs
français, mais on devait probable-
ment y avoir une connaissance
directe des styles qui se pratiquaient

de son temps9. Certains modèles peuvent avoir inspiré les ébénistes et
sculpteurs appelés à réaliser cette commande, comme un cabinet d’angle
mouluré et marqueté de Louis Majorelle vers 1900, à la structure très simi-
laire et déclinant, de manière plus élaborée, le motif du gui (fig. 3)10.
L'idée, développée au cours du siècle, que l'ornement s'articule comme une
grammaire, permettait également aux sculpteurs à l'œuvre de prélever des
motifs issus non seulement d'autres exemples de mobilier, mais aussi, nous
le verrons, de la décoration architecturale sur pierre, des arts du feu, du
textile, ou encore des arts graphiques pour les appliquer à leur domaine
et les combiner à l'envi. La diversité des ornements mis en œuvre dans ce
meuble d'angle peut surprendre, alors que la notion d'«ensemble» a été
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9 Il semble que les fils de Georges Péter aient été envoyés à Paris pour y perfectionner leur art, et
le principe du compagnonnage n'exclut pas le possible passage d'un des artisans de la Sagne dans des
ateliers nancéiens, ou le contraire.

10 Reproduit dans Fiona GALLAGHER, Christie’s Art nouveau, New-York, Watson-Guptill, 2000, p. 19.

Fig. 3. Cabinet d’angle Majorelle, acajou et mar-
queterie, vers 1900.



invoquée plus haut comme caractéristique de la production Art nouveau.
Philippe Péter, descendant des artisans de La Sagne, évoque les « spéciali-
tés » des nombreux sculpteurs sur bois dans un atelier, ces motifs qui leur
étaient confiés et pour lesquels ils étaient les plus doués. Cela confirme,
outre la distinction des étapes d'ébénisterie et de décoration, que l'inter-
vention de multiples mains sur un seul meuble n'était pas rare au stade
de l'ornementation.

Le meuble du Col-des-Roches témoigne ainsi d'un processus d'impor-
tation de motifs plus ou moins modernistes sur une forme neutre, si ce n'est
traditionnelle11. Les apports critiques quant à la définition du style et quant
à la production Art nouveau en tant que support et décor 12 permettent
d'appréhender ce meuble anonyme tout autant qu'une production «haut
de gamme» parisienne ou nancéienne, grâce à ce contexte de circulation
des motifs. Ni véritablement éclectique ni historicisant, ce meuble évoque
peu les lignes dynamiques de l'Art nouveau, bien qu'elles n'y soient pas
totalement inexistantes. En effet, la courbure des colonnes ainsi que les
deux tiges de bois du vitrage central reprennent l’arrondi des cylindres en
le dynamisant dans l’esprit de la ligne organique belge. Les motifs superfi-
ciels ne parviennent pas à relayer cet élan dynamique pourtant perceptible,
mais comme éteint par l'effet massif et presque rustique de l'ensemble.
Nous allons donc tenter d'identifier dans ces éléments de surface les effets
d'une mode qui perdure dans les foyers urbains d'Europe jusqu'après la
Première Guerre, et dont les traces plus tardives demeurent encore jusque
dans les années 1930.

Végétaux, volute et ligne stylisée pour elle-même: 
à chaque motif sa place

«Prenez directement le pédoncule de la feuille ou de la fleur de certaines
ombellifères... Etudiez les stries qui les sillonnent (...). Examinez-les avec
un fort grossissement : elles vous donneront l’aspect de véritables moulures
de menuisier, d’architecte, avec des lumières opposées à des noirs, des 
rondeurs à des plans... (...) »13 Ces mots d'Emile Gallé sont emblématiques
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11 Ce réinvestissement de formes historiques, déjà opéré par les artistes de Nancy très attachés à la
tradition décorative du XVIIIe siècle, sera consacré à l'Exposition universelle de Paris en 1900 avec le
mobilier néo-rococo et Art nouveau de G. de Feure. Ici c'est la forme typique XVIIIe neuchâtelois qui
est prise pour base à l'application de motifs Art nouveau.

12 Jean-Paul BOUILLON, «La ligne Art nouveau», dans Actes du colloque Art nouveau en projet,
Vienne, 24-25 octobre 2002, Bruxelles, 2002, pp. 27-36. 

13 Emile GALLÉ, «Le mobilier contemporain orné d’après nature», Revue des Arts décoratifs, novembre
1900, pp. 341-369 (p. 341), citation reprise par P. THIÉBAUT, «Un meuble aux ombellifères... », p. 306.



du processus de stylisation de la nature qui traverse tout l'Art nouveau. On
y perçoit une volonté d'observation quasi scientifique du sujet et le goût
pour un motif cher aux artistes de Nancy. Plus encore, ils nous signifient le
renversement opéré, après 1900, entre la source naturelle et sa « réduction»
formelle. Etrangement, la plante semble affirmer son caractère à la fois
minéral et graphique et devient elle-même moulure architecturale ou 
version pétrifiée de la nature... Ce n'est pas l'ombellifère qui est reprise
dans le décor du meuble qui nous occupe ici. Pourtant, au-delà du motif
choisi, l'interprétation de ce principe qu'en donnent les artisans et par
endroits leur technique de sculpture, nous apparaissent comme très
proches du précepte de Gallé. Les effets décoratifs de contraste et les jeux
de niveaux y sont illustrés parfaitement, même lorsque la plante se résume
à une feuille en aplat ou à un réseau de lignes parcourant un battant. 

Le meuble, probablement en noyer massif et aux placages d'orme ou
de frêne, décline plusieurs végétaux dont deux très répandus dans le
lexique «1900», le gui et la feuille de gingko. Seuls des moulurations et
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Fig. 4. Détail du corps latéral droit, volet en quart de cylindre et montants décorés de tiges et feuilles
(Photographie Clara Gregori).



motifs sculptés occupent ici les montants et la périphérie des surfaces (le
centre des panneaux étant généralement destiné aux effets de placage ou
à la marqueterie, cf. fig. 3). Les bordures et les coins des surfaces sont
ornés dans un mouvement progressif mais modeste. Outre cette disposition
délimitée dans une surface, on constate que chaque motif est attribué à
un seul type de module : le gingko et le feuillage pour les rangements
« secrétaire» (fig. 4), les motifs abstraits sur les armoires (fig. 5-6), le gui
déployé en guirlande. Loin de la logique de prolifération organique, 
caractéristique de l'Art nouveau «végétal » quels que soient le support 
et le matériau, le motif, toujours sculpté dans la masse, ponctue ici 
rythmiquement le meuble en des endroits bien délimités.

Le gui, de la famille des loranthacées, présente un système de ramifica-
tions similaire à celui des ombelles, quoique moins dense. Cette espèce
longtemps estimée comme un parasite s’implante sur un arbre et peut aller
jusqu'à l'« étouffer » si elle se développe en très grand nombre, trait que ses
détracteurs contemporains n'ont pas manqué de rapprocher de l'esthétique
Art nouveau qu'ils estimaient excessive et envahissante. Considéré comme
sacré dans la culture celte car éternellement vert, même sur un arbre
dénudé, le gui fait partie, au même titre que le nénuphar, la feuille de
marronnier, l'hortensia, l'iris ou le lys du Japon, des syntagmes de l'Art
nouveau. Tous ces motifs végétaux au grand potentiel plastique, répétés et
stylisés à l'infini à l'ère des recueils d'ornements, ne font pas nécessairement
référence à une signification définie14. La conjonction de motifs divers
dans ce meuble permet mal d'estimer s'ils furent choisis pour évoquer un
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14 Voir les recueils de planches tels L'Ornement polychrome d'Albert RACINET (1888) et La Plante et
ses applications ornementales (1896) d'Eugène GRASSET; voir aussi le Dictionnaire des symboles, emblèmes et
attributs (1897) de Maurice PILLARD-VERNEUIL qui témoigne de ce détachement du sens et de la forme;
voir aussi dans ce même volume l'article concernant l'enseignement et les écrits didactiques de M.-E. Celio. 

Fig. 5. Détail du corps gauche, battant d’armoire
décoré d’une volute (Photographie Clara Gregori).

Fig. 6. Détail du corps gauche, battant d’armoire
inférieure mouluré (Photographie Clara Gregori).



«programme» symbolique ou, comme c'est fréquemment le cas, pour leur
valeur décorative. Outre dans la production de bois, on ne compte pas 
les occurrences de ce motif dans tous les arts appliqués (où on peut le
confondre avec les fruits du platane ou du sycomore), l'orfèvrerie ainsi 
que dans les arts graphiques, où il fut d'abord véhiculé sous une forme
plus naturaliste par les cartes de vœux de l'Angleterre victorienne15. Dans
notre meuble, assez conventionnellement, des branches de gui longent 
les corniches pour atteindre le corps d'angle et y développer leurs fruits 
et feuilles respectifs (fig. 7). Ce mouvement de convergence est répété 
au-dessus de la vitrine centrale avec un second bouquet de fruits. La plante
décore aussi, sans véritablement les envahir ni en émaner, les colonnes, les
pignons du corps de gauche, ainsi que les serrures (fig. 9). Ces dernières,
probablement commandées chez un fondeur qui les produit en série, sont
numérotées et dissimulent les vis à l’endroit d'un fruit de gui.
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15 Voir le siège de l'ébéniste français André Darras, p. 312 de Judith NEISWANDER, «Fantastic malady
or competitive edge, English outrage at Art nouveau in 1901», Apollo, 1988, v. 128, no 321, nov., 
pp. 310-313; voir aussi une « frise au gui» planche décorative de Marguerite Burnat Provins vers 1904
(catalogue de l'exposition De l'Art nouveau à l'art hallucinatoire, Fondation Neumann / Somogy éditions
d'art, 2003).

Fig. 7. Détail des montants joignant les corps 
droit et central, décor sculpté à motif de gui
(Photographie Clara Gregori).

Fig. 8. Tiré de Joann VON SIEBOLD Lieber Herbarum,
Leiden, Siebold & Zuccarini, 1835-1842 conservé
aux Archives Hortus Botanicus Leiden, l’image se
trouve en lien sur www.seve.nantes.fr/Lesarbres/
Essences/Reconnaître/Conifere/fer.htm (date de
consultation 14 janvier 2006).



Comme le gui, le gingko 
(fig. 8)16, dit aussi l’arbre aux 
quarante écus, ou noyer du Japon,
est une espèce ancienne et très résis-
tante. L’arbre porte des feuilles en
forme d’éventail régulier qui pré-
sentent parfois une légère division au
sommet, mais c'est ici sa version
«pleine» qui est reproduite. La
feuille est déclinée à plat sur les
montants latéraux du module en
quart de cylindre (cf. fig. 4), et ses
reliefs sculptés produisent un effet
de stries appuyées, sinon d'une
matière minérale ou d'un coquil-
lage, dans tous les cas conforme 
à la vision précoce de la plante, 
à la fois architecturale et micro-
scopique, prônée par Gallé. En
outre, on peut rapprocher la forme

qui termine le filet des montants, de la fleur de gingko femelle relative-
ment similaire d'ailleurs à la zone de ramification du gui comme de 
l'ombelle.

Le gingko est un motif issu de l'art japonais, d'abord d'usage en héral-
dique, puis appliqué aux objets dès le XVIIe siècle. L'impact du japonisme
sur la production Art nouveau, et plus largement sur les débuts de l'art
européen moderne dès les années 1860 n'est plus à démontrer. Plus rare
dans le mobilier, c'est dans l'application à de petits objets et dans le voca-
bulaire ornemental de l'architecture que des villes comme Prague et Nancy
vont adopter le gingko, ses variantes de feuille aussi bien que de fruit,
comme motif Art nouveau (on l'y voit thématisé dans plusieurs travaux
de fer forgé et vitraux de Jacques Gruber)17. Ici, son usage couplé au décor
de gui indique une familiarité probable de la part des sculpteurs locaux
pour la variante nancéienne de l'Art nouveau.
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16 La plante est reproduite par Johann Von Siebold dans son Liber Herbarum (Leiden, Siebold &
Zuccarini, 1835-1842). Sa nomenclature scientifique est Gingko Biloba L. ou Salisburia adiantifolia. 

17 Voir par exemple un peigne à deux dents en corne avec perle, L'Art décoratif, 4 (1902), 47, 
p. 212 ; Pour des exemples innombrables d'application à l'art et l'architecture Art nouveau nancéienne,
voir les pages d'un bon site web personnel «The Gingko Pages» www.xs4all.nl/~kwanten/franthetree.htm,
et www.xs4all.nl/~kwanten/nancy.htm (date de consultation : janvier 2006).

Fig. 9. Détail du travail de serrurerie à décor de
gui (Photographie Clara Gregori).



Le troisième motif végétal, une feuille à deux puis trois divisions, 
part de la base pour longer les quatre coins des deux volets en cylindre
(cf. fig. 4). La tige de ce feuillage schématisé semble attendre sagement
d'avoir atteint l’angle pour se développer et épouser les coins de l'avant-
corps, au prix d’une contorsion qui en brise l'élan dynamique. Le traite-
ment en bas-relief rapproche ce motif de la feuille de gingko, pourtant sa
retenue et ses proportions dans l'occupation de la surface lui confèrent un
aspect très académique, plus naturaliste que véritablement Art nouveau. 

Quittant les bois et les jardins, les sculpteurs décorateurs ont réalisé
pour ce meuble des éléments abstraits, une volute complexe ainsi que deux
variantes d'un plissé. Ces motifs non végétaux, évoquant plus volontiers des
effets de texture, relèvent moins d'une «grammaire» codifiée de l'ornement,
que d'une expression plus libre des compétences formelles de l'artisan,
dont l'œil devait cependant être familier des lignes proliférantes et effets de
relief caractéristiques d'artistes comme Eugène Vallin à Nancy, ou Gaillard
et Guimard à Paris. Dans ses meilleures réalisations, ce procédé fait oublier
la masse du bois et donne l'illusion d'un textile ou d'une membrane très
fine sous laquelle palpite la vie à la manière de la peau. Les lignes qu'il
produit semblent générées spontanément et courent au-delà des divisions
du meuble, créant un effet de corps organique et unifié saisissant. Ici, c'est
un groupe de plis courts, organisés et symétriques, qui orne tous les angles
des armoires inférieures ainsi que les panneaux latéraux (fig. 6). Le motif
atteint l'angle droit dans une confrontation un peu figée, ou se déverse
plus délicatement sur un bord arrondi.

Du modèle consacré à sa mise en œuvre individuelle dans la matière,
le cabinet du Col-des-Roches illustre une réappropriation des élans déco-
ratifs typiques de l'Art nouveau. C'est peut-être le cas le plus frappant ici,
avec une volute stylisée à la base de toutes les armoires supérieures (fig. 5).
Le motif évoque une chevelure serpentine aux boucles se mélangeant et se
séparant dans une asymétrie qui alterne selon les panneaux. Le travail de
sculpture du bois montre, à nouveau, que s'il est question de donner 
l'illusion d'un motif à la vie propre, ce motif reste confiné à l'espace 
qui lui est dévolu, et se développe sur lui-même au risque d'une légère 
disproportion face à l'ensemble. Cet accompagnement d'une forme par la
main de l'artisan, tout en lui gardant sa place et ses proportions, s'inscrit
dans une tradition rationaliste qui investira un courant Art nouveau tardif
essentiellement français. En témoigne par exemple la production d'Hector
Guimard dans les années 191018. Ici, les artisans proposent, peut-être sans
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18 Anne BONY, Les années 10, Paris, Ed. du regard, 1989, pp. 802-805.



le vouloir, une version atténuée d'un Art nouveau jugé désormais trop 
exubérant. Une version qui, si elle semble avoir peu en commun avec le
Style sapin produit à proximité et dans les mêmes années, peut avoir
conservé ses sources d'inspiration françaises. Les mots de Rémy de
Gourmont, plus de dix ans après les propos du naturaliste Gallé, résument
ce « retour au calme» annoncé d'un art en quête d'équilibre : «En art, 
la géométrie intervient pour arrêter et symétriser les exubérances de la 
vie. (...) C'est la feuille, plutôt que la fleur trop violente (la fleur n'est
qu'une feuille folle d'amour), qui enrichira de stylisations nouvelles le
nouvel art décoratif. La feuille apparaît souvent toute stylisée par la 
géométrie de la nature (...). C'est dans les bois, les prairies et les potagers
qu'il faut tenir les écoles d'art décoratif. »19

La question surgit inévitablement : les artisans à l'origine du meuble
étudié ici sont-ils à mettre sur le même pied que l'atelier d'une célébrité
dans une capitale ? Et l'Art nouveau tant recherché et désiré ne se trouve-
t-il pas qu'en surface d'un meuble qui n'a, somme toute, pas encore dévoilé
son histoire ? Son mode de production, s'il nous est un jour mieux connu,
montrera dans quelle mesure ce meuble est une œuvre composite aussi
bien dans sa visée fonctionnelle, son élaboration formelle, que dans sa 
réalisation matérielle. Il nous dira peut-être si son commanditaire avait
choisi dans ses végétaux des emblèmes de la félicité, ou si les sculpteurs
de l'atelier en ont fait ce qu'il est, par la conjonction de choix libres et
accidentels. Les subtiles alternances, les réseaux de lignes, les effets de 
géométrie, ainsi que le travail minutieux des chanfreins, les reliefs creusés
à la gouge ou au rabot sont autant de procédés discrets qui contribuent
également à affiner la silhouette de cet imposant «combiné», avec plus de
succès peut-être que les motifs qui le ponctuent. Cette intelligence de la
matière, si elle n'est pas le privilège des seules années 1900, témoigne
d'une facture consciencieuse et d'un goût pour une matière noble, le bois,
que l'ornement estampillé Art nouveau, s'il l'a parfois détournée, a su, à
bien des égards, faire redécouvrir et apprécier.

Clara GREGORI

Adresse de l’auteure : Clara Gregori, Institut d'histoire de l'art et de muséologie, Faculté des lettres et
sciences humaines, Université de Neuchâtel, Espace Louis-Agassiz 1, 2000 Neuchâtel.
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19 Rémy DE GOURMONT, «Sur l'Art nouveau de l'an 1912», textes réunis dans Promenades
Littéraires, VII (1912-1927).



HEIMATSTIL ET ART NOUVEAU À NEUCHÂTEL: 
DES FRÈRES ENNEMIS 

EN QUÊTE DE RENOUVEAU ARTISTIQUE1

Dans un numéro spécial dédié à l’Art nouveau régional, n’est-il pas
paradoxal de consacrer quelques pages au Heimatstil, une architecture
longtemps dénigrée par la critique et souvent présentée comme étant aux
antipodes des courants novateurs du tournant des XIXe et XXe siècles. Et
pourtant, l’architecture appelée aujourd’hui Heimatstil 2 rencontre un 
succès phénoménal à cette époque, en raison de sa modernité, de sa 
simplicité et de son adéquation aux besoins contemporains de renouveau. 

Durant toute la période où Charles L’Eplattenier enseigne à l’Ecole
d’art de La Chaux-de-Fonds (1897-1914), au moment de la création
du Cours supérieur d’art et de décoration (1905), puis de la Nouvelle 
section (1911) et pendant l’existence des Ateliers d’art réunis (1910-1916),
les constructions Heimatstil fleurissent de tous côtés, les localités neuchâ-
teloises connaissant un développement sans précédent3. L’institution
chaux-de-fonnière n’est pas en reste, puisqu’elle soutient les étudiants
engagés dans la conception et la réalisation de quatre habitations (fig. 1),
qualifiées aujourd’hui de Style sapin, l’expression chaux-de-fonnière de l’Art
nouveau4. Parmi leurs commanditaires, ils comptent leur professeur et des
représentants du patronat horloger, personnalités difficiles à qualifier de
rétrogrades5. Contre toute attente, une des futures têtes de file du

1 Etoffées sur les sujets ayant trait à l’Art nouveau, les thèses avancées ici à propos du Heimatstil
ont déjà paru dans Claire PIGUET, «Renouveau et SAVEUR LOCALE en architecture : le Heimatstil à
Neuchâtel », dans Elisabeth CRETTAZ-STÜRZEL, Heimatstil : Reformarchitektur in der Schweiz 1896-1914,
Frauenfeld, 2005, vol. 2, pp. 182-203.

2 En l’absence de définition communément acceptée en français, nous emploierons le terme
Heimatstil jusqu’à la Première Guerre mondiale, pour le différencier du régionalisme, un mouvement
plus cosmopolite qui lui succède à partir des années 1920. Pour une approche à l’échelle de la Suisse et
de l’Europe, voir CRETTAZ-STÜRZEL 2005.

3 L’inventaire de cet important corpus de constructions est en cours ; ce chapitre s’appuie par consé-
quent sur les exemples publiés au début du XXe siècle, complétés par les bâtiments bien documentés
aujourd’hui.

4 Le courant Art nouveau développé par l’Ecole d’art de La Chaux-de-Fonds est volontiers appelé
Style sapin en raison du vocabulaire décoratif et stylistique spécifique élaboré par Charles L’Eplattenier
et ses élèves. Ces derniers délaissent progressivement le langage Art nouveau cosmopolite, au profit de
formes, de volumes et de mouvements directement inspirés par l’univers végétal et animal régional, et
en particulier toutes les déclinaisons offertes par le ... sapin jurassien. Nous nous bornerons à évoquer
ses liens avec l’architecture, une publication générale faisant la synthèse des connaissances sur le sujet :
COLLECTIF, Une expérience Art nouveau, le Style sapin à La Chaux-de-Fonds, 2006.

5 Il s’agit d’une part de Charles L’Eplattenier (Pouillerel 2 en 1902-1904) et d’autre part de Louis-
Edouard Fallet (Pouillerel 1 en 1906-1907), d’Ulysse-Jules Jaquemet (Pouillerel 8 en 1908) et d’Albert
Stotzer (Pouillerel 6 en 1908). Voir Jacques GUBLER, Inventaire suisse d’architecture 1850-1920 (INSA),
La Chaux-de-Fonds 3, Berne, 1982, pp. 155-159 et 196-197.



Mouvement moderne, Charles-Edouard Jeanneret (futur Le Corbusier)
apporte à ces projets une contribution significative, en compagnie de René
Chapallaz, jeune architecte nyonnais, récemment établi à Tavannes.

Le paradoxe se retrouve également dans le camp opposé, puisque
l’architecte genevois Henry Baudin, l’un des rares théoriciens du Heimatstil,
se distance clairement de l’Art nouveau, mais intègre les villas chaux-de-
fonnières dans son catalogue d’habitations récemment construites en
Suisse, un ouvrage fondamental pour le mouvement. 

Heimatstil ou Style sapin, dans quelle catégorie faut-il placer ces 
réalisations ? Les différents mouvements sont-ils aussi éloignés que le veut
la critique?

Un siècle plus tard, les recensements architecturaux du canton de
Neuchâtel ne dénombrent pas d’exemples d’architecture strictement Art
nouveau, contre des centaines d’édifices Heimatstil, parmi lesquels un bon
nombre sont ornés de vitraux, de ferronneries ou de menuiseries aux
accents Art nouveau tant cosmopolite que régional6. Cette imbrication des
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6 Il faut également mentionner les revêtements de sol, les stucs, ainsi que les décors peints (façades,
avant-toits, cages d’escalier, etc.) dont l’existence est fréquemment mise en danger par les travaux 
d’entretien ou de modernisation.

Fig. 1. La Chaux-de-Fonds, villa Fallet, 1906-1907, par René Chapallaz, Charles-Edouard Jeanneret et
le Cours supérieur de l’Ecole d’art de La Chaux-de-Fonds (Photographie : SPMS).



vocabulaires artistiques donne a posteriori raison à l’architecte vaudois
Charles Melley. En 1904, ce dernier s’insurgeait contre le cosmopolitisme
de l’Art nouveau et l’exubérance de ses réalisations, mais il n’hésitait pas à
reconnaître son apport et allait même jusqu’à en recommander l’utilisation
en décoration intérieure7.

Souvent présentés comme des tendances antinomiques, le Heimatstil et
l’Art nouveau entretiennent des relations étonnamment étroites et complexes,
tout au moins à leurs débuts. Ils partagent en effet le souci de se démar-
quer des poncifs et des exigences formelles académiques du XIXe siècle, en
régénérant fondamentalement la façon de bâtir et l’approche des arts
appliqués8. Ils diffèrent toutefois quelque peu sur la manière d’y parvenir.

En complément des études consacrées au Style sapin, se pencher sur le
Heimatstil neuchâtelois permet donc de nuancer l’histoire des avant-gardes
au tournant des XIXe et XXe siècles et de donner une image plus étoffée du
foisonnement des mouvements cherchant à renouveler l’architecture et les
arts décoratifs dans notre région, ainsi qu’à intégrer le «beau» au quotidien.

La tradition au service de la modernité

A notre grande surprise, l’étude détaillée de quelques édifices Heimatstil
a révélé que les principaux qualificatifs avancés par les architectes et les
commanditaires en faveur de ces constructions mélangeaient des notions
aussi diverses qu’authenticité, rationalité, simplicité, beauté, coût modéré,
style historique, helvétique ou rustique, caractère du pays, rupture avec les
habitudes, nouveauté, etc. De telles valeurs tranchent avec l’étiquette
d’architecture archaïsante, massive et conservatrice dont ont été longtemps
et a posteriori affublés ces bâtiments. Malgré l’ampleur du corpus, il s’agit
d’une expression architecturale mal connue – à la fois trop proche et trop
éloignée dans le temps.
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7 «Le modern style n’aura pas fait œuvre inutile puisqu’il a affranchi l’artiste de formules décoratives
surannées en lui permettant de donner un cachet plus personnel à son œuvre, mais il est bon de le 
ramener aux justes limites qu’il n’aurait jamais dû franchir, c’est-à-dire à la décoration intérieure, aux
parties accessoires des façades, la menuiserie et la ferronnerie, et surtout aux arts industriels où il a 
produit d’excellents résultats. » Charles MELLEY, «Modern style et traditions locales », Bulletin technique
de la Suisse romande (BTSR), 1904, p. 73 et 75.

8 «D’une manière générale l’architecture de la villa et de la maison de campagne s’est trop longtemps
ressentie de l’enseignement académique ; se bornant sans cesse à copier les grandes ordonnances du style
classique, les architectes nous ont donné des œuvres stéréotypées, froides, symétriques et conventionnelles.
On reconnaît enfin aujourd’hui qu’une des premières qualités de l’artiste – et de l’architecte surtout –
c’est non de copier et de recopier, mais d’être de son temps, mais de créer, rajeunir, adapter, moderniser.
On a donc abandonné les frontons, les colonnes et les péristyles pour revenir, après quelques errements, à
un sentiment plus vrai, basé sur une inspiration libre de toute école. » Henry BAUDIN, Villas & maisons
de campagne en Suisse, Genève-Paris, 1909, p. XXVI.



Le malentendu est vraisemblablement né de l’importance accordée à
l’enveloppe extérieure des constructions au détriment de l’examen du plan,
de la distribution des locaux, ainsi que du choix et de la mise en œuvre des
matériaux. Les éléments qui renvoient à l’architecture ancienne ou vernacu-
laire distraient par exemple le spectateur des dimensions souvent monumen-
tales des édifices, de l’articulation mouvementée des volumes, des façades
reflétant la distribution intérieure, de l’importance des surfaces vitrées, de
la cohabitation du béton armé avec des matériaux indigènes, ainsi que de
la présence de locaux à la pointe de l’hygiène ou de la modernité, comme
une salle de bain dans un chalet de montagne ou un «cinématographe»
dans une école primaire. Loin de revenir simplement à une tradition locale
ou ancienne, le Heimatstil cherche ainsi des solutions architecturales 
nouvelles et rationnelles, en réaction à l’épuisement des modèles historiques
habituels, à l’uniformisation et au cosmopolitisme de la fin du XIXe siècle.
Il propose des programmes architecturaux en écho aux mutations qui
secouent alors la société. Au niveau de l’enveloppe extérieure, il peine par
contre à assumer pleinement une modernité en rupture totale avec le passé
et se démarque de la plupart des tendances contemporaines par son 
attachement à un héritage historique et à des traditions régionales. 

A ses débuts, le Heimatstil neuchâtelois véhicule un éventail de valeurs
beaucoup plus large qu’un simple repli identitaire. Peu doctrinal, le 
mouvement répond apparemment aux besoins d’un large panel de 
commanditaires, à en juger par l’ampleur du corpus bâti dans ce style. 

A la recherche d’une identité 

La quête neuchâteloise

A la fois canton suisse et principauté prussienne depuis 1815, la région
neuchâteloise traverse de nombreux bouleversements politiques, écono-
miques et sociaux au XIXe siècle. L’année 1848 marque la fin de l’Ancien
Régime et la mise en place d’un gouvernement républicain. L’essor démo-
graphique et l’industrialisation sont importants, même si le développement
urbain reste modéré par rapport à d’autres cités européennes. «Sans être
saisi de cette fièvre de démolition que connaissent certaines villes suisses,
Neuchâtel voit cependant d’année en année, son ancienne physionomie se
modifier. »9 La Chaux-de-Fonds et surtout son plan en damier cristallisent
l’essentiel des critiques de l’époque.
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9 La Patrie suisse (PS), 434, 11 mai 1910, p. 120.



L’essor des mouvements patrimoniaux laisse percer le caractère déroutant,
parfois même menaçant, de cette évolution qui a paradoxalement aidé à
définir et renforcer l’identité régionale. Emergeant au début du XIXe siècle
déjà, la sensibilité neuchâteloise en matière historique et culturelle se déve-
loppe régulièrement, avec l’apparition de collections privées, des premiers
musées et des bibliothèques, la fondation de l’Académie, la remise en valeur
du tombeau des comtes de Neuchâtel, etc. A partir des années 1860, les
initiatives pour la connaissance et la sauvegarde du patrimoine local se
multiplient : création de la Société d’histoire et d’archéologie, fouilles dites
lacustres, restauration de bâtiments anciens, instauration d’une loi sur la
protection des monuments historiques, développement d’une Ecole d’art,
etc.10. Les publications prolifèrent, qu’elles soient entièrement dévolues aux
préoccupations patrimoniales ou qu’elles relaient le sujet parmi d’autres
thèmes11. Bénéficiant des progrès de la photographie et de l’imprimerie,
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10 Voir Claire PIGUET, «Dites-nous quels sont les bâtiments que vous conservez et nous vous dirons
qui vous êtes », Revue historique neuchâteloise (RHN), 1-2, 2004, pp. 33-58. INSA La Chaux-de-Fonds,
Andreas HAUSER, INSA Le Locle, 6, Berne, 1991 et Claire PIGUET, INSA Neuchâtel 7, Berne, 2000.

11 Louis REUTTER, Fragments d'architecture neuchâteloise aux seizième, dix-septième et dix-huitième
siècles, 3 vol., Neuchâtel 1879-1914; Philippe GODET, Neuchâtel pittoresque, Genève, 1901 et Philippe
GODET et T. COMBE, Neuchâtel pittoresque, vallées et montagnes, Genève, 1902; différents ouvrages
d’Auguste Bachelin, etc.

Fig. 2. Neuchâtel, cantine du Tir fédéral, 1898, par Paul Bouvier (Musée d’art et d’histoire de
Neuchâtel). (Reproduction : SPMS).



les ouvrages historiques du tournant des XIXe et XXe siècles regorgent
d’illustrations et permettent pour la première fois la constitution et la 
diffusion d’un corpus de modèles en matière d’architecture neuchâteloise.
A partir de 1893, Edouard Quartier-la-Tente entreprend par exemple la
publication d’une «étude détaillée de nos communes»12. Sans sombrer
dans le passéisme, il encourage ses lecteurs à «apprendre à aimer notre
petite patrie en faisant apprécier les bienfaits du passé, les ressources et les
progrès du présent»13.

Un mouvement d’envergure nationale

Malgré la récente adhésion du canton à la Confédération, l’identité
neuchâteloise ne se définit jamais aux dépens de l’entité suisse. Au tournant
des XIXe et XXe siècles, les notions de cohésion nationale et de caractère
cantonal sont développées et mûries par une multitude d’organismes et de
manifestations, sans lien direct avec l’architecture, à l’image des Expositions
nationales de Genève (1896) et de Berne (1914) ou, à Neuchâtel, de la
célébration du Cinquantenaire de la République et de l’organisation du
Tir fédéral en 1898. De telles festivités offrent de multiples occasions de
contact, ainsi qu’un stimulant brassage d’idées. Le Village suisse – une
étonnante synthèse de l’architecture traditionnelle suisse créée pour
l’Exposition nationale de Genève – connaît par exemple un retentissement
considérable auprès des visiteurs. Marquant de façon tangible l’imaginaire
de la population en matière d’architecture helvétique, il joue un rôle 
prépondérant dans la genèse du Heimatstil.

L’un de ses auteurs, le Neuchâtelois Paul Bouvier se forge rapidement
une réputation d’«architecte plein d’imagination et fervent admirateur de
nos trésors d’architecture suisse. [...]»14. Malgré une formation académique,
il aspire à «un style helvétique inspiré par les constructions les plus 
originales de nos cantons»15 et jette un jalon inédit dans l’affirmation
d’une ligne nationale, tout en insistant sur l’importance de faire évoluer
l’architecture et non de la figer. 

Fort de son succès, Paul Bouvier poursuit dans la même veine à
Neuchâtel à l’occasion du Tir fédéral de 1898, « la cantine était exquise de
simplicité, de fraîcheur et de goût (...). Le pavillon des prix [fig. 2], un

116 REVUE HISTORIQUE NEUCHÂTELOISE

12 Edouard QUARTIER-LA-TENTE, Le Canton de Neuchâtel, revue historique et monographique des 
communes du canton de l’origine à nos jours, Neuchâtel, 1893, p. 3.

13 QUARTIER-LA-TENTE 1893, p. 4.
14 André LAMBERT, «L’architecture contemporaine dans la Suisse romande, Genève», Schweizerische

Bauzeitung (SBZ), 22 novembre 1902, p. 276.
15 Le Véritable messager boiteux de Neuchâtel (Mbx), 1941, p. 52.



petit bijou d’architecture suisse dans une situation incomparable devant le
panorama du lac, de la ville, des montagnes du Jura (...). Au stand et à la
ciblerie le pittoresque atteignait aussi le maximum (...) »16. Avec le collage
de motifs qui oscillent entre pittoresque, style chalet et formes emprun-
tées à différentes régions suisses, l’architecture participe à cette recherche
d’identité sous la forme de multiples constructions temporaires, mais
emblématiques pour toute une génération. De l’architecture éphémère aux
réalisations permanentes, il n’y a qu’un pas, mais l’enjeu est de taille. 

Quelles constructions mettre sous l’étiquette Heimatstil ?

A la recherche de renouveau architectural

Au tournant des XIXe et XXe siècles, le métier d’architecte traverse «une
période où l’art de construire subit une évolution considérable», comme
en témoigne a posteriori la nécrologie de l’un d’eux17. «L'expérience 
personnelle de l'artiste ne suffit plus ; l'architecte doit se tenir à l'affût de
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16 PS 127, 3 août 1898, p. 190.
17 Article nécrologique de l’architecte Ernest Prince, Mbx, 1937, p. 51.

Fig. 3. Fleurier, chalet Vaucher-Delacroix, 1881-1882. (Photographie : SPMS).
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Fig. 4. Neuchâtel, rue Jacques-Louis-de-Pourtalès 8, 1887-1888, par Colomb & Prince. (Photographie :
SPMS).



toutes les innovations résultant
des découvertes scientifiques
et des progrès de l'art de la
construction, car tel hôpital,
moderne il y a dix ans, ne l'est
plus aujourd'hui. »18 Formés à
Lausanne, à Zurich, en France
ou en Allemagne, les archi-
tectes et ingénieurs neuchâte-
lois entretiennent d’étroites
relations avec les régions et
pays voisins. Ils sont réguliè-
rement confrontés à leurs 
collègues et aux réalisations de
ces derniers, par l’entremise
des innombrables revues spécialisées ou des jurys de concours, d’autant
que les autorités n’hésitent pas non plus à faire appel à des architectes 
extérieurs au canton. 

Bastion du néo-classicisme, mais région relativement peu touchée par
l’historicisme et l’académisme «Beaux-Arts», Neuchâtel connaît les premiers
balbutiements d’une remise en question des modèles usuels et d’un renou-
veau architectural à partir des années 1880. Les architectes neuchâtelois
commencent par puiser leur inspiration au corpus des manoirs anglais ou
normands – villas Lambelet19 à Neuchâtel, maison «La Morille » à Champ-
du-Moulin20, villa Robert à Fontainemelon21. Ils s’essaient au chalet – pro-
priétés de Chambrier à Bevaix22 et Delacroix-Vaucher à Fleurier (fig. 3)23 –
et explorent le répertoire des styles historiques – immeuble Colomb &
Prince à Neuchâtel (fig. 4)24, synagogue à La Chaux-de-Fonds25 et 
halle industrielle Mauler à Môtiers26 –, sans oublier les approches 
«archéologisantes» – maison Rousseau à Champ-du-Moulin (fig. 5)27.
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18 C.T., «Hôpital des Cadolles à Neuchâtel », BTSR, 1915, p. 185.
19 Rue Saint-Nicolas 9, 1894-1895, par Colomb & Prince. Voir INSA Neuchâtel, p. 261.
20 Brot-Dessous, transformation d’un bâtiment déjà existant, 1900, par Louis-François Perrier.

Sources : Archives de l’Etat de Neuchâtel (AEN), Registre de l’établissement cantonal de l’assurance
contre l’incendie (ECAI).

21 Rue du Verger 5, 1891, par Jean Béguin. Sources : AEN ECAI et archives privées (AP) Béguin.
22 Rue du Château 3, 1870-1872. Sources : AEN ECAI.
23 Rue du Temple 38, 1881-1882. Sources : AEN ECAI et archives communales (AC) de Fleurier.
24 Rue Pourtalès 8, 1887-1888, par Colomb & Prince. Voir INSA Neuchâtel, pp. 190-191, 254.
25 Rue du Parc 63, 1894-1896, par Richard Kuder (architecte à Zurich) et Gustave Clerc. Voir

INSA La Chaux-de-Fonds, p. 193.
26 AP-Mauler, correspondance entre Eugène Colomb et Louis Mauler, 1898-1899.
27 Claire PIGUET et Florence HIPPENMEYER, Champ-du-Moulin, Maison Rousseau, dépliant du

Service cantonal de la protection des monuments et des sites, Neuchâtel, 1999.

Fig. 5. Brot-Dessous, maison «Rousseau» à Champ-du-
Moulin, transformations 1885 et 1898, par Louis-François
Perrier. (Photographie : SPMS).



Certains d’entre eux cherchent pourtant rapidement à s’affranchir des
modèles d’inspiration extérieure, pour développer un langage régional plus
spécifique.

En l’absence de textes fondateurs et de débats conceptuels, force est de
constater que le Heimatstil à Neuchâtel n’est pas une architecture théorique,
mais un mouvement qui s’alimente de réalisations pratiques. En 1901,
c’est ainsi un homme de lettres plutôt qu’un architecte, Philippe Godet,
qui exhorte ses lecteurs à s’inspirer «des modèles que nos père nous ont
laissés»28, tout en refusant le plagiat : «Nous ne voulons pas que les 
maisons nouvelles soient de serviles copies de celles de nos ancêtres. »29 Mû
par le souci de «ne rien détruire inutilement»30, le journaliste et profes-
seur met sa plume au service de différents mouvements de défense du
patrimoine, sans pour autant être insensible aux aspirations de son époque.
«Parmi nos architectes, qui sera l’homme d’un talent à la fois pratique et
hardi, tout ensemble novateur intelligent et admirateur respectueux du
passé, qui renouera notre belle tradition locale en l’accommodant aux
besoins actuels ? »31 Il exprime les fondements du Heimatstil : « Il y a dans
la conciliation de ces deux exigences opposées : respecter le caractère de 
la contrée et répondre aux besoins d’une construction moderne, un 
programme des plus intéressants pour l’architecte. »32

Depuis quelques années déjà, les architectes Ernest Prince et Jean
Béguin poursuivent un tel dessein ; en dépit de leur formation à l’Ecole
des Beaux-Arts de Paris, ils sont les auteurs de nombreuses réalisations
Heimatstil précoces et leur bureau peut être considéré comme l’un des fers
de lance de cette tendance dans la région neuchâteloise. Leur notoriété
dépasse même rapidement les frontières cantonales. Ils refusent le pastiche
et entreprennent de renouer avec une tradition régionale. «MM. Prince &
Béguin se sont heureusement inspirés dans leurs villas des éléments que
leur offrait l’ancien art local, sans faire de l’archéologie et tout en tenant
compte des besoins et du confort moderne. »33 Ils «ont, dans les domaines
si variés du monument public, de la maison de rapport et de la villa, su
créer des types pleins d’originalité et de distinction tout en conservant la
couleur locale. »34
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28 GODET 1901, p. 137.
29 GODET 1901, p. 138.
30 GODET 1901, p. 137.
31 GODET 1901, p. 110.
32 LAMBERT 1902, p. 221.
33 André LAMBERT, «L’architecture contemporaine dans la Suisse romande, Neuchâtel », SBZ, 1904,

p. 187.
34 LAMBERT 1904, p. 188.



A la recherche d’un nouveau cadre de vie

Un peu déstabilisés par la disparition de l’économie traditionnelle, et
tirant leur gagne-pain du commerce et de l’industrie, la plupart des Neuchâ-
telois se reconnaissent davantage dans le mythe du paysan-horloger que
dans l'image de la ruralité idéalisée de la campagne. Malgré les profondes
métamorphoses de la société, les agglomérations neuchâteloises se sont
urbanisées en maintenant des liens étroits avec la nature. Le souci d’har-
monie entre les constructions et le milieu environnant, valeur essentielle
pour le Heimatstil, rencontre ainsi un écho favorable dans la région.

De petites dimensions, les trois principales villes du canton disposent
d’un espace suffisant pour s’étendre. A l’exception de La Chaux-de-Fonds,
elles ne comptent guère d’imposants immeubles de rapport, mais de larges
«ceintures» de villas avec jardins. A Neuchâtel par exemple, « l’accroissement
s’est accompli d’une façon régulière, les nouveaux quartiers se sont ajoutés
aux anciens sans transition trop brusque, la vieille cité a été généralement
assez respectée et l’ensemble ne fait pas une impression trop disparate»35.
Pour de nombreux professionnels, la métropole horlogère incarne par contre
un développement en rupture avec la tradition et une mauvaise adaptation
des constructions au milieu environnant. Selon Charles L’Eplattenier, « le
mal qu'il serait puéril de vouloir cacher vient d'abord de ce que le tracé
des rues n'a pas respecté les formes et les accidents du terrain. Nos rues à
pic sont un défi au bon sens. Le plan rectiligne, quelque avantage qu'il
puisse avoir, engendre par sa monotonie des constructions semblables sans
imprévu. La variété des plans d'autrefois obligeait de donner à chaque
maison une architecture différente, tandis que les longs massifs rectangu-
laires permettent aux spéculateurs de répéter à l'infini le type banal des
maisons locatives. »36 Contre toute attente, Philippe Godet accorde tout de
même une chance à la cité horlogère : «La Chaux-de-Fonds déborde de
modernité et d’entreprises. Ce qui lui manque encore, osons le dire, c’est le
goût. Mais elle l’acquerra puisqu’elle s’est donné une école d’art, puisqu’elle
a su attirer et retenir chez elle toute une phalange de jeunes artistes. »37

L’ensemble du territoire cantonal est concerné par le Heimatstil, du
Littoral aux Montagnes, les villages au même titre que les villes. L’essentiel
du corpus se situe en périphérie des agglomérations dans les nouveaux
ensembles, conçus en général sur un modèle paysager s’adaptant à la 
topographie accidentée plutôt que sur un schéma urbain. A l’image des
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35 LAMBERT 1902, p. 221.
36 Charles L’EPLATTENIER, «Renouveau d’art », National Suisse, 44, supplément du 20 février 1910.
37 GODET ET COMBE 1902, pp. 102-103.
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Fig. 6. Neuchâtel, quartier de Bel-Air, 1904-1911, par Léo & Louys Châtelain (Musée d’art et d’histoire
de Neuchâtel). (Reproduction : Jean-Marc Bréguet).

Fig. 7. Marin, cité ouvrière Martini, 1905-1906, par Prince & Béguin. (Photographie : SPMS).



quartiers de Bel-Air à Neuchâtel (fig. 6)38 et de Pouillerel à La Chaux-de-
Fonds, les habitations sont souvent bâties le long de chemins sinueux et
ne forment jamais de très grandes entités. Plus austères et orthogonales
dans leur distribution, les petites cités ouvrières de Marin (fig. 7) ou de
Fleurier39 cherchent à recréer une atmosphère villageoise et à garantir un
lien avec la nature par de précieux petits jardins.

A la recherche d’authenticité et de « couleur locale » grâce aux matériaux

Les incontournables contraintes statiques, matérielles, climatiques ou
financières qui régissent le monde du bâtiment, conjuguées à un essor
constructif sans précédent, sont nettement moins propices à la promotion
des traditions artisanales sur les chantiers que dans le domaine des arts
décoratifs. Contrairement aux productions Art nouveau dont le prix et le
choix des matériaux en font paradoxalement une production élitaire, la
rationalisation des modes constructifs et l’introduction de nouvelles tech-
niques permettent aux constructions Heimatstil de se maintenir à des coûts
raisonnables. Les comptes du chantier du pavillon Hirsch de l’Observatoire
de Neuchâtel40 bouclent par exemple avec un boni, alors que les Ateliers
d’art réunis chargés du décor dépassent de 1000 francs leur devis de 
7000 francs, une perte partiellement épongée par le commanditaire41. 

La pierre calcaire, et en particulier celle de couleur jaune, constitue le
fil conducteur et l’un des symboles de l’identité architecturale du Littoral
neuchâtelois. Le Heimatstil régional exploite évidemment la caractéristique
selon laquelle l’harmonie du chef-lieu et de ses environs tient «à la couleur
des matériaux qui répand un chaud reflet d’or sur toute la contrée et dont
on est bien forcé de tenir compte quand on veut faire du neuf»42.
L’authenticité des matériaux avancée en slogan par le mouvement connaît
par contre une sérieuse marge d’interprétation, la fameuse «pierre jaune»
se raréfiant et étant de plus en plus utilisée en placage sur des structures
de béton armé43.
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38 Chemin de Bel-Air Nos 9-17, Nos 43-55, Nos 10-16 et chemin de Chantemerle Nos 1-5, 1904-
1911, par Léo & Louys Châtelain. Voir INSA Neuchâtel, pp. 189 et 214.

39 Fleurier, rue de l’Ecole-d’Horlogerie 2-14 a, 1900-1901 par Paul Rosset. Sources : AEN ECAI et
AC-Fleurier.

40 Rue de l’Observatoire 52, 1909-1912, par Charles-Henri Matthey (architecte cantonal) et les
Ateliers d’art réunis. Voir INSA Neuchâtel, pp. 246-247 et Claire PIGUET, «L’Observatoire cantonal de
Neuchâtel, une architecture et un ensemble décoratif au service de la mesure du temps», RHN, 3-4,
2003, pp. 307-329.

41 AEN, fonds Travaux publics II 1001, dos. 10, lettre de Charles-Henri Matthey au chef du
Département des Travaux publics, 2 décembre 1913.

42 LAMBERT 1904, p. 91.
43 Jean-Paul SCHAER, «De la formation des roches et de leur utilisation en pays de Neuchâtel »,

Bulletin de la Société neuchâteloise de géographie, 45-46, 2001-2002, pp. 23-50.



A la recherche de constructions
rationnelles et fonctionnelles

Réputé peu propice aux réalisa-
tions monumentales ou aux édifices
d’apparat, le Heimatstil s’impose
avant tout dans l’architecture du
quotidien comme les constructions
résidentielles et scolaires44. Reconsi-
dérer en profondeur ces typologies
constitue des champs d’expérimen-
tation privilégiés, en raison du
nombre de chantiers en cours et 
de la rapidité de l’évolution en
matière d’habitat, d’éducation et
de normes de construction. 

Au-delà de l’extériorisation d’une
identité locale, le Heimatstil est
l’expression d’architectes qui cher-
chent à libérer et à optimiser les
espaces. A chaque fonction corres-
pond un volume, d’où la multipli-
cation des ruptures en plan et en
élévation. Le principe cher au

futur Le Corbusier selon lequel « le plan procède du dedans au dehors ;
l’extérieur est le résultat d’un intérieur»45 est en gestation. 

Par cette approche dynamique, le Heimatstil permet également de 
créer de nouvelles typologies lorsque les architectes ne disposent d’aucun
modèle de référence, dans le domaine des transports et des communica-
tions par exemple. En contradiction avec sa quête d’authenticité, le
Heimatstil ne peut s’empêcher de dissimuler les installations techniques
par des enveloppes aux accents vernaculaires ou historiques. L’aspect 
extérieur de transformateurs électriques tel celui de Corcelles (fig. 8)46

évoque par exemple les anciennes tours ou portes de ville. L’emballage
contraste ainsi avec la vocation contemporaine des structures intérieures,
mais affiche en même temps avec fierté les progrès modernes dans le 
tissu urbain.
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44 Il n’y a par exemple pas de construction bancaire, le Heimatstil ne véhiculant probablement pas
une image assez prestigieuse, mais un grand nombre de postes, hôpitaux, chapelles, etc.

45 LE CORBUSIER, Vers une architecture, Paris 1923 (rééd. 1977), p. XX.
46 Corcelles, carrefour de la Pharmacie, 1908; démoli en 2005. Sources : AEN ECAI.

Fig. 8. Corcelles, transformation du carrefour de la
Pharmacie, 1908. (Photographie : SPMS).



Pourtant peu enclins au conservatisme et frottés au vaste monde, 
nombreux sont les industriels friands de Heimatstil, lorsqu’il s’agit d’édifier
leurs villas patronales (fig. 9)47, mais également leurs nouvelles usines, à
l’image des fabriques d’horlogerie Tissot au Locle48, Electa à La Chaux-
de-Fonds49, Krugel & Huguenin à Travers50 ou Hoffmann à Chézard 
(fig. 10)51. Souplesse du plan et variété des possibilités constructives
offertes par les nouveaux matériaux sont autant d’arguments permettant
de répondre aux besoins de la mécanisation. Les nouvelles manufactures et
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47 Môtiers, Comblémine 2, 1906, par Prince & Béguin. Sources : AEN ECAI et AP-Béguin. Voir
BAUDIN 1909, pp. 179-180 et L’architecte, 8, 1911, p. 32 et pl. XXIV.

48 Rue Beau-Site 24 / chemin des Tourelles 17, 1907, par Ernest Lambelet. Bâtiment aujourd’hui
disparu dans les nombreux remaniements du site industriel. Voir Estelle FALLET, Tissot, 150 ans d’histoire
1853-2003, Le Locle, 2003, pp. 37-41.

49 Rue David-Pierre-Bourquin 55 (maison d’habitation), 1904 et rue Jacob-Brandt 61 (fabrique),
1909-1911, par René Chapallaz. Voir INSA La Chaux-de-Fonds, pp. 167-168. Sources : AEN, fonds 
inspectorat des fabriques.

50 Rue de l’Abbaye 2, 1901-1902 (fabrique), par Fritz Gertsch et 1905 (maison d’habitation).
Sources : AEN ECAI et fonds inspectorat des fabriques.

51 Rue de la Combe 6, 1902 puis 1911 (agrandissement), par Jean-Ulysse Debély. Sources : AEN,
ECAI et fonds inspectorat des fabriques.

Fig. 9. Môtiers, villa Thommen, 1906, par Prince & Béguin (BAUDIN 1909, p. 179). (Reproduction :
SPMS).
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Fig. 10. Chézard, maison d’habitation et fabrique Hoffmann, 1911, par Jean-Ulysse Debély (AEN).
(Reproduction : SPMS).

Fig. 11. Neuchâtel-Serrières, fabrique Suchard, 1906, par Eugène Colomb (AVN). (Reproduction :
SPMS).



les espaces de production atteignent des dimensions inconnues jusqu’alors.
Un habillage monumental Heimatstil permet en même temps d’atténuer
l’impact de ces volumes inhabituels dans le tissu villageois ou urbain et de
conférer aux usines une dimension plus «humaine» et attrayante, à l’image
de l’emblématique usine Suchard, pourtant entièrement édifiée en béton
armé des fondations à la charpente comprise (fig. 11)52.

A la recherche d’un «goût du terroir»

Les réalisations du Heimatstil neuchâtelois partagent la majorité de leurs
caractéristiques avec celles des autres cantons, à savoir les grandes dimen-
sions des bâtiments, le traitement résolument nouveau et moderne du plan
et des volumes (absence de symétrie, multiplication des articulations 
volumétriques et des décrochements, façade libre, etc.), l’ordonnance et 
les principes distributifs des locaux (spécialisation des pièces, absence de
hiérarchisation des niveaux, etc.), la conjugaison de techniques tradition-
nelles et contemporaines, la mise en œuvre de matériaux locaux, la recherche
de visibilité, de plasticité, de texture et de polychromie, l’importance 
des ouvertures et l’adaptation des bâtiments au site. A l’image du reste de
la Suisse, les effets de toit (avec moult clochetons, pignons, lucarnes, 
cheminées, avant-toits saillants, pièces de charpente apparentes, berceaux,
couverture de tuile, etc.) sont particulièrement frappants, d’autant que la
région a longtemps été marquée du sceau du néo-classicisme. L’aména-
gement intérieur bénéficie par contre des derniers progrès en matière
d’hygiène, de confort, de chauffage et d’éclairage, avec les apports de l’eau
courante, du gaz et de l’électricité. Les éléments décoratifs se simplifient
et les couleurs s’éclaircissent.

De façon à remplacer les motifs pittoresques de convention jugés trop
cosmopolites, les architectes recourent à des éléments directement inspirés
de la région neuchâteloise. Dans sa quête d’identité et de renouveau, le
Heimatstil procède à ses débuts d’un rétrécissement du champ des références
de la nation à la région. En 1904, la comparaison des maisons Calame-
Colin à Bôle (fig. 12)53 et de Reynier à Neuchâtel (fig. 13)54 illustre 
bien ce phénomène. La première est considérée «d’une saveur moins
locale» que la seconde ; «elle vise davantage à l’effet et à quelque chose
d’un peu cosmopolite avec ses balcons, ses frises et ses toits enjolivés (...).
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52 Neuchâtel, rue des Usines 22, 1906, par Eugène Colomb. Voir INSA Neuchâtel, p. 268.
53 Rue du Lac 18 ou 22, 1897-1898, par Gustave Chable. Voir LAMBERT 1904, p. 188. Sources :

AEN ECAI.
54 Rue de la Côte no 103, 1901, par Gustave Chable. Voir LAMBERT 1904, p. 145 et INSA

Neuchâtel, p. 223.



La dépendance est fort bien, ainsi que la villa, nous voudrions seulement y
retrouver plus du goût de terroir qui fait le charme de la maison de
Reynier. »55 En saisissant les particularités des maisons neuchâteloises, cer-
tains architectes espèrent ainsi renouer avec une tradition qu’ils estiment
interrompue depuis une ou deux générations.

Les contours de l’espace géographique auquel s’identifie le Heimatstil
neuchâtelois et qui fait office de réservoir de modèles architecturaux
demeurent flous. La région est en effet située au carrefour du Jura et du
Plateau suisse, ainsi qu’à la rencontre des courants romand et alémanique.
Faute de pouvoir s’identifier à l’architecture « suisse» de l’arc alpin, les
Neuchâtelois puisent leurs références tantôt au corpus de la maison villa-
geoise du Littoral et tantôt au vocabulaire de la ferme jurassienne, les deux
traditions étant de plus en plus clairement différenciées. Les architectes
sont censés recourir alors aux unes ou aux autres en fonction du milieu
dans lequel est implanté le bâtiment et rejoignent ainsi une dynamique
géographique et politique neuchâteloise : la défense de l’identité propre 
à chacune des parties du canton. Dans le cas de la maison Schinz à
Montmollin (fig. 14)56, «nous avons à faire à la montagne du Jura, tandis
que dans le cas [de la maison de Reynier (fig. 13)], c’était le caractère si
particulier du vignoble neuchâtelois qui donnait la note. »57

La recherche de renouveau passe paradoxalement par un retour en
arrière, avec des références stylistiques antérieures au XIXe siècle pour la
plupart, parmi lesquelles une prédilection pour l’évocation du XVIe siècle.
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55 LAMBERT 1904, p. 187.
56 Pré Devant, 1897-1898, par Gustave Chable. Voir LAMBERT 1904, p. 189. Sources : AEN ECAI.
57 LAMBERT 1904, p. 187.

Fig. 12. Bôle, maison Calame-Colin, 1897-1898, par Gustave
Chable (SBZ 1904, p. 188). (Reproduction : SPMS).

Fig. 12 bis. Dépendance de la précédente.



Comme son nom l’indique, la « renaissance neuchâteloise» est considérée
comme une phase de profonde mutation et de progrès dans l’art de bâtir :
« le XVIe siècle et la seconde moitié du XVIIe siècle furent chez nous
l’époque la plus féconde au point de vue architectural. »58 S’approprier les
éléments issus d’une période de renouveau ne peut que séduire les archi-
tectes du Heimatstil en quête non seulement de racines régionales, mais
également de solutions architecturales et esthétiques nouvelles. Référence en
matière de «goût du beau»59 au pied du Jura, la « renaissance neuchâteloise»
connaît une bonne diffusion grâce aux publications de Louis Reutter dès
1879, ainsi qu’à l’Exposition nationale de Genève en 1896. «C’est à bon
droit que [la maison dite de Soleure à Auvernier (fig. 15)], – une des plus
pittoresques que compte encore notre pays, – figurait à l’entrée du Village
suisse, à Genève : rien ne pouvait résumer mieux la beauté de notre 
architecture du XVIe siècle. »60 Les hors-d’œuvre architecturaux (tourelles
polygonales, oriels, etc.) et surtout la sculpture des encadrements des fenêtres
et parfois des portes vont devenir la marque distinctive du Heimatstil du
Littoral. Le collège de Marin61, par exemple, « rappelle par la silhouette de
sa tour certains édifices suisses de l’époque de la Renaissance»62 et est
admiré pour « s’être inspiré des traditions du style indigène» (fig. 16)63.
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58 GODET 1901, p. 137.
59 REUTTER, 1879, p. 7.
60 GODET 1901, p. 105. Auvernier, Roche 1, 1570 (tourelle d’escalier et encadrement de la porte).

Voir Jean COURVOISIER, Les Monuments d’art et d’histoire du canton de Neuchâtel, vol. 2, Bâle, 1963, 
pp. 258-260.

61 Rue Auguste-Bachelin 14, 1900, par Louis-François Perrier.
62 LAMBERT 1904, p. 92.
63 GODET 1901, p. 78.

Fig. 13. Neuchâtel, maison de Reynier, 1901, 
par Gustave Chable (SBZ 1904, p. 145). (Repro-
duction : SPMS).

Fig. 14. Montmollin, maison Schinz, 1897-1898,
par Gustave Chable (SBZ 1904, p. 189). (Repro-
duction : SPMS).



L’architecture des Montagnes
neuchâteloises figure également
au Village suisse de 1896. Une
reproduction fidèle de la ferme
Robert64 abrite en effet une
auberge et « tient, dans les sou-
venirs relatifs à l’Exposition,
une place importante, non seu-
lement par son caractère pitto-
resque, mais – que les âmes
poétiques me pardonnent – par
les inénarrables fondues qu’on y
a mangées»65. Disposant d’une
documentation précoce sur 
certains aspects de la maison
rurale66, les architectes locaux y
puisent des éléments comme les
murs coupe-vent, les toitures à
larges pans, les berceaux, les
ramées, les auvents ou encore la
«galerie enfermée dans l’enfon-
cement des deux piliers d’angle
et abritée par le berceau ; ces
galeries ouvertes et utilisables
seulement pendant la belle saison
pourraient, pour répondre aux
exigences d’une population
urbaine, être vitrées en hiver ; 

il semble qu’il y aurait là les éléments d’un art local intéressant»67. Maisons
de villégiature et exploitations rurales s’inspirent de cette recommandation,
même si la fonction de certains éléments est détournée. Les galeries d’aéra-
tion ou de séchage deviennent par exemple des balcons dans le cas de la
maison Clerc aux Hauts-Geneveys (fig. 17)68 ou du chalet Lambert à
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Fig. 15. Auvernier, maison dite de Soleure, tourelle
d’escalier et encadrement de la porte de 1570.
(Photographie : SPMS).

64 Gorgier, mais accès par Noiraigue.
65 PS, 85, 23 décembre 1896, pp. 305 et 307.
66 Les auteurs privilégient l’enveloppe et les éléments décoratifs plutôt que les données structurelles.

Voir REUTTER 1879-1914, QUARTIER-LA-TENTE 1893-1912, Musée neuchâtelois, etc. à l’exception d’un
inventaire des maisons de campagne publié par la Société suisse des ingénieurs et architectes (SIA) ;
l’ouvrage propose en effet des plans et des coupes des bâtiments dans COLLECTIF, Das Bauernhaus in der
Schweiz, SIA Zurich, 1901-1904.

67 LAMBERT 1904, p. 38.
68 Les Hauts-Geneveys, Mont-Loisir 11, 1901, par Alfred Rychner. Voir LAMBERT 1904, p. 38.

Sources : AEN ECAI.



Chaumont69. A l’image des 
chalets alpins qui fleurissent
un peu partout, ces construc-
tions n’ont de rustique que
l’apparence, puisque la dispo-
sition des locaux est contem-
poraine et que le confort et
l’hygiène y tiennent une part
importante. De leur côté, 
les véritables maisons pay-
sannes, comme la ferme Droz
aux Geneveys-sur-Coffrane
(fig. 18)70 ou Robert à
Fontainemelon71, sont bâties
pour répondre aux exigences
de logement et de produc-
tivité d’une exploitation
contemporaine (dimensions,
installations, hygiène, etc.),
tout en affichant en façade
les marques symboliques de
la ruralité.

Le Heimatstil se heurte 
parfois à ses propres limites.
Lors de la construction de
l’Hôtel de Ville du Locle
(fig. 19), son architecte veveysan, Charles Gunthert, «ne pouvait s’inspirer
que dans une mesure limitée, de l’architecture locale, qui n’offre pas un 
caractère d’unité, pour chercher à harmoniser l’Hôtel de Ville avec les
constructions déjà existantes ayant un intérêt artistique. Notre localité est
plutôt pauvre en œuvres d’art, dans le domaine du bâtiment. (...) Il 
fallait donc implanter chez nous un art nouveau du bâtiment, tenant
compte des nécessités du climat»72. Elargissant le champ de ses références,
le maître d’œuvre contourne les embûches. «S’inspirant du style de la
Renaissance, dont on retrouve les traces dans les fenêtres à meneaux de
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69 Neuchâtel, route de Chaumont 68, 1898, par Prince et/ou Béguin. Voir LAMBERT 1904, p. 38
et INSA Neuchâtel, p. 219.

70 Route du Vanel 27, 1916, par Jérémie Bura ; transformation du rural en manège en 1952.
Sources : AEN ECAI.

71 Route de Fontaines 14, 1910. Sources : AEN ECAI.
72 BTSR, 1920, p. 27.

Fig. 16. Marin, collège, 1900, par Louis-François Perrier
(SBZ 1904, p. 93). (Reproduction : SPMS).



pierre, dans les chapiteaux des colonnades, l’architecte a su introduire des
éléments d’un style moderne de bon goût, donner à l’ensemble un cachet
de demeure hospitalière emprunté aux vieilles fermes du Haut-Jura aux
toits à larges faces et aux auvents protecteurs. Cela tout en sauvegardant
les nécessités d’un aménagement destiné à une administration publique. »73

Au sein de ce concert de louanges s’élève pourtant une voix dissonante,
celle de Charles-Edouard Jeanneret, candidat malheureux à la construction
de l’édifice : « Ils ont primé du Vieux Suisse ! Oui, un avant-toit de métairie,
saillant de ses poutres en bois, deux mètres en avant des petites fenêtres à
meneaux bourguignon-bernois. Salade ! »74 Ces lignes reflètent le virage
pris par le futur Le Corbusier qui évolue vers un dépouillement et une
libération de l’espace de plus en plus marqués75, tout en soulignant par
ailleurs l’essoufflement du Heimatstil qui ne connaît plus l’élan novateur
de ses débuts. La combinaison d’éléments passe-partout finit par nier la
cohérence et la variété des références locales. La codification progressive
des motifs régionaux et la publication d’ouvrages comme ceux d’Henry
Baudin sur les villas et les collèges suisses conduisent un large panel
d’architectes à adhérer au Heimatstil et à appliquer des solutions-types. Au
Landeron, une maison rurale (fig. 20) combine par exemple un berceau
d'inspiration bernoise, des murs coupe-vent jurassiens, des balcons alpins,
ainsi que des encadrements de fenêtres calqués sur des modèles gothiques
et « renaissance neuchâteloise»76. 

Si quelques figures sortent donc du lot et que leur notoriété dépasse
les frontières cantonales, la plupart des architectes neuchâtelois vont
s’essayer avec plus ou moins de bonheur au Heimatstil. Par opportunisme
ou par conviction, ils vont contribuer à son succès, jusqu’à en faire une
alternative architecturale incontournable au cours de la deuxième 
décennie du XXe siècle. Les constructions passent par contre de la phase
expérimentale et régénératrice à la recette banalisée. A Neuchâtel, le
Heimatstil avec sa volonté dynamique de concilier progrès et tradition se
distingue nettement du régionalisme figé qui lui emboîte le pas au sortir
de la Première Guerre mondiale, avec son esprit passéiste et parfois même
réactionnaire.
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73 PS 694, 28 avril 1920, p. 102.
74 Institut français d’architecture IFA, Paris, fonds Perret, lettre de Charles-Edouard Jeanneret aux

frères Perret, 2 août 1912; référence citée par Catherine COURTIAU dans son rapport manuscrit intitulé :
Maison blanche ou villa Jeanneret-Perret, Etude historique et architecturale, ms., Genève, juillet 2002.

75 Thème abondamment traité dans les nombreuses publications consacrées à l’architecte chaux-de-
fonnier.

76 Le Landeron, rue Saint-Maurice 21, 1906. Voir Claire PIGUET, «Empreintes architecturales du
XIXe et du début du XXe siècle au Landeron» dans Le Landeron, histoires d’une ville, Hauterive, 2001,
p. 258.
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Fig. 17. Les Hauts-Geneveys, maison Clerc, 1901, par Alfred Rychner (SBZ 1904, p. 38).
(Reproduction : SPMS).

Fig. 18. Les Geneveys-sur-Coffrane, maison paysanne Droz, 1916, par Jérémie Bura. (Photographie : SPMS).



Retour aux frères ennemis

Au tournant des XIXe et XXe siècles, les changements politiques, l’essor
industriel, l’urbanisation accélérée, la modification des formes de vie, la
redéfinition de l’identité neuchâteloise, le développement de l’hygiène, l’intro-
duction de nouvelles techniques de construction et l’utilisation de matériaux
neufs constituent un terrain favorable pour une remise en question appro-
fondie des arts et de l’architecture en particulier. De la défense acharnée du
patrimoine à la table rase du passé, une multitude de tendances s’offre
alors aux artistes et architectes que ces questions interpellent.

A la fois complices et rivaux, l’Art nouveau et l’architecture régionaliste
sont extrêmement difficiles à étiqueter ou à réduire en catégories bien défi-
nies, d’autant qu’ils évoluent rapidement et qu’ils connaissent de multiples
déclinaisons locales. Durant une vingtaine d’années (1894-1914 environ),
une vague d’innovation artistique déferle sur l’ensemble de l’Europe, 
cherchant à rompre avec l’héritage de la seconde moitié du XIXe siècle et
à proposer des alternatives répondant mieux au XXe siècle qui débute.
Artistes et architectes repensent en profondeur les relations entre la forme
et la destination des objets ou des bâtiments. Par cette démarche, ils se
libèrent des exigences formelles du siècle précédent et préparent le terrain
au Mouvement moderne. La façon d’y parvenir et les résultats diffèrent
par contre d’un courant à l’autre et d’une région à l’autre. Pour atteindre
leur idéal commun de beauté, d’authenticité et de modernité, ils revisitent
la variété des modèles que leur propose la nature pour les uns, l’histoire
et/ou les arts et traditions populaires pour les autres.

En Suisse romande, les tenants du Heimatstil reprochent à l’Art 
nouveau son cosmopolitisme, ainsi que la sophistication des formes, des
décors et du travail des matériaux. En 1909, Baudin qualifie même ce style
de «mort-né, enfant de la mode et du caprice, qui nous a infligé d’une
quantité d’œuvres prétentieuses, grotesques et ridicules. »77 Plus sobre et
moins élitaire, le Heimatstil parvient à s’imposer comme l’architecture du
quotidien, mais ne s’affranchit pas de la citation d’éléments historiques ou
vernaculaires en façades, ce qui lui vaut le qualificatif de «vieux suisse» de
la part du futur Le Corbusier.

Dans la région neuchâteloise, les déclinaisons locales de ce vaste 
mouvement artistique international – le Style sapin et le Heimatstil 
neuchâtelois – débutent au coude à coude, avant de s’éloigner jusqu’à
devenir irréconciliables. Leurs ambitions communes portent non seulement
à renouveler la forme extérieure des bâtiments, mais également à repenser
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77 BAUDIN 1909, p. XXVII.



en profondeur les programmes
architecturaux et l’emploi des
matériaux, aboutissant à la 
création d’un nouveau cadre de
vie – à dimension humaine de
préférence.

L’originalité de l’Ecole d’art
et des Ateliers d’art réunis réside
dans la poursuite d’une esthé-
tique décorative régionale78. Le
renouveau des arts s’appliquant
à tous les domaines du quoti-
dien, Charles L’Eplattenier et
ses élèves se lancent dans quel-
ques réalisations architecturales.
L’approche comprend la concep-
tion de la morphologie autant
que des décoration intérieure et
extérieure, à l’image de la villa
Fallet (fig. 1) considérée comme
le «manifeste collectif» de l’Ecole
d’art79. Par leurs recherches au
niveau de l’implantation, du
plan, des volumes, de la distribution des locaux, de l’usage des matériaux,
de leurs sources d’inspirations locales et des décors, ils tutoient l’esprit
Heimatstil. Les Ateliers d’art réunis enchaînent ensuite avec quelques collabo-
rations mémorables, parmi lesquelles la construction du Crématoire à La
Chaux-de-Fonds80 ou celle du pavillon Hirsch de l’Observatoire de
Neuchâtel ; ils réalisent des décors déclinant des sujets chers à l’Art nouveau,
comme le passage du temps ou les liens entre la terre et le cosmos avec
un vocabulaire ornemental puisé dans les faune et flore locales.

La spécificité du Heimatstil ne consiste pas à faire table rase, mais 
plutôt à revenir à un style historique plus rigoureux, tout en l’adaptant
aux besoins contemporains et en puisant aux racines vernaculaires et locales.
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78 «L’Art nouveau à La Chaux-de-Fonds», numéro spécial de la RHN, 2, 1998. Anouk HELLMANN,
«Les Ateliers d’art réunis de La Chaux-de-Fonds (1910-1916)», Art + Architecture 3, 2002, pp. 35-41.

79 INSA La Chaux-de-Fonds, p. 156.
80 Rue de la Charrière, 1908-1909, par Robert Belli et Henri Robert. INSA La Chaux-de-Fonds,

p. 170. Jean-Daniel JEANNERET, «Le crématoire de La Chaux-de-Fonds : une œuvre d’art totale », RHN
1998, pp. 79-94 ; Anouk HELLMANN, «Le crématoire de La Chaux-de-Fonds, un monument singulier »,
RHN, 2003, pp. 351-360.

Fig. 19. Le Locle, Hôtel de Ville, sur les plans de
Charles Gunthert (1912), par Werner & Rossier (1914-
1918). (Photographie : Service de l’urbanisme du Locle).



S’émancipant des modèles régionalistes européens comme le style normand
ou le cottage anglais et peinant à s’identifier aux déclinaisons de l’archi-
tecture des Alpes, les promoteurs du Heimatstil neuchâtelois s’inspirent du
vocabulaire architectural régional, comme la « renaissance neuchâteloise»
ou la ferme jurassienne. Un des rares écrits sur le sujet encourage par
exemple les architectes à concevoir des bâtiments répondant à un «art 
rustique, pittoresque, s’harmonisant avec le caractère rude de la montagne,
les sapins et les rochers »81, un enracinement régional expliquant les 
nombreuses connivences avec le Style sapin.

Après avoir exploité les sources d’inspiration que leur offrait le terroir
jurassien et décliné les références neuchâteloises, Heimatstil et Style sapin
vont s’éloigner et donner naissance à des courants antinomiques. La 
production des Ateliers d’art réunis va progressivement s’apparenter aux
œuvres d’art total d’obédience germanique (Gesamtkunstwerk) et chacun
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81 LAMBERT 1904, p. 38.

Fig. 20. Le Landeron, maison paysanne Frochaux, 1906. (Photographie : SPMS).



de ces membres s’acheminer sur une voie propre, à partir de la fermeture
du Cours supérieur et de la démission de Charles L’Eplattenier. En ce qui
concerne le Heimatstil, les spécificités locales finissent rapidement par
converger dans un grand flux régionaliste qui mêle les références les plus
diverses sans grande cohérence et sans lien avec leurs aspirations de départ.
Avec le temps et en comparaison du Mouvement moderne, le régionalisme
qui suit le Heimatstil peine à assumer une modernité en rupture totale avec
le passé et abandonne à son rival la notion de progrès pour se replier sur
celle de tradition.

En définitive, Heimatstil et Style sapin à leurs débuts ne sont donc pas
aussi antagonistes que ne l’a suggéré la postérité, d’autant qu’ils ont donné
naissance à plusieurs réalisations communes. Loin des écoles, des débats
idéologiques et des réalisations de prestige, architectes de terrain et 
propriétaires conjuguent souvent une morphologie d’inspiration régionaliste
et des décors ou détails de type Art nouveau. Il est par conséquent 
extrêmement difficile de ranger ces constructions dans l’une ou l’autre des
catégories, somme toute très perméables. 

Une architecture omniprésente à regarder d’un œil nouveau?

La perception du Heimatstil a ainsi changé depuis quelques années.
L’erreur a vraisemblablement longtemps été de borner l’analyse à l’enve-
loppe architecturale qui, truffée de références historiques et/ou verna-
culaires, véhicule une image en rupture avec l’architecture néo-classique
ou académique. Un examen détaillé permet par contre de relever que les
architectes Heimatstil neuchâtelois empruntent davantage au vocabulaire
qu’à la structure de l’architecture rurale ou de celle du XVIe siècle,
puisqu’ils créent des types architectoniques fonctionnels et parfaitement
contemporains comme les villas ou les écoles. La modernité du mouve-
ment est contenue dans le programme architectural qui se détourne 
des traditions précédentes. Ces nouveautés l’apparentent aux autres 
courants réformistes du début du XXe siècle et permettent de répondre
aux besoins du moment en créant de nouvelles typologies et en en 
renouvelant d’autres.

La combinaison de deux aspects apparemment contradictoires – nou-
veauté du programme architectural et ancrage traditionel de l’enveloppe
extérieure – servie par de bonnes qualités constructives explique vraisem-
blablement le succès rencontré par le Heimatstil auprès d’un très large
public, de même que la bonne conservation de ce corpus de bâtiments. 
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Alors que l’histoire des avant-gardes a longtemps considéré l’architec-
ture Heimatstil comme mineure, le mouvement constitue paradoxalement
un prélude tant au régionalisme conservateur de l’entre-deux-guerres qu’au
Mouvement moderne. Il a, de plus, fréquemment servi d’écrin à des
décors Art nouveau ou Style sapin.

Claire PIGUET

Adresse de l’auteure : Claire Piguet, Service cantonal de la protection des monuments et des sites, rue de
Tivoli 1, 2000 Neuchâtel.
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COMPTES RENDUS

KAESER Marc-Antoine et al., Histoires de collections. La collection Paul Wernert
au Musée national suisse, Musée national suisse (éd.), Zurich 2004, 48 pages.

Cet ouvrage, édité par le Musée national suisse, réunit des contributions de
Marc-Antoine Kaeser, Fabienne Kunz-Brenet et Marie Poncet-Schmid, selon un
concept établi par Samuel van Willigen.

Le thème de départ de la publication est la collection d’objets préhistoriques
de l’archéologue alsacien Paul Wernert (1889-1972). Collecté surtout sur les rives
des lacs de Neuchâtel et Constance, cet ensemble constitue un exemple significatif
des collections lacustres de la fin du XIXe siècle. Exposée pour la dernière fois 
en 1907 à Strasbourg lors de la 38e assemblée de la Société Anthropologique
Allemande, la collection sera ensuite entreposée dans la cave de la maison 
familiale des Wernert à Strasbourg, d’où elle ne sortira que 85 ans plus tard, à
l’occasion de son rachat par le Musée national suisse. Un des grands intérêts de
cette collection est donc le maintien de sa forme initiale.

L’étude se présente sous la forme d’un ouvrage de vulgarisation scientifique de
48 pages. Elle est divisée en trois parties de qualité et de longueur inégales, 
enrichie d'une belle iconographie comportant notamment des reproductions de
photographies de Paul Wernert, de pièces de la collection ainsi que de ses lieux
d’exposition.

En guise d’introduction, les auteurs rendent compte notamment des circons-
tances de l’acquisition de la collection, de ses qualités pédagogiques et de son 
intérêt pour une meilleure compréhension des usages, des goûts et des priorités de
la recherche archéologique à la charnière des XIXe et XXe siècles. Ils nous livrent
également des données biographiques sur son propriétaire : Paul Wernert fut durant
la première moitié du XXe siècle un acteur important de l’archéologie française,
qui a fréquenté les plus grands spécialistes de la paléontologie et de la préhistoire
de son temps, au nombre desquels figurent Hugo Obermaier (1877-1946), Henri
Breuil (1877-1961) et Pierre Teilhard de Chardin (1881-1955).

La première partie, qui est d’ailleurs la plus riche des trois, est intitulée
«Collections et collectionneurs : le contexte historique, social et scientifique». Elle
examine les raisons qui sont à l’origine des collections archéologiques depuis
l’Antiquité jusqu’à nos jours. Une attention particulière est accordée à la naissance
de la préhistoire et à son instrumentalisation au XIXe siècle. Dès 1854, des décou-
vertes sur les rives des lacs font naître le mythe d’un «peuple lacustre» qui suscite
l’enthousiasme. Les «Lacustres », avec leur habitat spécifique, sont présentés
comme les ancêtres directs de la Suisse moderne. Les auteurs mettent également
en exergue l’essor du marché des antiquités préhistoriques, un marché qui se 
développe à l’échelle internationale : durant la seconde moitié du XIXe siècle, 
les matériaux lacustres suisses sont en effet disséminés sur toute la surface de la
planète. C’est dans ce contexte que les cantons édictent des réglementations pour
éviter notamment l’exportation des biens archéologiques.



Dans la deuxième partie, le regard se porte sur la collection lacustre de Paul
Wernert. La collection est composée de 2432 objets qui se rattachent en majorité
au Néolithique et à l’âge du Bronze. Les outils en pierre et en silex sont les mieux
représentés. Un second groupe est constitué par les objets de parure et les outils en
os ou en bois de cerf, auxquels s’ajoutent des échantillons botaniques qui rendent
compte du rôle pionnier des études lacustres dans l’application des approches
naturalistes en archéologie. Les pièces proviennent de contextes lacustres issus
d’achats successifs effectués dans différentes régions de Suisse, en France et proba-
blement en Allemagne du Sud. Dans cette même partie, les auteurs rendent
compte de quelques aspects du commerce des antiquités préhistoriques au tournant
du siècle, un marché caractérisé par une extrême instabilité des prix et la prolifé-
ration des contrefaçons. Une mention spéciale est faite à l’affaire des faux des rives
du lac de Neuchâtel et à l’invention d’un prétendu «âge de la Corne», une action
qui sera dénoncée en 1890 par William Wavre dans le Musée neuchâtelois.

La dernière partie de l’étude engage une réflexion sur les collectionneurs
d’aujourd’hui. Les auteurs ont choisi d’interroger cinq personnes – qui ont souhaité
garder l’anonymat – sur leurs motivations, leurs méthodes de collecte et sur les
rapports qu’elles entretiennent avec leur collection. Les ensembles concernés
réunissent des centaines d’objets qui proviennent de diverses stations néolithiques
et de l’âge du Bronze des lacs de Neuchâtel et de Bienne. Nos cinq collection-
neurs – tous des hommes – sont issus de milieux divers. Aucun d’entre eux n’est
archéologue de profession, mais leurs connaissances sont très étendues. Leurs
sources d’informations sont notamment les musées et les expositions ainsi que les
études. 

Cette publication présente un intérêt indiscutable dans la mesure où elle
concentre sur un petit nombre de pages une matière particulièrement riche et son
style rend aisée la compréhension de sujets souvent pointus. On peut seulement
regretter que la collection de Paul Wernert soit présentée de manière aussi 
succincte – la deuxième partie de l’ouvrage est d’ailleurs la plus courte des trois.
On voudrait en savoir davantage sur la collection, ses modes de présentation et
sur l’intérêt qu’elle a suscité auprès du public. On déplorera également que le 
parcours de Paul Wernert n’ait pas donné lieu à une analyse plus approfondie. Si
l’on peut lire dans l’introduction que Wernert intègre en 1941, comme collabo-
rateur scientifique, le Landesamt für Ur- und Frühgeschichte d’Alsace-Lorraine,
avant de devenir en 1943 chargé de cours à l’Université de Strasbourg, les auteurs
ne disent mot en revanche sur le rôle joué par la recherche archéologique pendant
le IIIe Reich. Une problématique qui est pourtant aujourd’hui jugée digne d’atten-
tion par les chercheurs. C’est à un large public que doit être aussi transmis ce
type d’informations délicates et non pas seulement aux spécialistes.

Chantal LAFONTANT VALLOTTON
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LA MÉDECINE HOSPITALIÈRE EN VILLE DE NEUCHÂTEL
DE 1815 À 1950 

Aspects gestionnaires et organisationnels

Introduction

La transformation de la médecine qui se produit au cours du XIXe siècle
débouche sur la création et le développement de nombreux établissements
hospitaliers qui s’affirment comme des lieux centraux de la pratique médi-
cale1. Le canton de Neuchâtel s’inscrit tout à fait dans ce contexte et voit
se multiplier les créations hospitalières dans la seconde partie du siècle : on
dénombre en effet deux seuls hôpitaux en 1815, représentant une 
capacité d’accueil d’environ trente lits, et treize hôpitaux comprenant 
1069 lits en 19102. Parmi ces établissements, on remarque la présence de
trois hôpitaux généralistes dans la seule ville de Neuchâtel (Hôpital
Pourtalès, Hôpital de la Ville, Hôpital de la Providence), ce qui peut a
priori surprendre. Certes, cette dernière connaît un essor démographique
important au cours du siècle (env. 4000 habitants en 1800; 7901 en 1850;
23 741 en 1910)3, mais ce fait suffit-il à expliquer ces créations d’hôpitaux?
De plus, il faut se poser la question des relations qu’entretiennent ces trois
établissements entre eux. Y a-t-il une coordination dans leur développement
et un partage du marché des soins hospitaliers ? Ou au contraire est-ce la
libre-concurrence et la compétition qui dirigent leur évolution? Enfin,
quels sont les effets de cette coexistence en terme de gestion hospitalière et
comment les divers hôpitaux parviennent-ils à moderniser leur équipement
au cours de l’entre-deux-guerres dans un tel contexte ?

Ces quelques interrogations, qui soulèvent la question des modalités du
développement hospitalier en ville de Neuchâtel au cours du XIXe siècle
et de la première partie du XXe siècle, forment la trame de cet article.

1 Ce mouvement a donné lieu à de très nombreuses études. Voir en particulier la synthèse d’Olivier
FAURE, Histoire sociale de la médecine (XVIIIe-XXe siècles), Paris, Anthropos, 1994, 272 p. et Susan
LAWRENCE, «The hospital » in Companion Encyclopedia of the History of Medicine, Londres, Routledge,
1993, pp. 1180-1203. Pour la Suisse romande, voir Pierre-Yves DONZÉ, Bâtir, gérer, soigner. Histoire des
établissements hospitaliers de Suisse romande, Bibliothèque d’histoire de la médecine, Genève, Georg, 2003,
367 p. et Pierre-Yves DONZÉ, L’ombre de César. Les chirurgiens et la construction du système hospitalier vau-
dois (1840-1960), Université de Neuchâtel, thèse de doctorat, 2005, 417 p.

2 Sur le développement du système hospitalier neuchâtelois, voir Thierry CHRIST, «De la bien-
faisance privée à l’Etat social ? Mise en place, financement et contrôle du réseau hospitalier et institu-
tionnel (orphelinats, hospices) à Neuchâtel (1815-1914)», Revue historique neuchâteloise (RHN), 1997,
pp. 23-51 et Thierry CHRIST, «Du zèle piétiste à l’activisme républicain. Démocratisation de la gestion
et du contrôle de l’hôpital à Neuchâtel au XIXe siècle », RHN, 1999, pp. 19-31.

3 Jean-Pierre JELMINI, «Neuchâtel », dans Dictionnaire historique de la Suisse (DHS), www.dhs.ch
(site consulté en avril 2005).



Abordée de manière chronologique, cette période de 150 ans se découpe
en quatre grandes étapes. A une première phase durant laquelle l’hospita-
lisation se réduit pratiquement au seul Hôpital Pourtalès (1811-1848) 
succède une phase de densification de l’offre hospitalière et de dévelop-
pement de la capacité d’accueil (1848-1890). Celle-ci est suivie d’un
moment de très forte croissance et de développement de l’infrastructure
médico-technique (1890-1914), qui se poursuit dans l’entre-deux-guerres
et débouche sur une période de concurrence entre hôpitaux et de crise
financière (1914-1950), avant que l’intervention de l’Etat ne mette en
place les conditions d’une croissance sans réforme dans les années 1950.

L’Hôpital Pourtalès en position monopolistique (1811-1848)

A la fin du XVIIIe siècle, la Principauté de Neuchâtel ne comprend
qu’un seul établissement hospitalier, l’Hôpital de la Ville de Neuchâtel.
Bien que réorganisé dans les années 1800, ce dernier reste avant tout 
destiné aux malades et aux vieillards indigents bourgeois de la ville. Dans
le contexte d’une assistance reposant sur la commune d’origine, il assure
une fonction caritative pour ses ressortissants4. Avant l’ouverture de
l’Hôpital Pourtalès, en 1811, il n’y a donc pas d’établissement destiné à
l’ensemble des malades indigents de la Principauté, qui se rendent nom-
breux à l’Hôpital de l’Isle, en ville de Berne, jusqu’à cette date5. C’est dire
toute l’importance que représente l’Hôpital Pourtalès à son ouverture.

Cet établissement est d’abord le fruit d’un geste charitable et d’une
volonté de réinsertion sociale de la part de son fondateur6, Jacques-Louis
de Pourtalès (1722-1814)7. Issu d’une famille aristocratique neuchâteloise
active dans le négoce international et la banque, il est l’un des hommes
les plus riches de la Principauté à la fin du XVIIIe siècle8 et offre en 1808-
1809 une somme totale de 700 000 francs français pour la fondation d’un
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4 Sur la question de l’assistance par la commune d’origine dans le canton de Neuchâtel, voir Thierry
CHRIST, Pauvreté, mendicité et assistance publique dans le canton de Neuchâtel : de l’interdiction de la 
mendicité à la réglementation de l’assistance publique. La législation relative à l’assistance publique dans le
canton de Neuchâtel (1773-1889), Université de Lyon-II, mémoire de DEA, 1994, 294 p.

5 Information aimablement communiquée par Thierry Christ.
6 Comme avant lui David de Pury, dont le soutien permet la reconstruction de l’Hôpital de la Ville

(1779-1782), et après lui Auguste-Frédéric de Meuron, fondateur de Préfargier en 1849. Voir Catherine
FUSSINGER et Deodaat TEVAEARAI, Lieux de folie, monuments de raison. Architecture et psychiatrie en Suisse
romande, 1830-1930, Lausanne, PPUR, 1998, p. 37.

7 François JEQUIER, « Jacques-Louis de Pourtalès, négociant-banquier (1722-1814)», dans Michel
SCHLUP (dir.), Biographies neuchâteloises, vol. 1, Hauterive, G. Attinger, 1996, pp. 212-220.

8 Sa fortune est estimée à 13 millions de livres de France en 1791 et il offre en 1798 une somme
de quatre millions de francs à ses fils. François JEQUIER, op. cit. « Jacques-Louis de Pourtalès... ».



hôpital. L’établissement ainsi créé est destiné aux indigents malades curables
de l’ensemble de la Principauté9. Son acte de fondation stipule que « seront
reçus les indigents affectés de maladies susceptibles de traitement et de
guérison [...]. »10 Toutefois, jusque vers le milieu du siècle, ce principe n’est
pas strictement appliqué. En l’absence d’institutions permettant l’accueil
de malades incurables (vieillards, aliénés, etc.), les administrateurs de
Pourtalès tolèrent l’entrée de tels malades mais veulent se garder d’une
généralisation du phénomène11. Dans un rapport publié en 1829, ils 
tiennent à rappeler au public que « l’hôpital n’est point un asile ouvert au
simple indigent, mais seulement au pauvre lorsqu’il est atteint d’une 
maladie susceptible de guérison»12.  Dès son ouverture en 1811, l’Hôpital
Pourtalès connaît un grand succès : le nombre de malades présente une
croissance lente mais continue, passant de 249 en 1812 à 558 en 185013,
qui est permise par le développement de la capacité d’accueil (20 lits en
1811 et 49 en 1855).

Pourtalès s’adresse aux indigents et leur accorde la gratuité des soins.
L’acte de fondation prévoit toutefois la possibilité d’accueillir des malades
payants : «Lorsqu’il y aura des places vacantes, le particulier aisé et le
maître artisan seront admis à faire soigner dans l’hôpital leurs domestiques
ou leurs ouvriers malades, en remboursant à un taux modéré les frais du
traitement et de l’entretien. »14 Les rapports annuels de l’intendant laissent
apparaître pour la période 1815-1833 une proportion de 5,5% de 
journées d’hospitalisation payantes15. Ces malades sont donc peu nom-
breux et ont une faible incidence financière : leur participation se monte
à 3,3% des revenus de la fondation pour la période 1814-1850. Cette
ouverture aux ouvriers malades n’est pas sans poser de problèmes, car de
nombreux employeurs, essentiellement des vignerons et des indienneurs,
refusent de payer la pension de leurs employés. En 1826, l’intendant
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9 Lors des discussions relatives à la création d’un hôpital à La Chaux-de-Fonds, un projet de règle-
ment proposé en 1846 rappelle que « la population de La Chaux-de-Fonds ne renonce pas à ses droits
acquis à l’Hôpital Pourtalès ». Archives de la ville de La Chaux-de-Fonds, procès-verbaux des commis-
sions de l’hôpital, 28 février 1846. Pourtalès est le premier établissement hospitalier en Suisse romande
à se spécialiser dans cette prise en charge. Voir Pierre-Yves DONZÉ, Bâtir..., pp. 30-31.

10 Archives de la ville de Neuchâtel (AVN), Fonds de l’Hôpital Pourtalès (HP), Acte de fondation
de l’Hôpital Pourtalès, 14 janvier 1808.

11 Sur la question de la présence d’aliénés à Pourtalès durant la première moitié du XIXe siècle, voir
Jean-Pierre JELMINI, «Présence et traitement des maladies mentales dans les hôpitaux publics de
Neuchâtel dans la première moitié du XIXe siècle », RHN, 1999, pp. 49-60.

12 AVN, HP, Mouvement de l’Hôpital de Pourtalès, 26 février 1829.
13 AVN, HP, Rapports de l’intendant, 1812-1850.
14 AVN, HP, Acte de fondation de l’Hôpital Pourtalès, 14 janvier 1808.
15 AVN, HP, Rapports de l’intendant, 1815-1833. Ces rapports ne mentionnent pas le nombre de

journées payantes après 1833.



affirme dans un rapport que « la question des malades payants est celle de
mes fonctions qui présente pour moi le plus d’écueils et dont la tractation
est souvent délicate. [...] Les maîtres trouvent souvent les moyens de se
soustraire à une indemnité qui est réellement équitable, ou en n’inter-
venant pas et se tenant à l’écart, ou en laissant agir leurs domestiques 
ou ouvriers, soit quelquefois en les mettant inhumainement à la porte»16.
On a donc affaire à une catégorie particulière de malades payants : il 
s’agit d’employés entretenus par leurs maîtres et non de particuliers aisés
qui viendraient chercher une modernité médicale à Pourtalès. Cette 
caractéristique sociale explique largement le fonctionnement du service
médical : Pourtalès est un lieu de soins pour indigents et non un lieu 
central de travail pour le corps médical, dont l’essentiel des revenus 
provient des malades aisés, soignés à domicile17. Pour le docteur Jean
François Paul de Castella, premier médecin en poste (1811-1855), le 
service hospitalier est, avant tout, un geste philanthropique. Le titre de
médecin de Pourtalès est assurément prestigieux pour le jeune patricien
d’origine fribourgeoise qui s’intègre parfaitement parmi les familles aristo-
crates neuchâteloises – dont il est l’un des médecins de famille18 – au point
d’être décoré de la Médaille de fidélité de 1831 et de la Croix de l’aigle
rouge de Prusse19.

Cette conception du travail médical pose des difficultés à un hôpital
qui se veut d’un type nouveau et qui nécessiterait une attention soutenue
de la part de son médecin-chef. En 1816, la direction demande à Castella
d’être plus précis dans ses horaires et lui fait part du désir «que ses visites
précèdent celles qu’il est appelé à faire en Ville ou au dehors et se fassent
à des heures fixes et réglées »20. Une dizaine d’années plus tard, l’intendant
de la maison s’offusque qu’il perçoive des honoraires pour des soins à des
non-indigents et déclare dans son rapport de 1826 «qu’il ne peut convenir
à l’administration que l’hôpital soit le théâtre des opérations qu’il est
appelé à faire aux gens riches»21. C’est aussi un souci d’organisation du
service médical qui nécessite la mise sur pied en 1833 de règlements pour
le médecin et les sœurs hospitalières, car «diverses circonstances survenues
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16 AVN, HP, Rapport de l’intendant, 1826.
17 Le même phénomène s’observe dans le canton de Vaud. Voir Pierre-Yves DONZÉ, L’ombre...,

pp. 219-220.
18 A son départ de Neuchâtel en 1855, une trentaine de représentants des familles aristocrates lui

envoie une lettre de remerciement collective. Voir Auguste CHÂTELAIN, «Le docteur Castella », Musée
neuchâtelois, 1917, p. 191.

19 Sur le docteur Castella, voir Auguste CHÂTELAIN, «Le docteur Castella... ».
20 Fondation Pourtalès (FP), Procès-verbaux de la Direction, 10 février 1816.
21 AVN, HP, Rapport de l’intendant, 1826.



l’année dernière ont fait sentir la nécessité de déterminer d’une manière
plus correcte les devoirs à remplir par le Médecin Chirurgien de la maison
et ceux dont les Dames hospitalières veulent bien se charger»22.

Au niveau administratif, l’hôpital est dirigé par un comité de sept
membres, composé d’un conseiller d’Etat, d’un conseiller de ville, d’un
pasteur de la ville et de quatre personnes nommées directement par la
famille de Pourtalès. La gestion de l’institution se caractérise par un fort
autofinancement, permis par une imposante fortune (vignoble, terres agri-
coles et capitaux) qui provient en grande partie du fondateur et de ses 
descendants, ainsi que de dons charitables des familles aristocratiques23. Entre
1814 et 1850, les ressources propres cumulées se montent à 590 848 livres,
alors que les dépenses de fonctionnement cumulées sont de 515 319 livres :
Pourtalès pourrait donc fonctionner sans ressources externes. Le paiement
de pensions de la part de maîtres en faveur de leurs employés n’est donc
pas une nécessité financière mais plutôt un désir, maintes fois affirmé par
l’intendant et la direction, de respecter la volonté du fondateur.

Tableau 1: Revenus cumulés de l’Hôpital Pourtalès, 1814-1850 (en livres et
en pour-cent) 24

Pensions des malades 20 129 3,3
Revenus viticoles 245 296 40,1
Intérêts de capitaux 288 784 47,3
Terres agricoles 56 768 9,3
Total revenus 610 977 100,0
Total dépenses 515 319
Solde 95 658

Au départ du Dr Castella25, en 1855, l’Hôpital Pourtalès est non 
seulement le principal établissement hospitalier du canton, mais aussi une
institution riche dont les revenus permettent l’hospitalisation gratuite d’un
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22 FP, Procès-verbaux de la Direction, 22 mars 1833. La direction interne de l’établissement dépend
en effet de religieuses hospitalières catholiques. Ces dernières sont présentes dès la seconde partie du
XVIIIe siècle dans les hôpitaux urbains catholiques de Suisse et y jouent un rôle modernisateur impor-
tant. C’est probablement en raison de leur savoir-faire largement reconnu que Jacques-Louis de Pourtalès
leur remet son établissement, même s’il ne partage pas leur confession. Voir Pierre-Yves DONZÉ, Bâtir...,
pp. 24-26 et Joëlle DROUX, L’Attraction céleste. La construction de la profession d’infirmière en Suisse
romande (XIXe-XXe siècles), Université de Genève, thèse de doctorat, 2000, pp. 30-89.

23 Voir Jacques PETITPIERRE, «L’Hôpital Pourtalès », in Patrie neuchâteloise, vol. 4, Neuchâtel, 1955,
pp. 282-283.

24 AVN, HP, Rapports de l’intendant, 1814-1850.
25 A son départ à la retraite, Castella s’installe en ville de Fribourg. Voir Pierre-Yves DONZÉ, Bâtir...,

p. 80.



nombre de malades en constante croissance depuis son ouverture. Cette
position confortable est toutefois remise en cause au cours des années
1850, avec l’émergence de deux institutions hospitalières concurrentes en
ville de Neuchâtel : l’Hôpital de la Ville modernisé et le nouvel Hôpital
de la Providence.

Les changements des années 1840-1850 
et la première phase de croissance hospitalière

Les conflits politiques qui touchent le canton de Neuchâtel au cours
des années 1848-1856 ont des incidences directes et durables sur le paysage
hospitalier de la cité. L’instauration de la république radicale en 1848 et
l’échec du coup d’Etat royaliste en 1856 ont pour effet de voir l’ancienne
aristocratie locale investir le champ philanthropique, et particulièrement
celui de la médecine hospitalière26. La réorganisation de l’Hôpital de la Ville
en 1849, ainsi que l’arrivée de diaconesses à Pourtalès et la création de
l’Hôpital de la Providence en 1859, sont les fruits de ces conflits poli-
tiques. Au sortir des années 1850, l’offre hospitalière en ville de Neuchâtel
se trouve ainsi profondément modifiée.

La réorganisation de l’Hôpital de la Ville

L’Hôpital de la Ville de Neuchâtel, reconstruit dans les années 1779-
1782, est géré durant la première partie du XIXe siècle par la Chambre de
charité27. Il permet l’accueil d’une quarantaine de malades à la fin des
années 183028, ainsi que de quelques vieillards infirmes. Il accorde en
outre l’hospitalité à des passants et comprend trois chambres fortes29. On
a donc affaire à un hôpital multifonctionnel tel qu’il s’en rencontre sous
l’Ancien Régime. Or, ce type d’institution ne répond plus aux besoins
d’assistance qui se font jour au milieu du XIXe siècle, fondés sur des 
établissements spécifiques à un type d’indigent. Ainsi, les autorités de la
ville décident en 1844 de réorganiser leur hôpital et d’en faire une institu-
tion destinée aux seuls malades, remise sous l’autorité de diaconesses et non
plus d’un hospitalier laïc comme c’était le cas jusque-là. Cette volonté 
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26 Voir Pierre-Yves DONZÉ, Bâtir..., pp. 126-132.
27 Bibliothèque publique et universitaire de Neuchâtel, 6R370, Rapports de la Chambre de charité

de Neuchâtel, diverses années.
28 49 malades en 1836-1837; 41 malades en 1837-1838; 47 malades en 1838-1839. Ibidem.
29 Selon la description qu’en fait en 1845 Frédéric de Meuron. Rapport cité chez Edouard

QUARTIER-LA-TENTE, Le Canton de Neuchâtel I/2, Neuchâtel, Attinger Frères, 1897-1903, p. 419.



de réforme est toutefois retardée par l’impossibilité de la maison de 
diaconesses vaudoises d’Echallens de mettre à disposition les religieuses
demandées30. Il faut attendre l’année 1849 pour voir la bourgeoisie de
Neuchâtel, sans doute stimulée par la révolution radicale, entreprendre
cette réorganisation. Le pasteur Mercier contacte la maison de diaconesses
de Strasbourg, lui écrivant qu’« il est temps que, nous aussi nous ayons des
sœurs de notre sainte réformation, à côté des sœurs catholiques, qui 
travaillent à l’Hôpital Pourtalès depuis 36 ans. »31 C’est ainsi que deux 
diaconesses de Strasbourg prennent en main l’Hôpital de la Ville en 1849.
Les liens tissés avec l’institution strasbourgeoise, fondée en 1842 sur le
même modèle que Saint-Loup32, s’intensifient au cours de la seconde 
partie du siècle, avec l’intervention de l’aristocratie neuchâteloise au sein
de la maison alsacienne. Citons notamment la figure marquante de Sophie
de Pury (1834-1901) : entrée au noviciat en 1856, elle effectue son pre-
mier stage hospitalier à Pourtalès, avant de devenir directrice de l’Hôpital
de la Ville de Neuchâtel (1870) puis supérieure du diaconat à Strasbourg
(1887), fonction au cours de laquelle elle a l’honneur de recevoir en 1889
l’impératrice de Prusse de passage dans la ville33. Dans le canton de
Neuchâtel, les diaconesses de Strasbourg sont appelées à Pourtalès (1859),
à l’Hôpital de Couvet (1860) et à l’Hospice de la Côte (1871).

L’arrivée des diaconesses s’accompagne d’une réorganisation adminis-
trative de l’Hôpital de la Ville : il est dirigé depuis 1849 par une 
commission nommée par les autorités bourgeoises et comprend de fait 
des représentants des familles aristocratiques. Le poste de directeur est
ainsi successivement occupé par Louis Philippe de Pierre (1849-1860),
Alphonse DuPasquier (1860) et Edouard de Pury (1860-1888), frère de
la diaconesse Sophie de Pury34. De même, ce sont des hommes issus ou
proches de l’aristocratie déchue qui occupent successivement la fonction
de médecin-chef : Jacques-Louis Borel (1823-1863), Léopold de Reynier
(1863-1873), François de Pury (1873-1881) et Henri de Montmollin
(1881-1914)35.
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30 Sur les diaconesses d’Echallens, puis de Saint-Loup, voir Pierre-Yves DONZÉ¸ L’ombre..., et Joëlle
DROUX, L’Attraction céleste..., pp. 99-126.

31 Cité dans la brochure Au service de Dieu. L’institution des diaconesses de Strasbourg, 1842-1892,
Strasbourg, Imp. Strasbourgeoise, 1893, p. 89.

32 Soit un petit hôpital d’une dizaine de lits pour la formation des diaconesses, qui vont ensuite
prendre en charge des établissements hospitaliers et caritatifs, tout en restant attachées à leur maison-
mère.

33 Voir Jacques PETITPIERRE, «Les Neuchâtelois et la diaconie de Strasbourg», in Patrie neuchâte-
loise, vol. 4, Neuchâtel, 1955, pp. 67-91.

34 AVN, Fonds de l’Hôpital de la Ville (HV), Plumitif des séances de l’Hôpital bourgeois, diverses
années.

35 Edouard QUARTIER-LA-TENTE, Le Canton de Neuchâtel..., p. 422.



Lors de l’inauguration du nouveau bâtiment, le geste charitable de David
de Pury est rappelé à l’assistance, à qui sont lus des versets de l’Ecclésiaste
«où sont retracés les principaux caractères de la charité désintéressée, 
universelle, abondante, courageuse, persévérante»36.  La nouvelle gestion
hospitalière mise en place au début des années 1850 reflète un repli sur
elle-même de la bourgeoisie de Neuchâtel caractéristique des conflits oppo-
sant bourgeoisies (communes de ressortissants) et municipalités (communes
des habitants) dans la seconde partie du XIXe siècle37. Le recrutement des
infirmiers laïcs38 et l’approvisionnement alimentaire se font essentiellement
parmi des bourgeois de la ville. Enfin, dans le contexte de l’assistance par
la commune d’origine, l’Hôpital de la Ville s’adresse prioritairement aux
indigents bourgeois. Il n’est toutefois pas fermé aux autres malades, mais
ceux-ci n’y ont pas accès gratuitement. C’est ainsi que la municipalité de
Neuchâtel prend à sa charge l’hospitalisation de 463 habitants durant les
années 1857-186539. Au niveau du service médical, l’Hôpital de la Ville
reste organisé de manière traditionnelle. Il n’est pas une occupation 
prioritaire pour les médecins qui continuent de vivre de leur clientèle 
privée. Le docteur de Reynier écrit ainsi en 1872 à la commission 
que «vu le surcroît de ses occupations, il ne pourra après cette année 
continuer ses fonctions de médecin de l’hôpital »40. Il n’y a pas non plus
de médecin interne dans la maison, dont la surveillance des soins dépend
essentiellement des diaconesses. 

La réorganisation de la fin des années 1840 a des effets quantitatifs très
marqués. Tandis qu’on dénombre en moyenne 103 malades par année
durant la période 1833-1845, le nombre d’hospitalisations se monte à une
moyenne de 290 dans les années 1860-186441. De plus, cette ouverture
s’accompagne de la fin de la charité appliquée à tous. En effet, la proportion
de malades admis gratuitement (indigents bourgeois) chute drastiquement :
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36 Ibidem, 18 novembre 1849.
37 Le même phénomène se rencontre à Porrentruy. Voir Pierre-Yves DONZÉ, L’Hôpital bourgeois de

Porrentruy, 1760-1870, Porrentruy, CEH, 2000, 211 p. La bourgeoisie de Neuchâtel, qui a acquis un
pouvoir important sous l’Ancien Régime, accepte difficilement les acquis démocratiques de 1848.
Jusqu’en 1888, la ville est ainsi gouvernée par une municipalité et une commune bourgeoise. Voir Jean-
Pierre JELMINI, «Neuchâtel »... et Thierry CHRIST et Sabine RIARD, Du réduit communal à l’espace natio-
nal. Le statut des étrangers dans le canton de Neuchâtel, 1750-1914, Neuchâtel, SHAN, 2000, notamment
pp. 75-97.

38 En 1850, lors de l’engagement d’un nouvel infirmier, « la Commission pense qu’un appel doit
être fait avant tout aux bourgeois qui seraient disposés à se vouer aux soins à donner aux malades de
notre hôpital, à moins toutefois que le Conseil administratif ne jugeât convenable de faire venir un 
étranger déjà tout formé au service d’infirmier». AVN, HV, Plumitif des séances de l’Hôpital bourgeois,
13 février 1850.

39 Ibidem, diverses années.
40 AVN, HV, Plumitif des séances de l’Hôpital bourgeois, 18 janvier 1872.
41 AVN, HV, Registre des malades.



alors qu’elle se monte à une moyenne de 98,7% pour les années 1834-
1847, elle n’est plus que de 45,3% en 1860-186742. Selon les budgets 
établis dans la première partie des années 1850, les pensions versées 
par ces nouveaux malades représentent la seule ressource de l’hôpital et
couvrent entre 11% et 18% des dépenses d’exploitation, le solde étant à
charge de la commune bourgeoise43. Cette relative ouverture de l’établis-
sement se fait en direction de bourgeois non indigents et de non 
bourgeois. Dans le contexte politique qui l’oppose à la municipalité, la
bourgeoisie de Neuchâtel se doit de faire preuve de sa capacité à prendre
en charge une population urbaine croissante. Toutefois, cette ouverture se
fait dans un cadre paternaliste. Comme c’est aussi le cas à Pourtalès, la
commission administrative discute de chaque cas, des admissions et des
renvois, du montant de la pension, etc., ce qui révèle la volonté de main-
tenir un contrôle strict et individualisé des élites dirigeantes sur la société
urbaine.

L’Hôpital Pourtalès

L’Hôpital Pourtalès connaît dans les années 1850 une période de réorga-
nisation qui se traduit par la mise en place des conditions permettant la
poursuite de sa croissance. Ces années voient l’arrivée de la seconde géné-
ration au comité de direction, après le décès en 1848 de son premier pré-
sident, Louis de Pourtalès. La venue de ces nouveaux hommes débouche
sur une attaque contre les sœurs hospitalières catholiques. Au printemps
1854, Alexandre de Pourtalès rédige un mémoire dans lequel il relève les
inconvénients du service hospitalier des sœurs44. La direction décide toute-
fois de maintenir sa confiance aux religieuses, ce qui entraîne la démission
de deux de ses membres, Charles-François de Marval et François de
Montmollin. L’année suivante, le nouveau médecin de l’établissement, le
docteur Edouard Cornaz, rédige lui aussi un rapport dans le but d’amé-
liorer le fonctionnement de l’établissement. Plusieurs des mesures proposées
touchent le travail des religieuses : Cornaz se plaint du manque de propreté
des latrines, critique le régime alimentaire des malades, demande l’arrêt 
de la préparation de remèdes officinaux et propose la nomination 
d’un médecin interne. Deux médecins de la ville approuvent alors ces

LA MÉDECINE HOSPITALIÈRE EN VILLE DE NEUCHÂTEL DE 1815 À 1950 149

42 Ibidem. Les malades admis gratuitement après 1867 ne sont plus mentionnés.
43 AVN, HV, Plumitif des séances de l’Hôpital bourgeois, 1852-1855. Contrairement à d’autres

hôpitaux fondés sous l’Ancien Régime, celui de la ville de Neuchâtel ne possède pas de fortune propre
au milieu du XIXe siècle. Il est fort probable que celle-ci ait été intégrée aux fonds de la Chambre de
charité à laquelle il est rattaché jusqu’en 1848. 

44 Ni les AVN, ni la FP ne conservent ce mémoire. Il en est fait mention chez Dorette BERTHOUD,
L’Hôpital Pourtalès, 1811-1961, Neuchâtel, Messeiller, 1961, p. 29.



demandes, qui sont mises en pratique et provoquent l’ire de la sœur supé-
rieure45. La direction aurait notamment tenté d’interdire aux sœurs la messe
du matin pour qu’elles s’occupent en priorité des malades46. Enfin, en
1859, les directeurs écrivent à la maison-mère de Besançon pour se
plaindre du manque d’instruction de certaines sœurs et demander le retrait
de la supérieure en raison de son opposition aux innovations du docteur
Cornaz. Ces diverses tensions aboutissent en 1859 au retrait des religieuses
catholiques, remplacées par des diaconesses de Strasbourg.

Ce conflit entre religieuses hospitalières et autorités laïques (médecin
et direction) est révélateur de l’intervention croissante du corps médical
dans l’établissement. Au départ de Castella (1855), la direction médicale
de Pourtalès est remise entre les mains d’un médecin socialement proche
de l’élite qui dirige l’établissement, Edouard Cornaz47. Diplômé de la
Faculté de Berne en 1848, il obtient son autorisation de pratiquer l’année
suivante et est nommé interne à Pourtalès en 1850, poste qu’il occupe
jusqu’au départ de Castella. Son activité professionnelle à Pourtalès est
malheureusement mal documentée. On ne sait que peu de choses sur
l’environnement médico-technique de l’hôpital et la manière dont s’y 
pratique la médecine sous sa direction. Tout semble indiquer que le 
développement de l’établissement est essentiellement quantitatif. Cornaz
possède en effet sans doute une clientèle privée en ville qui lui assure
l’essentiel de ses revenus et ne consacre pas tout son temps à Pourtalès.
Les principales réorganisations apportées par Cornaz touchent l’élargisse-
ment de la population hospitalière. Il demande en 1864 à la direction 
de pouvoir décider seul, avec l’intendant, de l’hospitalisation des malades,
et que le sort de ceux-ci ne dépende plus d’un comité restreint hebdo-
madaire. De même, il fait part de son désir d’accueillir des catégories 
de malades jusque-là non admises (syphilitiques, chroniques, enfants, 
etc.), une proposition refusée par la direction. Enfin, on note l’arrivée 
d’un médecin-adjoint en la personne du docteur François de Pury 
(1858). Cornaz obtient aussi la construction d’une nouvelle salle de 
chirurgie (1856) et un logement pour le médecin interne (1859). La 
présence permanente d’un interne dans l’établissement doit assurer la
continuité du contrôle médical, le docteur Cornaz continuant de travailler
à domicile.
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45 Ibidem, pp. 32-34.
46 Archives de l’Hôpital de la Providence, Historique de l’Hôpital de la Providence, rédigé par le curé

Marion (dact.), s. l., s. d.
47 Edouard Cornaz (1825-1911) : fils d’un négociant établi à Marseille et époux d’une fille

d’Edouard DuPasquier. Dorette BERTHOUD, L’Hôpital Pourtalès..., pp. 29 et 40-41.



La réorganisation des années 1850, de même que l’agrandissement de
1875 s’avèrent favorables à la croissance de Pourtalès, dont la capacité
d’accueil passe de 49 lits en 1855 à 74 au cours des années 1880, ce qui
permet de voir le nombre de malades hospitalisés passer de 459 en 1855 à
750 en 1890. Ce développement est toutefois essentiellement quantitatif,
puisque la durée de séjour moyen reste très stable entre la période Castella
(1812-1855), où elle se monte à 34,5 jours, et la période Cornaz (1855-
1892), où elle est de 35,6 jours.

Au niveau gestionnaire, la période 1855-1892 se situe dans la continuité
de la première partie du siècle. En raison de la croissance de l’établisse-
ment, les dépenses d’exploitation connaissent une hausse continue : elles
passent de 23 511 francs en 1855 à 45 168 francs en 1890. Or, cette
hausse ne s’accompagne pas de nouvelles ressources. Les pensions versées
par/pour les malades ne se montent qu’à 0,7% des recettes. L’essentiel des
revenus provient toujours de la vigne (18,3%) et des capitaux (81%), mais
on observe toutefois une évolution patente dans la part respective de ces
deux types de ressources, qui se fait au profit des capitaux. La chute des
revenus viticoles ne s’explique toutefois pas par un changement gestion-
naire qui verrait la direction se défaire de biens fonciers pour bénéficier
des revenus supérieurs de capitaux afin de financer la modernisation de
l’hôpital48, mais par des raisons purement viticoles. Depuis la fin des
années 1870, les vignes neuchâteloises sont touchées par diverses maladies
et difficultés climatiques qui en diminuent fortement le rendement49. Les
effets sont directs sur les ressources de Pourtalès et les premiers déficits
d’exploitation font leur apparition dans la seconde partie des années 1870.
La fortune de Pourtalès, qui se montait à 3,2 millions de francs en 1870
et à 4,4 millions en 1880, chute à 2,3 millions en 189050.

La fondation de l’Hôpital de la Providence
Les religieuses hospitalières de Pourtalès sont les principales victimes

des aléas politiques qui touchent la médecine hospitalière neuchâteloise 
au milieu des années 1850 et qui se traduisent par une «protestantisation»
du personnel infirmier. Les attaques qui touchent alors les religieuses 
poussent la communauté catholique de Neuchâtel, en plein essor, à
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48 C’est notamment le cas à Porrentruy, où la modernisation de l’hôpital s’accompagne de la vente
de biens fonciers afin d’en placer le produit en banque à des taux d’intérêt supérieurs. Voir Pierre-Yves
DONZÉ, «Gestion nouvelle et médicalisation à l’hôpital du district de Porrentruy entre 1870 et 1940»,
dans Actes de la Société jurassienne d’Emulation, 2001, pp. 239-267. 

49 Voir Patricia CANONICA, L’Hôpital Pourtalès en regard de son histoire viticole : 1811-1912,
Université de Neuchâtel, mémoire de licence, 1987, 185 p.

50 FP, Livres de comptes, 1870-1890.



réagir51. Dénonçant « l’esprit de fanatisme religieux»52 qui règne au sein de la
direction de Pourtalès après le départ de Castella, les autorités catholiques
de la ville obtiennent du cardinal archevêque de Besançon, supérieur des
religieuses hospitalières, qu’il annonce le retrait de ses sœurs en 1859. Une
souscription est parallèlement organisée en faveur du maintien des reli-
gieuses à Neuchâtel et la fondation d’un hôpital catholique. Elle permet
de réunir une somme totale de 54 873 francs en 1859-186153. Cet argent
provient en grande partie du comte et de la comtesse Frédéric de Pourtalès,
restés fidèles à l’appel de leur père. Ils versent en effet 14 000 francs
(25,5%) et prennent à leur charge la fin des travaux de construction de
l’établissement (1863-1864). A leurs côtés, on remarque la présence de dons
en provenance de la commune catholique et du reste du canton (9,1%),
des sœurs hospitalières (6,6%), ainsi que des milieux catholiques de Fribourg
(11,6%), de Paris (9,1%), de Berne (2,9%), de Besançon (2,1%)54 et de
quelques grands noms de la noblesse européenne (roi des Belges, impéra-
trice de Russie, impératrice des Français, etc.). L’ensemble de cette somme
est dépensé dans le cadre de la construction et de l’aménagement du nouvel
hôpital (1859-1862). La Providence est ouverte en 1860, mais les travaux
de premier aménagement continuent jusqu’à la fin des années 1860. Elle
connaît une croissance de ses hospitalisations jusqu’en 1890: le nombre de
malades passe de 171 en 1870, à 303 en 1880 et 506 en 1890. L’établis-
sement s’adresse d’abord aux couches populaires (59% des journées d’hos-
pitalisation sont gratuites en 189255) mais pas uniquement aux ressortissants
catholiques, qui ne sont que 43% des malades en 1880. Les médecins y
travaillent selon les principes philanthropiques en cours : le premier d’entre
eux, le docteur Cornetz y exerce gratuitement entre 1860 et 186956.

Conclusion
Entre 1850 et 1890, le paysage hospitalier de la ville de Neuchâtel est

profondément bouleversé. A la situation de quasi monopole qu’exerce
Pourtalès à la fin des années 1840, on passe en 1890 à une situation de
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51 La paroisse catholique de Neuchâtel est rétablie vers 1828. Dans la seconde partie du siècle, elle
met sur pied un ensemble d’institutions destinées à ses ressortissants (écoles, pensionnat, orphelinat, etc.).
Voir Jean-Pierre JELMINI, «Neuchâtel »...

52 Archives de l’Hôpital de la Providence, Registre Hôpital de la Providence – fondataire.
53 Le registre Hôpital de la Providence – fondataire recense les principaux dons.
54 Sont pris en compte les dons se montant à plus de 1000 francs.
55 Louis GLASSON, L’Hôpital de la Providence : 1859-1959, Neuchâtel, 1959, p. 14.
56 Ibidem, p. 22. Il est suivi par les docteurs Albert Roulet (1871-1877), Frédéric Borel (1877-1883)

et Charles Nicolas (1884-1889) sur le travail desquels on ne sait que peu de choses. La gratuité du 
service médical est aussi largement pratiquée à la même époque dans le canton de Vaud. Voir Pierre-
Yves DONZÉ, L’ombre..., pp. 219-220.



coexistence entre trois établissements de grandeur certes différente, mais 
à l’organisation similaire. Pourtalès reste le principal hôpital de la ville : 
en 1890, il hospitalise 750 malades (soit 45,4% du total). Il est suivi 
par la Providence (506 malades, soit 30,6%) et l’Hôpital de la Ville 
(397 malades, 24%). Au niveau organisationnel, tous ces établissements
sont dirigés par un seul médecin qui ne fait pas de l’hôpital un instrument
de travail. Enfin, il faut souligner que tous trois se développent de manière
autonome. Mais, s’il n’y a aucune coordination dans leur croissance, il 
n’y a pas non plus de concurrence car ils s’adressent prioritairement à des
populations d’indigents bien particuliers (les bourgeois à la Ville ; les 
habitants de la Principauté à Pourtalès ; les catholiques à la Providence).
Les pensions versées par/pour les malades sont encore des ressources 
très secondaires et les hôpitaux ne cherchent pas à accroître leur part de
marché.

L’arrivée d’une nouvelle infrastructure médico-technique (1890-1914)

La période 1890-1914 est un moment-charnière de l’organisation 
hospitalière. C’est durant ces années que la nature de l’hôpital change 
profondément. Sous l’impulsion d’une nouvelle génération de méde-
cins – et notamment de chirurgiens – formés dans les Universités de 
Berne et de Bâle, une nouvelle infrastructure médico-technique (salle
d’opération, radiologie, etc.) se met en place et fait de l’hôpital un 
lieu privilégié de soins (pour les malades) et de travail (pour les 
médecins). Les coûts engendrés par cette réorganisation nécessitent alors
l’abandon du caractère philanthropique et font intervenir les hôpitaux sur
le marché des soins, afin de dégager des ressources indispensables à leur
fonctionnement.

En ville de Neuchâtel, cette transformation touche d’abord les hôpitaux
de la Ville et de Pourtalès, le redéploiement du premier remettant en ques-
tion la position de domination du second. L’Hôpital de la Providence
reste, semble-t-il, en-dehors de ce mouvement jusque dans l’entre-deux-
guerres. Le docteur Georges de Montmollin, médecin en charge de cet
hôpital, fait bien appel dans les années 1900 à ses jeunes confrères formés
à la nouvelle chirurgie, notamment les docteurs William de Coulon et
Gilbert DuPasquier57, mais l’infrastructure médico-technique et la capacité
d’accueil de la maison ne sont pas rénovées. De plus, les administrateurs de
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57 Ibidem, p. 22-23.



58 AVN, HP, Rapports de l’intendant, 1890-1950 pour Pourtalès ; AVN, Rapports présentés par le
Conseil de bourgeoisie, 1852-1888 et Rapports de gestion de la commune de Neuchâtel, 1890-1950 pour
l’Hôpital de la Ville ; Louis GLASSON, L’Hôpital de la Providence..., pour la Providence.

59 Le Véritable messager boiteux de Neuchâtel, 1951, p. 58.

la Providence n’adoptent pas de politique d’ouverture aux patients rentables.
Cet établissement reste ainsi en marge du développement hospitalier des
années 1890-1914. Le nombre de ses malades connaît de même une 
certaine stagnation jusque dans les années 1930 et oscille aux alentours de
500 hospitalisations par année.

Les hôpitaux de la Ville et de Pourtalès ne sont toutefois pas seuls sur
le marché de la nouvelle médecine hospitalière. Des cliniques privées sont
ouvertes, dans les années 1900, par la nouvelle génération de médecins
qui s’installe à Neuchâtel. C’est notamment le cas de la Clinique du Crêt,
fondée par des médecins formés dans les années 1890 aux Facultés de Bâle
et de Berne (Edouard Bauer, William de Coulon et Carle de Marval)59.
Ces cliniques n’entrent toutefois pas en concurrence avec les hôpitaux.
Elles s’adressent à une clientèle aisée qui ne s’aventure pas dans les 
établissements pour indigents.
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Graphique 1 : Malades hospitalisés dans les hôpitaux de Pourtalès, de la Ville
(Cadolles) et de la Providence, 1850-1950 58



La difficile modernisation de Pourtalès

Deux innovations caractérisent la modernisation de l’infrastructure de
Pourtalès au départ du docteur Cornaz (1893). Tout d’abord, il y a la
question de la maternité, dont le docteur César Matthey, nouveau méde-
cin-chef, est le promoteur. L’idée d’un tel service remonte au début des
années 1890 et séduit rapidement les milieux philanthropiques qui finan-
cent la nouvelle construction. Ouverte en 1900, elle rencontre un véritable
succès populaire. Elle accueille près d’un millier de personnes par année,
soit 53,8% du total des hospitalisations de Pourtalès60 et devient ainsi un
service incontournable de l’établissement. La seconde innovation est le
développement de la chirurgie, sous la direction de médecins acquis à la
nouvelle technique opératoire moderne. Avant son entrée en fonction à
Pourtalès, alors qu’il exerce à Boudry, le docteur Matthey effectue un stage
dans le service de chirurgie de l’Hôpital cantonal de Lausanne, chez le 
professeur César Roux, d’où sont sortis de nombreux chirurgiens-moder-
nisateurs des hôpitaux vaudois, fribourgeois et tessinois61. Lors du retrait
de Matthey en faveur de la seule maternité (1903), il est remplacé par un
médecin diplômé de la Faculté de Bâle, le docteur Jacques de Montmollin.
Rapidement, ce dernier essaie de donner un essor à la chirurgie et demande
un nouveau pavillon doté d’une salle d’opérations aseptique (1905), 
mais doit se contenter d’une nouvelle table d’opérations Schaerer62, ainsi
que d’une installation de rayons X. A ces améliorations d’infrastructure
s’ajoutent deux agrandissements qui portent la capacité d’accueil à 78 lits
en 1892, puis 80 lits en 1895. La croissance des hospitalisations est toute-
fois limitée (cf. graphique 1) : on passe bien de 750 malades en 1890 à 
989 en 1895, mais ensuite le nombre de malades est en stagnation 
(1021 en moyenne pour la période 1895-1914), en raison de la nouvelle
concurrence de l’Hôpital de la Ville.

Ces succès s’accompagnent de difficultés financières qui s’accentuent.
Le manque de ressources s’aggrave, en raison du faible rendement des
domaines viticoles (8,4% des recettes totales dans les années 1890) et
d’une baisse des taux d’intérêt, soit de facteurs externes qui font dire à
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60 Si le nombre d’enfants hospitalisés à la maternité correspond bien à des naissances – ce dont les
rapports annuels ne parlent pas – il y aurait en 1910 environ 20% des naissances du canton de Neuchâtel
qui ont lieu à Pourtalès, une proportion qui correspond à celle observée à Genève dans la seconde 
moitié des années 1900 par Philip Rieder. Voir Philip RIEDER, «La Maternité de Genève (1874-1907),
une nouvelle porte d’entrée dans la vie ? », Gesnerus 57, 2000, pp. 51-76.

61 Voir Pierre-Yves DONZÉ, L’ombre...
62 Selon Dorette BERTHOUD, L’Hôpital Pourtalès..., p. 53. Le matériel médical produit par la 

maison bernoise Schaerer devient au début du XXe siècle le symbole de la modernité dans le monde 
hospitalier. Voir Pierre-Yves DONZÉ, L’ombre..., pp. 39-46.



l’intendant en 1892 que « l’augmentation [du déficit] ne provient pas de
manque d’économie, d’achats malentendus, de dépenses superflues [...]»63.
Il insiste aussi sur la nécessité de dégager de nouvelles ressources afin 
d’éviter les déficits. Il propose d’ouvrir des chambres de malades privées
dans le but d’attirer une clientèle rentable et de n’appliquer la gratuité
qu’aux seuls indigents, ce qu’accepte la direction. Dix ans plus tard, le 
docteur Matthey demande une augmentation des pensions et l’application
du tarif adopté par les principaux hôpitaux cantonaux suisses (soit 
2,5 francs par journée). Il demande aussi qu’une stricte application de la
législation fédérale soit faite en ce qui concerne la responsabilité patronale
en cas d’accident des employés, déclarant que Pourtalès ne doit plus
«décharger des directeurs de fabriques, des sociétés qui font des bénéfices
ou des compagnies d’assurances qui répartissent des dividendes d’une 
partie des frais qui leur incombent»64. Conséquence directe de cette 
nouvelle politique d’hospitalisation, la proportion de journées de malades
payants est en forte hausse et passe de 2,4% en 1890 à 21,2% en 1900
et 36,7% en 190565. Cette mutation permet d’améliorer la couverture des
dépenses – les pensions de malades couvrent 20,9% des dépenses d’exploi-
tation en 1905 – mais ne parvient pas à enrayer la spirale déficitaire et
l’érosion de la fortune (2,3 millions de francs en 1890; 1,3 million en
1900; 1 million en 1910)66.

Vers l’Hôpital des Cadolles (1888-1914)
L’Hôpital de la Ville entre dans une phase de redéploiement dans les

années 1880, suite à un changement de nature politique. En instaurant le
principe de l’assistance par la commune de domicile et non plus d’origine,
la nouvelle loi sur les communes de 1888 touche directement l’adminis-
tration de l’Hôpital de la Ville destiné jusque-là aux indigents bourgeois67.
L’institution est remise entre les mains de la municipalité, qui nomme une
nouvelle commission présidée par le conseiller communal en charge de
l’assistance (1888)68. Ce changement a une incidence directe sur la marche
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63 AVN, HP, Rapport de l’intendant, 1892.
64 AVN, HP, Rapport du docteur Matthey à la Direction, 3 mars 1902.
65 Ces chiffres ne sont pas connus après 1905.
66 FP, Livre de comptes, 1890-1910.
67 A propos de la loi sur les communes de 1888 et son incidence sur la politique d’assistance, voir

Thierry CHRIST, Pauvreté...
68 Il n’y a toutefois pas de rancœur entre l’ancienne et la nouvelle commission. Cette dernière 

comprend aussi bien des radicaux proches de la municipalité que des représentants des anciennes familles
bourgeoises. Elle est composée de Paul Benoît, président, Georges Bouvier, Georges Lehmann, Henri de
Montmollin, Maurice de Pourtalès, Gustave Virchaux et Louis Wittnauer. AVN, HV, Plumitif des
séances de l’Hôpital bourgeois, 1888.



de l’établissement qui se doit d’accueillir et de soigner la population 
indigente d’une ville en forte croissance démographique – Neuchâtel
compte 15 675 habitants en 1880 et 23 741 en 1910. Le nombre de
malades passe en effet de 397 en 1890 à 631 en 1910 et 700 en 1913.
Cette forte hausse restreint les différences avec Pourtalès, dont la position
dominante est remise en question : durant les quatre années qui précèdent
l’ouverture du nouvel Hôpital de la Ville aux Cadolles (1910-1913),
Pourtalès hospitalise au total 4029 personnes contre 2588 à l’Hôpital de la
Ville. Quant à l’hospitalisation des enfants, elle trouve une solution au milieu
des années 1890 avec la construction d’un petit hôpital financée grâce à
un don de Cécile Jeanjaquet, fille d’un ancien directeur des finances de la
ville et ancien membre de la commission de l’hôpital. Cet établissement,
dont l’exploitation est du ressort des finances communales, est ouvert en
1894. Placé sous la direction médicale du docteur Edmond de Reynier, il
fonctionne comme service pédiatrique de l’Hôpital de la Ville. Durant la
période 1895-1950, il accueille en moyenne chaque année 159 enfants69.

L’environnement médico-technique se modernise aussi dès les années
1880, suite à l’arrivée du docteur Henri de Montmollin à la tête de 
l’établissement (1881). Il obtient en 1882 l’aménagement d’une salle
d’opérations et demande l’année suivante une chambre aménagée pour
dormir à l’hôpital en cas d’urgence et un raccordement téléphonique70.
Dans les années 1900, il fait appel aux chirurgiens-modernisateurs établis
en ville (William de Coulon, Jacques de Montmollin, etc.) pour certains
types d’opérations (trachéotomies, goître, etc.)71. En 1903, le directeur de
l’hôpital écrit ainsi dans son rapport annuel que «beaucoup d’autres 
opérations ont été pratiquées par le médecin de l’établissement avec l’assis-
tance de divers confrères »72. Cette ouverture à la nouvelle médecine 
hospitalière, de même que la croissance du nombre de malades, ont des
incidences sur la marche financière de l’établissement73. Les dépenses de
fonctionnement connaissent une tendance à la hausse limitée mais conti-
nue, avec 22 614 francs en 1890 et 29 223 francs en 1913. Or, la dépen-
dance envers le budget communal est très forte : le déficit d’exploitation
de l’hôpital représente en effet pas moins de 54,6% des dépenses dans les
années 1890-1895. Dans ces conditions, la croissance et la modernisation
de l’établissement nécessitent l’augmentation des recettes, mais la marge
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69 AVN, Rapports de gestion de la commune de Neuchâtel, 1895-1950.
70 AVN, HV, Plumitif des séances de l’Hôpital bourgeois, 1881-1882.
71 AVN, Rapports de gestion de la commune de Neuchâtel, 1900-1914.
72 AVN, Rapports de gestion de la commune de Neuchâtel, 1903, pp. 326-327.
73 AVN, Rapports de gestion de la commune de Neuchâtel, 1890-1913.



de manœuvre est limitée pour les administrateurs. En effet, mis à part la
location d’un local à la société du dispensaire, qui ne représente que 3,7%
des recettes pour la période 1890-1913, le seul revenu de l’hôpital 
provient des pensions que versent les malades. La gratuité accordée aux
indigents se fait plus rare (22,2% des malades en 1890; 17,6% en 1900;
12,6% en 1913) et l’on assiste à une ouverture en direction des classes
moyennes, peut-être attirées à l’hôpital pour y bénéficier des nouveaux
acquis de la médecine hospitalière. La présence des malades rentables
pousse la direction à décider, en 1908, d’élever son prix de pension maxi-
male à 10 francs par jour, contre 5 francs auparavant. Ce repositionne-
ment de l’hôpital sur le marché des soins porte ses fruits, puisque la valeur
des pensions passe de 10 586 francs en 1890 à 13 171 francs en 1900 et
26 833 francs en 191374. Le déficit à charge de la ville est en chute : il n’est
plus que de 18,6% pour les années 1910-1913.

Dans les années 1900, le bâtiment hospitalier datant de la fin du
XVIIIe siècle est remis en question. Il limite la croissance de l’établisse-
ment et ne permet pas sa réorganisation architecturale. La commission voit
l’arrivée de plusieurs médecins dans les années 1900, qui favorisent la
transformation de l’équipement hospitalier75. Plusieurs projets sont abordés
par la commission avant que ne soit admise l’idée d’un déplacement de
l’hôpital hors de la ville. Un plan très ambitieux est adopté : selon les 
données du concours édictées en 1910, on demande la réalisation d’un
établissement intégrant les dernières innovations médico-techniques 
(installation de radiologie, laboratoire et double salle d’opérations), sur le
modèle explicite de l’Hôpital Jenner de Berne, ouvert en 1902 et équipé
de matériel moderne de la maison Schaerer76.

La réorganisation hospitalière de l’entre-deux-guerres

Les exemples des hôpitaux Pourtalès et de la Ville montrent que la
modernisation de l’infrastructure médico-technique et le développement
de la capacité d’accueil nécessitent une augmentation des ressources, afin
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74 Sur l’ensemble de la période 1890-1913, les pensions de malades représentent 96,2% de
l’ensemble des recettes, une haute proportion qui s’explique par la quasi absence d’autres types de 
ressources à l’Hôpital de la Ville.

75 Parmi les dix personnes nommées à cette commission entre 1900 et 1914, on dénombre en effet
pas moins de cinq médecins : Edmond de Reynier (1907), Georges Sandoz (1908), Mauerhofer (1909),
Schaerer (1912) et Humbert (1914). AVN, Plumitif des séances de l’Hôpital bourgeois, 1900-1914.

76 La Construction des hôpitaux modernes et leurs installations. Ouvrage destiné à l’usage des médecins,
architectes, ingénieurs, techniciens, personnel d’administration, étudiants et practiciens, Berne, Maison
Schaerer SA, 1930, p. 63.



de financer ce redéploiement, qui se fait par la mise à contribution des
malades hospitalisés pour lesquels la gratuité devient plus rare. Or, en
cherchant à attirer à eux une clientèle rentable, les hôpitaux entrent dans
des rapports de concurrence qui tendent à s’amplifier durant l’entre-deux-
guerres, période au cours de laquelle la modernisation médico-technique
se poursuit et s’accentue.

L’arrivée de la Providence sur le marché des soins
L’Hôpital de la Providence connaît une profonde réorganisation au cours

de l’entre-deux-guerres, qui fait de l’établissement une plate-forme médico-
technique et voit le corps médical y occuper une place plus importante.
Le premier règlement interne, adopté en 1920, stipule que « les médecins
sont au nombre de deux ou trois. [...] Un de ces médecins doit être chirur-
gien de carrière»77. Ce règlement prévoit aussi la possibilité pour les méde-
cins de soigner leur clientèle privée en chambres particulières. La direction
médicale est accordée au docteur Henri Mauerhofer (1920-1929) puis à son
ancien assistant, le docteur Guy de Montmollin (1929-1943). La radiologie
occupe une place de choix dans l’établissement, avec l’inauguration, en
1913, d’une installation de rayons X offerte par le docteur Mauerhofer.
Ce dernier serait l’un des principaux promoteurs de la radiologie en ville
de Neuchâtel et aurait donné un certain essor à cette branche à la Provi-
dence au cours des années 192078. Le développement de l’activité radio-
logique, érigée en service autonome en 1936, est sans doute le signe d’une
place plus grande prise par la chirurgie au sein de la Providence. C’est 
probablement pour renforcer cette tendance que la direction fait appel en
1943 au docteur Armand Sandoz pour assurer la direction médicale.
Formé à l’Université de Berne, ce dernier est alors à la tête de l’Hôpital
de Sainte-Croix (VD), dont il a modernisé l’infrastructure chirurgicale79.

Tableau 2 : Ressources de la Providence, en pour-cent, 1920-1950 80

1920 1930 1940 1950
Propres 6,3 6,5 9,3 4,4
Pensions 39,5 78,1 82,4 92,5
Dons 54,2 14,8 7,5 1,9
Divers 0,0 0,6 0,8 1,2

LA MÉDECINE HOSPITALIÈRE EN VILLE DE NEUCHÂTEL DE 1815 À 1950 159

77 Archives de l’Hôpital de la Providence, Règlement du 14 juillet 1920, art. 8.
78 Louis GLASSON, L’Hôpital de la Providence, p. 23.
79 Pierre-Yves DONZÉ, L’ombre..., pp. 246 ss.
80 Archives de l’Hôpital de la Providence, Rapports d’activités, 1920-1950.



Cette modernisation s’accompagne d’un développement de la capacité
d’accueil nécessaire à l’amortissement de la nouvelle infrastructure. Une
annexe est construite en 1912, bientôt suivie d’une policlinique (1919).
Enfin, un nouvel hôpital est inauguré en 1948. Ces aménagements 
successifs permettent la croissance du nombre de malades : ils sont 923 en
1950, contre 411 en 1920, 571 en 1930 et 483 en 1940. La croissance
induite par le nouveau bâtiment entraîne une hausse des besoins finan-
ciers. Les dépenses d’exploitation, stables jusqu’en 1940 – elles se montent
à 98 578 francs en 1920, 95 496 francs en 1930 et 80 901 francs en 
1940 – connaissent une forte hausse et atteignent 257 985 francs en 1950.
L’emprunt nécessité par les transformations architecturales compte pour
beaucoup dans cette augmentation : les charges financières s’élèvent en effet
à plus de 21% des dépenses en 1950. Pour amortir la nouvelle installa-
tion, on se reporte aussi sur les pensions de malades, qui représentent dès
les années 1930 l’essentiel des ressources hospitalières. Le règlement de
1920 affirme ainsi que « les malades soignés en chambres particulières
payeront une finance raisonnable pour l’utilisation de la salle d’opération
et de la salle des rayons X»81. 

Les débuts de l’Hôpital des Cadolles

Le nouvel Hôpital de la Ville, ouvert aux Cadolles en 1914, comprend
deux services distincts (chirurgie et médecine), à la tête desquels sont 
nommés deux médecins formés à Berne dans les années 1890, le docteur
William de Coulon en chirurgie et le docteur Edouard Bauer en médecine.
Il leur est accordé des honoraires fixes par l’hôpital, ainsi que la possibilité
d’hospitaliser leur clientèle dans un service privé. Disposant d’une infra-
structure modernisée et de médecins-chefs acquis à la nouvelle médecine
hospitalière, l’Hôpital des Cadolles entre en concurrence frontale avec
Pourtalès.

Le développement des Cadolles durant l’entre-deux-guerres se fait en
deux phases. La première concerne les années 1914-1934 et présente une
stabilité dans le nombre d’hospitalisations, qui se monte en moyenne à
830. Elle est marquée par la prédominance de la médecine interne, dirigée
par le docteur Edouard Bauer, qui assure, dans les faits, la direction médicale
de l’établissement82. Cette suprématie s’explique en partie par la présence
de patients atteints de maladies contagieuses, jusque-là hospitalisés à
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81 Archives de l’Hôpital de la Providence, Règlement du 14 juillet 1920, art. 17.
82 Durant l’ensemble de la période 1914-1934, c’est lui seul qui rédige le rapport annuel.



l’Hôpital Chantemerle dissout83, et notamment de tuberculeux. Les Cadolles
fonctionnent comme hôpital pour contagieux des communes du Littoral
et du Val-de-Ruz. Bauer lui-même s’impose parmi les grands noms de la
médecine interne en Suisse : il est fondateur de la Société suisse de médecine
interne (1932) et vice-président de l’Association suisse contre la tuberculose.
Le positionnement des Cadolles dans la médecine interne et antitubercu-
leuse favorise aussi le développement de la radiologie84. Un service de
radiologie est inauguré en 1915, sous la direction médicale de Bauer, et
organisé sur le modèle de l’Institut radiologique de Bâle, dans lequel Bauer
envoie une jeune fille faire un stage85. Elle dirigera le laboratoire de radio-
logie jusqu’en 1925, avec l’arrivée d’un médecin à sa tête, le docteur Meyer.
Comme c’est généralement le cas dans les autres hôpitaux, cette innova-
tion a des incidences financières très positives, grâce à son ouverture aux
médecins privés de la ville. Lors de son inauguration, en 1915, Bauer
déclare en effet que ce service doit « servir tout aussi bien aux malades de
la ville qu’à ceux de l’Hôpital »86. En 1928, une annexe est même établie
en ville, afin d’être plus proche du marché de la médecine ambulatoire.
Ce service génère d’appréciables ressources, en permanente croissance :
9413 francs en 1920; 28 574 francs en 1930; 48 227 francs en 1935. De
plus, son importance relative ne cesse de croître et atteint le sommet de
21,3% des recettes d’exploitation en 1935. Quant à la chirurgie, elle
occupe, jusqu’en 1934, une place somme toute très secondaire, malgré
l’existence d’une salle d’opérations ultra-moderne, équipée de matériel
Schaerer, et la présence d’un chirurgien de renom à la tête du service, le
docteur William de Coulon. Les cas chirurgicaux ne se montent en
moyenne qu’à 225 personnes par année (27,0% des malades), qui plus est
avec une tendance à la baisse (291 en 1920; 184 en 1930; 168 en 1934).
Au vu de ces chiffres, on peut penser que le docteur de Coulon continue
de pratiquer dans sa Clinique du Crêt, où il hospitalise sa clientèle privée.

Financièrement, on assiste à un changement d’échelle avec l’ouverture
des Cadolles. Les dépenses d’exploitation se montent en moyenne à
255 547 francs par année pour la période 1914-1934, avec un déficit à
charge de la commune élevé (25,5%). Les contributions versées par les
malades représentent toujours l’unique ressource de l’établissement et sont
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83 Sur cet établissement, voir Nicole MALHERBE, Péril vénérien. La lutte contre les maladies sexuelle-
ment transmissibles à Lausanne et à Neuchâtel avant l’apparition du sida, Neuchâtel, Alphil, 2002, 190 p.

84 Dans le canton de Vaud, l’essor de la radiologie est plutôt favorisé par le développement de la
chirurgie. Il en est de même aux Etats-Unis. Voir Pierre-Yves DONZÉ, L’ombre... et Joel HOWELL,
Technology in the Hospital. Transforming Patient Care in the early Twentieth Century, Baltimore/Londres,
Johns Hopkins University Press, 1995, 341 p.

85 AVN, Rapports de gestion de la commune de Neuchâtel, 1915, p. 344.
86 Ibidem.



difficilement extensibles. Le docteur Bauer déclare même en 1922 que
«nos prix actuels sont des prix presque prohibitifs »87 et n’attirent ainsi que
peu de malades payants. L’existence de chambres privées permet toutefois
l’hospitalisation d’une clientèle aisée et rentable : les pensions qu’elle verse
aux Cadolles dans les années 1925-1929 se montent en effet à 14,4% des
recettes. Mais la crise économique des années 1930 se fait durement sentir
dans ce service, dont la part des recettes n’est plus que de 8,0% en 1934. 

La seconde phase du développement des Cadolles commence en 1935.
Elle correspond à l’arrivée de nouveaux médecins et voit la chirurgie
prendre de l’importance, ainsi que le nombre de patients connaître une
très forte croissance : ils sont 878 en 1935 et 1288 en moyenne dans les
années 1940-1950 (cf. graphique 1). Au décès du docteur Bauer, c’est le
docteur Jules Barrelet qui est nommé à la tête du service de médecine
interne (1935). Mais c’est surtout l’affirmation de la chirurgie qui carac-
térise ce changement, avec la nomination d’«un éminent chirurgien de
notre ville »88 qui vient de refuser une proposition similaire de Pourtalès,
le docteur Charles Pettavel (1935), dont la présence fait rapidement sentir
des effets positifs. Le nombre de cas chirurgicaux est en hausse (400 en
1935; 541 en 1950) et représente en moyenne 43,9% des hospitalisations.
La dynamique de la modernisation touche aussi l’ensemble de l’hôpital.
Plusieurs spécialités médicales sont érigées en services autonomes, comme
l’ORL (1936), l’ophtalmologie (1936) et la médecine respiratoire (1941),
tandis que la radiologie se voit offrir un nouveau pavillon spécifique
(1941).

Les finances de l’établissement suivent ce redéploiement. Les dépenses
d’exploitations sont en effet de 324 765 francs en 1935 et de 662 711 francs
en 1945. Cependant, cette hausse ne s’accompagne pas d’un déficit plus
lourd à charge de la commune. Celui-ci est même en diminution par 
rapport à la période précédente (21,4% pour les années 1935-1945), un
relatif bon résultat qui s’explique par la mise à contribution des malades
et la présence d’une clientèle rentable. L’hospitalisation en chambre privée
représente 11,3% des recettes, et le service de radiologie 15,9%. 

Crise de la philanthropie à Pourtalès
La position dominante de Pourtalès est remise en question par le 

développement de ses deux concurrents. Mesurée en terme de nombre
d’hospitalisations, son évolution est en effet peu rayonnante. Le nombre
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87 AVN, Rapports de gestion de la commune de Neuchâtel, 1922, p. 260.
88 AVN, Rapports de gestion de la commune de Neuchâtel, 1934, p. 221.



de malades – non compris la maternité – chute aux alentours de 800 au
milieu des années 1920, avant de retrouver une tendance à la hausse à la
fin des années 1930 (926 en 1935; 1213 en 1940). La maternité connaît
aussi des difficultés (1298 hospitalisations en 1914; 1204 en 1920; 733
en 1922), avant de s’améliorer à la fin des années 1930 (1110 en 1940).
L’entre-deux-guerres voit s’ouvrir plusieurs maternités dans les autres 
établissements de la ville et du canton. La position monopolistique de
Pourtalès dans ce domaine est aussi remise en cause.

Les améliorations qui se font jour dans les années 1930 découlent
d’une politique volontariste de la direction, décidée à renforcer le posi-
tionnement de son établissement sur un marché hospitalier de plus en plus
compétitif. L’organisation du service médical subit quelques aménage-
ments. La modernisation de l’infrastructure médico-technique attire de
plus en plus de malades et de médecins à Pourtalès, notamment après la
construction du nouveau pavillon réclamé depuis vingt ans par le docteur
de Montmollin, qui regroupe une salle d’opérations et une nouvelle ins-
tallation radiologique (1926). L’accès à une infrastructure hospitalière est
devenu un élément central du travail médical et la direction de Pourtalès
revoit son règlement interne afin d’autoriser les médecins externes à hospi-
taliser leur clientèle dans des chambres privées de l’établissement (1931)89.
Le malade paie alors les honoraires à son médecin et les frais de pension
directement à l’hôpital. Le départ du docteur Jacques de Montmollin en
1932 est l’occasion de tenter le développement de la chirurgie. Il est décidé
de séparer les services de médecine et de chirurgie et de remettre le second
à un chirurgien de renom: «Nous devrons nommer un médecin qui ait
des qualités fondamentales de désintéressement et de dévouement et qui
n’envisage pas ses fonctions comme une affaire commerciale. »90 La direc-
tion songe au docteur Charles Pettavel et se demande s’il « serait [...] dis-
posé à abandonner une partie de sa clientèle»91 pour venir à Pourtalès. Elle
lui offre 50% des taxes opératoires en privé mais ne parvient pas à le
débaucher. Elle se tourne alors vers le docteur Gilbert DuPasquier,
diplômé de la Faculté de Genève et établi à Neuchâtel en 1931. La sépa-
ration des services est effective en 1936, avec l’arrivée du docteur Maurice
Reymond, à qui sont confiées la médecine interne et la radiologie. La
volonté de repositionnement de Pourtalès sur le marché des soins ne fait
pourtant pas l’unanimité. De nombreux médecins indépendants établis en
ville craignent d’être les victimes de cette réorganisation et de voir leur
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89 AVN, HP, Règlement pour les médecins, 1931.
90 FP, Procès-verbaux de la Direction, 21 février 1933.
91 Ibidem.



clientèle prendre le chemin de Pourtalès. Ils sont défendus par le docteur
Jacques de Montmollin, qui a toujours séparé travail hospitalier et pratique
privée. Ce dernier écrit ainsi en février 1933 au président de Pourtalès :
« Il serait à désirer que la policlinique ne serve que les indigents. [...]
Actuellement la policlinique prive le corps médical de la Ville d’une
somme de 7000 francs environ par an. »92 La direction n’est pas insensible
à cet argument et déclare en février 1933 qu’« il faudra aussi revoir la 
question de la policlinique qui s’est trop développée et qui provoque des
réclamations de la part des confrères de la Ville »93. Elle décide ainsi de
restreindre les possibilités d’accès à sa policlinique à des consultations 
quotidiennes en fin de journée (1934) puis trois fois par semaine (1935).
Cette limitation permet aux assistants de travailler en priorité dans les 
services hospitaliers et à Pourtalès de réduire sa concurrence aux médecins
de la ville.

La réorganisation des années 1930 touche aussi le financement de
Pourtalès, dont les manques s’étaient fait jour dès les années 1880. Les 
difficultés financières se font très graves au sortir de la Première Guerre
mondiale. Ainsi, en 1920, on a un déficit réel de près de 100 000 francs,
« le plus important que nous ayons jamais vu»94. La direction affirme aussi
cette année-là que « la situation est grave pour l’Hôpital dont le capital
serait vite épuisé si les déficits semblables se renouvelaient pendant
quelques années. Il s’agit d’une question de vie pour notre fondation ; des
mesures immédiates s’imposent»95. Le manque chronique de ressources est
aggravé par le contexte économique international. L’inflation triple le coût
du combustible – 22,2% des dépenses d’exploitation en 1920 – et les taux
de change s’avèrent défavorables au portefeuille de valeurs étrangères. De
plus, les domaines viticoles ne rapportent presque plus rien (6,5% des
recettes en 1920) et les donations privées diminuent (dons, legs, etc.). La
seule solution envisageable est l’augmentation du prix de la pension. 
On décide de supprimer la gratuité pour les indigents (1920), qui sont
soutenus par leur commune de domicile. On songe aussi à organiser de
grandes ventes, ce qui est fait à trois reprises (1921, 1925 et 1938). Enfin,
un poste d’économe est créé en 1927 dans le but de professionnaliser la
gestion administrative de l’établissement (tenue des livres de compte, 
enregistrement des malades, etc.), jusque-là dépendante des diaconesses.
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92 AVN, HP, Lettre de Jacques de Montmollin à Albert de Pourtalès, 2 février 1933.
93 FP, Procès-verbaux de la Direction, 21 février 1933. Le nombre de consultations en policlinique

passe en effet d’environ 2500 en 1930 à 3316 en 1933. AVN, HP, Rapports annuels, 1930-1933.
94 AVN, HP, Rapport d’activités, 1920, p. 34.
95 Ibidem.



Tableau 3 : Ressources de l’Hôpital Pourtalès, en francs courants et en pour-
cent, 1920-1950 96

1920 1930 1940 1950
Valeur en francs 217 685 301 206 305 276 795 243 
Propres 33,2 28,5 24,9 14,6
Dons 0,0 2,7 3,5 2,9
Pensions 64,9 65,3 68,7 80,2
Divers 1,9 3,5 2,9 2,3

Les dons charitables reçus durant l’entre-deux-guerres permettent au
fonds capital de se maintenir (2,37 millions de francs en 1930; 2,36 mil-
lions en 1940; 2,05 millions en 1950) mais les ressources propres issues
de cette fortune couvrent de moins en moins les besoins grandissants de
l’institution. Face à cette véritable crise de la philanthropie, quelques
membres de la direction proposent l’idée de créer un système de souscrip-
teurs annuels, tandis qu’Alexandre de Chambrier ose, en 1947, la question
existentielle de savoir s’il faut «persévérer comme fondation privée ou nous
laisser étatiser »97. Il est rejoint en 1950 par Jean-Pierre de Montmollin qui
relève que « la tâche de l’Hôpital est trop importante par rapport à ses capi-
taux»98. En 1953, la direction nomme même une commission financière
chargée d’étudier la question du financement et d’une éventuelle fusion
avec les Cadolles. Deux ans plus tard, l’adoption d’une loi cantonale d’aide
publique aux hôpitaux règle temporairement le problème financier.

Conclusion

La modernisation de l’infrastructure hospitalière, qui se réalise dans
l’entre-deux-guerres sans coordination entre les trois établissements de la
ville, s’accompagne d’une situation de concurrence de plus en plus vive,
symbolisée par l’ouverture au début des années 1950 de deux nouveaux
pavillons pédiatriques, l’un aux Cadolles et l’autre à Pourtalès. Or, l’amor-
tissement des investissements réalisés, de même que les coûts de fonction-
nement croissants nécessitent de plus larges ressources financières. Malgré
quelques tentatives de diversification des ressources (chambres privées, radio-
logie, etc.), l’essentiel du financement hospitalier repose sur les pensions
versées par/pour les malades. Celles-ci ne sont pourtant pas indéfiniment
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96 AVN, HP, Rapport d’activités, 1920-1950.
97 FP, Procès-verbaux de la Direction, 14 octobre 1947.
98 FP, Procès-verbaux de la Direction, 4 juillet 1950.



extensibles et les hôpitaux se tournent au début des années 1950 vers l’Etat
afin de demander une participation à leurs frais d’exploitation. 

La question de l’interventionnisme étatique dans le financement 
hospitalier est en effet soulevée en 1954 par une motion déposée au Grand
Conseil par le député socialiste Jean Liniger, conseiller communal en charge
des affaires hospitalières à Neuchâtel. Il demande que le Conseil d’Etat
présente «des propositions déterminant les modalités de la participation
financière de l’Etat aux charges des établissements hospitaliers publics et
privés du canton de Neuchâtel afin de leur permettre de satisfaire aux 
exigences croissantes de la santé publique et de la médecine»99. Soutenu
par la droite, le Conseil d’Etat est favorable à une position intermédiaire :
il veut bien accorder des subventions d’exploitation aux hôpitaux du canton
mais ne veut pas « intervenir dans leur gestion, ni dans leur organisation
interne»100. De plus, il refuse de participer au financement des dépenses
d’investissement. La loi sur l’aide aux établissements hospitaliers de 1955
adopte la position minimaliste de subventions publiques pour les dépenses
d’exploitation. Elle est acceptée en votation populaire, dans l’indifférence
générale (9,5% de participation), à plus de 90%. C’est sur les deux grands
principes de cette loi (subventions publiques ; absence de coordination)
que se réalisera la formidable croissance du système hospitalier neuchâtelois
jusque dans les années 1990101. Les subventions publiques vont ainsi 
temporairement suspendre le problème de financement des hôpitaux sans
pour autant le résoudre. En quasi état de faillite à l’automne 1971, avec
un déficit au 31 octobre de 1,2 million de francs, l’Hôpital Pourtalès est
repris par la ville et fusionné avec l’Hôpital des Cadolles. Ce premier acte
de rationalisation hospitalière en ville de Neuchâtel ouvre la voie vers une
réflexion plus globale sur la politique hospitalière des collectivités publiques
neuchâteloises qui débouchera, dans les années 1980 et 1990, sur la mise
au point d’une planification hospitalière à l’échelle cantonale102.

Conclusion générale

L’évolution de la médecine hospitalière en ville de Neuchâtel durant la
période 1800-1950 se caractérise par le passage d’un modèle philanthropique
à un modèle entrepreneurial. Jusque dans les années 1880-1890, les 
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99 Bulletin officiel des délibérations du Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel (BGC),
22 mars 1954.

100 BGC, 4 avril 1955.
101 Cette loi est repourvue en 1959 (principe de subventions publiques pour les dépenses d’équipe-

ment) puis en 1967. Elle est abrogée par la loi de 1995 qui instaure le principe d’une planification hos-
pitalière par l’Etat.

102 Voir Pierre-Yves DONZÉ, Bâtir..., pp. 244-246.



hôpitaux sont d’abord des institutions caritatives destinées à des indigents.
Ils ne sont pas des lieux privilégiés du travail médical : les médecins ne
cherchent pas spécialement à y avoir accès et les malades aisés se font 
soigner à domicile. Les divers établissements existant à Neuchâtel vers le
milieu du XIXe siècle répondent d’abord à une logique caritative, voire
paternaliste, qui débouche sur l’essor d’institutions pour des indigents spé-
cifiques (les bourgeois de Neuchâtel à l’Hôpital de la Ville ; les habitants
du canton à Pourtalès ; les catholiques à la Providence). On a ainsi affaire
à une sorte de partage des compétences entre établissements, voire à une
complémentarité de nature sociale. Cet équilibre est rompu dans les
années 1880-1890, avec les transformations qui touchent la pratique médi-
cale et qui font de l’hôpital le lieu central de l’exercice de la médecine. Les
investissements (salles d’opérations, radiologie, nouveaux bâtiments, etc.)
et la hausse des dépenses de fonctionnement consécutives à ce processus
nécessitent de nouvelles ressources qui sont trouvées dans la rentabilisation
de la population hospitalisée. Un marché des soins hospitaliers se structure
et les divers établissements hospitaliers s’y positionnent, dans la perspective
d’attirer un nombre suffisant de malades pour assurer leur fonctionnement.
Cette situation de concurrence débouche toutefois sur des difficultés finan-
cières et les différents acteurs de la santé se tournent vers l’Etat au milieu
des années 1950 pour assurer un financement minimal des hôpitaux, 
mettant ainsi en place les conditions de la croissance des Trente Glorieuses.

L’évolution des hôpitaux de la ville de Neuchâtel, si elle confirme dans
les grandes lignes les observations faites ailleurs, se rapproche du cas de
villes moyennes dans lesquelles le corps médical est relativement peu 
nombreux103 et où coexistent plusieurs hôpitaux généralistes basés sur une
différence sociale, ethnique ou religieuse104. L’élargissement de leur marché
consécutif à la modernisation de leur équipement en fait des établissements
concurrents et rend difficile les rapprochements et une politique de 

LA MÉDECINE HOSPITALIÈRE EN VILLE DE NEUCHÂTEL DE 1815 À 1950 167

103 Les villes à forte densité médicale, comme celles qui possèdent une faculté de médecine, sont le
lieu d’une spécialisation précoce de la médecine. La création d’établissements hospitaliers spécifiques à
une partie de la médecine (ophtalmologie, pédiatrie, orthopédie, etc.) est une étape souvent utilisée dans
ce processus, ainsi que l’a montré Lindsay Grandshaw dans le cas anglais. Voir Lindsay GRANDSHAW,
« “Fame and fortune by means of bricks and mortar” : the medical profession and specialist hospitals in
Britain», dans Roy PORTER and Lindsay GRANDSHAW (éd.), Hospitals in History, Londres/New York,
Routledge, 1989, pp. 199-220.

104 La situation est par exemple similaire en ville de Fribourg, où l’on rencontre trois établissements
hospitaliers généralistes (l’Hôpital des Bourgeois, destiné en priorité aux ressortissants de la ville, un
Hôpital cantonal, ouvert en 1919 pour l’ensemble de la population, et un établissement privé fondé 
par la communauté germanophone, l’Hôpital Daler), ainsi que plusieurs cliniques privées. Ce mode 
de différenciation du recrutement de la clientèle hospitalière s’observe aussi aux Etats-Unis où de très
nombreux établissements sont fondés sur des bases ethniques ou religieuses. Voir notamment le cas bien
documenté de la ville de Kansas City étudié par Joan LYNAUGH, The community hospitals of Kansas City,
Missouri, 1870-1915, New York/Londres, Garland, 1989, 216 p.



partage des compétences. A l’opposé de ce modèle, certaines villes comme
Lausanne, et Genève dans une moindre mesure, connaissent dès le milieu
du XIXe siècle une spécialisation fonctionnelle des divers hôpitaux créés
qui limite la concurrence et débouche sur la constitution de géants hospi-
taliers constitués en réseaux105. Une bonne compréhension de la construc-
tion et des développements du système hospitalier neuchâtelois devrait
toutefois prendre en considération l’ensemble des établissements hospita-
liers du canton. En particulier, le cas de la ville de Neuchâtel devrait être
comparé à celui de La Chaux-de-Fonds, ville qui ne comprend qu’un seul
hôpital généraliste, appartenant à la municipalité, ainsi que quelques 
cliniques privées. Les hôpitaux régionaux (Couvet, Fleurier, Landeyeux, Le
Locle et Saint-Aubin) mériteraient aussi une attention soutenue. Il s’agirait
principalement de comprendre les modalités de leur modernisation
médico-technique et comment ils ont pu faire leur place sur un marché
hospitalier concurrentiel dominé par les deux villes du canton.

Pierre-Yves DONZÉ

Adresse de l’auteur : pierre-yves.donze@unine.ch
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VIVE LA PATRIE !

La mise en scène d’un sentiment national. 
Le Tir fédéral de 1863 à La Chaux-de-Fonds 1

Les tirs fédéraux, comme les autres fêtes fédérales de gymnastique ou de
chant, sont des fêtes associatives nées à la Restauration ou à la Régénération,
dans une Suisse encore très cloisonnée cantonalement. Se déroulant tous
les deux ou trois ans, leur but était, à l’origine, de proposer une tribune
commune à tous les Confédérés et de diffuser les idées nationales en vue
de la création d’une patrie unie2.

1 Cet article est inspiré de Gilliane KERN, En quête d’une identité nationale... La mise en scène du
sentiment national lors du Tir fédéral de 1863 à La Chaux-de-Fonds, mémoire de licence sous la direction
du professeur Ph. Henry, Institut d’histoire, Université de Neuchâtel, 2005, 130 p.

2 SSC = Gedenkschrift zum 100jährigen Jubiläum des schweizerischen Schützenvereins = Album 
commémoratif du centenaire de la Société suisse des Carabiniers = Album commemorativo del centenario della
Società svizzera del Carabinieri. 1824-1924, Zürich, 1926, pp. 120-121. Beat HENZIROHS, Die eidgenös-
sischen Schützenfeste 1824-1849. Ihre Entwicklung und politische Bedeutung, Freiburg, 1976. Voir plus 
particulièrement le chapitre 4 «Schützenfeste und Nationalbewusstsein», pp. 101-127. Patrice BORCARD,
«La cible et le drapeau. L’expression artistique du patriotisme des tireurs fribourgeois », dans Fribourg et
l’Etat fédéral : intégration politique et sociale : 1848-1998, Fribourg, 1999, pp. 403-415.

Fig. 1. Infrastructures du Tir fédéral de 1863. A gauche, le stand de tir, et à droite, le pavillon des prix
et le bâtiment de la cantine. Lithographie (détail) de D. Jaquet ; Pilet & Cougnard, Genève (MH, 
grand format).



A travers l’étude du sentiment national dans le déroulement d’un tir
fédéral, c’est toute une mise en scène de l’idéologie des notables radicaux
de la «Suisse nouvelle» – née effectivement avec la Constitution de 1848 –
qui est mise en exergue. La pratique du tir à la carabine s’efface devant le
devoir de construire, d’« inventer», une nation nouvelle3.

Plate-forme pour la diffusion des idées nationales et républicaines, les
fêtes de tir atteignent donc des citoyens de langues, de religions et de 
cultures différentes grâce à la variété des supports – discours, iconographie
et ambiance – qui véhiculent les composantes helvétiques des thèmes 
universels de la Liberté et du Progrès.

Le Tir fédéral de La Chaux-de-Fonds, 12-22 juillet 1863

Depuis le premier tir fédéral de 1824 à Aarau, les fêtes de tir se sont
considérablement développées. Après la construction de l’Etat fédéral en
1848, leur but est d’amener et de consolider l’amour de la Patrie dans le
cœur des diverses populations qui forment la nouvelle Confédération. En
raison du tournus, chaque région de la Suisse a pu profiter de cette manifes-
tation patriotique entre toutes et les organisateurs ont tâché de gommer les
différends des populations de chaque canton hôte. Après les grandes villes
protestantes du Plateau, c’est au tour des radicaux de Stans, petite ville de
la Suisse primitive, de rallier les conservateurs catholiques à l’idéologie
républicaine lors du tir fédéral de 1861, puis, en 1863, le tir fédéral fait
halte à La Chaux-de-Fonds, grand «village»4 horloger du Jura neuchâtelois.

Reconnu pleinement suisse depuis la Révolution de 1848 et l’avènement
de la République, le jeune canton de Neuchâtel doit faire face à des dissen-
sions entre radicaux et ex-royalistes. Lors des élections cantonales de 1862,
six ans après le coup d’Etat manqué de 1856, les radicaux – les « rouges» –
considèrent toujours leurs adversaires politiques plus conservateurs – les
«verts » – comme des reliquats des forces royalistes et se font les champions
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3 A ce sujet, voir plus particulièrement les ouvrages suivants : François de CAPITANI et Georg
GERMANN (éd.), Auf dem Weg zu einer schweizerischen Identität. 1848-1914, Fribourg, 1987. Hans Ulrich
JOST, «La nation, la politique et les arts », Revue suisse d’histoire, 39, 1989, pp. 293-303. Guy 
P.  MARCHAL et Aram MATTIOLI (éd.), Erfundene Schweiz. Konstruction nationaler Identität, Zürich, 1992.
Georg KREIS, «La question de l’identité nationale», dans Paul HUGGER (dir.), Les Suisses. Modes de vies,
traditions, mentalités, tome 2, 1992, pp. 781-800. Georg KREIS (dir.), La Suisse chemin faisant. Rapport
de synthèse PNR 21 «Pluralisme culturel et identité nationale», Lausanne, 1994. Urs ALTERMATT,
Catherine BOSSHART-PFLUGER et Albert TANNER (éd.), Die Konstruction einer Nation. Nation und
Nationalisierung in der Schweiz, 18.-20. Jahrhundert, Zürich, 1998.

4 Jusqu’en 1894, la ville moderne «à l’américaine» qui se développe dans les Montagnes neuchâ-
teloises, la plus grande localité du canton avant même le chef-lieu, s’appelle officiellement «village de La
Chaux-de-Fonds». Jean-Marc BARRELET et Jacques RAMSEYER, La Chaux-de-Fonds ou le défi d’une cité
horlogère, La Chaux-de-Fonds, 1990.



d’un républicanisme «à la Suisse»5. C’est dire les espoirs que les radicaux
ont mis dans l’organisation de « la plus grande fête nationale de la Suisse»6.

Un tir fédéral se déroule selon un rituel immuable et celui de La
Chaux-de-Fonds ne déroge pas à la tradition7.

Première manifestation, la bannière fédérale de la Société suisse des
Carabiniers – association faîtière des sociétés de tir helvétiques – est 
amenée du lieu de la précédente fête fédérale de tir, en l’occurrence Stans
(NW) en 1861, et est largement fêtée à son arrivée sur sol neuchâtelois,
le samedi 11 juillet. Les gares entre Le Landeron et La Chaux-de-Fonds,
ainsi que la ville de Neuchâtel, se sont toutes vêtues de leurs plus beaux
atours à cette occasion : drapeaux rouge et blanc, guirlandes de verdure 
ou encore arcs de triomphe. Pour arriver dans les Montagnes, les partici-
pants empruntent la nouvelle ligne ferroviaire du Jura-Industriel, inaugurée
intégralement en 1860 et qui profite de la publicité faite à l’événement.

Le dimanche 12 juillet, un cortège – composé des organisateurs, de
notables neuchâtelois et de tireurs – escorte la bannière fédérale sur la
place de la fête. Le tir fédéral de 1863 est ouvert par la remise de cette
dernière du président du Tir de Stans à celui du Tir de La Chaux-de-
Fonds. Les premiers coups de carabine retentissent dès treize heures et
continueront jusqu’à la clôture de la fête le mercredi 22 juillet.

Chaque jour à midi, le tir s’arrête et les participants rejoignent la cantine
pour se restaurer et parfois écouter des discours. Durant la fête, de nombreuses
allocutions émaillent les festivités : pour accueillir les députations de tireurs
venues remettre leur propre bannière à un membre du Comité de Réception,
lors d’excursions au Locle ou au Saut-du-Doubs ou encore le sermon
patriotique déclamé par un pasteur vaudois le matin du dimanche 19 juillet.

Tant parmi les organisateurs que parmi les orateurs, de nombreuses
figures du radicalisme suisse et neuchâtelois de l’époque sont présentes à
La Chaux-de-Fonds, à commencer par le Genevois James Fazy – créateur
de la Genève moderne – ou le Neuchâtelois Ami Girard – meneur, avec
Fritz Courvoisier, de la marche du 1er mars 1848 entre La Chaux-de-Fonds
et Neuchâtel. Leurs discours, relayés par la presse de l’époque et par les
brochures souvenirs, minimisent les divergences de pensées et cherchent
tous à fortifier l’amour de la patrie.
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5 Jacques RAMSEYER, «La République radicale (1848-1914)», dans Histoire du Pays de Neuchâtel,
tome 3 : De 1815 à nos jours, Hauterive, 1994, pp. 31-51.

6 «Manifeste». Voir manuscrit dans Procès-verbal du Comité d’organisation (PV-CO), 10 février
1862 ou imprimé dans Nb 109 (Bibliothèque de la Ville de La Chaux-de-Fonds).

7 Pour le déroulement-type d’un tir fédéral, voir : SSC, op. cit., pp. 189-201. Concernant le 
déroulement du Tir fédéral de 1863, voir le compte rendu: Auguste CORNAZ, Histoire du Tir fédéral de
1863 à La Chaux-de-Fonds, La Chaux-de-Fonds, 1863.



Les véhicules du sentiment national

Le but avoué d’un tir fédéral est donc de rallier les Suisses à une idée
commune. Pour parler de ce que nous nommons aujourd’hui identité
nationale 8, les contemporains de 1863 utilisent des termes liés à l’émotion
et à l’exaltation, tels l’amour, fierté, sentiment patriotique, mais aussi, plus
simplement, patriotisme.
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8 Georg KREIS, La Suisse chemin faisant... Maurice AGULHON, «Nation, patrie, patriotisme en
France du Moyen Age à nos jours», La Documentation Française, 7017, 1993, pp. 1-8.

Fig. 2. La vignette du plan de tir. Dessin de Heinrich Jenny, Soleure ; Buri & Jeker (MH).



Ce sentiment d’appartenance nationale est diffusé par trois types de
moyens : les productions discursives, les productions iconographiques et
les installations et manifestations.

Productions discursives : la fête en paroles

Les productions discursives peuvent être orales – discours et toasts à 
la tribune, poèmes déclamés, chants, sermon patriotique – ou écrites – 
diffusion de brochures, articles dans les journaux.

La plupart des discours sont prononcés à la cantine pendant le repas de
midi. L’orateur qui désire prendre la parole doit s’annoncer au président
de la fête. Les toasts personnels sont interdits9. Deux poésies patriotiques
et deux concerts de sociétés de chant, aux chansons évocatrices : La Suisse,
Le chant des amis, La sainte alliance des peuples, Le serment du Grütli, Chant
national, Adieu à la forêt, Was ist des Deutschen Vaterland, Der Soldat et
Rheinsage 10, se déroulent également à la cantine.

Lors d’événements particuliers, comme l’arrivée de la bannière fédérale,
la fête au Locle et au Saut-du-Doubs ou lors des réceptions des bannières
des diverses sociétés de tir, des discours sont échangés entre l’invité et
l’hôte, obligeant les deux orateurs à connaître l’autre pour mieux le 
vanter.

Si les messages formulés par ce biais sont évidemment très explicites,
il faut toutefois relever que tout le monde ne les comprend pas. En 
premier lieu, il y a l’obstacle de la langue. De nombreux indices nous 
indiquent que peu de Confédérés comprennent deux langues nationales,
alors que les discours sont prononcés essentiellement en français et en 
allemand. De plus, les orateurs doivent parler dans une ambiance certaine-
ment très bruyante. La cantine immense peut accueillir plus de quatre mille
convives et la réception des bannières se fait non loin des crépitements des
carabines.

S’il est possible aujourd’hui, comme à l’époque, de prendre connais-
sance du contenu des discours, c’est grâce aux transcriptions diffusées 
dans la presse11 et, par la suite, aux traductions dans les comptes rendus.
Parmi ces derniers, la brochure intitulée Histoire du Tir fédéral de 1863 à
La Chaux-de-Fonds 12 par Auguste Cornaz, membre du Comité d’Organisa-
tion et rédacteur au National Suisse, fait figure de compte rendu officiel.
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9 Programme de la fête, La Chaux-de-Fonds, 1863.
10 Auguste CORNAZ, Histoire du Tir fédéral..., p. 92.
11 Notamment dans le National Suisse, organe des radicaux chaux-de-fonniers, et dans le Courrier

de Neuchâtel, organe des conservateurs du Bas.
12 Auguste CORNAZ, Histoire du Tir fédéral...



Parue peu après la fête, elle a été distribuée
aux actionnaires, aux grandes municipa-
lités neuchâteloises, au Conseil fédéral, aux
gouvernements cantonaux, aux principaux
donateurs à l’étranger, ainsi qu’aux Suisses
de l’étranger pour leur permettre de vivre
ce grand moment par procuration.

Productions iconographiques : la fête en images

Les productions iconographiques sont un vecteur important de la 
diffusion du sentiment patriotique. Si elles sont compréhensibles par-delà
les barrières linguistiques, il faut cependant être initié au langage des 
symboles utilisés. De nombreux éléments iconographiques sont récurrents et
rappellent la pratique du tir, la patrie ou la démocratie : cibles et carabines,
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Fig. 3. Ruban de tir (détail) représentant le chevalier Baillod
au Pont de Thielle en 1476. L. Nussbaumer, Mümlisvil,
4×13 cm (BVCF, Nb 109).

Fig. 4. Ruban de tir représentant la place
de l’Hôtel de Ville de La Chaux-de-
Fonds. J. Häfeli, Mümliswil, 4×13 cm
(AR).



armoiries de Neuchâtel et croix fédérale, Alpes et éléments végétaux
comme le rhododendron ou les feuilles de chêne13 par exemple.

Ce patriotisme en images est véhiculé par une multitude de supports.
La vignette de l’affiche (fig. 2) est une gravure du peintre Heinrich

Jenny qui montre deux tireurs devant un horizon composé d’Alpes et 
surmonté d’une croix fédérale rayonnante. Le tireur de gauche est jeune
et tient, dans une main, une couronne de lauriers et, dans l’autre, une
carabine de campagne. Le tireur de droite est plus âgé, en témoigne sa
barbe chenue, et est équipé d’une carabine de stand14. Concernant ces
deux sortes d’armes, il faut signaler que leur utilisation lors de manifesta-
tions festives a fait l’objet de plusieurs polémiques entre 1830 et 1871. En
effet, le fusil d’ordonnance, utilisé par l’armée fédérale, prend de plus en
plus d’importance au XIXe siècle au détriment de la traditionnelle arme de
stand. Comme les deux carabines n’utilisent pas les mêmes infrastructures
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13 Le rhododendron (Alpenrose) comme plante montagnarde et le chêne comme symbole civique.
«Chêne», dans Pierre LAROUSSE (dir.), Grand dictionnaire universel du XIXe siècle, tome 4, 1869, p. 8.

14 Pour comparer les différences entre les deux armes, voir SSC, op. cit., p. 343, fig. 6 – Standstutzer
1840 – et fig. 7 – Feldstutzer, Mod. 1851.

Fig. 5. Etiquette de vin d’honneur, 9,5×7 cm (MH).



et qu’elles n’ont pas la même précision, les organisateurs du tir de 1863
ont prévu, après une intervention du Département militaire fédéral, une
parfaite égalité dans la répartition des cibles et des prix pour l’une et l’autre
arme. Aux yeux de l’artiste, la vignette représente donc « l’alliance et l’éga-
lité de la carabine de stand et celle de campagne»15, mais aussi, d’après le
National Suisse, « l’union de la jeune et de la vieille Suisse, de la nouvelle
et de l’ancienne carabine»16. Au niveau neuchâtelois, la gravure a été
contestée. En effet, les conservateurs n’ont pas apprécié que l’écusson 
pimpant de la République détrône les anciennes armoiries à chevrons, à
droite du couple de tireurs.

«L’écusson neuchâtelois, gisant dans la poussière à demi effacé par le temps,
n’est point, n’en déplaise au National [Suisse], « l’écusson de la principauté. » C’est
l’antique écusson de notre pays, c’est l’écusson de nos ancêtres, l’écusson de
Baillod défendant l’entrée du pont de Thielle contre les hordes du Téméraire,
l’écusson des cinquante qui, se rendant à Saint-Jacques, répliquaient : «Nous
baillerons nos âmes à Dieu et nos corps aux Armagnacs», l’écusson enfin qui 
avait si peu une origine prussienne, qu’il servit d’emblème aux républicains 
neuchâtelois de 1831.»17

En plus de l’affiche, l’iconographie est largement diffusée pendant la
durée de la fête par le biais de cartes diverses, de rubans (fig. 3-4), de 
mouchoirs décorés18, de monnaies, de coupes et même par de nombreuses
étiquettes de vin (fig. 5) !

Les cartes-primes – ou cartons de tir – correspondent à des chèques
remis aux tireurs victorieux. Les cartes du tir de La Chaux-de-Fonds 
(fig. 6) représentent deux personnages placés de part et d’autre d’une croix
rayonnante. Celui de gauche, brandissant une arbalète et un carreau en
direction d’une pomme située en haut à droite, peut aisément être identifié
à Guillaume Tell. Celui de droite, en revanche, pose certains problèmes
d’identification. Vêtu d’une cotte de mailles et portant une épée, il tient à
la fois un drapeau suisse et un écusson neuchâtelois républicain. Son pied
droit repose sur un dragon, symbole du Mal à vaincre19. Il est possible
qu’il s’agisse d’une représentation du chevalier Baillod, même s’il est 
habituellement figuré avec le pont qu’il défendit20. Sur la carte, il faut 
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15 PV-CO, 24 mars 1863.
16 Courrier de Neuchâtel, 6 juillet 1863.
17 Ibid., 6 juillet 1863.
18 Auguste BACHELIN, Iconographie neuchâteloise ou catalogue raisonné des tableaux, dessins, gravures,

statues, médailles, cartes et plans relatifs au canton de Neuchâtel, Neuchâtel, 1878.
19 Dario GAMBONI et Georg GERMANN (dir.), Emblèmes de la liberté. L’image de la république dans

l’art du XVI e au XIXe siècle, Berne, 1991, no 452 et no 477. Maurice AGULHON, Marianne au combat :
l’imagerie et la symbolique républicaines de 1789 à 1880, Paris, 1979, p. 26.

20 Par exemple, sur un ruban de tir (fig. 3) où Baillod est identifié par l’inscription.



également relever la présence d’une cible avec deux carabines, d’une 
couronne et d’une formule de bienvenue à l’avant-plan, d’un paysage 
pittoresque avec village, lac et Alpes à l’arrière-plan.

Lors de chaque tir fédéral depuis celui de Coire (GR) en 1842, soit
avant la création de l’Etat fédéral, les organisateurs émettent des écus de
tir, des pièces de monnaie à l’iconographie originale. Si le droit de l’écu
de 1863 (fig. 7) est nouveau – armoiries de Neuchâtel et croix fédérale,
carabines, trophée et inscription –, son revers est le type de l’Helvetia 
assise – avec laurier, chêne et Alpes – qu’on retrouve sur les droits des
monnaies fédérales émises depuis 1850. Par contre, les tirs fédéraux voient
la création de monnaies commémoratives à l’iconographie variée : le
pavillon des prix et les armoiries des vingt-deux cantons pour l’une 
(fig. 8), une couronne encerclant une inscription et le serment des Trois
Suisses avec l’inscription «Wir wollen sein ein einig Volk von Brüdern in
keiner Noth uns trennen und Gefahr» pour une autre (fig. 10) ou encore
une croix fédérale rayonnante entourée de vingt-deux étoiles au droit et un
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Fig. 6. Carte-prime ou carton de tir de la cible «Erlach». Lithographie de Sonrel, Neuchâtel, 15×12 cm
(MH).



enfant qui tend un drapeau à une Helvetia assise, coiffée du bonnet phrygien,
avec l’inscription «1er mars 1848» au revers (fig. 9). Nombreuses, ces 
monnaies et médailles sont régulièrement représentées dans les catalogues
de numismatique et encore recherchées par des collectionneurs21.

Egalement pièces de collection, les coupes font partie des prix 
d’honneur que l’on donne aux tireurs victorieux. En décembre 1862, les
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21 Jean Louis MARTIN, Les médailles de tir suisses = Die Schützenmedaillen der Schweiz = Le 
medaglie di tiro della Svizzera = Swiss shooting medals. 1612-1939, Lausanne, 1972. Jean-Paul DIVO,
Münzkatalog Schweiz. 1850-1997. Kursmünzen, Schützentaler, Gedenkprägungen, Bad Ragaz, 1998.

Fig. 7. Ecu de tir officiel. A. Bovy, Genève et J. Siber, Lausanne ; argent, ∅ 37 mm (SSM, Martin 506).

Fig. 8. Médaille. C. Drentwett, Nürnberg et Kämmerer, Augsbourg ; métal blanc, ∅ 41 mm (AR, 
Martin 508).



organisateurs en ont commandé trois cent cinquante pour les cibles de
stand et plus de trois cents d’un type différent pour les cibles de campagne.
Ces coupes sont plutôt sobres avec une représentation d’une couronne 
de chêne, des armoiries neuchâteloises et de deux carabines. En revanche,
le dessin d’une coupe, don de la Société du Grütli, offre une iconographie
très riche (fig. 11). Sur la base composée de cinq niveaux, on y trouve – de
bas en haut – l’inscription «Frei wollen wir leben», des feuilles de chêne,
une scène de banquet, une Helvetia assise au milieu de murailles et les
armoiries des vingt-deux cantons. Sur la partie supérieure, les Trois Suisses
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Fig. 9. Médaille. F. Landry, Neuchâtel ; bronze, ∅ 36 mm (AR, Martin 507).

Fig. 10. Médaille. G. Hartwig, Offenbach am Main ; métal blanc, ∅ 52 mm (AR, Martin 510).



portent une coupe ornée d’une croix fédérale, de feuilles de vigne, de
grappes de raisin et de carabines, coupe elle-même surmontée d’un
Guillaume Tell brandissant son arbalète.

Autre véhicule du patriotisme, et non des moindres, les nombreuses
gravures et lithographies produites pour l’occasion et vendues comme 
souvenirs. Les gravures qui illustrent des articles dans des revues ou la 
couverture des brochures sont largement diffusées à l’étranger et en
Suisse22. Parmi les lithographies, trois d’entre elles méritent d’être décrites
plus précisément pour en dégager le sens.

La lithographie de J. Dajoz et Ch. Perron (fig. 13) est axée sur deux
figures féminines qui, du haut d’un rocher, accueillent des tireurs. La 
première, accroupie, est coiffée du bonnet phrygien et parée d’une croix
fédérale autour du cou. Elle tient à la main un bouclier avec le mot «Liberté»
inscrit dessus. La deuxième, debout et vêtue d’une toge à l’antique, 
brandit une couronne de lauriers. Les tireurs de toutes origines – on 
reconnaît les noms de «Germania», d’« Italia Una», du « [Te]ssin», des
« [W]aldstætten» et de « [Gen]ève» sur les bannières – contournent le rocher
sur lequel se tiennent les deux allégories et se dirigent vers la localité de La
Chaux-de-Fonds à l’arrière-plan à gauche. Alors que le décor est plutôt
constitué d’éléments jurassiens comme des sapins, ce sont les Alpes, majes-
tueuses, qui ferment l’horizon. Le peintre Auguste Bachelin décrit cette litho-
graphie allusive de cette manière : «La Liberté et Neuchâtel saluent, depuis
une roche, les tireurs suisses, allemands et italiens qui passent en dessous. » 23

L’accueil des tireurs est le thème d’une autre lithographie de F. Baumann
et F. Margueron (fig. 14). Au centre, surmontée d’une croix fédérale avec
l’inscription «Un pour tous, tous pour un» en français et en allemand, une
figure féminine vêtue d’une toge à l’antique et coiffée du bonnet phrygien
lève trois doigts de la main droite et tient une bannière fédérale dans la
main gauche. Elle est debout sur des rochers sur lesquels sont gravées les
inscriptions «La Chaux-de-Fonds, 1863» et «Frankfurt, 1862». Par terre,
il y a les écussons de la Suisse et de l’Empire germanique entremêlés de
feuilles de chêne et de rhododendron. A gauche au premier plan, des
tireurs sont accueillis par une autre femme, également vêtue à l’antique,
mais coiffée d’une couronne et tenant une bannière allemande tricolore.
De sa main, elle indique aux invités une source qui émerge des rochers et à
laquelle s’abreuvent deux tireurs. A droite de la composition, on reconnaît,
à l’arrière-plan, la localité de La Chaux-de-Fonds d’où arrivent des tireurs
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22 Plusieurs dessins – d’après des croquis d’Auguste Bachelin et d’autres artistes – ont notamment
été publiés dans les revues françaises Le Monde illustré du 25 juillet 1863 (fig. 19) ou L’Illustration du 
8 août 1863 (fig. 17, 18).

23 Auguste BACHELIN, Iconographie..., p. 305.
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Fig. 11. Don d’honneur de la Société du Grütli. Dessin de Ch. Gehri fils (MH, grand format).
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neuchâtelois, reconnaissables à la bannière des «Armes-Réunies», la société
de tir chaux-de-fonnière à l’origine de la fête. On peut interpréter cette
composition comme une fraternisation – symbolisée par les coupes que

Fig. 12. Infrastructures du Tir fédéral de 1863. A gauche, le bâtiment de la cantine, au fond au centre, le
pavillon des prix, et à droite, le stand de tir. Lithographie de H. Furrer, Neuchâtel (MH, grand format).

Fig. 13. Lithographie de J. Dajoz et Ch. Perron, Genève (MH, grand format).
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tiennent les tireurs à droite – entre Suisses libéraux et Allemands qui 
aspirent à le devenir dans le cadre des fêtes de tir, mais également comme
une façon de fortifier la volonté de créer une grande Allemagne unie et
républicaine, à l’image de la Confédération helvétique. Le soutien suisse à
la cause allemande s’est concrétisé par l’envoi de tireurs lors du premier
tir national allemand à Francfort en 1862, judicieusement rappelé ici. En
fin de compte, sur les deux mille tireurs germaniques attendus au tir 
fédéral de 1863, seuls trois cents ont fait le déplacement, mais ils ont été
copieusement fêtés par les hôtes chaux-de-fonniers.

L’importance symbolique de la délégation allemande est également
relevée sur un dessin de Heinrich Jenny (fig. 15). On y voit des membres
de la députation allemande faire don de leur bannière à un Neuchâtelois.
Les visages étant très détaillés et très figés, il est probable qu’il s’agisse des
portraits des participants. Il faut relever la présence, au premier plan à
gauche, de deux vieux Suisses en habits médiévaux avec le cor qui a
résonné lors des principales batailles confédérées. Juste derrière eux, le bec
de gaz ajoute une touche de modernité. Le bâtiment monumental qui
ferme la scène à l’arrière-plan est celui de la cantine.

Fig. 14. Lithographie de F. Baumann et F. Margueron, Genève (MH, grand format).



Cette dernière, à l’instar des installations du tir en général ou des vues de
La Chaux-de-Fonds et de la région, est représentée sur la plupart des litho-
graphies. Ces illustrations, ainsi que l’unique photographie des installations
de la fête que nous connaissons (fig. 16), nous permettent de nous rendre
compte de l’importance des infrastructures et donc du contexte de la fête.

Installations et manifestations : l’ambiance festive

L’ambiance générale est probablement le véhicule le plus important du
sentiment national. Les installations voulues grandioses et les diverses
manifestations sont liées au spectacle sensoriel de la fête. Accessibles à tous
par-delà les différences linguistiques et culturelles, elles ont pourtant un
caractère unique et éphémère que l’iconographie et les descriptions des
brochures ou de la presse font revivre. Le visiteur doit vivre dans un 
spectacle permanent où la vue et l’ouïe sont constamment mises à contri-
bution. La grande consommation de vins contribue aussi probablement
beaucoup à l’ivresse de la fête24.
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24 Avec leur repas de midi, les tireurs reçoivent une bouteille de vin de tir et chaque accueil de 
députations s’arrose abondamment par un vin d’honneur. En outre, plus d’un dixième des prix en nature
sont des alcools divers.

Fig. 15. Don de la bannière allemande au pavillon des prix de La Chaux-de-Fonds. Dessin de Heinrich
Jenny (MH, grand format).



A l’occasion du tir fédéral, les principales localités du canton sont 
décorées. Dans la ville de Neuchâtel, au bas des Terreaux, trône un arc de
triomphe monumental orné de verdure, de drapeaux et de cuirasses et sur
lequel des tableaux et des inscriptions rappellent le caractère pleinement
suisse du canton. Les tireurs qui rejoignent La Chaux-de-Fonds par la
ligne du Jura-Industriel sont acclamés dans toutes les gares, également
décorées pour l’occasion, et peuvent admirer le tunnel ferroviaire des
Convers, présenté à l’époque comme un des plus longs d’Europe.

Arrivé en gare de La Chaux-de-Fonds, le visiteur est immédiatement
immergé dans l’ambiance du tir. Située à peu près à l’emplacement actuel
de la Poste principale de la ville, la place de la fête s’ouvre face à la rue
Léopold-Robert25 par deux colonnes monumentales hautes de près de 
dix-huit mètres et surmontées chacune d’un écusson suisse en verre de
couleurs (fig. 16). Le stand de tir de la société des Armes-Réunies, agrandi
et réaménagé pour l’occasion, ferme le côté nord de la place de la fête 
(fig. 1). Au total, cent vingt cibles permettent aux tireurs de se mesurer à
la carabine. Au centre du stand se trouvent les cibles d’honneur – les
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25 Devenue l’axe principal de la nouvelle localité, l’ancienne Grand’Rue a été rebaptisée en 
l’honneur du célèbre peintre le 1er septembre 1862; PV du Conseil municipal du 31 juillet et du 
13 août 1862.

Fig. 16. Photo des installations du tir. A gauche, le bâtiment de la cantine, au fond au centre, le pavillon
des prix, et à droite, le stand de tir. (DAV).



mieux pourvues – qui portent des noms très évocateurs : ceux des héros
«Winkelried», «Erlach», «Reding», «Wengi» et «Baillod» pour les cibles
de stand et ceux des cours d’eau «Rhin», «Rhône», «Reuss», «Tessin» et
«Aar» pour les cibles de campagne. Deux cibles Industrie, dont les prix
consistent uniquement en produits de l’horlogerie, portent les noms des
célèbres fabricants « JeanRichard» et « Jaquet-Droz». Le stand proprement
dit (fig. 17) est « simple, grave, austère, comme il convient au local le plus
sérieux de la fête. [...] De distance en distance, sur chacune de ses portes,
on lit le nom de nos batailles. »26

Au sud de la place, du côté de la voie ferrée, trône le bâtiment de la
cantine, imposant édifice prévu pour accueillir quatre mille deux cents
convives. Son entrée principale est monumentale : elle est constituée de
deux tours munies d’horloges et reliées par un balcon qui surplombe 
toute la place du tir (fig. 1, 12). A l’intérieur de la cantine, au centre, se
dresse la tribune à partir de laquelle sont prononcés les discours pendant
les dîners. Aux extrémités, les estrades destinées aux chanteurs et aux 
musiciens sont ornementées de verdure et des écussons de la Suisse et des
vingt-deux cantons. Des bannières des sociétés de chant et des nations
invitées sont suspendues aux murs. A l’extérieur, les trois frontons de la
cantine sont décorés de tableaux représentant une allégorie de Neuchâtel
et les exploits de Winkelried et de Guillaume Tell27. Des mâts avec des
flammes et des bannières des sociétés de tir non neuchâteloises surmontent
le toit.

Quant aux bannières des sociétés de tir neuchâteloises, elles ont 
l’honneur de flotter en compagnie de la bannière fédérale de la Société
suisse des Carabiniers au sommet du pavillon des prix (Gabentempel
en allemand, fig. 8, 18). Cet imposant bâtiment octogonal de style mau-
resque permet d’exposer, dans ses vitrines, la qualité et la beauté des 
prix – coupes, pièces d’argenterie, lingots, armes, montres, vins – que des
donateurs de la Suisse entière et du reste du monde ont envoyé pour
récompenser les tireurs les plus habiles. Parce que le pavillon des prix est
le théâtre devant lequel se déroule le rituel de l’accueil des députations de
tireurs – échange de discours, remise de la bannière de la société invitée
et tournée d’une coupe remplie de vin d’honneur – il est considéré comme
le centre névralgique de la fête et, pour cette raison, est abondamment
représenté dans l’iconographie.

186 REVUE HISTORIQUE NEUCHÂTELOISE

26 Auguste CORNAZ, Histoire du Tir fédéral..., p. 25.
27 Ces représentations sont l’œuvre de l’artiste alémanique Heinrich Jenny, spécialisé dans les 

peintures d’histoire et les portraits. Par ailleurs, il existe un tableau du peintre Auguste Bachelin qui a
été exposé après le tir (fig. 20).



A travers ces installations, le visiteur se meut dans un décor grandiose,
coloré, animé et bruyant. Nombreux sont les drapeaux – rouge et blanc
pour la plupart – à flotter tant à l’emplacement de la fête que dans la 
localité. Par des annonces dans la presse, les fournisseurs de guirlandes de
verdure ou de bannières aux couleurs suisses et cantonales encouragent
d’ailleurs les particuliers à pavoiser. Entre les couleurs vives de la
Confédération et la verdure qui confère un aspect champêtre à la mani-
festation, le visiteur baigne constamment dans une ambiance patriotique,
ambiance renforcée par l’environnement sonore. Entre le crépitement
quasi continu des carabines28, le son du canon qui rythme les moments
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28 Sur les onze jours de la fête, il y a eu cent vingt cibles en action et il a été tiré environ 
800 000 munitions ; Arnold ROBERT, Le Centenaire de la Société de tir des Armes-Réunies. La Chaux-de-
Fonds, 1820-1920, s. l., s. d., p. 26 et SSC, op. cit., p. 202.

Fig. 17. Intérieur du stand de tir. (L’Illustration, 8 août 1863).



forts29 ou le retentissement des fanfares qui annoncent les toasts dans la
cantine, personne ne peut ignorer l’importance de la manifestation chaux-
de-fonnière. Souvent, le visiteur participe à cette symphonie de bruits par
des applaudissements nourris ou par des vivats lors des discours.

Participant à l’ambiance festive, les nombreux cortèges de tireurs – par-
fois vêtus de leurs costumes traditionnels ou en Vieux Suisses – rejoignent
la place du tir en traversant le village sous les acclamations et les jets de
fleurs de la population. Après la tombée de la nuit, la fête continue grâce
à l’illumination produite par des becs de gaz. Et le lundi 20 juillet, un feu
d’artifice réjouit tout un chacun: «C’est un feu roulant de chandelles
romaines, de soleils, de fusées dont les gerbes s’élancent sur une hauteur
en face de la place du Tir. »30

Pour les visiteurs qui ne sont pas directement intéressés par le tir, 
les organisateurs ont prévu des manifestations annexes qui permettent 
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Fig. 18. Ouverture du tir au pavillon des prix. (L’Illustration, 8 août 1863).

29 Au total, 1150 coups ont été tirés pendant la durée de la fête. Par exemple, le canon a tonné
vingt-deux fois à l’arrivée de la bannière fédérale et à la clôture de la fête ; Auguste CORNAZ, Histoire du
Tir fédéral...

30 Ibid., p. 114.



également de communiquer une idée nationale. En 1863, La Chaux-de-
Fonds se remet d’une crise économique qui a touché de plein fouet l’horlo-
gerie dite de pacotille31. Afin de montrer le savoir-faire neuchâtelois dans le
domaine de l’industrie et des arts, les organisateurs décident de présenter, à
l’occasion du tir fédéral, une exposition d’horlogerie au Nouveau Collège.
En fin de compte, quelques 187 articles, sur les 4054 exposés, ont été 
vendus et le bénéfice remis au Conseil municipal a permis la fondation, en
1865, d’une école d’horlogerie, ancêtre du CIFOM – Centre intercom-
munal de formation des Montagnes neuchâteloises – et du MIH – Musée
international d’horlogerie32.

Par ce biais, les organisateurs concourent à donner de La Chaux-de-
Fonds l’image d’une cité industrieuse et moderne, toute dévouée au culte
du Progrès. Mais leur but reste plus généralement d’amener l’amour de la
Suisse dans le canton de Neuchâtel et de montrer qu’il est pleinement
républicain, ceci par l’entremise du tir fédéral.

Thèmes rassembleurs

Les messages patriotiques diffusés lors du Tir fédéral de 1863 à La
Chaux-de-Fonds se basent essentiellement sur les notions de fraternité, de
liberté et de progrès. De ces valeurs républicaines universelles, les «pro-
ducteurs» de sentiment national – organisateurs, orateurs et artistes – en
ont dégagé les spécificités « suisses ».

La grande famille de «Mutter Helvetia»
Autour de la thématique de la fraternité s’articule une série de notions

intimement liées les unes aux autres : l’union, l’égalité, la solidarité et 
l’hospitalité.

L’union, ce sont les vingt-deux cantons qui ont mis en commun leurs
forces – à l’image du faisceau – et qui se sont groupés sous la houlette de
la Confédération. Personnalisée par la figure d’Helvetia (fig. 7, 9, 14), «cette
patrie, cette mère bien-aimée»33 est une déesse-mère nourricière et protec-
trice, comme en témoigne cette phrase : « la robuste Helvétie, symbole de
la liberté, offrant à la soif du monde ses mamelles fécondes. »34
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31 Jean-Marc BARRELET et Jacques RAMSEYER, La Chaux-de-Fonds..., p. 59.
32 Samuel GUYE, Histoire de l’école d’horlogerie, La Chaux-de-Fonds : publiée à l’occasion de son cente-

naire, 1865-1965, s. l., 1965.
33 Auguste CORNAZ, Histoire du Tir fédéral..., p. 42 ; discours de Jules Philippin (NE) la première

journée.
34 Ibid., p. 97.
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Fig. 19. «Fêtes nationales de la Suisse». D’après le croquis d’Auguste Bachelin. (Le Monde Illustré,
25 juillet 1863).



L’égalité, ce sont vingt-deux cantons frères qui sont symbolisés par les
vingt-deux étoiles des monnaies, les vingt-deux vitrines de l’exposition
d’horlogerie ou par les vingt-deux écussons d’égale grandeur (fig. 11, 8).
Dans cette optique, Neuchâtel, qui a pleinement rejoint le giron confé-
déral en 1848 seulement, est souvent considéré comme le benjamin de la
famille (fig. 9).

La solidarité, c’est le sentiment que les vingt-deux membres égaux de
cette famille unie doivent s’entraider, que ce soit par des collectes aux plus
démunis ou par la tenue de fêtes nationales qui permettent la diffusion
des idées républicaines. Par ce biais, les Suisses se font les champions de
la démocratie et se targuent de devoir guider les nations environnantes
opprimées.

En effet, en 1863, la Suisse est une des rares républiques libres du
monde : les Allemands et les Italiens aspirent à être unis ; les Français, qui
ont pourtant fait la Révolution, vivent le Second Empire de Napoléon III ;
la guerre de Sécession embrase la république sœur des Etats-Unis ; la
Pologne aspire à se libérer du joug russe et la Hongrie cherche à se défaire
de l’empereur austro-hongrois. C’est pourquoi, comme les orateurs jugent
que les tirs fédéraux ont posé les bases de la Suisse nouvelle née en 1848,
ils estiment également que leur fréquentation est vivement recommandée
à toutes les nations civilisées.

«Le tir, cette institution suisse par excellence, fera le tour du monde ; depuis
que la flèche de Tell traversa la pomme sur la tête de son fils, le tir a été destiné
à faire le tour du monde comme la liberté de la presse l’a déjà fait. Les Pays-Bas,
l’Angleterre, la libre Italie, l’Allemagne, la France même organisent des tirs natio-
naux. A l’heure qu’il est, ce sont des banquets de la fraternité où viennent s’asseoir
les nations. [...] Le Tir fédéral prend ainsi sa place dans la civilisation active, il
rapproche les nations. »35

Naturellement, cette solidarité – illustrée d’ailleurs par la devise des
Confédérés «Un pour tous, tous pour un» – est intimement liée à la notion
d’hospitalité. En 1863, La Chaux-de-Fonds est longuement louée pour
son accueil si chaleureux et la signification internationale de la fête est 
particulièrement soulignée par un orateur :

«Nous assistons, en effet, à un grand Tir fédéral de la libre et noble Suisse, et
cette circonstance seule suffirait déjà pour nous inspirer la modestie et le respect ;
car qui dit fédération républicaine dit à la fois peuple libre, constitué sur les bases
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35 Auguste CORNAZ, Histoire du Tir fédéral..., pp. 89-90 ; discours de James Fazy (GE) la sixième
journée.



de la démocratie, l’une des choses les plus merveilleuses visibles à l’œil humain.
Mais il y a plus ici qu’un Tir fédéral, nous assistons à un Congrès démocratique
international, et j’espère bien que dans les annales de l’histoire notre congrès sera
mieux formé que le trop fameux Congrès de Vienne. [...] Les peuples, traités jadis
en vil bétail, se réunissent aujourd’hui en congrès internationaux, pour débattre,
à la face du ciel, les destinées de leur avenir. [...] Maintenant, les peuples de
l’Europe s’entre-regardent et se disent l’un à l’autre : Que t’avais-je fait pour que
tu sois venu me faire la guerre, pourquoi nous sommes-nous haïs, combattus,
tués ? Pourquoi ? Est-ce que nous n’aurions pas, par hasard, des intérêts communs
et majeurs et ces grands intérêts sociaux ne devraient-ils pas prévaloir sur nos 
chétives rancunes d’hier ? [...] Je bois à l’alliance sacrée des peuples ! » 36

L’alliance sacrée des peuples, rien de moins ! Pourtant, cela ne devrait
pas nous étonner quand on sait que de nombreux organisateurs et de
nombreux orateurs sont connus par ailleurs comme francs-maçons37.
Enfin, soulignons encore que les tireurs s’appellent entre eux «Frères
d’armes».

La Liberté : l’exaltation du passé

Tant les discours que l’iconographie mettent en valeur la notion de
liberté. Concrètement, la liberté des Suisses s’illustre par la représentation
de la croix fédérale rayonnante (fig. 2, 5, 6, 9) – équivalant aux symboles
de la torche ou de la lumière –, par l’évocation des Alpes pures et pro-
tectrices et par le rappel permanent des mythes héroïques de la fondation
de la Confédération.

Né au siècle des Lumières, le mythe des Alpes comme berceau de la
liberté a été vulgarisé par les écrits de von Haller et de Rousseau. Les 
montagnards sont vus comme des gens simples, vivant en harmonie avec
la nature et préservés des méfaits d’une civilisation jugée corrompue et
décadente. Bref, ils sont considérés comme les gardiens des antiques 
traditions républicaines. A la fois remparts contre les dangers extérieurs et
garantes d’un âge d’or intérieur, les montagnes occupent naturellement
une place de choix dans l’imagerie du tir fédéral, que ce soit par des 
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36 Ibid., pp. 60-62 ; discours du Dr Grün (D) la troisième journée.
37 Orateur au Tir de 1863, le Genevois Elie Ducommun – par ailleurs créateur et secrétaire géné-

ral du Bureau international de la Paix dès 1868 et Prix Nobel de la paix en 1902 – sera Grand Maître
de la Grande Loge Suisse Alpina, la loge faîtière helvétique, entre 1890 et 1895. Parmi les organisateurs,
Ariste Lesquereux, les conseillers nationaux Ami Girard et Jules Philippin, le révolutionnaire du Locle
Henri Grandjean, le docteur Gustave Irlet, Jacob Gallet ou Eugène Ducommun-Steiger sont affiliés aux
diverses Loges du canton ; Michel CUGNET, Deux siècles et demi de franc-maçonnerie en Suisse et dans 
le canton de Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds, 1991. Enfin, une étoile qui semble maçonnique orne la 
brochure Sempach et Winkelried (fig. 21).



VIVE LA PATRIE ! 193

Fig. 20. Huile sur toile d’Auguste Bachelin, 200×130 cm (MBA, inv. 115).



194 REVUE HISTORIQUE NEUCHÂTELOISE

représentations des cimes enneigées, du rhododendron (Alpenrose en 
allemand) ou par l’évocation des noms de rivières sur les cibles de 
campagne. A La Chaux-de-Fonds, les participants au tir – se voulant tout
à fait suisses – ont comparé les montagnes jurassiennes du canton de
Neuchâtel aux cimes alpines.

«Les Confédérés sont fiers de trouver dans les Montagnes neuchâteloises, aussi
libres que les blanches Alpes, cette haute forteresse du travail et de la liberté, qui
dit au monde entier ce qu’est la république, et défend à l’étranger de troubler ceux
qui ne demandent pour leur pays que ce travail et cette liberté. »38

D’où, aussi, la représentation fréquente des sapins et des curiosités
régionales comme le Saut-du-Doubs et le Col-des-Roches (fig. 22, 23).

Le même phénomène de réappropriation régionale de valeurs suisses se
produit dans l’évocation des héros mythiques de la Confédération. Fré-
quemment représentés dans les fêtes fédérales du XIXe siècle, Guillaume
Tell (fig. 6, 11) et Arnold de Winkelried (fig. 21) – le martyr de la bataille
de Sempach39 – font figures de fidèles gardiens médiévaux de la liberté. A
l’occasion du Tir fédéral de La Chaux-de-Fonds, les organisateurs les ont
accompagnés d’un héros neuchâtelois en mettant à l’honneur le chevalier
Baillod. Celui-ci aurait, avant la bataille de Morat en 1476, empêché un
contingent de l’armée du Téméraire de pénétrer dans le pays de Neuchâtel
en défendant seul le pont de Thielle qui en contrôlait l’entrée. En 1934,
Louis Thévennaz a montré que cette histoire relevait de la légende et
qu’elle a été popularisée peu après les événements de 184840. En 1850,
l’Almanach neuchâtelois publie un dessin d’Henri Marthe qui illustre le
haut fait, dessin repris en 1863 sur un ruban de tir (fig. 3).

Autre fait intéressant, les orateurs des différents cantons évoquent chacun
leur héros régional, ce qui permet aux Confédérés de mieux se connaître.
Bien que les héros médiévaux soient préférés, les orateurs ne manquent
pas de rappeler les hauts faits des hommes forts qui ont fait la Régénération
et la Suisse moderne : le libéral vaudois Henri Druey, le général genevois
Dufour, héros de la Guerre du Sonderbund en 1847, ou encore le
Neuchâtelois Fritz Courvoisier, meneur de la Révolution du 1er mars
1848, décédé en 1854.

38 Auguste CORNAZ, op. cit., p. 95 ; discours de M. Friderich (GE) la septième journée.
39 Le précédent tir fédéral ayant eu lieu à Stans (NW) en 1861, implique que le chevalier unter-

waldien soit abondamment fêté à La Chaux-de-Fonds. Mais sa cote de popularité reste légèrement
moindre que celle de Guillaume Tell dans d’autres fêtes fédérales.

40 Louis THÉVENAZ, «La légende de Baillod, défenseur du pont de Thielle en 1476», Musée 
neuchâtelois, 1934, pp. 5-21.
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De plus, les fêtes de tir sont vues comme des nouveaux Grütli où l’on
renouvelle l’alliance sacrée conclue par les Trois Suisses en 1307 (fig. 10).
Par là, on valorise une continuité dans la volonté de défendre l’indépen-
dance du pays : des héros mythiques du Moyen Age aux tireurs du 
XIXe siècle, tous sont protecteurs de la liberté. Les tirs exaltent un idéal
de virilité où les participants sont formés «aux mâles vertus qui font les
citoyens utiles, les patriotes dévoués, les chrétiens affranchis»41. Ces vertus
citoyennes doivent être entretenues par les femmes des tireurs qui, comme
la Stauffacherin, n’ont aucune existence propre, mais à qui l’on adresse ce
discours :

«Permettez-moi de souhaiter encore à vous, Mesdames, qui avez fait l’ornement
de cette belle fête, que vous emportiez aussi dans votre cœur ce courage civique,
qui au lieu d’attiédir le zèle patriotique de vos maris, le stimulera. Rappelez-vous
la femme de Stauffacher, et si, dans la lutte pacifique qu’exige la loi du progrès,
vous n’avez plus à envoyer vos maris sur la prairie du Grütli, vous avez le devoir
de les envoyer du moins à l’urne électorale. »42

41 Auguste CORNAZ, Histoire du Tir fédéral..., p. 105 ; sermon patriotique.
42 Ibid., p. 123 ; discours du docteur Guillaume (NE) à la clôture de la fête.

Fig. 22. «Souvenir du Tir fédéral à La Chaux-de-Fonds. Canton de Neuchâtel, juillet 1863».
Lithographie de A. Château, La Chaux-de-Fonds (MH, grand format).
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43 Ibid., p. 90 ; discours de M. Antoine Carteret (GE) la sixième journée.
44 Ibid., p. 90 ; discours de James Fazy (GE) la sixième journée.
45 «Progrès», dans Pierre LAROUSSE, Grand dictionnaire, tome 13, 1875, pp. 224-226.
46 La statue fait près de quatre mètres de haut et près de huit mètres avec son piédestal ; Auguste

CORNAZ, Histoire du Tir fédéral..., p. 25.

Ancrée dans un passé plus ou moins lointain et mythique, la signifi-
cation de la pratique du tir n’en est pas moins orientée vers l’avenir.

«L’avenir de la patrie est en nos mains ; nous en sommes responsables vis-à-vis
de nos enfants ; veillons-y, c’est la meilleure manière de vénérer nos ancêtres. Il ne
suffit pas de parler de leur gloire, il faut la continuer. Il ne suffit pas de dire Tell,
Winkelried, Sempach, Morat ; il faut être digne de ces souvenirs. De même que
la foi sans les œuvres est morte, de même le passé n’appartient qu’à ceux qui 
préparent l’avenir. »43

Le Progrès : la voie de l’avenir

Ainsi, à côté de la Liberté qui est une valeur plutôt passéiste, les 
«producteurs» de sentiment national misent sur l’avenir et exacerbent le
Progrès, notion en vogue au XIXe siècle.

«Le tir à la carabine, si noblement appelé Freischiessen en allemand, est en effet
un élément que les militaires peuvent dédaigner comme n’étant pas de la première
importance en temps de guerre ; mais, pour le citoyen-soldat, c’est un élément 
de progrès, puisqu’il est l’occasion de véritables fêtes de la parole. Je bois à la 
carabine comme élément civilisateur ! »44

Le progrès, cette «marche du genre humain vers sa perfection, vers son
bonheur»45, se décline à La Chaux-de-Fonds à travers l’industrie et les arts.
A nouveau, on met en avant les aspects suisses, et plus particulièrement
neuchâtelois, de ces valeurs. Ainsi, pendant le tir, l’exposition d’horlogerie
présente 4054 montres comme autant d’œuvres d’art et l’artiste peintre
chaux-de-fonnier Léopold Robert est magnifié, face à l’entrée de la fête,
par une statue en gypse (fig. 23) encadrée de l’inscription : « Industrie,
Progrès»46.

Mais, plus que l’art, c’est la prospérité – symbolisée dans l’icono-
graphie par les grains de raisins – qui est longuement vantée par les 
orateurs. Le canton de Neuchâtel et la localité de La Chaux-de-Fonds 
sont considérés comme les représentants d’une «Suisse nouvelle » née de
1848, par opposition à la «Suisse ancienne» des cantons primitifs chargés
d’histoire.
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L’horlogerie, richesse de la laborieuse Chaux-de-Fonds, est mise en
valeur dans la pratique du tir à travers les noms des deux cibles Industrie :
« Jaquet-Droz» et « JeanRichard». Les orateurs ne manquent pas de souligner
que, du haut de ses montagnes, La Chaux-de-Fonds est une ville moderne
bénéficiant de tout le confort dû à l’éclairage au gaz et au raccordement
aux chemins de fer. Mais il faut savoir que nombreux sont les orateurs à
avoir soutenu dès 1847 le développement ferroviaire entre les différentes
régions de la Confédération et que plusieurs des organisateurs sont les
notables radicaux de La Chaux-de-Fonds qui ont soutenu le projet de la
ligne très controversée du Jura-Industriel. Finalement inaugurée en 1857
au prix d’un énorme dépassement de budget, la ligne est notamment fêtée
pour son joyau, le tunnel des Convers :

«Expliquons-nous, et qu’il soit une fois entendu qu’en éventrant les 
montagnes on a, non pas creusé un fossé, mais bien créé un lien entre toutes les
parties du pays ! »47

Pour comprendre l’importance accordée au progrès, au point que le
quartier du Progrès au Locle est jugé «beau au point de vue de l’esthé-
tique industrielle ; c’est une cité ouvrière»48, il faut remonter à l’idéologie
libérale appliquée après 1848. La liberté de commerce et d’industrie, de
même que l’instauration d’un régime parlementaire et la séparation des
pouvoirs, est censé apporter un bien-être matériel aux peuples par le jeu
du développement industriel et du libre-échange. Par là, le progrès 
économique est vu comme un élément favorisant l’égalité des citoyens et
leur union. Egalité et union, donc fraternité, liberté et progrès, la boucle
est bouclée.

Ainsi, entre appui sur le passé et espoir pour l’avenir, les «producteurs»
de sentiment national fortifient une conscience nationale et républicaine
dans le canton de Neuchâtel en régionalisant à l’extrême les figures de la
liberté et du progrès à travers le chevalier Baillod, le peintre Léopold
Robert et l’horlogerie.

Le Tir fédéral comme liturgie politique et fête de souveraineté

Les idéaux de la liberté et du progrès, répétés à satiété, appartiennent
à une mystique républicaine qui fait certainement beaucoup pour la 
diffusion de ces valeurs. Ainsi, l’aspect émotionnel de la fête entretient et

47 Ibid., p. 74 ; discours du colonel Philippin (NE) la quatrième journée.
48 Itinéraire des Montagnes neuchâteloises avec une esquisse descriptive, historique et statistique du canton

de Neuchâtel, une notice sur le Tir fédéral de 1863, etc., La Chaux-de-Fonds, 1863, p. 137.
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fortifie un sentiment national. Les discours dégagent une religiosité
consciente et la ferveur patriotique emprunte beaucoup au discours 
religieux. Mises en évidence par Claude Rivière49, les liturgies politiques
des fêtes républicaines se remarquent particulièrement à travers le tir de
La Chaux-de-Fonds. La fête de tir a ses propres rituels, ses lieux saints, sa
mission sacrée et sa déesse-mère androgyne, à la fois nourricière et 
protectrice. Mais surtout, d’un point de vue neuchâtelois, l’organisation
d’un tir fédéral est interprétée comme un baptême. A l’occasion du Tir
fédéral de La Chaux-de-Fonds, le canton se voit enfin reconnu comme
pleinement suisse.

Par ailleurs, un tir fédéral répond parfaitement à la définition de la fête
de souveraineté donnée par Alain Corbin50.

49 Claude RIVIÈRE, Les Liturgies politiques, Paris, 1988.
50 Alain CORBIN, Noëlle GÉRÔME et Danielle TARTAKOWSKY (dir.), Les Usages politiques des fêtes aux

XIXe-XXe siècles, Paris, 1994.

Fig. 23. Le Col-des-Roches et la statue de Léopold Robert. Lithographie de A. Château, La Chaux-de-
Fonds (détails de la figure 22).
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«La fête de souveraineté constitue le temps fort de la mise en scène du 
pouvoir. La manière dont celui qui le détient se donne à voir et veut être perçu
s’y trouve exposée avec une particulière clarté. Cette fête est l’occasion pour le
souverain et pour son entourage de dire comment ils entendent inscrire le régime
dans la chaîne des temps et poser son instauration tout à la fois comme clôture
et comme inauguration.»51

Organisée par une élite – radicale à La Chaux-de-Fonds –, la fête a
comme but de rallier une population à une idéologie dominante. La délo-
calisation de la fête – le tournus des tirs fédéraux tous les deux ou trois
ans – permet de diffuser les valeurs républicaines dans des régions variées.
A côté des cérémonies officielles destinées plutôt aux notables, les réjouis-
sances populaires sont chargées de toucher tout un chacun par la « savante
gestion de l’émotion collective»52 et par l’effet de l’imitation.

Mais comment cette fête de souveraineté a-t-elle été acceptée par la
population neuchâteloise et chaux-de-fonnière ? Avec succès si l’on en 
croit les résultats financiers. Ainsi, en 1862, le capital-action porté à
150 000 francs a été couvert en moins d’une semaine et essentiellement 
à La Chaux-de-Fonds53, ceci malgré la crise économique. Et c’est avec 
un bénéfice net de 15 000 francs que les organisateurs boucleront leur
budget en août 1863, soit un dividende fixé à dix pour-cent.

Par ailleurs, la popularité d’un tir est essentiellement jugée d’après la
quantité et la valeur des primes d’honneur envoyées à destination des
bonnes cibles. Les plus de sept cents dons publiés dans le National Suisse
entre mars 1862 et juillet 1863 – en provenance essentiellement du 
canton de Neuchâtel – et leur valeur qui surpasse, semble-t-il, de beaucoup
celle des autres tirs fédéraux54 témoignent encore du succès du tir de La
Chaux-de-Fonds.

En fin de compte, tant la presse radicale que la presse conservatrice du
canton se font l’écho de la réussite populaire de la fête et de sa signification,
comme en témoigne cet article du conservateur Courrier de Neuchâtel :

« Il ne nous reste plus du Tir fédéral de 1863 célébré à La Chaux-de-Fonds
que de bonnes et profondes impressions. Durant cette grande solennité, bien des
préventions injustes ont été détruites, bien des aspérités émoussées, bien des injus-
tices réparées, bien des cœurs séparés par des luttes ardentes se sont rapprochés.

51 Alain CORBIN, «La fête de souveraineté», Alain CORBIN, Noëlle GÉRÔME et Danielle TARTAKOWSKY
(dir.), Les usages..., p. 26.

52 Ibid.
53 PV-CO, 25 mars 1862 et National Suisse, 29 mars 1862.
54 180 700 francs de dons d’honneur en 1863 contre 89 537 à Stans en 1861. Il faut attendre le tir

de Lausanne en 1876 pour que le montant des dons d’honneur soit plus élevé ; SSC, op. cit., p. 202.
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Qui aurait pu croire il n’y a que quelques mois, que le peuple neuchâtelois se 
présenterait à ses confédérés comme ne formant qu’un cœur et qu’une âme, et
que les luttes politiques dont il donnait si souvent le spectacle, feraient place à
un sentiment unique, celui d’un amour sincère pour la patrie commune?»55

Bref, une mission pleinement réussie pour les organisateurs !

Gilliane KERN

Adresse de l’auteure : Gilliane Kern, Chapelle 8, 2035 Corcelles.

Abréviations de la provenance des objets

AR Société de tir Les Armes-Réunies, La Chaux-de-Fonds, Fonds Richardet
BVCF Bibliothèque de la Ville de La Chaux-de-Fonds
DAV Département audiovisuel de la Bibliothèque de la Ville de La Chaux-de-

Fonds
Martin Martin Jean Louis, Les médailles de tir suisses...
MH Musée d’histoire, La Chaux-de-Fonds
MBA Musée des Beaux-Arts, La Chaux-de-Fonds
SSM Schweizerisches Schützenmuseum, Berne

55 Courrier de Neuchâtel, 27 juillet 1863.



UN «PUTSCH» CONTRE LA SUISSE LIBÉRALE
OU LA CRÉATION AVORTÉE 

D’UN NOUVEAU QUOTIDIEN NEUCHÂTELOIS EN 1895

Le 9 mai 1895, un tandem constitué de l’homme de lettres Henri
Jacottet et de l’imprimeur-éditeur Victor Attinger font part au banquier
Alfred Borel de leur projet de lancer un nouveau quotidien à Neuchâtel : 

«Nous prenons la liberté de vous faire part d'un projet pour lequel votre
concours nous serait précieux. Nous voudrions fonder à Neuchâtel un journal
quotidien, du format de la Gazette de Lausanne, qui répondît, plus que les journaux
actuellement existants aux besoins d'une population de près de 18 000 âmes, et
même, si l'on y comprend toute la région dont notre ville est le centre, de près de
40 000 âmes. Nous voudrions que ce journal pût représenter dignement en Suisse
la ville et le canton de Neuchâtel et se faire une place à côté des organes importants
de la Suisse française. Ce journal s'occuperait de toutes les questions politiques à
l'ordre du jour, mais il ne serait l'organe officiel d'aucun parti. C'est à nos yeux
une condition indispensable de succès. Si La Suisse libérale, malgré les efforts et
le dévouement de son Comité, n'a pas réussi à gagner du terrain, en a perdu au
contraire, c'est d'une part que ses rédacteurs manquent de l'indépendance néces-
saire, de l'autre qu'elle souffre de la défaveur attachée à un parti en minorité dans
le canton et dans le chef-lieu. Le moment paraît donc venu de tenter une nouvelle
expérience, dans l'intérêt même des idées libérales. Le journal que nous projetons
ne cesserait pas en effet de défendre ces idées ; il mettrait à leur service toute 
l'influence qu’il pourrait acquérir. Le rédacteur qui s'offre à le diriger est attaché
de cœur et de tradition au parti libéral neuchâtelois. Mais un journal peut
défendre les idées d'un parti sans en être l'organe officiel. Sans dépendre entière-
ment de ses directeurs politiques. C'est le cas en particulier du Journal de Genève.
Le programme que le parti libéral vient de publier serait le nôtre dans ses grandes
lignes. Nous défendrions toutes les fois que l'occasion s'en présenterait, le droit
pour la minorité d'avoir un siège au Conseil d'Etat et d'envoyer un député au
Conseil National. Nous combattrions en tout et partout l'exclusivisme du parti
gouvernemental. Mais, en dehors de quelques questions de personnes, la lutte
entre libéraux et radicaux a presque cessé sur le terrain cantonal. La représentation
proportionnelle a écarté un de nos principaux griefs et, à moins de circonstances
imprévues, les forces respectives de ces deux partis ne changeront pas, au moins
pendant un certain temps. Notre journal n'aurait donc pas de peine, tout en restant
nettement libéral, à se déclarer neutre en matière cantonale et à s'abstenir de toute
polémique personnelle. Par sa neutralité même, il aiderait peut-être au groupement
de tous les esprits libéraux du pays en face des progrès du socialisme.»1

1 Lettre de H. Jacottet et V. Attinger à A. Borel, 9 mai 1895; Bevaix, American Bevaix Center, Fonds
Borel (archives privées non classées). Une version légèrement différente, manifestement un brouillon, se
trouve dans le fonds Henri Jacottet déposé aux Archives de l’Etat de Neuchâtel (AEN) (Tr. 1563, 4/XI).



Suit un projet rédactionnel particulièrement détaillé ainsi qu’un plan
financier selon lequel le futur journal pourrait atteindre, sur la base d’un
chiffre de 2600 abonnés2, un seuil de rentabilité au terme de la troisième
année déjà. Disons tout de suite que ce projet ne verra pas le jour : pour
des raisons qu’il nous reviendra d’éclairer, les deux initiateurs ne parvien-
dront à convaincre ni le mécène potentiel constitué par Alfred Borel3, ni
les nombreuses personnalités libérales contactées pour les gagner à leur
idée. Le fonds Henri Jacottet, déposé aux Archives de l’Etat, recèle un 
dossier de correspondances particulièrement précieux qui témoigne des
motivations des deux principaux protagonistes mais aussi des réactions
suscitées par leur initiative auprès de plusieurs «caciques» du parti libéral
de l’époque. Ces sources nous permettent de replacer cette tentative dans
un contexte plus large : celui des transformations du paysage neuchâtelois
de la presse d’abord, celui aussi de la recomposition des forces et des
alliances politiques sur l’échiquier local et cantonal. En ayant part aux 
discussions de coulisses et aux confidences de certains acteurs, il sera 
également possible de mieux comprendre les raisons de l’échec tout en
mettant au jour les liens d’interdépendance étroits existant entre champ
journalistique, milieux économiques et monde politique.

Un complot contre La Suisse libérale ?

«Aussi j’ai passé les heures qui ont suivi à ruminer ton plan... puis, vers
quatre heures, au moment où je cherchais à m’isoler pour te répondre
quelques mots, j’ai reçu une visite qui m’a paru singulièrement intem-
pestive et qui me met dans la plus délicate des situations. C’est celle de
MM. E. Bonhôte, Chambrier et Albert de Montmollin, qui venaient me
demander... mes conditions pour imprimer La Suisse libérale... Tu vois d’ici
ma tête et mon embarras... ne t’ayant pas répondu, je ne pouvais même
par une très lointaine allusion leur déclarer que je complotais justement
la mort de leur pauvre feuille, j’étais obligé de leur demander par simple
politesse des renseignements matériels sur leur situation tandis que je me
faisais l’effet d’un traître de mélodrame cherchant à profiter d’une situation
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2 En 1895, La Suisse libérale a un tirage de 1800 exemplaires ; Ernst BOLLINGER, La presse suisse.
Les faits et les opinions, Lausanne, Payot, 1986, p. 84.

3 Alfred Borel (1833-1908), fondateur de la société de commerce Borel & Co. à San Francisco 
en 1856 et d’une caisse hypothécaire qu’il continue de diriger après son retour en Suisse. Député 
libéral au Grand Conseil 1871-1898, conseiller communal 1880-1888 et conseiller général de Neuchâtel
1888-1906; Antoine WASSERFALLEN, «Alfred Borel », dans Dictionnaire historique de la Suisse, vol. 2,
Hauterive, G. Attinger, p. 479. Voir aussi du même auteur, Les Borel : de Neuchâtel à San Francisco : du
savetier au financier, Yens sur Morges, Cabédita, 2002.



désespérée pour mieux occire une pauvre victime.»4 Datée du 24 avril
1895, cette missive de Victor Attinger à son contemporain Henri Jacottet
établit avec précision l’origine du projet tout en mettant en scène les prin-
cipaux acteurs du «mélodrame». L’idée du nouveau journal a germé dans
l’esprit du juriste et publiciste Henri Jacottet (1856-1904), fils d’un avocat
de la place, prénommé également Henri, et qui n’est autre que l’un des
chefs du parti libéral conservateur au cours des années 1850 à 18705.
Après des études de droit à Neuchâtel, Henri junior va émigrer à Paris et
trouve du travail dans le secteur de l’édition en tant qu’attaché au service
des publications géographiques de la maison Hachette. Il n’en maintient
pas moins des contacts avec la mère patrie en collaborant de manière 
régulière à La Suisse libérale – l’organe du parti libéral-conservateur qui a
succédé à L’Union libérale – avec laquelle il rompra de manière fracassante
en 1885, la rédaction ayant refusé de lui confier une «correspondance»
parisienne. En 1893, Jacottet se languit de plus en plus à Paris et fulmine
contre ses tâches quotidiennes, ennuyeuses et mal payées6, lorsque la
rédaction de La Suisse libérale, en phase de réorganisation, vient lui 
proposer le poste de rédacteur. Maintenu sur la brèche pendant quatre
mois, il voit toutefois ses espoirs anéantis en apprenant par la bande la
nomination d’un autre candidat, en l’occurrence Otto de Dardel7. Jacottet
le ressent comme un véritable camouflet et confie sa rage à Philippe Godet
avec lequel il a maintenu des liens d’amitié : « Je m'en doutais bien un peu
étant donné le genre de nos illustres chefs de Neuchâtel-Ville. Entre un
petit péteu (sic) d'aristo à caser et moi, le comité ne peut avoir 
d'hésitation ; mais qu'est-ce que ça lui coûtait de me prévenir tout en ayant
l'air de m'ouvrir encore une porte ?»8 Il n’aura de cesse dès lors de trouver
un débouché pour rentrer en Suisse et se venger d’une mise à l’écart qu’il
ressent comme dirigée contre sa personne. 

Le choix de Victor Attinger en tant que «conjuré» n’est pas dû à leurs
seuls liens personnels. L’imprimeur vient de consentir des investissements
importants afin d’introduire dans ses ateliers de nouvelles machines à
composer Thorne ; quel meilleur moyen de les rentabiliser que de prendre
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4 Lettre de V. Attinger à H. Jacottet, 24 avril 1895; AEN, Fonds Jacottet, Tr. 1563, 4/XI.
5 Henri Jacottet (1828-1873), avocat et notaire, cofondateur du parti libéral neuchâtelois. Député

au Grand Conseil de 1855-1856 puis de 1859-1873, conseiller aux Etats en 1864-1865, il est rédacteur
du Courrier de Neuchâtel en 1857, puis de L’Union libérale qui lui fait suite de 1872 à 1873.

6 Voir à ce sujet la correspondance qu’il entretient avec sa femme Rose ; Fonds Jacottet, Tr. 1563,
4/VI.

7 Otto de Dardel (1864-1927). Secrétaire de rédaction au Signal, journal protestant à Paris, puis
rédacteur en chef de La Suisse libérale 1894-1906, député au Grand Conseil 1898-1906 et 1915-1927,
conseiller national de 1917 à 1927.

8 Lettre d’H. Jacottet à Philippe Godet, 13 novembre 1893; Neuchâtel, Bibliothèque publique et
universitaire (BPU), Fonds P. Godet, Ms 3164, 28 II.



en charge l’impression d’un des principaux quotidiens de la place ? Par
ailleurs, tout en étant proche du parti libéral, Victor Attinger nourrit un
fort ressentiment contre certains membres de l’équipe dirigeante de La
Suisse libérale, coupables à ses yeux d’avoir contribué à retirer à son père,
James Attinger, l’impression du journal en 1880: « [...] Je tiens à me 
prémunir contre toute tentative éventuelle de baisse forcée de prix émanant
de ces messieurs, et surtout contre le sort que mon père a dû subir jadis
par suite des combinaisons machiavéliques de Krebs, lorsqu’il s’est vu un
beau jour, à l’âge de 60 ans, dépouillé de son journal, auquel il avait 
pendant tant d’années voué tous ses soins et tous ses efforts, maintenant
souvent seul la tradition lors des changements de rédaction, sans être payé
pour cela naturellement, pour être finalement la victime du peu de succès
du journal, et accusé par surcroît d’avoir été trop cher et la cause indirecte
des déficits. »9 Le torpillage de La Suisse libérale représente, pour lui aussi,
une forme de revanche.

Si l’initiative des deux compères ne peut être comprise sans ces éléments
à la fois psychologiques et personnels, on ne saurait l’analyser sur le seul
registre du « règlement de comptes» ou de l’opportunisme. Observateurs
avisés de la scène journalistique et politique neuchâteloise, tant Jacottet
qu’Attinger ressentent la nécessité de renouveler le parti libéral tout en
portant le coup de grâce à une Suisse libérale discréditée à leurs yeux.
Soutenue à bout de bras par les dirigeants du parti – propriétaires fonciers
et représentants de la vieille bourgeoisie de robe et d’argent du Bas du 
canton –, celle-ci n’a pas su parer à une relative désaffection de son lectorat,
en dépit de toute une série de transformations formelles et d’innovations
depuis les années 1880: baisse du prix de l’abonnement, modification du
format, affinement des méthodes de distribution, création de nouvelles
rubriques, etc. Elle est en outre de plus en plus concurrencée sur ses propres
terres par la Gazette de Lausanne qui est entrée pour sa part dans une phase
d’expansion10. Sur le plan idéologique, les années 1880 peuvent être carac-
térisées pour La Suisse libérale comme une période de flottement où alter-
nent prises de position combatives et stratégies d’accommodement envers
« l’ennemi radical ». Des errements qui ont débouché sur d’importantes
divergences personnelles et sur des crises à répétition. En 1886, Philippe
Godet quitte avec fracas la rédaction qu’il rend responsable d’un échec
électoral personnel particulièrement mortifiant. Le nouveau rédacteur en
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9 Lettre de V. Attinger à H. Jacottet, s.d. ; AEN, Fonds Jacottet, Tr. 1563, 4/XI.
10 La décennie 1890 est une phase de take off pour la Gazette qui passe d’un tirage de 4500 exem-

plaires en 1893 à 5800 exemplaires en 1897 et 6500 exemplaires en 1901; cf. Alain CLAVIEN, Histoire
de la Gazette de Lausanne. Le temps du colonel 1874-1917, Vevey, L’Aire, 1997, p. 150.



chef, un certain Edouard Steiner, qui n’appartient pas au sérail libéral, est
remercié à la fin des années 1880. Après cette période d’intérim, le journal
est repris en main par l’appareil du parti et par les vieilles familles neuchâ-
teloises, ce que semble confirmer le choix d’Otto de Dardel en 1893: en
cherchant à être désormais plus présente dans le Haut par l’introduction
de «billets» de La Chaux-de-Fonds et du Locle, La Suisse libérale est tentée
de reprendre de plus belle les passes d’armes avec les radicaux. Pour
Jacottet et Attinger, cette stratégie est perdante tant sur le plan commercial
que sur le plan politique, d’où le projet de nouveau journal.

Presse d’opinion et presse d’information

Comme l’a évoqué Jean-Pierre Chuard dans un article éclairant11, les
années 1830 à 1880 sont marquées par le développement d’une presse
d’opinion dans le canton de Neuchâtel. Une première phase d’éclosion des
titres s’inscrit dans les luttes politiques du début des années 1830. Elle sera
suivie, après 1848, par la création de nouveaux journaux d’opinion dont
les deux principaux seront l’organe des radicaux, Le National suisse, créé
en 1856 à La Chaux-de-Fonds et, côté libéral, L’Union libérale, lancée en
1864 à Neuchâtel, qui devient La Suisse libérale en 1881.

Cette presse partisane va être concurrencée dès les années 1880 par de
nouveaux journaux qui s’ouvrent davantage au principe du profit et vont
largement reposer sur le commerce des annonces. En 1884, René-Alfred-
Henri Wolfrath transforme la Feuille d’Avis de Neuchâtel en quotidien, une
formule imitée par la Feuille d’Avis des Montagnes en 1891. Mais cette 
nouvelle presse est sans doute incarnée de manière emblématique en terre
neuchâteloise par la création de L’Impartial en 1880 à La Chaux-de-Fonds.
Ce journal, qui tire à plus de 5000 exemplaires en 1895, se définit comme
un journal apolitique afin d’élargir son lectorat au-delà des frontières parti-
sanes traditionnelles. Il mise en outre sur une forte partie consacrée aux
annonces et sur un roman-feuilleton attractif, les nouvelles nationales et inter-
nationales provenant en large part de reprises d’articles choisis dans la
presse suisse et étrangère. Enfin, de par son prix modeste – 10 francs pour
un abonnement annuel, un sou le numéro –, une présentation de l’informa-
tion plus condensée, il souhaite s’ouvrir à un lectorat ouvrier qui ne dispose
que de peu de temps et de moyens financiers pour la lecture d’un journal.
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11 Jean-Pierre CHUARD, «La presse neuchâteloise, de la pluralité à la concentration des titres », Musée
Neuchâtelois, 1986, pp. 167-186. On renverra également à Malik MAZBOURI, François VALLOTTON,
«Feuilleton et presse d’opinion dans le canton de Neuchâtel 1850-1900», Les Annuelles : Littérature «bas
de page», Lausanne, Antipodes, No 7, 1996, pp. 21-45.



L’intensification de la concurrence régionale d’une part, l’avènement
d’une nouvelle presse de masse d’autre part, montrent les limites d’une
presse étroitement partisane dont la survie économique repose exclusive-
ment sur les abonnés et sympathisants du parti. Ce d’autant plus dans une
période où les investissements imposés par les améliorations techniques
tant en matière d’impression que de composition deviennent très lourds.
La nécessité de trouver de nouveaux publics, mais aussi des annonceurs
fidèles et stables, se trouve ainsi au cœur du projet rédactionnel développé
par Jacottet et Attinger. En premier lieu, ceux-ci souhaitent un journal plus
attractif, reposant sur de nouvelles rubriques et une diversification de l’infor-
mation. L’accent est tout spécialement mis sur la création d’une rubrique
économique, ainsi que sur la mise en place d’un réseau de correspondants
dans les principales villes de Suisse, ainsi qu’à l’étranger. Il s’agit également
de s’ouvrir à des thématiques non exclusivement politiques, en soignant les
articles de variétés et de reportage : « [...] Nous développerions beaucoup les
articles «Variétés». Nous aurions des chroniques régulières, paraissant chaque
semaine, chaque quinzaine ou chaque mois, suivant leur importance, sur
la littérature, tant suisse que française et étrangère, l'art, la science et 
l'industrie, la géographie et les voyages, les sciences historiques, l'agriculture,
les questions militaires, etc. Nous publierions aussi une revue régulière des
revues et des livres, chose indispensable à qui cherche des indications pour
ses lectures dans l'énorme production actuelle. Nous compléterions cette
partie du journal en publiant, de temps à autre, quelque nouvelle, conte
ou croquis de l'un ou l'autre de nos écrivains populaires. Nous ferions en
sorte d'avoir dans toutes les grandes occasions (expositions, tirs fédéraux,
etc.) un service spécial de reportage et de donner ainsi à nos lecteurs des
renseignements de première main. Nous choisirions nos feuilletons parmi
les livres à la fois amusants, vivants et propres à être lus par tout le monde
et nous pourrions à l'occasion publier quelque roman inédit. »12

En deuxième lieu, le tandem veut professionnaliser l’activité journa-
listique en prévoyant une rédaction à trois têtes, aux tâches à la fois 
distinctes et complémentaires. Jusque-là, ce sont avant tout des politiques
qui manient la plume, ce qui contribue également au caractère fluctuant
de l’équipe rédactionnelle. Le choix d’Henri Jacottet doit représenter la
garantie d’une certaine stabilité ainsi que la mise au service du journal
d’une expérience de longue date dans le domaine de la presse et de 
l’édition. Enfin, le futur journal veut diversifier ses modes de distribution
et essayer de séduire un nouveau public via la vente au numéro. Selon une

206 REVUE HISTORIQUE NEUCHÂTELOISE

12 Lettre de H. Jacottet et V. Attinger à A. Borel, 9 mai 1895, voir note 1.



lettre de Victor Attinger, c’est ce qui a fait le succès de la Tribune de
Genève 13 et assure la popularité du Petit Journal en Suisse ; selon ses prévi-
sions – forcément optimistes –, la vente au numéro induirait un millier
d’exemplaires supplémentaires dès la troisième année, un apport susceptible
de garantir un équilibre financier du titre dès cette période14.

On peut être frappé de la similitude de ces options rédactionnelles avec
le repositionnement opéré à la même période par d’autres journaux en
Suisse comme la Gazette de Lausanne ou la Neue Zürcher Zeitung (NZZ).
Alain Clavien a montré combien les années 1880-1900 sont marquées à
la Gazette par un renouvellement en profondeur des rubriques du journal
(avec l’introduction notamment d’un feuilleton littéraire en 1886 et l’inten-
sification de la partie «Variétés») et une professionnalisation de la rédaction15.
On assiste au même phénomène à la NZZ, les statuts de la rédaction de
1896 précisant en outre que le comité renonce clairement à une influence
politique directe : la rédaction se devra de suivre toutefois une ligne
conforme à la tendance radicale16. Sur le terrain neuchâtelois, Jacottet et
Attinger font pour leur part le choix d’un nouveau journal, tous deux
jugeant La Suisse libérale trop connotée par ses combats politiques passés,
mais aussi trop déconnectée de l’évolution des alliances et des rapports de
force récents, pour renouveler avec succès sa ligne rédactionnelle.

L’adaptation aux nouveaux clivages et rapports de force politiques

L’initiative de Jacottet et Attinger s’inscrit parallèlement dans une analyse
portant sur les transformations politiques tant sur le plan local que fédé-
ral17. En premier lieu, l’introduction de la proportionnelle en 1892 contri-
bue à changer la donne politique neuchâteloise18. Les libéraux perdent là l’un
de leurs chevaux de bataille, à savoir la lutte contre l’«exclusivisme radical »
qui avait pour conséquence une forme de monopole sur les principaux
leviers du pouvoir cantonal. Un combat qui avait amené les libéraux à
contracter des alliances insolites, comme celle conclue avec les membres
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13 La Tribune de Genève, créée par l’homme d’affaires américain James T. Bates en 1879, s’inspire
fortement des recettes commerciales et rédactionnelles de la presse parisienne : en 1895, elle se place au
deuxième rang des journaux suisses par le tirage (20 000 à 30 000 exemplaires) derrière le Tages-Anzeiger
qui affiche 33 000 exemplaires.

14 Lettre de V. Attinger à H. Jacottet, 24 avril 1895; AEN, Fonds Jacottet, Tr. 1563, 4/XI.
15 Alain CLAVIEN, op. cit., pp. 152 et ss.
16 Conrad MEYER, Das Unternehmen NZZ 1780-2005, unter Mitarbeit von Pascal Morf, Zürich,

NZZ, 2005, p. 83.
17 Voir Jacques RAMSEYER, «La république radicale 1848-1914», dans Histoire du Pays de Neuchâtel,

tome 3 : de 1815 à nos jours, Hauterive, G. Attinger, pp. 31-51.
18 Cf. Rémy SCHEURER, «L’introduction de la représentation proportionnelle dans l’élection du

Grand Conseil neuchâtelois », Musée neuchâtelois, 1975, pp. 3-34.



du Grütli lors des élections au Conseil national de 1890. Avec l’avènement
d’un mouvement ouvrier organisé – qui dispose avec La Sentinelle d’un
relais important dans l’opinion et avec l’inauguration du Cercle ouvrier de
La Chaux-de-Fonds d’un lieu de rencontre et de formation19 –, radicaux
comme libéraux se rendent compte qu’une politique de la main tendue
doit succéder à la lutte sans merci qui prévalait dans les années précédentes
afin de parer à l’avancée du socialisme. En 1895, le libéral chaux-de-fon-
nier Jules Calame-Colin20 remplace le radical Donat Fer, impliqué dans
un scandale financier, sur les bancs du Conseil national. Lors des élections
au Conseil national de 1896, le parti radical décide de laisser un siège à
l’opposition en ne revendiquant «que» quatre sièges. Libéraux et radicaux
affirment défendre les mêmes buts et les mêmes idéaux face à des socialistes
qui risquent d’entraîner « le pays à la barbarie»21. Le second tour, qui met
aux prises Calame-Colin à un candidat socialiste, donne l’occasion à La
Suisse libérale d’insister sur le rapprochement idéologique des deux grands
partis. Cette nouvelle donne cantonale, que l’on retrouve sur le plan suisse
avec l’élection, en 1891, du catholique conservateur Joseph Zemp au Conseil
fédéral, invite Jacottet et Attinger à proposer un journal qui, tout en main-
tenant le combat pour les idées libérales, ne soit plus aussi étroitement
associé au Parti libéral conservateur : «Notre journal serait résolument
fédéraliste, désireux de concilier tous les intérêts, mais soucieux surtout de
ceux de la Suisse française ; il serait respectueux des droits des cantons,
hostile à toute ingérence fédérale motivée par un intérêt de parti : adver-
saire à la fois du Kulturkampf et du cléricalisme. Il combattrait le socialisme
d'Etat à la manière allemande, mais ne s'opposerait pas, de parti pris, à
toutes les revendications socialistes. Il pourrait rallier ainsi, autour d'un
programme bien arrêté de politique fédérale, tous les citoyens neuchâtelois
soucieux des intérêts de leur canton; il inaugurerait une politique vraiment
nationale et donnerait aux libéraux, dans les affaires de la Suisse, un peu
de cette influence qu'ils ont trop négligé d'acquérir jusqu'ici. »22
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19 Marc PERRENOUD, «De la “Fédération jurassienne” à la “commune socialiste”. Origines et débuts
du parti socialiste neuchâtelois (1885-1912)», dans Les origines du socialisme en Suisse romande,
Association pour l’étude de l’histoire du mouvement ouvrier, Cahier No 5, 1988, pp. 123-147.

20 Jules Calame-Colin (1852-1912). Il reprend la fabrique d’horlogerie de son père avant de se
consacrer dès 1891 exclusivement aux affaires publiques : conseiller général libéral de La Chaux-de Fonds
1888-1891 et 1903-1912, député au Grand Conseil 1889-1912 et conseiller national de 1895 à sa mort ;
Isabelle JEANNIN-JAQUET, « Jules Calame-Colin», dans Dictionnaire Historique de la Suisse, vol. 2, Hauterive,
G. Attinger, p. 821.

21 La Suisse libérale, 4 novembre 1896, cité par Daniel BALMER, Les libéraux neuchâtelois et leur presse
lors des élections au Conseil national de 1887 à 1917, Uni. de Neuchâtel [1969], p. 21 ; voir aussi François
CALAME, Les socialistes neuchâtelois et leur presse lors des élections au Conseil national de 1887 à 1917, Uni.
de Neuchâtel [1969].

22 Lettre de H. Jacottet et V. Attinger à A. Borel, 9 mai 1895, voir note 1.



La visée est double. Tenir compte d’abord du réajustement des alliances
politiques qui caractérise cette période tout en ne laissant pas le monopole
des valeurs de solidarité et de justice sociale aux socialistes. S’il faut, aux
yeux d’un Jacottet, récuser le socialisme d’Etat, il convient de ne pas aban-
donner la problématique de la «question sociale » aux seuls représentants
du mouvement ouvrier qui en seraient alors les grands bénéficiaires sur le
plan électoral. En deuxième lieu, Jacottet est convaincu de la nécessité
d’apaiser les querelles sur le plan cantonal et de mettre l’accent sur les
grandes questions qui se discutent désormais au niveau fédéral : les grands
sujets de discorde cantonaux (autonomie communale, question religieuse,
politique ferroviaire, débats sur l’école et la refonte de l’Académie) se sont
estompés alors que c’est à Berne que se décident les grandes orientations
du pays : la politique étrangère, la réforme de l’armée, la politique doua-
nière, le domaine des assurances, les lois sur la protection du travail, etc.
Il précisera cette analyse dans un long article publié quelques années plus
tard dans La Tribune libre, hebdomadaire «neutre» publié par Georges
Dubois de 1900 à 1904. A suivre son auteur, la lutte politique en Suisse
au XXe siècle sera caractérisée par de nouveaux clivages qui mettront aux
prises, sur le modèle anglo-saxon de l’opposition entre whigs et tories, un
grand parti conservateur d’orientation plutôt centriste et le parti radical.
Jacottet en effet ne croit pas à la capacité du parti socialiste à constituer
un parti de même force que les deux partis historiques, faute d’une popu-
lation ouvrière industrielle suffisante. Face à ce scénario, les libéraux 
doivent absolument se renforcer au niveau fédéral afin de créer les condi-
tions d’une alternance politique : «Donc le centre suisse, malgré les appa-
rences contraires, est peut-être viable. Et le parti libéral neuchâtelois n’a
d’avenir qu’en s’appropriant de plus en plus son programme, et en abordant
même les élections cantonales avec une plate-forme fédérale. C’est là que
sont les vrais combats à livrer. »23

On ne commentera pas ici le degré de pertinence d’une analyse à
laquelle l’histoire contemporaine a apporté un démenti ; elle nous semble
ici surtout intéressante pour mesurer l’étroite interdépendance du projet
éditorial et du projet politique. On se méprendrait à cet égard en inter-
prétant le projet du duo Jacottet-Attinger sous le seul angle de la transi-
tion d’une presse partisane vers une presse d’information. Il faut bien
davantage parler ici d’une volonté de transformation de la presse partisane
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23 Henri JACOTTET, «Des partis dans le canton de Neuchâtel », La Tribune libre, 21 février 1903
(un premier article sur ce thème paraît le 7 février). Je renvoie aussi à l’article de Jean COURVOISIER qui
présente cet article à travers les remarques critiques adressées à son auteur par Jules Calame-Colin :
«Lettre de 1903 sur les origines du parti libéral », Musée neuchâtelois, 1986, pp. 37-42.



traditionnelle en fonction du nouveau paysage politique de la fin du siècle
et de la nécessité, pour assurer la survie économique d’un titre, de toucher
de nouveaux lectorats, au-delà de la sphère militante stricto sensu.

Les raisons de l’échec

Un dossier de lettres présent dans le Fonds Jacottet aux Archives de
l’Etat de Neuchâtel permet d’analyser les réactions au projet exprimées par
certains caciques du parti libéral24, ainsi que les circonstances de son 
progressif enterrement. Au-delà des liens d’amitié qui lient ceux-ci au jour-
naliste et à l’imprimeur, et au-delà de l’accueil souvent favorable réservé à
la «philosophie» du projet, la plupart des personnes sollicitées gardent une
attitude pour le moins circonspecte devant la perspective de poignarder
dans le dos La Suisse libérale ; ils en sont souvent également les action-
naires principaux, ce qui rend leur position d’autant plus inconfortable :
«Comme je l'ai dit à M. Attinger, je trouve bien qu'un organe de publicité
plus complet que La Suisse libérale aurait sa raison d'être à Neuchâtel, mais
d'un autre côté il me semble difficile que le parti libéral et l'association
qui en est l'émanation ne puisse (sic) pas disposer d'un journal. Il est plus
que certain que ce serait avant tout aux dépens des abonnements de La
Suisse libérale que le nouveau journal recruterait sa clientèle ; il ne serait
dès lors pas convenable que ceux qui soutiennent de leurs subventions La
Suisse libérale, qui font partie de son Conseil d’administration, ou plutôt
de celui de la Société neuchâteloise d'imprimerie, ce qui est tout un,
contribuent à lui monter une concurrence ruineuse. »25

Dans cette situation, le Conseil d’administration de la Société neuchâte-
loise d’imprimerie – responsable de l’édition et de l’impression du journal –
est amené à prendre position dans sa séance du 11 juin 1895 quant à un
éventuel sacrifice de La Suisse libérale au profit du nouvel organe. On
rejette le sabordage pour privilégier une position attentiste visant à main-
tenir le statu quo durant une année encore. Dans une lettre de Victor
Attinger à Henri Jacottet du 26 octobre 1895, quelques lignes assez 
elliptiques laissent entendre que le rédacteur du journal, Théodore Krebs,
est parvenu à renforcer sa position, et du même coup à conjurer la menace
de la concurrence d’un nouveau titre26. Les circonstances de cette reprise
en main sont difficiles à cerner ; quoi qu’il en soit, le projet de journal sera
dès lors définitivement enterré.
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24 Il s’agit de L. Pernod, Jules Calame-Colin, Victor Reutter, Frédéric de Perregaux, Paul-Eugène
Humbert, L. Petitpierre et Eugène Bonhôte

25 Lettre de L. Pernod à H. Jacottet, 11 mai 1895; AEN, Fonds Jacottet, Tr. 1563, 4/X.
Note 26 en page 213.



L’avocat et député au Grand Conseil Eugène Bonhôte27 est durant cette
phase l’un des plus fervents soutiens de Jacottet et Attinger. Une lettre du
12 juin 1895 revenant sur la séance du Conseil d’administration de la
veille livre de précieux renseignements sur les raisons de l’abandon du
projet : «La majorité du Conseil d’administration reconnaît que La Suisse
libérale est dans une très mauvaise situation financière et paraît admettre
que sa disparition s’imposera un jour ou l’autre, qu’elle devra alors faire place
à un organe plus jeune et plus en rapport avec les aspirations nouvelles.
Les arguments qui ont été mis en avant pour s’opposer à la proposition
d’abandon immédiat de La Suisse libérale sont principalement les suivants :

1. Nous ne connaissons guère M. Henri Jacottet ni ses idées politiques ;
nous craignons un peu qu’il ne s’emballe, [...] vivant depuis longtemps à
l’étranger, il a peut-être perdu de vue les hommes et les choses politiques
de notre canton ; nous hésitons à nous en remettre sans autre, absolument
à lui seul, pour la défense de nos idées.

2. Le parti libéral ne peut d’emblée renoncer à son organe officiel pour
le voir remplacé par un journal où le rédacteur ferait absolument ce qu’il
voudrait et se réserverait de défendre des idées que le parti libéral aurait
combattues au Grand Conseil ou vice-versa. Les chefs politiques du parti
démocratique de Genève font partie [...] du Comité de rédaction du
Journal et celui-ci tient compte de leur opinion au moins pour la politique
genevoise. Nous voudrions de M. Jacottet d’autres garanties que celles qu’il
nous offre ; nous voudrions être sûrs que le nouveau journal s’il n’est pas
destiné à être l’organe officiel du parti, en représente au moins les idées et
en avoir des garanties efficaces.

3. Si nous voulons que nos idées se répandent dans le peuple pour
triompher un jour, que le nouveau parti à créer devienne majorité, il nous
faudrait un journal populaire, bon marché, et non un journal de 18 francs.»28

On constate en premier lieu le poids de la méfiance envers un person-
nage désormais «hors sol », vivant depuis longtemps en France, et dont la
position d’extériorité est ressentie comme une menace par les représentants
du parti. Outre cette autonomie rédactionnelle, ceux-ci craignent de ne
plus pouvoir compter sur l’une des fonctions essentielles du journal de
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26 «Bonhôte t’a écrit le résultat de l’assemblée générale... c’était prévu sauf que la pile a été plus
forte qu’on ne pouvait l’imaginer, les nôtres n’ayant pas osé se risquer à apparaître avec Bonhôte, et Krebs
ayant ramassé le ban et l’arrière-ban des actions disponibles. Il triomphe avec orgueil et sa joie est sans
mélange» ; Lettre de V. Attinger à H. Jacottet, 26 octobre 1895; AEN, Fonds Jacottet, Tr. 1563, 4/X.

27 Eugène Bonhôte (1857-1924), études de droit à Neuchâtel, Tübingen, Berlin, Paris et Leipzig.
Secrétaire à la légation suisse de Paris (1882-1884), il ouvre ensuite une étude à Neuchâtel en 1885.
Député libéral 1892-1919, conseiller national 1912-1924, il s’opposera à la politique des pleins 
pouvoirs pendant la guerre (Isabelle JEANNIN-JAQUET, «Eugène Bonhôte», dans Dictionnaire historique
de la Suisse, vol. 2, Hauterive, G. Attinger, p. 460).

28 Lettre de L. Pernod à H. Jacottet, 12 juin 1895; AEN, Fonds Jacottet, Tr. 1563, 4/XI.



parti : celle de contribuer à la formation politique des cadres et de servir
de tremplin pour leur future carrière. Avec la perte d’un organe partisan,
c’est tout le fonctionnement du parti et le recrutement de nouvelles forces
qui est remis en question, tout spécialement pour une formation minoritaire
et à une époque où les structures sont encore peu formalisées. Enfin, on
peut lire également dans les réponses des différents correspondants de
Jacottet la crainte de remettre en question, par leur appui au projet, la
position de certains amis ou parents au sein de la rédaction ou du Conseil
d’administration. L’environnement de La Suisse libérale est un petit milieu,
réuni par-delà l’appartenance partisane, par des liens d’amitié et de parenté
et personne ne veut s’exposer à remettre en question la position d’un proche.

L’autre élément à retenir de la lettre de Bonhôte est la question du 
journal populaire. En effet, pour que le nouveau titre puisse répondre à
l’ambition d’élargissement du lectorat, encore faut-il pour cela le proposer à
un prix suffisamment attractif pour toucher de nouveaux publics29. Le parti
libéral lausannois, confronté à la même nécessité de reconstruction que
son voisin neuchâtelois, parviendra à relever ce défi en faisant l’acquisition
en 1891 du Nouvelliste vaudois, l’ancien fer de lance du radicalisme vaudois.
Avec un abonnement fixé à huit francs, il se présente comme le meilleur
marché des quotidiens suisses tout en proposant une offre à la fois différen-
ciée et complémentaire par rapport à celle de la Gazette : au Nouvelliste le
soin de maintenir la polémique au niveau local tout en s’ouvrant à un autre
type de lectorat, à la Gazette les mains libres pour développer un projet
rédactionnel et politique plus ambitieux, au-delà des seules frontières lau-
sannoises30. Pour des raisons de masse critique, la création d’un nouveau
journal libéral en terre neuchâteloise était quasi illusoire. Ce d’autant plus
que bien des libéraux neuchâtelois de l’époque sont des lecteurs de la
Gazette de Lausanne, alors en pleine expansion, et qui répond à leur besoin
d’une information non strictement focalisée sur les luttes partisanes locales.

Epilogue

L’histoire d’un échec a souvent des vertus heuristiques en histoire. En
l’occurrence, cet épisode méconnu permet, sans doute mieux qu’une 
fastidieuse analyse de contenu de l’un des journaux neuchâtelois de
l’époque, de proposer un autre regard sur les transformations du paysage
journalistique et politique. A l’instar d’autres travaux, il confirme d’abord
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29 Le prix d’abonnement était de 18 francs dans le projet original, soit deux francs de moins que
l’abonnement à la Gazette.

30 Alain CLAVIEN, op. cit., pp. 122-128.



le rôle charnière de la période 1890-1914 pour la presse d’opinion bour-
geoise en Suisse. Confrontés à la concurrence représentée par des journaux
plus commerciaux, plusieurs des titres qui la composent vont prendre leur
distance vis-à-vis de la politique politicienne tout en affirmant une plus
grande indépendance rédactionnelle vis-à-vis des formations politiques
auxquelles elles étaient étroitement liées. Plus que le passage d’une presse
partisane à une presse commerciale, cette période consacre les transforma-
tions des rapports entre presse et parti. Une forme de division du travail est
observable durant ces années : d’un côté le décollage de certains titres comme
la NZZ, le Bund, la Gazette de Lausanne ou encore le Journal de Genève
qui, tout en restant fidèles à une ligne rédactionnelle et idéologique claire,
tentent d’élargir leur audience en s’écartant des polémiques partisanes
locales et en misant sur l’accumulation d’un certain capital symbolique ; 
de l’autre, le lancement ou le rachat de feuilles régionales – le Nouvelliste
vaudois dans le canton de Vaud, le lancement en 1919 du Volkszeitung 31

à Zurich – chargées de mener, au profit d’un parti, la lutte au quotidien.
Quant aux journaux d’idées, tels qu’ils se développent par exemple en France
dans les années 1920, ils connaîtront quelques avatars en Suisse romande
dont les exemples les plus précoces sont constitués par La Nation de Marcel
Regamey (mensuelle dès sa création en 1931, puis bimensuelle depuis
1943) et par Curieux, lancé à Neuchâtel par Marc Wolfrath en 193632.

Sur le plan politique, Jacottet et Attinger avaient perçu avec justesse le
processus de réaménagement des clivages politiques dans le canton. En
1898, un libéral – Edouard Droz – entre au gouvernement neuchâtelois,
alors qu’il reviendra à Philippe Godet, incarnation d’un certain particula-
risme libéral-conservateur, de rédiger la pièce historique, Neuchâtel suisse,
à l’occasion des commémorations... de 1848. La naissance du nouveau
journal passait toutefois par le sabordage de La Suisse libérale, un sacrifice
inimaginable sur le plan symbolique. La résistance d’une majorité des
membres du parti à toute évolution s’explique aussi, en dehors des rancunes
personnelles, par une volonté de ne pas perdre le contrôle d’un organe qui
joue alors un rôle de «ciment» idéologique, mais aussi de sociabilité et de
formation, pour les libéraux neuchâtelois. Le projet de 1895 souffre enfin
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31 Au lendemain de la Première Guerre mondiale, des divergences se manifestent entre rédaction de
la Neue Zürcher Zeitung et représentants du parti radical : la première veut maintenir une certaine 
autonomie alors que les seconds, échaudés par la Grève générale et les conséquences de l’introduction
de la proportionnelle, militent pour un journal plus offensif vis-à-vis des socialistes. Finalement, la NZZ
décidera de soutenir financièrement le journal Volkszeitung, lancé par la maison Jean Frey et chargé de
défendre les positions bourgeoises ; voir Conrad MEYER, Das Unternehmen NZZ 1780-2005, op. cit., p. 122.

32 Les organes des différents partis libéraux cantonaux affiliés au parti libéral suisse apparaissent, en
ordre dispersé, dès la fin des années 1920: Le Libéral vaudois (1929), Le Libéral genevois (1953), Réalités
neuchâteloises (1982).



de sa trop grande proximité, tant sur le plan politique que rédactionnel, avec
une Gazette de Lausanne déjà très présente sur le territoire neuchâtelois.
Philippe Godet – un proche d’Edouard Secretan, directeur de la partie
« feuilleton» de la Gazette depuis 188633 rappelons-le – décline explicitement
ces différents éléments dans une lettre adressée à la femme de Jacottet : « Je
ne puis l'approuver [il parle du projet de nouveau journal] d'abord parce
qu'il entraîne nécessairement la suppression de La Suisse libérale et en
même temps de situations acquises qui ont droit à des égards. Ce projet
revient à dire : «Vous êtes des imbéciles, qui ne savez pas vous en tirer.
Otez-vous de là que je m'y mette». C'est le guillotiné par persuasion. Je
ne puis pour ma part admettre qu'on propose aux gens de bien vouloir se
suicider pour laisser leur place à d'autres. [...] Je ne pourrais m'associer à
une combinaison qui pût nuire, soit à la situation de ses rédacteurs, soit au
parti libéral lui-même, en le privant d'un organe indispensable. [...] D'autre
part, la nécessité d'un grand journal de Neuchâtel ne se fait pas sentir pour
moi. Je ne crois pas que, même dirigé par Henri, dont je sais tout le talent,
ce parfait journal que vous dépeignez avec tant de verve, puisse acquérir
l'importance qu'il rêve, à côté des deux grands journaux romands. Ceux-
ci disposent de ressources qui seront toujours supérieures à celles que notre
canton pourra fournir. Enfin, la Gazette de Lausanne, précisément parce
qu'elle n'est pas un journal «de Neuchâtel », exerce à Neuchâtel une
influence très sensible, que je déplorerais de voir diminuer... »34

Henri Jacottet se tournera d’ailleurs dès 1896 vers la Gazette de
Lausanne afin de trouver un débouché économique régulier en Suisse.
Quant à Victor Attinger, il réoriente ses activités suite à l’éclatement de la
maison Attinger Frères en trois entités distinctes en 1898: Paul s’occupera
désormais seul de l’imprimerie, James assume la responsabilité de la 
librairie, Victor reprenant l’Office de photographie et de photogravure
ainsi que les Editions35. L’une des premières décisions de Paul Attinger sera
d’accepter l’impression de La Suisse libérale en 1899, reléguant du même
coup l’épisode de 1895 dans les oubliettes de l’histoire neuchâteloise.

François VALLOTTON

Adresse de l’auteur : François Vallotton, section d’histoire, Faculté des lettres, Université de Lausanne,
1015 Lausanne.
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33 Alain CLAVIEN, «Philippe Godet et la Gazette de Lausanne : le blues du feuilletoniste», Les
Annuelles : Littérature «bas de page», op. cit., pp. 69-85.

34 Lettre de Philippe Godet à Mme Henri Jacottet, 7 juillet 95 ; Neuchâtel, BPU, Fonds Ph. Godet,
Ms 3150.18, f. 281.

35 François VALLOTTON, L’édition romande et ses acteurs 1850-1920, Genève, Slatkine, 2001, pp. 270
et ss.



COMPTES RENDUS

Marc KIENER, Dictionnaire des professeurs de l’Académie de Lausanne (1537-
1890), Université de Lausanne, Etudes et documents pour servir à l’histoire de
l’Université de Lausanne, XXXVII, 2005, 689 pages.

Le Dictionnaire des professeurs de l’Académie de Lausanne complète le Diction-
naire des professeurs de l’Université de Lausanne entrepris à l’occasion des 450 ans
de la fondation de l’Académie. Etude considérable qui couvre plus de 350 ans, ce
nouvel ouvrage présente, sous forme de notices classées par ordre alphabétique,
les biographies de tous les professeurs. Notons qu’une enquête similaire a été menée,
il y a quelques années, pour les membres du corps enseignant de Neuchâtel ; 
néanmoins, les renseignements collectés n’ont pas été publiés sous la forme d’un
dictionnaire, mais intégrés à l’histoire de nos facultés. 

Ce Dictionnaire lausannois se présente comme un instrument de travail, une
base pour une véritable étude sociale d’une élite intellectuelle. Son auteur ne 
prétend pas tirer de conclusions définitives, mais plutôt proposer des pistes, et
quelques indications intéressantes qui nous font espérer une suite à cette publi-
cation. Ainsi, si les premiers maîtres sont des théologiens, le corps enseignant tisse
progressivement des liens avec le monde de la finance, de l’industrie et de la poli-
tique. Au XVIIe et surtout au XVIIIe siècle se constitue un corps de professeurs
autochtones, issus, dans leur majorité, des familles patriciennes de Lausanne.

L’introduction rappelle les étapes principales de l’histoire de l’institution, « la
plus ancienne Académie réformée du monde», créée par les autorités bernoises après
l’Edit de Réformation de décembre 1536, pour assurer la formation des pasteurs
de l’Eglise réformée vaudoise. Différents organigrammes placés en annexe 
permettent de mieux comprendre l’évolution des structures académiques, au fil
des réorganisations. Les facultés, par exemple, n’apparaissent qu’en 1837. D’autres
tableaux présentent la distribution des chaires et du personnel enseignant. Il faut
souligner que la longueur de la période prise en considération a compliqué le 
travail : les changements rendent les comparaisons difficiles ; les sources présentent
des lacunes ; les renseignements manquent pendant la période bernoise ;
l’Académie a compté beaucoup d’étrangers, surtout des réfugiés français ; les 
dossiers personnels des professeurs se révèlent parfois inexistants...

Les notices, agrémentées dans la mesure du possible d’un portrait, renseignent
d’abord sur l’état-civil : nom complet, dates et lieux de naissance et de décès, 
origine géographique et sociale. La famille est reconstituée sur quatre générations ;
des grands-parents des professeurs à leurs enfants. L’exhaustivité est bien sûr impos-
sible, mais on entrevoit la constitution de véritables «clans» qui se transmettent
les charges sur plusieurs générations.

Suivent le cursus scolaire, les diplômes et les sujets de thèse de doctorat.
La recherche effectuée sur les fonctions et les carrières avant, pendant et après

l’Académie suscite notre curiosité de Neuchâtelois : quels liens existaient entre
cette élite académique vaudoise et la nôtre ? Apparemment, très peu. Au XVIe siècle,



quelques théologiens sont passés par Neuchâtel avant d’aller enseigner à Lausanne :
c’est le cas de Pierre Viret et de Mathurin Cordier, directeur des écoles neuchâ-
teloises entre 1539 et 1545. Rares sont les étudiants neuchâtelois qui ont fait 
carrière à Lausanne. Peu de professeurs ont travaillé simultanément ou successi-
vement dans les deux établissements : il faut signaler, parmi eux, le célèbre Agassiz
avant de partir pour l’Amérique ; Henri Hollard, qui le rejoignit en 1845 pour
donner l’anatomie comparée à la première Académie ; Adolphe-Wilhelm Neumann
(chaire de philologie grecque et latine à la seconde Académie) qui a donné des
cours libres à Lausanne ; Juste Olivier, historien, et Alfred Gilliéron, professeur de
grec, qui ont inversement commencé leur carrière au Gymnase de Neuchâtel.

Les remarques biographiques amènent parfois d’autres précisions, anecdotiques
mais plus vivantes, qui permettent de sortir du cadre rigide des notices. Ainsi, le
professeur Jean Steck (1582-1628), jurisconsulte, défendit si bien les droits des
Neuchâtelois contre le duc de Longueville qu’il fut emprisonné et menacé de
mort, puis sauvé par les Bernois. On apprend aussi qu’Abram Clavel (1717-1771),
professeur de droit, consulté par Frédéric II de Prusse dans le cadre de l’affaire
Gaudot et rédacteur d’un code de lois inachevé pour la Principauté, fut affublé des
surnoms de casseur de raquettes, horrible cyclope, monoculus et mouchard le borgne...

L’auteur s’est efforcé de mettre en évidence les réseaux scientifiques 
(synodes, cercles, sociétés savantes ou d’étudiants, commissions d’experts, congrès, 
comités éditoriaux de revues...). La mention des distinctions ainsi qu’une liste
bibliographique des publications complètent les notices.

Une vingtaine d’illustrations, des graphiques des effectifs étudiants et un 
glossaire agrémentent l’ouvrage.

En conclusion, le Dictionnaire des professeurs de l’Académie de Lausanne mérite
d’être salué pour sa rigueur et sa clarté. Il n’est certes pas destiné à une lecture
immédiate, mais permettra, à n’en point douter, d’autres recherches pour une
étude sociologique dont nous nous réjouissons de lire les conclusions.

Anne-Françoise SCHALLER-JEANNERET

Nicole MALHERBE, Péril vénérien. La lutte contre les maladies sexuellement 
transmissibles à Lausanne et à Neuchâtel avant l'apparition du sida, Neuchâtel,
Editions Alphil, 2002, 192 pages, 22 pages d'illustrations.

Dans son livre, tiré de son mémoire de licence, Nicole Malherbe retrace 
l'historique de la prise de conscience du corps médical et des autorités de la 
nécessité d'engager la lutte contre les maladies vénériennes que sont la syphilis 
(ou petite vérole), la blennorragie (gonorrhée ou chaude-pisse) et le chancre mou.
Connues dès la fin du XVe siècle, mais réellement étudiées et identifiées qu'au
cours du XIXe siècle, ces maladies ont de tout temps provoqué des réactions 
émotionnelles vives, car liées, dans l'imaginaire, au monde de la débauche et de
la prostitution. A la fin du XIXe siècle, la syphilis sort de ce cadre confiné et
devient, avec l'alcoolisme et la tuberculose, un des grands maux à abattre.

216 REVUE HISTORIQUE NEUCHÂTELOISE



L'étude de Nicole Malherbe s'attache à décrire le processus de mise en place des
structures spécialisées à Neuchâtel et à Lausanne, deux villes dont l'auteure justifie
le choix par leurs différences démographique, économique et médicale, permettant
de déterminer si la lutte contre les maladies vénériennes est tributaire de son
contexte sociale. On aurait aimé une troisième ville, catholique de préférence.

Comme ailleurs en Europe, la lutte commence dans les années 1870, à 
l'initiative de médecins. Elle porte sur trois points : combattre la prostitution
considérée comme responsable de la propagation des maladies vénériennes, soit
en l'éradiquant selon le souhait des abolitionnistes, soit en contrôlant l'état des
prostituées ; créer des lieux de soins et informer le public. A Neuchâtel, l'accent
est mis sur le deuxième point tandis qu'à Lausanne, c'est la prévention chez les
prostituées qui est encouragée. Lorsque la Première Guerre mondiale éclate, les
maladies vénériennes, considérées encore comme un problème local et d'ordre privé,
deviennent une menace généralisée que l'armée prend enfin en considération, sans
parvenir à de grands résultats.

Entre 1920 et 1921, la Société suisse pour la lutte contre les maladies 
vénériennes nouvellement créée (SSLMV, 1918) va lancer une enquête nationale,
auprès des médecins, pour connaître l'étendue de la maladie. Il résulte que 
0,4 % de la population est atteinte, surtout dans les villes industrielles (et protes-
tantes ?). Les efforts qui vont être menés vont s'orienter vers l'information à large
échelle (écoles de recrues, tracts dans les universités, etc.) et l'élaboration d'une
loi obligeant les malades à se faire traiter qui n'aboutira pas. Ce n'est qu'en 1947
que les maladies vénériennes sont incluses dans la liste des maladies contagieuses,
soumises à déclaration.

Si la SSLMV donne une ligne directrice, les sections cantonales restent 
relativement autonomes. A Lausanne, la lutte est prise très à cœur. Des structures
sont mises en place, le corps médical se sent très concerné. A Neuchâtel, par
contre, les maladies vénériennes ne sont plus à l'ordre du jour. La différence entre
les deux villes tient d'une part à la personnalité des médecins, d'autre part au
contexte économique. Plus touristique, Lausanne, qui compte plus de prostituées,
doit préserver son image. Neuchâtel, au contraire, connaît d'autres problèmes liés
à l'industrie (chômage, pauvreté...) et se désintéresse de la lutte, d'autant que le
nombre de cas avérés a chuté.

La Seconde Guerre mondiale a peu d'incidence sur la lutte, la prophylaxie est
bien connue du public. L'invention de la pénicilline va mettre un terme au 
problème des maladies vénériennes jusqu'à l'arrivée du sida en 1981, annoncée
dans le titre.

L'ouvrage se lit avec intérêt, même si l'avancée du propos souffre parfois de la
nécessaire répétition qu'induit la comparaison diachronique des deux villes.
Quelques citations et des illustrations terrifiantes rappellent la souffrance indivi-
duelle qui se cache derrière un travail sérieux et fouillé.

Natacha AUBERT
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Assemblée générale au Château de Valangin
Salle des Chevaliers, samedi 11 mars 2006

La présidente Mme Christine Rodeschini, souhaite la bienvenue aux seize
membres présents à l’assemblée générale de 2006, ainsi qu’aux onze membres du
comité. La présidente énumère les personnes excusées.

Procès-verbal de l’assemblée générale du 12 mars 2005, rédigé par Mme Maude Weber.
Publié dans la Revue historique neuchâteloise 2005, 3, il ne suscite aucun commen-
taire ; il est par conséquent approuvé.

Rapport de la présidente. Christine Rodeschini ouvre son rapport en évoquant
le décès de neuf membres de la société : Yves Aeschlimann, Jean-Marc Busigny, Jean-
Rodolphe Laederach, Jean-Louis Leuba, Jacques Pilet, Henriette Robert-Primault,
Louis-Edouard Roulet, Georges Strechi, Jacques Vuillemier. Une minute de silence
est observée en leur mémoire.

Durant l’exercice écoulé, le comité de la SHAN s’est réuni à quatre reprises.
Les diverses commissions, de leur côté, ont poursuivi leurs travaux, en en rendant
régulièrement compte au comité.

L'année 2005 a été marquée par deux événements de nature différente.  D’une
part le rendu du rapport muséologique de Museum Développement, d’autre part
le départ à la retraite de M. et Mme Sandoz, gardiens-concierges du Château et
musée de Valangin, en décembre 2005, qui a nécessité une réorganisation de la
question du gardiennage.

Rapport de Museum Développement
Le rapport final de cette étude muséologique a été rendu en juillet 2005. Le

sujet sur lequel il porte n'est finalement pas exactement ce qui avait été commandé
et ce en accord avec le comité de la SHAN. En effet, à l'origine le rapport devait
être une étude muséographique des possibilités de développement du Château et
musée de Valangin, en particulier le réaménagement de ses combles. Ce projet
initial est devenu au fil des mois une étude de l'état actuel du château et une 
analyse de ses possibilités de devenir. L'intérêt principal de ce rapport réside dans
la mise à plat des données de fréquentation du château, des pistes pour l’améliorer
et des propositions de refonte de la structure de fonctionnement du musée en
particulier dans son rapport avec la SHAN.

Ces propositions intéressantes présentent néanmoins un désavantage majeur,
celui de nécessiter un apport financier important pour créer une fondation qui
aurait pour tâche de gérer le château. En cette période d’économies cantonales,
cette proposition tombe à un bien mauvais moment. Il n’a donc pas été prévu



d’aller plus avant dans la réflexion autour de cette proposition de création 
d’une fondation. Néanmoins, une partie des pistes visant à l'amélioration de la
fréquentation et de la visibilité du château et musée ont pu être prises en compte
notamment quant à l’horaire d’ouverture et à la location de salles.

Conciergerie et gardiennage 
Suite au départ à la retraite de M. et Mme Sandoz, la SHAN est entrée en 

discussion avec l’intendance des bâtiments de l’Etat de Neuchâtel – dont 
M. Sandoz dépendait – pour prévoir son remplacement. L'Etat, pour des raisons
de restrictions budgétaires, a annoncé une diminution d’un tiers de la somme 
budgétée pour 2006. Néanmoins, un arrangement a été trouvé par le comité pour
assurer le gardiennage et la conciergerie du château par l’engagement par la
SHAN de deux personnes à temps partiel. Pour le détail, voir le rapport de la
conservatrice ci-après. 

Subvention de l’Etat versée à la SHAN
Toujours pour des motifs d'économie, le Département de l’instruction publique

et des affaires culturelles (DIPAC) a réduit de 15% la subvention pour 2006
accordée à la SHAN. C’est une coupe importante, d’autant plus que cette subven-
tion permettait de verser un modeste salaire à la conservatrice. Pour que cette 
dernière ne souffre pas de cette baisse, la SHAN compense le manque à gagner. 

Malgré ces nouvelles financièrement peu réjouissantes, le comité de la SHAN tra-
vaille à tirer le meilleur parti des possibilités que le soutien de ses membres lui offre.

Rapport de la commission des animations. Une fois n’est pas coutume, la saison des
animations a commencé avec la remise des prix Kunz et Bachelin 2004, le 10 février
2005. Marc-Antoine Kaeser a reçu le prix Bachelin pour ses travaux consacré à
Edouard Desor. Sa thèse a été éditée sous le titre L’Univers du préhistorien. Science,
foi et politique dans l’œuvre et la vie d’Edouard Desor (1811-1882).

Le prix Kunz a été partagé entre Isabelle Chuat, qui a fait son mémoire de
licence sur l’entreprise Suchard et Philippe Hebeisen qui a choisi le sujet des 
réfugiés aux Verrières.

L’assemblée générale a eu lieu le 12 mars au Château de Valangin, suivi d’une
lecture-spectacle, interprétée par Frédérique Nardin.

Le 23 juillet, désireuse de s’associer au 500e anniversaire de la collégiale de
Valangin, la SHAN a organisé, sous la houlette d’Eric Nusslé, héraldiste et généalo-
giste, et de l’historien Antoine Glaenzer, une visite consacrée aux vitraux.
L’ASCOVAL et les habitants de Valangin étaient également conviés.

En août, la visite du musée de l’informatique Bolo à Lausanne a malheureu-
sement été annulée faute de participants.

Le 14 août et le 23 octobre ont été organisées deux visites guidées de l’expo-
sition consacrée aux dons et acquisitions du Château en 2004.

Le 4 octobre, la visite à l’Observatoire sous la conduite de Claire Piguet et de
Virginie Babey a connu un franc succès.
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Rapport de la commission des publications. La SHAN, via sa commission des
publications, a accordé un subside pour la publication des actes du colloque de
Neuchâtel intitulé Neuchâtel et l’Empire.

Suite aux difficultés et contretemps rencontrés par les six membres de la 
commission paritaire, il a été décidé de changer de méthode, afin d’éviter un
ralentissement du processus de publications.

La commission ne fera plus que la lecture et la sélection de cinq manuscrits.
Ensuite, un seul partenaire restera en relation avec l’auteur. Cette méthode assurera
une publication régulière ainsi qu’une simplification des demandes de subventions.

Rapport de la commission des colloques. Un colloque conjoint entre la SHAN
et la Société d’histoire de la Suisse romande a été organisé le 5 novembre 2005 à
Neuchâtel. Sous le titre «Se nourrir en Suisse romande, du Moyen-Age au 
XXe siècle», il a regroupé onze conférenciers et conférencières. Les actes sortiront
dans le courant de l’année 2007, dans la collection «Pour mémoire» de la SHSR.

Rapport de la commission des prix Kunz et Bachelin. Comme les années 
précédentes, les commissions des prix Kunz et Bachelin ont organisé une soirée
commune de remise des prix qui a eu lieu le jeudi 24 novembre 2005, au cours
de laquelle les différents travaux distingués ont été présentés au public. 

Cette année, le prix Kunz 2005 a été décerné à David Gaffino pour son travail
intitulé «Neutralité, solidarité, universalité, disponibilité ?» Les autorités et les entreprises
suisses face à la guerre du Vietnam (1960-1975). Le jury a été particulièrement 
sensible à la clarté et à la précision du travail, au caractère extrêmement bien fouillé
de la recherche (sources inédites), à l’originalité du sujet (encore peu étudié par
les historiennes et historiens suisses). Il a également été convaincu par le regard
critique dont la recherche fait preuve, et par l’élégance rédactionnelle de l’auteur.

Le prix Bachelin 2005 avait pour but de récompenser un travail dans le domaine
des arts. Parmi les six artistes invités à concourir, le jury a décidé de remettre le prix
Bachelin 2005 à M. Alois Dubach, vivant et travaillant à Valangin. Le jury a apprécié
la rigueur géométrique et la beauté des sculptures monumentales de M. Dubach.
Pour faire honneur au lauréat, M. Edmond Charrière, conservateur du Musée des
beaux-arts de La Chaux-de-Fonds, a fait la Laudatio de M. Alois Dubach.

Rapport de la conservatrice du Château et musée de Valangin

Le personnel du musée
Le musée a fonctionné en 2005 en s’appuyant principalement sur les forces

des bénévoles, sur celles de deux employés à temps (très) partiel et sur un stagiaire.
Les bénévoles du secteur textile, Mmes Denise de Montmollin, Gilberte Robert

et Sylvie Martinez, ont consacré leur temps à l’enregistrement et à l’entretien 
des collections, la préparation d'environ 700 fiches et le rangement d’objets
d’exposition, en collaboration avec la conservatrice. Dans le secteur des dentelles, 
Mme Luciani, responsable, a consacré un jour par semaine au musée en compagnie
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de Ghislaine Prêtot. Mme Simonet a continué d’organiser les démonstrations de
dentellières au château, tandis que Mme Decrauzat s’est occupée du matériel à vendre.

En ce qui concerne les collaborateurs payés, Marie Dubois Passaplan a effectué
du travail de saisie informatique et d’aide au montage d’exposition. La conserva-
trice a eu recours au service de Maude Weber, secrétaire de la SHAN, pour l’aider
au secrétariat.

Le musée a pris un stagiaire, Romain Jeanneret, qui, entre avril et juin, a été,
entre autres, le concepteur d'une vitrine consacrée à la collection d’appareils 
photographiques du château. En décembre, Maude Bütikofer, ancienne stagiaire
et nouvelle diplômée de la Hea-Arc, a été engagée à mi-temps.

Un merci du fond du cœur à ces collaborateurs pour leur travail et leur
dévouement.

Activités de la conservatrice
Outre les travaux inhérents au fonctionnement du musée et à la création

d’animations et d’expositions, la conservatrice a conduit huit visites guidées pour
des groupes privés et cinq dans le cadre d’activités ouvertes à tous. Elle a parti-
cipé à six séances organisées par le Service de l’intendance concernant l’entretien
du château.

Dans ses occupations 2005, l’étude consacrée au développement du château,
confiée en 2004 à Museum Développement, a pris une part importante, exigeant
travail et présence lors de nombreuses séances de discussion sollicitées avec les 
différents acteurs culturels du canton (musées, tourisme, recherche historique,
école), y compris avec le Conseil communal de Valangin.

Une autre activité très préoccupante dans la seconde moitié de 2005 a été la
redéfinition des nouveaux postes de gardien et de concierge, jusqu’ici payés et 
dirigés par l’Etat de Neuchâtel. Une commission ad hoc issue du comité de la
SHAN a siégé pour peaufiner la nouvelle formule dont la principale contrainte
était la baisse du budget imposée par l’Etat, passant de 114 000 à 78 000 francs
pour les mêmes tâches.

Il a donc fallu renoncer à faire habiter un gardien dans le château et à exiger
une double présence, sauf le week-end. La commune de Valangin prend en charge
le déneigement et le jardinage. Les heures d’ouverture et de fermeture annuelle
sont adaptées (dès 2006, château ouvert du mercredi au dimanche, de 11 h à 
17 heures, du 1er mars au 31 octobre) et le parc du château reste ouvert tous les
jours, de 8 h à 19 heures.

251 offres ont répondu à la mise au concours.

En 2005, la conservatrice a assuré la présidence du Groupement des musées
neuchâtelois et continué son activité au sein du groupement pour l’inventaire des
petits musées (GIP), en collaboration avec Diane Skartsounis et Laurence Vaucher.

Elle a participé, avec l’ASCOVAL, à la mise sur pied des journées inaugurales
de la collégiale de Valangin, nouvellement restaurée (ouverture des souterrains,
jeux anciens dans le parc du château, visites guidées).
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La conservatrice a participé à un groupe d’étude intitulé MOD, initié par
Jacqueline Rossier pour l’Office fédéral des statistiques, pour un projet d’exposition
sur la mode, dont l’ouverture est prévue en novembre 2006.

Elle a également accepté la charge de conseillère pour un mémoire de licence
en archéologie : il s’agit du travail d'Alain Steudler, sur les vestiges archéologiques
céramiques provenant des fouilles du début du XXe siècle autour du château de
Valangin. Ce matériel très abondant est encore entreposé au château.

Les collections
L’essentiel du travail sur les collections concerne encore et toujours la mise à

l’inventaire des nouvelles acquisitions et de quelques fonds anciens non encore
répertoriés. Dans les secteurs du textile et de la dentelle, environ 700 objets ont été
fichés, décrits, lavés parfois, photographiés, rangés et enfin informatisés. Les très
nombreux prêts que le château a eu l’avantage de faire à des expositions extérieures
ont occasionné un travail de vérification et d’informatisation supplémentaire.

Ont été prêtés en 2005: des vêtements et accessoires à l’exposition itinérante
Quand je serai porté en terre ; de nombreux objets dont une baignoire assise peinte
pour l’exposition Lave-toi les oreilles au Locle ; une centaine de vêtements d’enfants
et accessoires à l’exposition sur l’histoire des crèches aux Galeries de l’histoire, à
Neuchâtel ; une centaine de vêtements de poupées et jouets pour l’exposition
Poupées-poupons au Musée paysan de La Chaux-de-Fonds ; des chaussures anciennes
aux Moulins souterrains du Col-des-Roches, pour son exposition sur les gouffres ;
une cinquantaine de photos anciennes pour l’exposition des 100 ans du Collège
de la Fontenelle à Cernier ; des dentelles pour une exposition et un cours en Italie,
affaire traitée par Mme Luciani.

Le changement de l’éclairage dans les cellules du cellier a été achevé en janvier
2005, pour un total d’environ 20 000 francs, dont la moitié payée par l’Etat. Ce
concept de lumières réglables et de spots à volets a été spécialement conçu pour
l’exposition de vêtements et de tissus, notamment la soie, très fragiles.

Acquisitions
Si 29 personnes en 2004 avaient adressé leurs dons au musée de Valangin,

l’année 2005 a été étonnamment calme à ce sujet avec seulement cinq donateurs.
Liste des donateurs : Dominique Ruta-Robert, Ariane Brunko-Méautis, Raymond

Huber, Maurice Evard, Arlette Schwaar. Qu’ils trouvent ici l’expression de notre
plus vive reconnaissance.

Les animations au musée
L'exposition temporaire, montée par Monika Roulet, s'intitulait Collections+

2004, sur les acquisitions 2004, ouverte le 2 juin 2005. Une nouvelle vitrine 
Clic-clac, au premier étage, expose la collection d'appareils photographiques du
château. La présentation est faite par Romain Jeanneret, le décor par Monika
Roulet de Décopub.
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Journées et événements spéciaux
Ouverture saisonnière du château, le 1er mars 2005, cérémonie ponctuée du

canon de la batterie de campagne 13 de Fribourg.
Assemblée générale de la SHAN, le 12 mars 2004, dans la salle des Chevaliers. 
Théâtre au château, en mars 2005: lecture théâtralisée des lettres de Julie

L’Eplattenier, autour de l’exposition intitulée 7 jours dans la vie de Julie. Cinq
représentations et une générale, la première ayant été jouée à l’assemblée générale
de la SHAN.

Journée école-musée, le 29 avril, organisée par le GMN, visite, rallye, déguise-
ments, photos, pour une classe de Peseux.

Passeport-vacances : 6 séances : 3 matinées avec le rallye insolite (36 enfants), et
3 matinées pour les petits amateurs de dentelles (18 enfants, enchantés de pouvoir
fabriquer puis emporter un petit objet en dentelle).

Inauguration de la collégiale de Valangin restaurée, les 4 et 5 juin : jeux au 
château, visites guidées du souterrain, théâtre dans la cour du château avec
Hugues Perrin. Contes dans les souterrains. 

Portes ouvertes du dernier jour d’ouverture saisonnière du château, 12 décembre
2006, visites guidées.

Démonstrations de dentellières, chaque dernier dimanche du mois, de mars à
novembre.

Musique au château
Deux concerts et deux séances de contes ont été organisés en 2005:
22 mai : les jeunes violonistes de la Camerata Suzuki de Bienne ;
28-29 mai : Contes en promenade, par les jeunes du centre de rencontre de La

Chaux-de-Fonds et Cordélia Held ;
23 octobre : Coraline Cuénot, récital de piano.

Pour toutes ces expositions et animations, le Château et musée de Valangin a
bénéficié d’une aide de 45 000 francs de la part de la Loterie Romande qui est
ici remerciée.

Autres activités du musée
Activités culturelles en faveur des bénévoles :
– journée des bénévoles le 16 avril à Mulhouse, visite de deux musées (papiers

peints et toiles peintes) ;
– goûter-conférence des dentellières, le 7 décembre au château, au cours duquel

20 dentellières ont fait le bilan du travail de l’année écoulée et écouté une
conférence de Mme Marie-Louise Montandon.

Fréquentation et conclusion
L’année 2005 a vu défiler au château 4655 visiteurs, soit 200 de moins qu’en

2004. Nous avons reçu six demandes de visites guidées, trois apéritifs, et quelques
classes d’école.
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Ces chiffres un peu décourageants s’expliquent peut-être par le sujet de 
l’exposition temporaire, peu attractif en soi, par le manque de relais de la presse
et par la surcharge du travail administratif imposé à la conservatrice dans cette
année un peu spéciale. L’année 2006 est abordée avec un élan renouvelé.

Rapport de la commission financière. Graziella Lesch fait lecture des comptes
distribués à l’assemblée.

Approbation des comptes 2005 et du budget 2006. L’assemblée approuve, à
l’unanimité, les comptes et en donne décharge à la trésorière. Le budget 2006 est
également approuvé.

Nomination des vérificateurs de compte et d’une suppléante. Jean-François Henrioud,
Alexandre Renaud et Natacha Aubert acceptent de renouveler leur mandat.

Composition du comité. L’assemblée entérine la composition du comité :

Bureau : Christine Rodeschini, présidente
Caroline Neeser, vice-présidente
Graziella Lesch, trésorière
Françoise Bonnet Borel, conservatrice du Château et musée de
Valangin
Maude Weber, secrétaire aux verbaux

Membres : Jacques Bujard, Roland Châtelain, Thierry Christ, Alain Cortat,
Michel Fior, Philippe Hebeisen, Chantal Lafontant Vallotton, 
Jean-Daniel Morerod, Eric Nusslé, Thomas Perret et Sonia Wütrich.

Réception des nouveaux membres. Le bilan de 2005 fait état de dix-neuf 
admissions, de quarante-huit démissions et de neuf décès, pour une perte totale
de trente-huit membres.

Les membres suivants sont admis par acclamations :
Administration communale de Cressier, Marlyse et Paul Amez-Droz, Lionel

Bertolini, Sylvie Charière, Jean-Claude Darbre, Bertrand de Montmollin, Laurent
Delacroix, Suzy Gautschi Aiassa, Antoine Gigandet, Lucien Iseli, Christophe Jacot,
Michel Jeannin, Fanchette Leuba, Geneviève Muehlemann, Sylvie Pipoz, Maison
de Santé de Préfargier, Silvia Rohner, Denise Touchon, André Wanner.

Membre vétéran. M. Scheurer

Divers. Aucun membre ne demande la parole.

A l’issu de l’assemblée générale, quelques personnes ont suivi la conférence de
M. Johann Boillat, intitulée Le fiasco du Jura industriel : Heurs et malheurs d’une
compagnie ferroviaire au XIXe siècle (1853-1865). La manifestation se clôt par un
apéritif au cellier et une visite informelle de l’exposition temporaire Collections+04.

Maude WEBER
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AVANT-PROPOS

Le Club 44 est une institution du présent. Vous y êtes peut-être allé
jeudi dernier. Fondé en 1944, il continue son activité immuable de centre
de culture, d’information et de rencontre à La Chaux-de-Fonds. Désormais,
il fait également partie de l’histoire. Grâce à la constitution visionnaire de
ses archives sonores – enregistrement de ses conférences et débats depuis
1957 – le Club 44 appartient au patrimoine de l’humanité. Mais il lui a
fallu franchir un pas essentiel pour en arriver là. Se rendre compte de sa
valeur, après 60 ans de lutte pour vivre et survivre quotidiennement.
Prendre un peu de recul et s’interroger sur la destinée du Club et surtout,
s’interroger sur ces bandes magnétiques et ces cassettes de conférences qui
s’accumulaient depuis des décennies dans ses locaux. Nous tirons ici notre
chapeau à Christian Geiser qui a su reconnaître, à son accès à la présidence
du Club 44, qu’il s’agissait d’un fonds d’archives sonores unique, une mini
«bibliothèque d’Alexandrie» de la pensée européenne de la deuxième 
partie du XXe siècle, une collection digne d’être mise à disposition des
générations futures et des chercheurs. En juin 2002, le fonds du Club 44
était déposé à la Bibliothèque de la Ville de La Chaux-de-Fonds et pouvait
commencer à être «apprêté» en vue de sa consultation par le public et les
chercheurs : inventaire, catalogage et numérisation du contenu de ces quelque
3000 heures d’enregistrement sonore (1771 cassettes (1964-2005) et 250
bandes magnétiques (1957-1975)) ! Ce travail titanesque a été entrepris par
le Département audiovisuel de la Bibliothèque avec le soutien de Memoriav,
association pour la sauvegarde de la mémoire audiovisuelle suisse, et de la
Loterie romande. Fruit de ce travail en cours, ce numéro de la Revue histo-
rique neuchâteloise se veut une première étape de la mise en valeur de ces
riches archives. Pour vous donner un avant-goût des trésors que contient ce
fonds unique en Suisse et sans doute en francophonie, ce cahier est accom-
pagné du double CD de la conférence qu’Henri Guillemin, historien 
français installé à Neuchâtel, donna le 3 décembre 1979 au Club 44. Cette
publication sonore, la première de l’histoire du Club 44, s’est faite en 
collaboration avec les éditions d’Utovie, en France (www.utovie.com), 
spécialistes de l’œuvre de Guillemin. Cet enregistrement est enrichi d’une
analyse des « trucs d’orateurs» de Guillemin, illustrant la diversité des
approches dont les archives du Club 44 peuvent faire l’objet.

Yvonne TISSOT



UNE HISTOIRE QUI RESTE À ÉCRIRE

Le Club 44 n’est pas seulement un lieu singulier né dans une ville 
singulière à une époque singulière. Il est aussi un mythe dont le noyau
dur maintient la mémoire des succès passés de cette société de conférences
active dès la fin de la Deuxième Guerre mondiale. Impossible de parler
du Club 44 sans rappeler la liste infinie des orateurs prestigieux qui se sont
exprimés à sa tribune ; sans penser au mécénat exceptionnel et longtemps
exclusif de la famille Braunschweig ; sans évoquer l’éclat industriel et 
culturel de La Chaux-de-Fonds du siècle dernier. 

Le récit canonique de cette épopée – que l’on retrouve en filigrane dans
toutes les publications consacrées au Club, y compris dans la présente
revue – est particulièrement utile pour inviter de nouveaux conférenciers,
naturellement honorés de voir leur nom inscrit dans cette aventure hors du
commun. Il est profitable également lorsqu’il s’agit d’aller chercher le finan-
cement nécessaire à la poursuite des activités du Club 44. Mais il devient
nettement plus encombrant, voire même contreproductif, lorsqu’il insiste
sur les origines patronales, masculines et élitistes de cette institution. 

Fort heureusement, le quotidien du Club 44 a toujours été bien plus
riche, diversifié et inventif que le laisse entendre le mythe. En effet, même
s’il concentre des fragments de vérité, celui-ci occulte aussi d’autres 
évidences. Un regard même distrait vers le passé suffit pour constater le
décalage manifeste entre la vie interne du Club 44 et le récit légendaire
partagé par le plus grand nombre – y compris ceux qui y viennent... 

Certes, l’organisation de conférences, débats, tables rondes et soirées
récréatives a toujours été (et reste) la profession de foi du Club 44. Avec
ses rendez-vous, parfois pluriels, chacune de ses quelque 2500 semaines 
de service a contribué à donner au Club, outre son excellente et justifiée
réputation, un savoir-faire incontestable. Mais il convient de ne pas
oublier tout ce qui, hier comme aujourd’hui, a accompagné ou soutenu
les «grandes causeries ».

Que l’on songe, pour illustration, à l’apport indéniable de son restaurant
raffiné, définitivement fermé depuis quelques années. De même, le rôle
important du bar et de son petit bijou de comptoir rond chromé, ne peut
être minimisé. Il est non seulement le décor attendu de débats, parfois
vifs, parfois sensibles, en prolongement de la soirée. Il fut même, à en
croire une rumeur, un lieu où le troisième qualificatif du Club, «centre de
culture, d’information et de rencontre1 », put prendre un autre sens.

1 A noter que l’on a passé récemment du pluriel, rencontres, au singulier, rencontre, précisément
pour éviter toute méprise quant aux destinées réelles de ce «club» bien particulier. 



Exagération ou simple erreur, il reste difficile à la population des
Montagnes neuchâteloises de comprendre que le terme de «club» a été
conservé par souci de continuité historique et qu’il ne désigne aujourd’hui
ni un sociétariat nécessaire ni la nature de ses activités. 

Que l’on songe ici à la variété des animations offertes semaine après
semaine. Il n’aura pas fallu attendre le spectacle de magie de Daniel
Juillerat2 ou la visite d’Henri Dès3 pour que des enfants pénètrent dans 
les locaux du Club 44. En effet, des projections de dessins animés diver-
tissaient naguère les plus jeunes4. Que l’on pense, dans le même esprit, au
guère élitiste bal masqué du Carnaval de 1968. Ou encore aux voyages et
excursions organisés pour les membres5. 

On a pu récemment rencontrer au Club un interminable boa6, suivre
des expérimentations électromusicales7, voir des robots se glisser sous les
sièges8, déguster des vins et divers autres produits AOC9. 

On reproche parfois au Club 44 de privilégier les questions pointues.
Une fois de plus, cette idée est fausse. Sans forfanterie, il semble que toutes
les disciplines, roturières ou universitaires, que tous les thèmes ont été
approchés au Club 44. Pointer au hasard dans la liste des titres de confé-
rences montre que, dès le début, ont été proposés des sujets tels que
l’astrologie (avec Elizabeth Teissier en personne10), la faune neuchâteloise11

ou l’automobile12. Ce serait pire que sottise que de les supposer inacces-
sibles à l’auditeur chaux-de-fonnier ! De toute manière, il a toujours été
exigé du conférencier, quel qu’il soit, qu’il vulgarise son propos. 

Faut-il encore rappeler, pour revenir au chapitre des activités complé-
mentaires aux «grandes conférences» du Club, les nombreuses projections
de films de fiction? Que dire des soirées d’écoute comparative de disques
classiques ? Peut-on négliger l’impact des expositions d’art, parfois d’avant-
garde, présentées dans les locaux de la rue de la Serre ? Dans un passé
proche, les cimaises ont accueilli des accrochages insolites – photos, bandes
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2 6 janvier 2005, Daniel Juillerat, Grand spectacle de magie réservé aux enfants.
3 22 octobre 2005, Henri Dès, Rencontre avec -.
4 Par exemple, 19 décembre 1979, Tom et Jerry Festival.
5 Par exemple en 1981 à destination de la Hollande, de l’Allemagne, de la Bourgogne et du

Mexique. 
6 7 octobre 2004, Exploraction, Latitude malgache.
7 17 mai 2005, Georges Aperghis et Sébastien Roux, Avis de tempête.
8 7 avril 2004, Serge Bringolf et al., Robot-Parc – La volonté d’imprimer un souffle nouveau et durable

à toute une région.
9 8 septembre 2005, Dominique Barjolle et al., La bataille des AOC.

10 16 octobre 1980, Elizabeth Teissier, L’astrologie, mythe ou réalité ?
11 8 février 1982, Archibald Quartier, La faune neuchâteloise. Son évolution et les mesures prises pour

la reconstituer.
12 24 octobre 1963, Alain Bertaut, L’automobile après les grands Salons d’automne 1963.



dessinées13, dessins de presse (Mix & Remix en 200514), etc. Difficile
d’être plus «populaire», au sens noble du terme. 

Ainsi, les archives regorgent de traces permettant de tordre le cou à
l’image de rigorisme que véhicule peu ou prou le mythe du Club 44. Ainsi
en va-t-il du sort réservé aux femmes, tenues officiellement à l’écart des
grandes conférences jusqu’en 1971. Même dûment archivé, le long 
chemin qui a conduit à leur acceptation sans condition n’est pas aussi
transparent qu’il y paraît. 

La correspondance conservée dans de nombreux classeurs permet aussi de
comprendre comment les conférenciers étaient approchés, pourquoi certains
acceptaient alors que d’autres se faisaient désirer. Même dans ses années
d’or, il n’a jamais suffi de prononcer le nom du Club 44 pour qu’orateurs
et auditeurs s’y précipitent. Les documents résumant les occupations au jour
le jour dévoilent clairement quelles difficultés les responsables successifs
du Club ont éprouvées. De toute évidence, le recrutement des sociétaires,
l’absence des jeunes générations aux conférences ou encore l’indifférence
de certaines corporations aux activités du Club a toujours préoccupé. 

Il en va autant de la fréquentation du public, obsession constante des
administrateurs en dépit du principe généreux privilégiant l’organisation
de l’événement sur son éventuel succès numérique. Ce détachement volon-
taire de contraintes quantitatives explique que, même s’ils ont marqué la
mémoire collective, les rendez-vous ayant fait salle comble sont nettement
moins nombreux que ceux ayant réuni un modeste auditoire. A cela, aucun
mystère. De tout temps, les vedettes (politiques, sportives, scientifiques...)
ou les sujets accrocheurs (à présent les sciences de l’homme) ont trouvé
leur public et, quelle que soit la qualité de leurs propos, les personnalités
en voie d’émergence ont peiné à mobiliser un large public. Le Club 44,
malgré son système de sociétariat, a rencontré les mêmes tracas que
d’autres institutions culturelles. 

Les coups de projecteurs réunis dans la présente publication permettent
ainsi d’enrichir judicieusement l’image du Club 44 en montrant sa remar-
quable souplesse gouvernée par un souci invariable de correspondre à
l’idéal formulé par ses fondateurs. On y redécouvre son rôle – sans 
doute mésestimé – d’entraînement pour la vie culturelle des Montagnes
neuchâteloises, une dimension fédératrice qui, une fois encore, va bien 
au-delà des seules grandes conférences du jeudi soir qui ont fait l’essentiel
de sa réputation. 
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13 11 novembre 2004, Christophe Dubois et Nicolas Pona, Le Cycle d’Ostruce. La naissance d’une
BD. Conférence et exposition. 

14 Vernissage de l’exposition le 3 novembre 2005.



A ce titre, le portrait détaillé de l’institution que dresse Cindy Boschung
permet de comprendre comment le contexte économique et culturel a
favorisé l’essor de cette institution ambitieuse dont les nobles objectifs
n’ont jamais été démentis. 

Le bon orateur n’est pas simplement celui qui sait s’exprimer, mais
celui qui maîtrise la rhétorique pour un projet particulier. Point besoin ici
de défendre absolument une cause élevée. L’envie de partager une passion
ou un ressenti fort peut suffire, comme le soulignent dans leurs contribu-
tions respectives Christine Rodeschini et Patrick Berthier. Accompagner
deux invités prestigieux permet de percevoir les difficultés de l’exercice de
la conférence. Mais qu’on se rassure : les excellents communicateurs existent
encore – l’histoire récente du Club retiendra notamment les prestations «à
couper le souffle » d’Agnès Desarthe15, Bernard Piccoli16, Bernard Friot17

ou Jean Rime (19 ans !)18. 
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15 21 avril 2005, Agnès Desarthe, D’où viennent les mots ? Ecrire pour les enfants, écrire pour les adultes.
16 9 mars 2006, Bernard Piccoli, Louis Pergaud, un écrivain enraciné dans son terroir.
17 9 février 2006, Bernard Friot, La lecture, n’en faisons pas un problème !
18 28 septembre 2004, Jean Rime, Hergé et la Suisse. 

Fig. 1. Le Club est installé depuis 1957 à la rue de la Serre 64 (Coll. Club 44). 



En partant d’une conférence sur l’art de la conférence, Sarah Gaffino
Möri nous invite à discuter une nouvelle fois, mais par un biais différent,
des objectifs du Club 44. Sans doute, les fondateurs n’avaient-ils pas
conscience de la portée philosophique de leur entreprise. Cela justifie 
une réflexion sur la nature profonde du Club, que d’aucuns appellent
l’«université du Haut» alors que d’autres se méfient de toute qualification
qui pourrait couper l’institution du grand public. Il convient de le répéter
encore et encore, aujourd’hui, le Club 44 est ouvert à tous. 

Par son examen approfondi de la programmation de la saison 1976-1977,
la contribution d’Yvonne Tissot est particulièrement intéressante dans sa
façon de montrer que les « règles du jeu» n’ont pas changé depuis trente
ans. Le choix des orateurs, la conduite des débats avec la salle, l’équili-
brage au long cours des thèmes ou encore le souci de ne pas heurter les
sensibilités locales, tout cela se pratique de la même manière aujourd’hui. 

Au terme de ce voyage dans le passé, une question demeure. Est-ce
parce qu’il n’a subi aucune réforme majeure que le Club 44 a pu, ou su,
traverser six décennies ? Alors que partout s’organisent des cafés philoso-
phiques, scientifiques ou théologiques, le Club 44 continue d’asseoir ses
conférenciers sur une sobre tribune surélevée faisant face à des rangées de

UNE HISTOIRE QUI RESTE À ÉCRIRE 235

Fig. 2. Le bar rond autour duquel se prolongent les débats (Coll. Club 44).



sièges fixés au sol. Les orateurs comme les auditeurs lors de la discussion
qui suit les propos premiers peuvent terminer leurs phrases sans être inter-
rompus, à l’inverse des usages médiatiques actuels exigeant une certaine
dynamique. Plus encore : précurseur en matière d’enregistrement sonore,
le Club 44 n’a pas cherché à rejoindre les autoroutes de l’information, par
exemple pour y diffuser des images ou des sons via Internet. 

Le rituel lui-même n’a été marqué que d’aménagements pratiques. Si
le repas servi au conférencier avant sa prestation s’est fait plus modeste19

et que le délégué culturel joue de plus en plus souvent le rôle de «président
de soirée» longtemps réservé à une personnalité locale, les trois temps de
la soirée – conférence, débat avec la salle et échanges informels au bar –
s’enchaînent en 2006 (presque) comme autrefois. 

Cette volonté de continuité s’exprime également dans le fait que le
Club 44 ne sort jamais de ses murs20. Ce choix est évidemment justifié au
regard de l’indéniable qualité architecturale et acoustique de ses locaux
magnifiques et jalousés, dessinés (mobilier compris) par les architectes et
designer milanais Angelo Mangiarotti et Bruno Morassutti. Les respon-
sables du Club veillent d’ailleurs sur ce patrimoine inestimable et proscrivent
les animations s’éloignant des arts oratoires. 

Le Club 44, tel un cœlacanthe culturel, a traversé le temps sans se 
laisser abuser par les sirènes de la mode. C’est la revanche du mythe des
«grandes conférences pour public érudit » : à la fois incomplet en ce qu’il
masque d’une part l’abondance des activités passées et présentes rue de 
la Serre 64, d’autre part le fait que le Club 44 est devenu un outil au 
service de la population, il est le garant d’une immuabilité parfaitement
assumée. 

Pour que l’on n’oublie pas la singulière aventure du Club 44 appro-
chée au cours de ces pages, l’histoire reste à écrire. Et parce que le Club
44 s’est engagé avec confiance dans le XXIe siècle, l’histoire reste à écrire. 

Thomas SANDOZ

Adresse de l’auteur : Thomas Sandoz, délégué culturel, Club 44, Centre de culture, d’information et
de rencontre, rue de la Serre 64, 2300 La Chaux-de-Fonds. thomas.sandoz@club-44.ch
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19 Tant pour des raisons économiques que par suite de la fermeture du restaurant.
20 Les exceptions sont rarissimes (par exemple Claude Nicollier à Polyexpo [21 septembre 1994],

Michel Rocard au MIH [20 octobre 2004]).



LE CLUB 44, UNE AVENTURE INTERNATIONALE 
DANS UNE VILLE DES MONTAGNES NEUCHÂTELOISES1

Introduction

Fondé par un industriel chaux-de-fonnier, Georges Braunschweig, le
Club 44 ouvre ses portes à La Chaux-de-Fonds en 1944, avec pour 
ambition d’offrir aux habitants de la région la possibilité de côtoyer des
personnalités des divers domaines de l’actualité. Des conférences suivies de
débats se tiennent le jeudi, puis d’autres activités se développent le reste
de la semaine. Le Club 44 acquiert rapidement une grande renommée,
d’illustres conférenciers faisant le déplacement à La Chaux-de-Fonds.
Georges Braunschweig y rassemble au départ ses employés et ses amis, des
industriels, médecins, pharmaciens ou avocats. Le nombre de membres ne
cesse ensuite de croître, jusqu’à atteindre au début des années 1970 environ
1800 personnes. Dès cette période, le Club 44 s’institutionnalise peu à
peu, avant d’ouvrir ses activités au public en 1986.

Désireux de «promouvoir (...) l’information objective sur le monde
contemporain et son évolution»2, le Club 44 apporte une dimension inter-
nationale dans les Montagnes neuchâteloises. Celle-ci se manifeste tant au
niveau des réseaux que le Club 44 développe à l’étranger – surtout en
France – que dans le choix des conférenciers et dans les thèmes abordés.
Pour la mesurer, nous avons comptabilisé le nombre de conférences 
programmées au cours de six saisons-type3. A été choisie de manière non
significative une saison par décennie, à l’exception de la première décennie
pour laquelle nous n’avons pas de source. En effet, avant de s’établir en
1957 au numéro 64 de la rue de la Serre, son adresse actuelle, le Club 44
louait d’autres locaux. Il est par conséquent probable que des documents
aient été perdus ou déplacés durant le déménagement.

Mais avant d’aborder ces différents points, nous présenterons de
manière générale le Club 44, ses objectifs, son financement, ses membres
et ses activités.

1 Cet article est tiré de mon séminaire en histoire contemporaine à l’Université de Fribourg, 2000:
«Le Club 44 à La Chaux-de-Fonds, un lieu d’échanges et de sociabilité internationale».

2 Club 44. Classeur «Conseils et Assemblées 1971-1980», Statuts du 28 octobre 1971.
3 Les saisons retenues sont les suivantes : 1957-1958 / 1963-1964 / 1972-1973 / 1982-1983 /

1991-1992 / 1998. Pour plus d’informations sur le choix des saisons et leur programme complet, se 
référer au travail dont est tiré cet article.



A l’origine du Club 44

Après avoir assisté à une conférence de Jean-Paul Sartre en 1942, Georges
Braunschweig, marqué par le contact direct avec une telle personnalité,
souhaite faire venir à La Chaux-de-Fonds des spécialistes qui ne se rendent
d’habitude que dans de très grandes villes4. En effet, estimant que le travail
industriel, en fractionnant les tâches, conduit à une perte de la personna-
lité, il veut créer un lieu de partage et d’échanges d’idées sur l’évolution
de la société actuelle, afin que l’homme moderne, un spécialiste de son
métier uniquement, retrouve un équilibre durant ses loisirs. Dès le début
de l’activité du Club 44, un manifeste fixe ses intentions et sa raison d’être :

«Discuter des problèmes passionnants de l’heure présente, favoriser les affinités
intellectuelles entre les personnes animées de l’idéal démocratique. (...) Ses membres
sont foncièrement opposés à l’esprit de réaction, de dictature et d’intolérance (...),
et ils opposent cette idée à laquelle notre époque a donné toute sa valeur : vivre
et laisser vivre. (...) La société n’a pas d’activité politique. (...) Par contre, elle
estime qu’elle ne devra pas compter des hommes dont les opinions soient si 
différentes, qu’elles ne rentrent pas dans le cadre esquissé plus haut. »5

A un moment où l’effondrement du régime nazi devient perceptible,
le Club 44 a la volonté d’informer sur ce que va devenir le monde civil
après le deuxième conflit mondial et, à cet égard, son idéal démocratique est
significatif. D’autre part, et c’est là son originalité, il veut se démarquer
des autres médias où l’homme n’est que spectateur et se poser en institution
d’éducation des adultes – il est d’ailleurs considéré comme l’alma mater
du «Haut».

Du mécénat d’une famille à l’institutionnalisation

Deux grandes périodes jalonnent l’existence du Club 44 : le mécénat
de la famille Braunschweig, puis sa progressive institutionnalisation.

Durant les quarante premières années, le financement du Club 44 est
assuré par le mécénat de la famille Braunschweig. Il est cependant difficile
d’établir précisément les sommes que celle-ci a investies, car ses efforts n’ont
pas précisément été comptabilisés6. Le Club 44 commence par louer un
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4 Gérard LE COAT, «La banlieue de Paris... à La Chaux-de-Fonds», L’Abeille (Lucerne), 1er août
1964, interview de Georges Braunschweig.

5 Club 44. Classeur «Comités et Assemblées 1944-1960», Manifeste de fondation du Club 44,
novembre 1944.

6 Cinquante ans au service d’une collectivité et un passé porteur d’avenir, 1944-1994. Hauterive, Gilles
Attinger, 1994, p. 48.



local le jeudi soir7 et c’est probablement Georges Braunschweig, élu 
président à l’unanimité en 1945, qui injecte les capitaux de départ néces-
saires à cette location et au règlement des premiers cachets. En outre, 
les cotisations des membres ne suffisant pas à équilibrer le budget, c’est
également lui qui, à la fin d’un exercice, couvre le déficit.

En 1956, le Club 44 décide d’acquérir de nouveaux locaux afin
d’étendre ses activités et de permettre à ses membres, toujours plus nombreux,
de se rencontrer en dehors des jours de conférence. En plus d’une salle
hexagonale pouvant accueillir un peu plus de 200 personnes, les locaux
comprennent une salle dite des «pas perdus», ainsi qu’un restaurant et un bar.
Plusieurs milliers de francs sont nécessaires pour mener à bien ce projet et la
campagne pour accroître le nombre de membres ainsi que l’augmentation
de la cotisation ne sont guère suffisantes. C’est ainsi que la société horlogère
que Georges Braunschweig avait fondée avec son associé Frédéric Marti en
1931, Portescap, crée une Fondation culturelle portant son nom. Celle-ci
devient propriétaire des nouveaux locaux en fournissant les fonds nécessaires
à la réalisation des travaux. Le Club 44 peut s’y installer, moyennant un
modique loyer8. A la suite de Georges Braunschweig, la Fondation Portescap
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7 Club 44. Classeur «Comités et Assemblées 1944-1960», Manifeste de fondation du Club 44,
novembre 1944.

8 Ibid., Assemblée générale du 26 avril 1956.

Fig. 1. Maquette des nouveaux locaux du Club dessinés par les architectes Angelo Mangiarotti et Bruno
Morassuti (Coll. Club 44). 



prend à sa charge les investissements importants du Club 44 et ses frais
de secrétariat, lui permettant d’avoir des finances équilibrées9.

1971 semble être l’une des premières années où le recours au sponsoring
est utilisé pour boucler les comptes10 : la perte de l’exercice est épongée par
les dons d’instituts bancaires. La même année, les statuts de 1945 sont
refondus : apparaît le Conseil, qui est l’ancien Comité augmenté de repré-
sentants des instances publiques comme la ville, le canton, l’Université, ou
Pro Helvetia11. Estimant que le Club 44 est devenu en quelque sorte une
institution cantonale, Philippe Braunschweig, fils de Georges et vice-pré-
sident du Club 44, juge important d’en représenter les différents milieux12

afin qu’ils reconnaissent concrètement l’activité du Club 44. Dans le même
état d’esprit, le Comité de la Fondation Portescap a été lui aussi élargi à
des personnalités extérieures13, afin de permettre la diversification des
sources de financement du Club 44.

Suite au décès de son père en 1975, Philippe Braunschweig accepte,
mais pour une période limitée, son élection à la présidence du Club 44.
Il confirme sa volonté d’affranchir progressivement le Club 44 de la tutelle
financière de la Fondation Portescap en l’institutionnalisant. Il estime 
dangereux pour sa survie que le Club 44 demeure l’affaire d’un mécène et
d’une entreprise, alors que, de surcroît, l’industrie horlogère vit des
moments difficiles. A cette époque, la Fondation Portescap, dont le fonds
est assuré par l’entreprise Portescap, couvre 60% du budget du Club 44
et les sponsors privés 10%14. Philippe Braunschweig veut diminuer d’un
tiers la participation de la Fondation Portescap au budget du Club 44, par
étape, dès l’année suivante.

Des démarches sont effectuées auprès d’entreprises privées. La majorité
des réponses positives provient de sociétés régionales, dont certaines ont
probablement en leur sein des membres du Club 44. Il s’agit principa-
lement de dons, par nature instables, et ce d’autant que ces sociétés 
sont également touchées par la conjoncture économique défavorable. Le
Club 44 propose en outre à des sociétés chaux-de-fonnières et neuchâte-
loises de souscrire à des parts de membres soutiens, donnant droit à une
carte transmissible pour deux personnes. Enfin, il fait également appel 
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9 Club 44. Classeur «Conseils et Assemblées 1971-1980», discours de Philippe Braunchweig à 
l’occasion de sa nomination en tant que Président du Club 44, 4 décembre 1975.

10 Club 44. Classeur «Conseils et Assemblées 1981-1990», réflexions de Philippe Braunschweig,
octobre 1984.

11 Club 44. Classeur «Conseils et Assemblées 1971-1980», Séance du Comité, 5 juin 1971.
12 Ibid., Séance du Conseil, 11 janvier 1972.
13 Ibid., Séance du Conseil, 4 novembre 1972.
14 Club 44. Classeur «Conseils et Assemblées 1971-1980», discours de Philippe Braunchweig à 

l’occasion de sa nomination en tant que président du Club 44, 4 décembre 1975.



à la générosité de ses membres, au début de l’exercice 1975-1976, en 
leur demandant de verser une contribution bénévole15. En 1982, afin de
couvrir la perte de l’exercice, le Club 44 entreprend pour la première 
fois des démarches pour obtenir une subvention publique de la part des
autorités communales et cantonales16. La ville de La Chaux-de-Fonds ne
veut vraisemblablement pas être seule à être mise à contribution et
demande au Club 44 de trouver le plus grand nombre possible de sources
de financement17. Même son de cloche du côté de l’Etat, qui songe 
plutôt à une aide ponctuelle18. Le Club 44 s’adresse également à diverses
fondations culturelles19.

En 1983, Philippe Braunschweig ne souhaite pas être réélu à la 
présidence du Club 44, estimant que « tant qu’il restait Président, il 
lui semblait que personne ne se posait de véritables questions sur l’avenir
du Club et que les problèmes posés, afin que le Club devienne une 
institution permanente de notre région, ne seraient jamais résolus».20

Edgar Tripet, directeur du Gymnase et membre du Conseil de Pro
Helvetia – fondation qui alloue ponctuellement des subsides au Club 44 –
accepte de reprendre cette charge. Son arrivée à la présidence marque la fin
du mécénat de la famille Braunschweig, la Fondation Portescap cessant
tout soutien dès 1984-1985. Il faut donc rechercher de nouveaux appuis
financiers. La part des subventions publiques va en augmentant, ce qui aura
notamment comme conséquence l’ouverture au public des conférences du
Club 44 dès 1986.

Quant aux locaux, cédés à bon prix par la Fondation Portescap, le 
Club 44 peut les acquérir grâce au don important21 qu’effectue la veuve de
Frédéric Marti, l’ancien associé de Georges Braunschweig chez Portescap.
La Fondation du Club 44, qui n’est autre que l’ancienne Fondation
Portescap aux statuts modifiés, en devient la propriétaire. D’autre part, le
Club Industriel s’intéresse à louer certains de ces locaux. Il est intégré à la
Fondation du Club 44 et trois locataires se partagent désormais les lieux,
rénovés pour l’occasion : le Club 44, le restaurant qui a été constitué en
société anonyme et le Club Industriel. Le restaurant, ayant des problèmes
financiers récurrents dès sa création en 1957, cesse son activité en 1997:
ne subsistent qu’un service traiteur et un bar.
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15 Ibid., Assemblée générale du 9 décembre 1975. Plus de CHF 3000.– sont récoltés à cette occasion.
16 Club 44. Classeur «Conseils et Assemblées 1981-1990», Assemblée générale, 26 novembre 1981.
17 CLD, « situation financière difficile pour le “Club 44” », La Suisse, 1er novembre 1982.
18 Club 44. Classeur «Conseils et Assemblées 1981-1990», Séance du Bureau exécutif, 18 mai 1982. 
19 Ibid.
20 Club 44. Classeur «Conseils et Assemblées 1971-1990», Assemblée générale, 24 novembre 1973.
21 Club 44. Classeur «Conseils et Assemblées 1981-1990», Séance du Conseil, 20 mars 1984.



Actuellement, les appuis financiers du Club 44 se répartissent à hau-
teur d’un tiers pour la Loterie Romande, un tiers pour les subventions
publiques et un tiers pour les sponsors privés additionnés des recettes du
Club 44 (sociétariat et entrées aux conférences)22.

D’un point de ralliement d’une élite à l’ouverture au public

Le Club 44 est en principe ouvert à tous dès 16 ans, sans aucun autre
critère que l’adhésion à ses principes fondateurs. Cependant, Georges
Braunschweig considère qu’il doit être un instrument qui permette à une
élite de se former au sein de la classe moyenne de l’industrie et qu’il s’adresse
particulièrement à ceux qui peuvent comprendre et participer à ses activités23.
Il est un moyen de garder la jeunesse de qualité à La Chaux-de-Fonds et
d’éviter l’émigration des cadres et de la main-d’œuvre spécialisée indispen-
sables à l’industrie horlogère24. Très vite, le Club 44 acquiert la réputation
d’organiser des conférences pour l’élite intellectuelle de la ville25, et y
appartenir s’apparente à un privilège : «on en était ou on n’en était pas. »26

En 1976, une étude est menée sur le Club 44 à l’aide d’un questionnaire
adressé à ses membres. Seul un tiers des personnes interrogées a rendu
réponse, mais les résultats correspondent à peu près à ceux qu’a obtenus
le Club 44 après une enquête similaire établie en 197527. Selon cette 
première étude, la classe supérieure de la population chaux-de-fonnière
constitue 54% des membres du Club 44, alors qu’en réalité, elle ne repré-
sente que 7% de la population. A l’inverse, les membres de la classe
ouvrière et de la paysannerie forment 6% des membres du Club 44 et
constituent 56% de la population chaux-de-fonnière. Quant à la classe
moyenne, si les petits patrons, les enseignants et les membres du clergé
sont proportionnellement mieux représentés au sein du Club 44 que de
la population chaux-de-fonnière, l’inverse est vrai pour les employés et les
cadres moyens. En 1991, le président Edgar Tripet évoque cette apparte-
nance originelle des membres à la classe moyenne supérieure et à la classe
supérieure de la population : « Il n’a jamais été question de renier l’héritage
élitaire du Club 44 quand il n’est pas attaché à des préjugés qui ont vécu.
Car c’est cet héritage qui explique que nombre de membres renouvellent leur
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22 Proportions communiquées par Thomas Sandoz, actuel délégué culturel du Club 44.
23 Club 44. Classeur «Comités et Assemblées 1944-1960», Séance du Comité, 3 mars 1953.
24 Ibid., Assemblée générale, 19 mai 1960.
25 «Les vingt ans du Club 44 de La Chaux-de-Fonds», La Liberté, 21 février 1964.
26 Pascal BRANDT, «Le Club 44», Le Pays neuchâtelois 10, printemps-été 1994.
27 Josette COENEN-HUTHER (dir.), Le Club 44 à La Chaux-de-Fonds : succès d’une institution culturelle

élitaire ?, La Chaux-de-Fonds, 1976. L’étude qu’a menée le Club 44 auprès de ses membres en 1975 a
obtenu environ 20% de réponses.



carte sans dans les faits la rentabiliser par une assiduité correspondante aux
conférences (...) La classe des entrepreneurs issus de la région constituait
le “noyau dur” du Club 44.»28

Cette impression de Club fermé est sans doute renforcée par le fait que,
jusqu’en 1971, les conférences du jeudi, les manifestations les plus presti-
gieuses du Club 44, sont réservées aux hommes uniquement. Elle tranche
avec la volonté du Club 44 d’être à la pointe du progrès et avec son idéal
démocratique. D’autant plus que c’est au nom de ce même idéal que
l’entrée du Club 44 semble avoir été refusée aux dames :

«Un vote a été organisé de la manière la plus démocratique et s’est trouvé
défavorable à l’admission des femmes aux conférences-débats du jeudi, pour plu-
sieurs raisons. D’abord, le conférencier n’a pas la même optique suivant qu’il
s’adresse à un public mixte ou uniquement masculin. Ensuite, la présence des
épouses des membres du Club accentue fâcheusement certaines différences vesti-
mentaires, crée des «clans» que nous ne voulons pas encourager, dans l’intérêt
même de notre conception démocratique du Club... et puis, les débats changent
totalement si les dames sont là... bien des maris n’osent plus parler ! »29

Les femmes ne sont certes pas totalement exclues des activités du 
Club 44 et peuvent dès 1957 assister à des manifestations organisées le
lundi. Une nouvelle catégorie de membres est créée à cet effet, les membres
associés, s’acquittant d’une cotisation moins élevée, mais ne pouvant 
fréquenter les locaux que certains jours. Lors de l’assemblée générale extra-
ordinaire du 10 décembre 1970 – soit peu de temps avant que les femmes
n’obtiennent le droit de vote au niveau fédéral – les membres réguliers, soit
les hommes, acceptent à une seule voix de majorité l’adhésion à part entière
des femmes au sein du Club 44. Au cours de cette assemblée, Georges
Braunschweig, après s’être prononcé pour la présence féminine, avance cepen-
dant qu’«aucune concession quant à la qualité des conférences des jeudis ne
sera faite sous prétexte de les adapter aux dames». Une nouvelle catégorie
de membres est créée afin de permettre aux couples d’adhérer au Club 44.

Quant au domicile des membres du Club 44, selon l’étude de 1976,
67% d’entre eux habitent La Chaux-de-Fonds et 26% le reste du canton,
contre 7% hors du canton. Pour accroître cette dernière catégorie, une
cotisation spéciale et moins chère est créée en 1971 pour les personnes
résidant à plus d’une heure de voiture du Club 44. Cependant, les 
proportions demeurent inchangées en 199130.

LE CLUB 44, UNE AVENTURE INTERNATIONALE 243

28 Club 44. Classeur «Conseils et Assemblées 1991», lettre à Jean Cavadini, 12 novembre 1991.
29 Ibid.
30 Gérard Le COAT, op. cit., interview de Georges Braunschweig.



La croissance du nombre de membres est constante jusqu’au début des
années 197031 ; comment expliquer un tel succès ? Edgar Tripet y voit
« l’heureuse convergence d’une idée de génie, d’une croissance économique
exceptionnelle et d’une classe entrepreneuriale nombreuse alors dans les
Montagnes neuchâteloises. »32

Ces mêmes raisons peuvent également à l’inverse rendre compte du fléchis-
sement de la courbe du nombre de membres à compter des années 1970,
soit le vieillissement, puis la mort de la première génération du Club 44
et la conjoncture économique – fin des Trente Glorieuses, crise pétrolière,
mutation de l’industrie horlogère33. A cela s’ajoutent le développement des
médias et l’ouverture au public des activités du Club 44. De nos jours, le
nombre de membres se situe très légèrement au-dessus des 300 personnes.

La volonté de recruter de nouveaux membres et de pallier leur vieillisse-
ment se manifeste très tôt. Mais le Club 44 ne recrute pas auprès de toutes
les catégories professionnelles. Fin 1944, il est proposé d’accepter tout
nouveau membre par affichage de son nom dans les locaux, durant un laps
de temps à déterminer34. En 1953, Georges Braunschweig démissionne de
son poste de président afin de permettre l’émergence d’une nouvelle géné-
ration au sein du Club 4435. Jean Hoffmann, président du Tribunal, lui
succède, avant que Georges Braunschweig ne reprenne la présidence en
1961. L’étude réaliséeen 1976 montre que, dans les années 1970, l’essentiel
des nouveaux membres est féminin, ce qui n’est pas surprenant étant
donné que les femmes viennent d’être admises à part entière. Des lettres
sont envoyées à des personnes choisies, dans les années 1970 et 198036,
mais elles ne permettent d’attirer que peu de nouveaux membres. En
1983, le Club 44, élargissant son public cible, fait paraître des annonces
dans les quotidiens neuchâtelois. En 1986, les conférences du Club
s’ouvrent au public, moyennant une entrée payante, ce qui tempère un peu
la diminution du nombre de membres. Le problème du recrutement semble
cependant toujours se poser en 1998: «Le Bureau est très préoccupé par
le recrutement de nouveaux membres. (...) On perd environ 50 personnes
par année, non pas par désintérêt je m’empresse de le dire, mais parce que
ce sont des personnes qui vieillissent, qui quittent La Chaux-de-Fonds.
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31 Pour plus d’informations sur l’évolution du nombre de membres, se référer au travail dont est
tiré cet article.

32 Cinquante ans au service..., pp. 45-46.
33 Ibid.
34 Club 44. Classeur «Comités et Assemblées 1944-1960», Séance du Comité de fondation, 

13 novembre 1944.
35 Ibid., Assemblée générale, 25 juin 1953.
36 Club 44. Classeur «Conseils et Assemblées 1971-1980», Assemblée générale, 4 décembre 1975

et Club 44. Classeur «Conseils et Assemblées 1981-1990», Assemblée générale, 26 novembre 1981.



Nous allons éditer un nouveau dépliant et essayer de recruter des membres
auprès d’un public cible. »37

L’actuel délégué culturel, Thomas Sandoz, estime à environ 10% la
diminution annuelle du nombre de membres du Club 44, due aux décès
et au fait que les gens ne souhaitent plus s’engager dans le sociétariat. 
En effet, l’ouverture du Club 44 au public leur permet de choisir les
conférences auxquelles ils souhaitent assister.

Le passage du mécénat de la famille Braunschweig à l’institutionnali-
sation, outre la diversification des sources de financement, a inévitablement
eu des conséquences au niveau social. En effet, selon le mot d’Edgar
Tripet, «une institution culturelle ne saurait être indépendante du milieu
dans lequel se déploient ses activités »38. C’est ainsi qu’avec l’ouverture au
public des conférences du Club 44, l’auditoire s’est probablement diversifié.
Cependant, l’idée que les conférences sont réservées aux seuls membres du
Club 44 et relèvent d’une élite au sein de la population chaux-de-fonnière
est toujours ancrée dans les esprits, et Thomas Sandoz n’a de cesse de
montrer que les activités du Club 44 sont bel et bien publiques39.

Des jeudis du Club 44 à l’extension des activités

L’objectif de Georges Braunschweig en fondant le Club 44 est d’orga-
niser des réunions, au début desquelles une personnalité évoque un sujet
d’actualité lors d’une causerie de vingt à cinquante minutes. On y parle
politique, économie, arts ou science, dans des problématiques qui dépassent
souvent les frontières nationales. La conférence est introduite par un 
président de séance40, dont le rôle, très important, consiste à présenter l’inter-
venant et mener le débat, et elle est suivie de discussions amicales. Ce 
triptyque « introduction-conférence-débat» sera la raison d’être du Club 44,
constituera son originalité et fera sa réputation. Les premières conférences
se tiennent le jeudi, et c’est grâce à elles que le Club 44 va acquérir ses
lettres de noblesse, de prestigieuses personnalités venant s’y exprimer.

Dès 1957, l’établissement du Club 44 dans de nouveaux locaux permet
la diversification de ses activités. Les soirées du lundi, principalement 
destinées aux épouses des membres, sont créées. Elles sont consacrées à des
sujets « tout aussi intéressants, mais moins ambitieux»41 que ceux abordés
le jeudi, tels que l’histoire, la culture, la littérature et la musique. La 
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37 Club 44. Classeur «Conseils et Assemblées 1998», Assemblée générale, 29 avril 1998.
38 Cinquante ans au service..., 1994, p. 45.
39 Entretien avec Thomas Sandoz.
40 Cette fonction est désormais exercée par le délégué culturel.
41 Cinquante ans au service..., p. 41.



première année est principalement composée d’enregistrements musicaux
ou de retransmission de conférences du jeudi. Dès 1970 se tiennent les
mercredis du Club, d’abord consacrés à l’audition de disques, puis réservés
à des activités plus expérimentales, comme le cinéma d’avant-garde. Le public-
cible est celui des moins de 25 ans42, mais ce dernier ne semble pas avoir
répondu présent. Dès 1985, les conférences dites «prestigieuses» sont répar-
ties sur toute la semaine, et cela jusqu’en 2004, où dans l’espoir de fidéliser
à nouveau le public, le jeudi redevient le soir des grandes conférences43.

Si la volonté du Club 44 d’informer des développements du monde
moderne semble claire, comment procède-t-il pour faire venir à La 
Chaux-de-Fonds des personnalités reconnues ? Comment sélectionne-t-il
les spécialistes amenés à parler des divers domaines de l’actualité ? Et 
comment choisit-il les thèmes qui vont être abordés lors des conférences ?

L’organisation des conférences : l’importance du réseautage puis du
prestige du Club 44

Durant les dix premières années du Club 44, Georges Braunschweig
sillonne les principales villes du pays et Paris à la recherche de personna-
lités, les persuadant de venir s’exprimer à La Chaux-de-Fonds. Vers 1954,
au moment où Georges Braunschweig démissionne de la présidence du
Club 44, Gaston Benoît, alors responsable de la publicité à Portescap,
reprend le flambeau. Il en devient le secrétaire, puis occupe officiellement
dès 1969 le poste de délégué culturel, et ce jusqu’en 1986. Le Club 44
porte indéniablement son empreinte et il semble avoir été particulièrement
perspicace dans le choix des conférenciers. Il est remplacé par Jacques de
Montmollin, qui, fin du mécénat de la famille Braunschweig oblige,
n’occupe plus qu’une fonction à 50%, puis Michel de Perrot, et enfin
Thomas Sandoz.

Outre le délégué culturel, en 1960, le Club 44 souhaite avoir un repré-
sentant à Paris pour faciliter le recrutement des conférenciers français et
pour établir certains contacts utiles. Jean-Louis Ferrier, directeur de revue
habitant à Paris44, est alors sollicité. Le Club 44 lui devait déjà la venue en
1958 de Jean-Paul Sartre. En 1963, il est remercié, le Club estimant qu’il
n’amène aucun orateur valable45. Louis-Albert Zbinden, correspondant de
Radio-Suisse, est ensuite engagé et touche CHF 100.– par conférencier
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42 Club 44. Classeur «Conseils et Assemblées 1971-1980», Assemblée générale, décembre 1973.
43 Entretien avec Thomas Sandoz.
44 Club 44. Classeur «Comités et Assemblées 1944-1960», Assemblée générale, novembre 1960.
45 Club 44. Classeur «Conférences du Jeudi 1963-1964», lettre de Jean-Louis Ferrier à Georges

Braunschweig, 20 avril 1963.



qu’il parvient à amener au Club 44. Son travail consiste à trouver quinze
à dix-huit personnalités parisiennes par saison – ce qui représente plus de
la moitié des conférenciers – à prendre contact avec elles, à demander
l’aval du Club et à régler les modalités pratiques et financières46. Il exerce
sa fonction très brièvement, lui-même demandant à en être relevé en mars
196447. Lui succède Pierre Guillermet, soumis aux mêmes conditions que
son prédécesseur. Il officie encore en 1965. Après cette date, nous n’avons
trouvé aucune autre information dans les archives du Club 44 au sujet
d’un représentant à Paris. Cependant, des contacts durables semblent avoir
été pris, comme l’atteste la récurrence des conférenciers français dans la
programmation.

D’autre part, les réseaux occupent une place centrale dans la vie du
Club 44. En effet, dans la mesure du possible, le conférencier potentiel est
contacté par une personne de sa connaissance, avant même que le Club 44
n’entreprenne de démarches. Par conséquent, avoir un carnet d’adresses
étoffé et varié est un atout pour le délégué culturel, et lui facilite grande-
ment la tâche. Il est aisé d’imaginer le nombre de relations que Gaston
Benoît a pu nouer pendant les trente ans où il a officié en tant que secré-
taire puis délégué culturel. Non seulement il a eu des contacts directs avec
les conférenciers venus s’exprimer au Club 44, mais encore un réseau
d’informateurs, d’observateurs ou d’hommes de liaison l’a mis en relation
avec une partie de l’élite francophone48. Comment était formé ce réseau?
A l’étranger, le créneau des milieux journalistiques semble avoir été utilisé.
Georges Braunschweig entreprend de tisser des liens avec le journal Le
Monde, et ce dès le début des années 1950. Après avoir proposé, en vain,
à son rédacteur, Olivier Merlin, de venir s’exprimer au Club 44, il lui
demande, contre rétribution, de lui fournir des noms de conférenciers
potentiels49. Des contacts sont également pris avec la revue Science et Vie.
La conférence d’un auteur qui publie aux Editions Laffont est l’occasion
pour Gaston Benoît de demander à l’éditeur d’appuyer sa demande pour
que d’autres auteurs se rendent à La Chaux-de-Fonds50. Il arrive aussi 
que les conférenciers invitent leur propre réseau à prendre contact avec 
le Club 44. De plus, certaines personnalités viennent s’y exprimer à 
plusieurs reprises.
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46 Ibid., lettre de Gaston Benoît à Louis-Albert Zbinden, 17 avril 1963.
47 Club 44. Classeur «Conférences du Jeudi 1963-1964», lettre de Gaston Benoît à Louis-Albert

Zbinden, 30 avril 1964.
48 Cinquante ans au service..., p. 11.
49 Club 44. Classeur « Jeudis du Club, lettre M», lettre de Georges Braunschweig à Roger Merle, 

10 mai 52 et réponse de Roger Merle, 16 mai 1952.
50 Club 44. Classeur « Jeudis du Club 1972-1973», lettre de Gaston Benoît à Pierre Wildenstein, 

18 janvier 1973.



Comment expliquer autrement que par les réseaux, le fait que des 
personnalités prestigieuses fassent le trajet de La Chaux-de-Fonds, pour,
semble-t-il, un modique cachet ?51 En 1963, pour Gaston Benoît, « le 
problème consiste à enthousiasmer le conférencier prévu sur l’originalité
et l’importance du Club 44, car c’est grâce à cela que nous avons pu 
obtenir la participation de personnalités internationales ».52

L’auditoire a très certainement joué un rôle, notamment grâce aux
débats qui sont dits «nourris, et d’un niveau élevé53 ». En outre, le Club 44
a, dès le début, mis la barre très haut quant au choix des intervenants, à
une époque où les conférences sont intrinsèquement valorisantes, la télé-
vision faisant encore ses premiers pas. Il a ainsi pu acquérir rapidement
une bonne réputation, qui a peu à peu contribué à son succès. Georges
Braunschweig, en 1949 déjà : «Sans nous occuper de la recette, nous 
pouvons choisir parmi les orateurs qui nous conviennent. Le cadre
agréable de notre local et les discussions qui suivent les conférences 
rendent les soirées très intéressantes. Notre réputation croissante nous 
permet chaque jour davantage d’entrer en contact avec les hommes les plus
intéressants du pays. »54

D’autre part, le Club 44 invite des personnalités n’ayant pas encore la
reconnaissance qu’elles ont acquise par la suite, comme Raymond Queneau,
dont Zazie dans le métro n’était pas parue, ou François Mitterrand, qui
n’était pas encore président de la République. Par la suite, leur venue au
Club 44 contribua grandement à son prestige. Au fil des ans, le nombre
de personnalités célèbres venues à La Chaux-de-Fonds est une excellente
carte de visite. Nous citerons ci-dessous quelques noms au hasard55 :

Hubert Beuve-Méry, Louis Leprince-Ringuet, Raymond de Saussure,
Pierre Mendès-France, Michel Butor, Léon Zitrone, Elizabeth Teissier,
Raymond Barre, Edouard Balladur, Bernard Kouchner et parmi les person-
nalités suisses, les Piccard père et fils, Jean Piaget, Denis de Rougemont,
Ernest Ansermet, Nicolas Bouvier, Monseigneur Mamie, Claude Nicollier,
Bernard Pichon...

De nos jours, la prestigieuse tradition du Club 44 est toujours évoquée
et le conférencier potentiel invité à s’inscrire dans sa continuité56.
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51 Par exemple dans les années 1960, le cachet est en général de CHF 250.– à CHF 450.– pour les
conférenciers étrangers et de CHF 100.– à CHF 150.– pour les conférenciers suisses.

52 Club 44. Classeur « Jeudis du Club 1963-1964», lettre de Gaston Benoît à Louis-Albert Zbinden,
17 avril 1963.

53 Cinquante ans au service..., p. 21.
54 Club 44. Classeur «Comités et Assemblées 1944-1960», Assemblée générale, 19 mai 1949.
55 Le site Internet du Club 44 en cite bon nombre, de même que Charles THOMANN dans

Cinquante ans au service..., 1994.
56 Entretien avec Thomas Sandoz.



Les conférenciers : critères de sélection

Georges Braunschweig dit préférer aux conférenciers professionnels 
des hommes qui apportent quelque chose57 et exercent réellement une
influence sur la pensée du monde de demain. «Les personnalités doivent
représenter les principaux domaines de l’information et de la culture : 
politique, économie, sociologie, philosophie, science, technique etc. Ces
personnalités doivent être pour une part des “vedettes”, à condition qu’elles
aient quelque chose à dire, et pour une autre part des hommes peut-être
peu connus du public mais qui représentent les forces montantes dans les
domaines cités ci-dessus. »58

Les programmes doivent cependant être parsemés de conférences 
données par des personnalités dites prestigieuses59. Ceci tant pour attirer
les membres que pour asseoir l’autorité du Club 44 comme institution
culturelle. En outre, l’intervenant doit savoir entretenir agréablement son
auditoire60, à moins que son statut de vedette ne l’en dispense, comme
pour Jean-Paul Sartre : « Il s’installa à son pupitre et exposa ses thèses
ardues dans un langage abstrait. Mince, blême, il parla sans éloquence et
sans attendre le moindre effet de ses paroles. »61

Les conférenciers intervenant dans les soirées des jeudis sont souvent
journaliste, professeur, homme politique ou scientifique, tandis que les
professions à caractère littéraire sont plus représentées dans les autres 
soirées. Cela n’est guère surprenant dans la mesure où elles ont un lien
avec les thèmes traités lors des différentes conférences.

Quant à la provenance des conférenciers du Club 44, la présence de
réseaux dans la capitale française et d’un représentant dans les années 1960
marque clairement la volonté d’attirer des personnalités parisiennes à 
La Chaux-de-Fonds. En effet, les intervenants étrangers s’exprimant au
Club 44 proviennent essentiellement de France, et principalement de
Paris. Georges Braunschweig avance même en 1964 que «grâce au Club
44, La Chaux-de-Fonds est devenue sur le plan culturel la banlieue de
Paris62 ». Cela peut se comprendre pour des raisons à la fois géographiques
et linguistiques. D’autre part, les élites intellectuelles françaises sont 
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57 Club 44. Classeur «Comités et Assemblées 1944-1960», Assemblée générale, 8 juin 1964.
58 Club 44. Classeur « Jeudis du Club 1963-1964», lettre de Gaston Benoît à Louis-Albert Zbinden,

17 avril 63.
59 Club 44. Classeur «Conseils et Assemblées 1991», lettre d’Edgar Tripet à l’attention des autorités

cantonales et communales.
60 Gaston Benoît demande à ses différents intermédiaires de prendre contact directement avec les

potentiels conférenciers, pour qu’ils vérifient si ces personnes savent vraiment s’exprimer.
61 Cinquante ans au service..., p. 25.
62 Gérard Le COAT, op. cit., interview de Georges Braunschweig.



probablement centralisées à Paris. Cependant, qu’en est-il des conféren-
ciers romands? A un journaliste qui s’en étonne, Georges Braunschweig
de lancer un pavé dans la mare : «Nous constatons qu’il est plus difficile
de faire venir ici un professeur de Lausanne ou de Genève, qu’un prince
de l’Université française, un conseiller fédéral suisse, qu’un ministre fran-
çais. (...) Pour un Parisien, La Chaux-de-Fonds est une ville de Suisse
parmi d’autres (...). Mais pour un Lausannois, un Genevois, La Chaux-de-
Fonds, c’est au diable vauvert ! »63

Comme l’illustre le tableau ci-dessous, les conférenciers étrangers sont au
moins aussi nombreux que les conférenciers suisses jusque dans les années
1980, et ils interviennent principalement dans les conférences du jeudi.

Prestige oblige, les orateurs français sont surtout invités le jeudi. Cette
tendance est moins évidente à partir des années 1990, les conférences étant
réparties sur d’autres soirs de la semaine. Le nombre d’intervenants suisses 
augmente quant à lui de manière significative. Comment expliquer ce phéno-
mène? L’institutionnalisation du Club 44 exige-t-elle de lui qu’il s’intègre
plus dans la vie locale et régionale ? La fin du mécénat a-t-elle entraîné une
baisse des cachets ? Le fait que le Club 44 reçoive moins de conférenciers
étrangers ne signifie pas pour autant qu’il est moins ouvert à l’actualité inter-
nationale comme le montrent les thèmes abordés au cours des conférences.

Les thèmes abordés : une volonté de décrypter l’actualité

En fondant le Club 44, Georges Braunschweig veut permettre à ses
membres de mieux comprendre leur époque ; par conséquent, rebondir 
sur l’actualité est une priorité dans le choix des thèmes abordés lors des
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63 Jean-Marie NUSSBAUM, L’Impartial [Années 1960?], interview de Georges Braunschweig.
64 En 1957-1958, le lundi est consacré uniquement à des enregistrements.

Saisons Suisses Parisiens Français* Autres Total
1957-195864 09/09 12/12 4/4 2/2 27/27
1963-196463 15/09 18/15 1/1 –/– 34/25
1972-197363 16/05 17/12 5/2 2/1 40/20
1982-198363 24/06 17/08 5/2 –/– 47/16
1991-199263 27/15 05/01 3/2 1/– 36/18
1998-000063 33/13 04/02 5/2 2/1 44/18

Origine géographique des conférenciers (saison complète/jeudis soirs)

* Résidant hors de Paris



conférences. La programmation peut varier selon les années, pour s’adapter
à l’« air du temps».

En effet, en analysant les conférences programmées au cours des six 
saisons-type retenues65, nous constatons que certains thèmes sont plus 
fréquemment traités au cours d’une décennie que d’une autre. Par exemple,
si les thèmes politiques et économiques sont constamment abordés, ils
dominent très nettement dans les conférences du jeudi en 1957-1958 et
en 1998. Au contraire, la saison 1972-1973 est marquée par un intérêt
plus soutenu pour les thèmes scientifiques. Plusieurs conférences dévelop-
pant des questions liées à la sexualité sont notamment mises sur pied, alors
qu’un tel sujet est quasi inexistant au cours des autres saisons-type choisies.
En 1998, les thèmes de société et de bien-être commencent à gagner du
terrain. Pour attirer les membres du Club 44 aux conférences, tenir
compte de leurs goûts est également un critère déterminant dans le choix
des thèmes abordés. Cela est d’autant plus vrai lorsque le Club 44 ouvre
ses activités au public en 1986.

Dans quelle mesure les divers domaines de l’actualité abordés dans les
conférences ont-ils trait à des problématiques internationales ? Certains
thèmes sont internationaux par nature, comme l’art et les sciences, tandis
que d’autres, comme la politique ou l’économie, peuvent être envisagés à
l’échelle locale ou nationale. Dans ces deux dernières catégories, certains
sujets internationaux sont traités de manière récurrente, car ils font réguliè-
rement les titres des médias au cours des années où ils sont abordés. Il
s’agit par exemple du conflit israélo-palestinien, du débat sur la décoloni-
sation, des fascismes en Europe, de la Guerre froide, et bien entendu de
l’Europe, déjà évoquée en 1958 avec le titre «Marché commun et zone de
libre-échange, leurs conséquences pour la Suisse».

L’actualité suisse et locale est également traitée régulièrement, ce sujet
intéressant bien évidemment les membres du Club 44. Plus tard, lorsque
ce dernier bénéficie de subventions publiques, il se doit d’intégrer à ses
activités des thèmes régionaux. Des conférences sont parfois organisées
avant ou suite à des votations66 ; en avril 2006, une table ronde a évoqué
le thème de «Schengen, un an après – Accords et désaccords». Des per-
sonnalités politiques viennent également prendre la parole au Club 44,
comme René Felber, Adolf Ogi, Ruth Dreifuss, Flavio Cotti, Kaspar
Villiger, Jean-Pascal Delamuraz, Christoph Blocher et plus récemment
Moritz Leuenberger.
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65 Cf. introduction.
66 L’Europe est souvent traitée en 1991-1992, peu avant que le peuple suisse ne se prononce sur

l’adhésion à l’EEE en décembre 1992.



67 Il est relayé dans ses fonctions, en 2001, par Christian Geiser, l’actuel président du Club 44.
68 Club 44. Classeur «Conseils et Assemblées 1991-1998», Assemblée générale, 12 mai 1997.

D’autres sujets, qui ne sont pas toujours en lien avec l’actualité, sont
également évoqués au Club 44, mais ils représentent une part moins
importante des conférences. Il s’agit notamment de thèmes historiques 
et sociologiques, qui abordent régulièrement des questions telles que la
Deuxième Guerre mondiale ou l’histoire française. Cela n’est pas surprenant
dans la mesure où nombre de conférenciers venus s’exprimer au Club 44
sont français.

Si, durant les premières décennies du Club 44, les thèmes internationaux
sont principalement traités par des intervenants étrangers, ils demeurent très
présents par la suite, alors même que le nombre de conférenciers français
diminue. En outre, la mondialisation, un défi d’actualité depuis la fin du
XXe siècle, confère une dimension internationale à de nombreux thèmes.

Conclusion

Ayant pour objectif, au sortir de la Deuxième Guerre mondiale,
d’apporter à ses membres une ouverture plurielle sur le monde, le Club
44 possède intrinsèquement une vocation internationale. Dès ses débuts,
il intègre à sa programmation des problématiques transcendant les fron-
tières nationales puis il développe peu à peu des liens avec une partie de
l’intelligentsia française. C’est d’ailleurs grâce à ses réseaux et à ses contacts,
à Paris notamment, que de nombreux conférenciers étrangers font le trajet
de La Chaux-de-Fonds. Leur venue au Club 44 contribue grandement à
son prestige, et lui confère une renommée internationale, celle-ci permettant
à son tour d’attirer d’autres personnalités reconnues.

Si le nombre d’intervenants étrangers diminue graduellement dès les
années 1980, les thématiques internationales sont toujours fréquemment
abordées. En outre, malgré un contexte politique mondial et des moyens
d’information ayant considérablement évolué depuis sa fondation, coller à
l’actualité et comprendre ses enjeux demeure toujours un objectif pour le
Club 44 comme le note André Brandt, président de 1993 à 200167 :

«Nous ne recevons plus beaucoup de «vedettes », mais de plus en plus
d’hommes et de femmes acharnés à comprendre. (...) Notre volonté d’affronter
ce temps et notre vie quotidienne est inébranlable. Et pour y parvenir, nous
essayons de passer de l’information à la communication. L’information prend
l’autre en otage, la communication permet à l’autre d’exister, et ce que nous
essayons fondamentalement de faire dans le Club, c’est de parler et de tenir
compte de l’autre. »68
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En effet, et les propos d’André Brandt l’illustrent bien, cette volonté
affichée d’informer sur l’évolution de la société actuelle ne saurait être
comprise sans l’idéal démocratique du Club 44, l’un de ses fondements.
Et comment mieux le réaliser qu’au sein de conférences-débats, où chacun
est libre d’intervenir et de donner son avis ? Le Club 44 est avant tout un
lieu d’échanges et de partage, mettant en avant des valeurs telles que
l’ouverture d’esprit et la liberté d’expression. Quoi de plus naturel dès 
lors qu’il s’intéresse à tout sujet permettant à l’être humain d’élargir son
horizon, de développer sa personnalité ? Or, qu’il s’agisse de la Deuxième
Guerre mondiale, de la Guerre froide, qui a jalonné une bonne partie de
l’existence du Club 44, ou des défis actuels de la mondialisation, mieux
comprendre le monde dans lequel nous vivons signifie nécessairement
regarder au-delà des frontières nationales.

Cindy BOSCHUNG

Adresse de l’auteure : Cindy Boschung, Montaubert 12, 1720 Corminbœuf.
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LES CONFÉRENCES DE NICOLAS BOUVIER AU CLUB 44,
UNE ÉTAPE DANS LA MANUFACTURE LITTÉRAIRE ?

Parmi les conférences conservées dans le fonds constituant les archives
sonores du Club 44 déposées au DAV1 se trouvent quatre conférences de
l’écrivain, voyageur et iconographe Nicolas Bouvier2 (1929-1998) :

8 décembre 1969: Découvrir le Japon
5 mai 1986: Montaigne juge de son temps : le mouvement des

idées au XVIe siècle
7 décembre 1992: Eloge de la Suisse nomade
27 février 1997: Ecrire et voyager (lecture et musique) 3

Par leur qualité, leur variété de sujets et l’ensemble qu’elles forment,
elles m’ont paru exemplaires de la richesse du fonds Club 44. Elles sont
également emblématiques de la fidélité que le Club a témoignée à travers
les décennies aux divers auteurs qui ont été réinvités, ainsi que la 
réciproque des conférenciers qui ont eu plaisir à revenir.

Je me propose d’esquisser quelques pistes de réflexion à partir de
l’écoute de ces quatre conférences, sous forme de notes d’auditeur, mises
en regard des textes publiés sur les mêmes sujets par Bouvier. Pour cela,
je me suis replongée dans les récits édités de Bouvier (Japon ; Chronique
japonaise ; L’Usage du monde ; Journal d’Aran et autres lieux ; Routes et
déroutes, etc. compilés dans Œuvres 4) et me suis servie des deux films-
interviews : Le Hibou et la baleine 5 et le portrait filmé par l’Association

1 Le DAV (acronyme de Département AudioVisuel) est l’un des secteurs de la Bibliothèque de la
Ville de La Chaux-de-Fonds. Par mandat cantonal depuis 1983, le DAV rassemble, conserve et met en
valeur le patrimoine audiovisuel public et privé concernant le canton de Neuchâtel. Les supports audio-
visuels dans toute leur diversité ainsi que les appareils nécessaires à leur lecture y sont conservés : films,
cassettes vidéo, supports sonores (bandes magnétiques, cassettes audio, disques, etc.). Les documents 
originaux sont conservés dans un dépôt climatisé à la température et à l’hygrométrie stables et sont réper-
toriés dans une base de données Access. Cette collection neuchâteloise de documents audiovisuels est
une rareté. En effet, peu de cantons ont eu la clairvoyance de mettre en place une structure capable de
conserver et mettre en valeur leur patrimoine audiovisuel. 

2 Une définition à la fois concise et précise de la vie et de l’œuvre de Bouvier est donnée par Daniel
Maggetti dans le Dictionnaire historique de la Suisse, article Bouvier, Nicolas : «B. traverse l’Europe 
orientale et l’Asie [...] puis séjourne en Inde, à Ceylan (auj. Sri Lanka), au Japon. Etabli à Genève où il
exerce la profession d’iconographe, il n’a jamais cessé de voyager et a relaté son expérience de la route
dans plusieurs récits qui ont fait de lui un des maîtres du genre». Source : http ://www.hls-dhs-dss.ch/
textes/f/F16028.php

3 Respectivement, cotes CB/BA0105-2, CB/CA0601, CB/CA0944 et CB/CA1169. Ces confé-
rences, données au Club 44, y ont été enregistrées, la première sur bande magnétique et les trois autres
sur cassettes audio.

4 Nicolas BOUVIER, Œuvres. Publ. sous la direction d’Eliane Bouvier ; avec la collaboration de Pierre
Starobinski ; préface de Christine Jordis ; collection Quarto. Paris : Gallimard, 2004.

5 Le Hibou et la baleine, Patricia Plattner, production et droits : Light Night Production, documen-
taire en français, 16 mm, 57 minutes, couleur, 1993. 



Plans-Fixes6. Enfin, la consultation des manuscrits de Bouvier déposés à
la BPU de Genève7 m’a permis d’étayer mes hypothèses et de répondre à
bien des questions. 

Par cette étude, j’ai cherché à dégager au sein des conférences une 
spécificité dans la constellation des activités de l’auteur. En effet, si
Bouvier est connu aujourd’hui avant tout comme écrivain, il a beaucoup
œuvré dans des champs d’investigation non scripturaux : photographie,
travaux d’iconographe8.

J’ai abordé ces conférences avec un fourmillement de questions, notam-
ment : quelle latitude le conférencier a-t-il dans le choix des sujets de
conférence? quel orateur Bouvier est-il ? parle-t-il librement? lit-il un texte ?
mais quel texte ? des notes rédigées spécifiquement pour la conférence ?
une publication déjà réalisée ? est-ce alors un exercice promotionnel ?
Bouvier a-t-il un rapport particulier à l’exercice de la conférence ? 

A l’écoute, on se laisse porter par sa voix un peu traînante, charmeuse.
Sa voix berce, on sent le plissement de ses yeux malins et le sourire 
complice lorsque, suspendu à ses lèvres, l’auditeur l’écoute raconter. 

La chance des auditeurs du Club 44 d’avoir pu assister aux conférences
de Bouvier est aujourd’hui partagée grâce à l’intelligence du Club d’avoir
conservé par l’enregistrement la trace des interventions qui y ont eu 
lieu. Puis grâce à sa prudence d’avoir déposé ses archives sonores aux fins
de conservation et de mise en valeur dans une structure d’archives 
adéquate – le DAV – et enfin, grâce au travail de numérisation9 entrepris
sur ce fonds avec le soutien de Memoriav10 qui en permet l’accès et en
assure la pérennité.
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6 Nicolas Bouvier, écrivain voyageur. Portrait filmé le 5 mars 1996 à Carouge. Interlocuteur : Bertil
Galland ; Yverdon-les-Bains : Association Plans-Fixes, 1996. Film 16 mm, ca. 50 minutes, noir et blanc.

7 Bibliothèque publique et universitaire de Genève (BPU), Fonds Nicolas Bouvier. Que Barbara
Prout, en charge de l’inventaire du fonds, soit ici remerciée pour sa disponibilité et l’aide précieuse qu’elle
m’a apportée.

8 Lui-même indique sur son papier à en-tête, dans une correspondance avec le Club 44 en
novembre 1992: «Nicolas Bouvier, photographe, documentaliste, recherches iconographiques».

9 La solution retenue est celle de la création de fichiers informatiques en format Wave. Cette 
technique permet d’assurer leur pérennité mais également de faire migrer les informations d’un fichier
informatique à la génération suivante sans devoir manipuler les supports anciens. La totalité de la confé-
rence de même que le débat qui la suit sont copiés et conservés, sans coupure ni ajout. De nombreux
outils de correction de son et de suppression de souffle existent. Le DAV s’abstient volontairement de
les utiliser et n’intervient pas non plus pour effacer les bruits (toux, bruit dans la salle, micro heurté)
afin de rester au plus près de ce que les auditeurs du Club 44 ont pu entendre.

10 Le DAV a fait appel à la contribution de Memoriav pour participer à la sauvegarde de ces archives
sonores. Memoriav, association suisse pour la sauvegarde de la mémoire audiovisuelle suisse, est en effet
l’association de référence en la matière : www.memoriav.ch. Le travail de sauvegarde, en cours, est réalisé
avec l’appui technique et financier de Memoriav et en collaboration étroite avec la Phonothèque nationale
suisse. De même, le soutien de la Loterie romande à ce projet de numérisation a été déterminant. Que
ces partenaires trouvent ici l’expression de notre gratitude.



Au-delà du plaisir de l’auditeur, ces conférences représentent surtout
une chance d’avoir, à la disposition de qui veut étudier l’œuvre de Bouvier,
des pièces – et non des moindres – de plus à son corpus : à la mort d’un
auteur, une fois le bilan fait de ses livres et articles publiés, une fois ses
archives inventoriées, l’affaire est entendue : il ne faut plus s’attendre à une
nouvelle source pour venir augmenter le corpus de ses œuvres. Tandis
qu’ici, justement, en s’adressant aux sources audiovisuelles, on ouvre un
champ de possibilités qui, dans le cas de Bouvier, s’avère particulièrement
pertinent. D’une part parce que l’activité de conférencier sera constante
durant toute la vie de Bouvier (pendant le voyage qui servira de matière à
l’Usage du monde, déjà). D’autre part parce que les conférences données au
Club 44 ont été enregistrées, contrairement à leurs consœurs prononcées
ailleurs, oubliées. Enfin parce que je postule que Bouvier y a mis le même
soin que dans ses écrits publiés. Et je considère ses conférences comme un
bel exemple de textes à vecteur oral de transmission.

Etude en 4 volets :

1) Découvrir le Japon versus le texte publié : Japon / Chronique japonaise.
La conférence comme miroir plus vibrant, plus personnel d’un voyage
Le 8 décembre 1969, Nicolas Bouvier est invité pour la première fois

au Club 44 et présente Découvrir le Japon 11. Il parle des deux voyages 
qu’il a effectués en 1955-1956 et en 1964-1966 dans ce pays. Bouvier a
écrit à ce sujet son ouvrage de 1967, Japon, qui, augmenté, deviendra
Chronique japonaise 12. 

Il n’y a pas d’actualité directe entre cette publication et la conférence, si
ce n’est qu’elle a certainement donné au Club 44 l’excellente idée d’inviter
l’auteur à s’exprimer. Bouvier fait l’amitié à ses auditeurs de ne pas leur
servir un résumé – si agréable puisse-t-il être – du livre à vendre mais les
emmène en voyage au Japon par des chemins détournés, comme une école
buissonnière, un coin de rideau que l’on soulève. 

Anne Marie Jaton signale, au sujet des écrits de Bouvier sur le Japon, que
« le premier ouvrage intitulé tout simplement Japon et illustré de photogra-
phies de l’auteur, a été publié en 1967 dans la série L’Atlas des voyages de
la maison d’édition Rencontre à Lausanne. Modelé par les exigences de la
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11 Durée de l’enregistrement : 1 h 15� 08. Les questions du public, qui suivent traditionnellement
les conférences du Club 44, n’ont pas été enregistrées.

12 Japon, Rencontre, Lausanne, 1967. Une deuxième édition, retravaillée, paraît en 1975 à L’Age
d’Homme, Lausanne, sous le titre Chronique japonaise. En note introductive, Bouvier précise qu’il a revu
et corrigé ses textes : « J’ai ainsi retiré quelques textes d’humeur [...] J’ai enfin ajouté une dizaine de textes
nouveaux – prose ou poèmes – empruntés au journal que j’ai tenu de 1964 à 1966 en voyageant dans
le pays». Une troisième édition, augmentée une nouvelle fois, paraît chez Payot en 1989.



collection pour laquelle il a été commandé, il est – nécessité oblige –
moins personnel, moins poétique que l’Usage du monde, moins franche-
ment construit autour des impressions et des modulations de la sensibi-
lité »13. J’abonde dans ce sens : la conférence de 1969 illustre parfaitement
combien Bouvier, lorsqu’il est libre de choisir le fil du récit, se révèle plus
poétique et plus personnel. Comme si, à partir du voyage, il procédait,
après la publication, à une deuxième réduction de cette expérience pour
atteindre un essentiel, qui est pour lui celui de son rapport personnel à ce
pays et de la question de l’incompréhension Orient/Occident. 

Via le souffle léger de l’anecdote, il partage dans cette conférence son
expérience du voyage. Ses souvenirs ont la fraîcheur de ceux qui n’ont
jamais été racontés (peu importe que cela soit vrai ou non, il suffit que la
séduction opère). En réalité, ce Japon familier sera raconté plusieurs fois.
Il l’a peut-être déjà été avant cette présentation au Club 44. Parmi les
manuscrits de Bouvier14, j’ai trouvé dans le dossier intitulé Japon perdu,
sur les cartes et petits feuillets (A5 et A6), les anecdotes telles que Bouvier
les raconte au Club. Le thème général du Japon familier est identique ainsi
que la succession des sujets. On retrouve, sous forme de mots isolés et de
portions de phrases, les étapes de la conférence du Club. Bouvier la raconte
à partir de ces notes très élaborées et non à partir d’un texte entièrement
écrit, ce que la fluidité de son récit pourrait laisser croire. Le récit qui en
résulte se déroule sans hésitations ni repentirs tout en laissant la place à
des aspects d’oralité, auxquels une intonation familière achève de donner
l’illusion du souvenir de voyage raconté tout exprès pour l’auditeur.

Tandis que, dans son texte publié (Japon, 1967), Bouvier présente le
pays, en raconte l’histoire et la mythologie, en l’émaillant du récit de ses
rencontres, dans la conférence, il fait cadeau à l’auditeur de l’aventure 
de sa vie quotidienne sur place et du résultat de ses observations sur le
rapport – le gouffre – entre le Japon et l’Occident. Pour introduire son
sujet, Bouvier souligne le paradoxe d’un pays qui demeure mal connu
«bien que tout le monde l’ait sur le bout de la langue» (2� 52)15. Pour 
parler de cette grande incompréhension qui perdure entre le Japon et
l’Occident, il en fait l’historique. Ne restant pas tourné vers sa cible
d’observation, il crée un pont entre les deux civilisations. 
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13 Anne Marie JATON, Nicolas Bouvier : paroles du monde, du secret et de l’ombre, collection Le savoir
suisse, Presses polytechniques et universitaires romandes, 2003, pp. 55-56.

14 BPU Genève, Fonds Nicolas Bouvier : (2001/5), une centaine de fiches pour conférences réunies
dans une enveloppe intitulée « Japon perdu». La numérotation semble montrer une première série liée
au premier voyage (1955-1956) et une autre série au deuxième (1964-1966). 

15 Le chronométrage renvoie au déroulement de la conférence numérisée. Le zéro est celui du début
de l’enregistrement. L’introduction précédant la conférence est très courte.
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Fig. 1. Exemple de fiche manuscrite utilisée par Nicolas Bouvier lors de ses conférences. Ici, pour une
conférence sur le Japon. BPU Genève, Fonds Nicolas Bouvier (2001/5), enveloppe intitulée « Japon perdu».
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Presque aucun passage du texte publié en 1967 (ou des versions 
successives de Chronique japonaise ) ne correspond exactement au texte de
la conférence, hormis l’épisode où Bouvier conte l’arrivée des marchands
portugais, premiers Européens à venir au Japon. La reprise est là, complète
tant dans le récit du bonze japonais relatant cette arrivée que dans les 
commentaires que Bouvier y ajoute16.

Dans cet épisode de rencontre entre deux cultures, où il est question
de l’achat d’un fusil et où, dans l’échange, « les objets s’en tirent mieux
que les idées», Bouvier rappelle combien sont différentes la tradition occi-
dentale – judéo-chrétienne et rationaliste qui s’applique à mettre en cases
et à séparer les choses – et la pensée de l’Extrême-Orient qui se dirige vers
la réconciliation et a «horreur des distinctions tranchées».

Autour de cet épisode, on trouve un Bouvier familier, qui raconte avec
mille anecdotes personnelles les rapports du Japon à l’Autre, à l’étranger
qu’il est. Il construit toute sa conférence sur des exemples de cette incom-
préhension, ce qui donne un côté bondissant et humoristique à son récit.
Il opère un double mouvement, de réduction et d’augmentation. Ce travail
de réduction qui lui est cher lui a permis de laisser de côté les pans les
plus généralistes (histoire du panthéon japonais, etc.) traités dans la 
publication, pour ne garder que ce qui était le plus lié à son expérience.
Il a conservé cette portion-là, le chapitre 1956: l’année du Singe 17, tout 
en la modifiant, en l’augmentant : il l’a retravaillée sous l’ange d’attaque
particulier du rapport Occident(al)/Japon(ais).

Tant dans cette conférence que dans ses publications, Bouvier ne 
propose pas un catalogue du best of japonais avec force description de
kimonos et de sushi. Ni un Guide Bleu avec liste des plus beaux monu-
ments et saison favorable à la visite. Il emmène son auditeur au-delà de la
surface exotique de l’Orient, dans le pourquoi de l’incompréhension. Il
passe en revue l’histoire de ce gouffre et en donne d’étonnants et amusants
exemples en ancrant son propos dans ses propres séjours au Japon; raconte
la vie à la japonaise, son quotidien très concret et les métiers qu’il a prati-
qués sur place pour (sur)vivre18. Bouvier n’a pas souffert des questions de
dialogue, de compréhension, parce qu’il n’a guère eu le temps de se les
poser : affamé, sans le sou, cherchant à survivre : « j’ai vécu bien sûr à la

16 De 17� 50 à 22� 30. Ce qui correspond dans Œuvres aux pages 530 (moins le dernier paragraphe),
531 et 532 jusqu’à «pour le Japonais, voilà l’essentiel ».

17 Japon, 1967, pp. 82-111. In Œuvres, pp. 571-587.
18 « J’ai débarqué à Yokohama aide de cuisine sur un paquebot français, sans le sou évidemment et

sans métier qui mérite mention car chacun sait que les études de lettres n’ont jamais conduit nulle part »,
28� 30.
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japonaise, d’abord parce que c’est meilleur marché et ensuite parce que
c’est beaucoup plus intéressant. D’ailleurs c’est facile et très agréable.
Commençons par les agréments. » (31� 24)

Il raconte de manière très imagée comment on dort sur la natte, les
bains quotidiens, le froid hivernal dans les maisons sans chauffage, l’absence
d’égouts à Tokyo. Quant à la nourriture, elle est « frugale mais particulière-
ment bien présentée» ; précisant que ce que l’on mange dans les restaurants
japonais en Europe, ce sont des menus de fête.

Il relate «en spirale descendante» tous les petits métiers qu’il a pratiqués :
modèle de mode, figuration, traduction de menus, rédaction de lettres
d’amour pour des marins bretons (37� 30). Après avoir épuisé toutes ces
possibilités, s’intéressant timidement aux poubelles en complet du soir car
«c’est le dernier habit qui vous reste parce que c’est celui qui est le moins
usé», Bouvier se demande comment il va s’en sortir. A propos de ses 
voisins japonais qui le voient dans cette posture fâcheuse, il ajoute :
«M’ont-il aidé ? Non. Pas du tout. Mais par discrétion, parce qu’on
n’humiliera pas quelqu’un pour lui donner un œuf. » (40� 41)

Curieusement, la chose qui l’a remis en fonds et a rendu possible son
départ du Japon à la fin de ce premier séjour donne lieu à deux versions.
Dans la publication de 1967, Bouvier indique que ce sont les photogra-
phies qui lui ont permis de trouver une porte de sortie. Tandis qu’ici il
dit qu’«avec la petite chronique de mes déboires j’ai eu de la prose à
revendre quand l’automne est venu. Et j’en ai même eu assez pour pouvoir
reprendre un bateau et quitter le Japon» (41� 04).

Notons que c’est l’un des rares moments de cette conférence où
Bouvier parle d’écriture, ici d’un texte salvateur. Il fait bien allusion à
quelques travaux de plume pour se nourrir, mais comme à d’autres
métiers. Plus loin, il redira un mot de l’écriture, indiquant qu’il revient au
Japon en 1965 avec un projet de livre (la commande de la publication de
1967), et que, d’une certaine manière, cela l’a un peu entravé dans son
observation du pays parce que justement il y vient avec l’obligation de le
regarder dans le but d’écrire.

«10 ans plus tard je suis revenu, cette fois-ci avec femme et enfant.
C’est un avantage. C’est un avantage parce que les Japonais adorent 
les enfants. » (41� 30) Son récit de l’embouteillage que crée l’attroupement
de cinquante Japonaises autour de la poussette, contenant le mignon 
petit enfant étranger aux boucles blondes et aux yeux bleus, est savoureux.
Le talent de conteur de Bouvier est tel, avec un sens infaillible de la 
formule, qu’on croit les voir virevolter, s’extasiant autour de l’enfant, le 
tripotant. 
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Il ancre son propos dans l’actualité mondiale par un lien avec la future
Exposition universelle de 1970 à Osaka et surtout l’organisation des 
Jeux olympiques qui ont eu lieu à Tokyo en octobre 1964. Il souligne 
la coexistence paisible de la modernité et de la tradition : des travaux 
titanesques à la pointe de la technologie sont mis en œuvre pour ces jeux
tout en faisant appel aux sorcières faiseuses de pluie car le pays manquait
alors d’eau. Le Japon voulait montrer à cette occasion une face honorable,
pudique. Une grande campagne de vertu est préparée pour cette confron-
tation entre l’Orient et l’Occident (51� 40). Bouvier rappelle que si le
Japonais est mal compris par l’Occidental, la réciproque est valable : ses
citations d’articles mettant en garde les jeunes Japonaises contre les 
« techniques des séducteurs étrangers » sont des perles19. 

Pour montrer combien une notion apparemment aussi anodine que 
la sincérité (makoto) peut être comprise complètement différemment,
Bouvier explique que « la sincérité, pour le Japonais, c’est le reflet des 
circonstances extérieures et non d’une opinion personnelle » et donne
l’exemple de l’exclamation : «véritablement vous êtes ravissante ! » où les
Japonais entendent « tout bien considéré et ayant consulté plusieurs 
personnes, au fond vous n’êtes pas mal» [rires] (58�15).

Bouvier termine son récit en disant qu’au cours de ses séjours, il 
s’est japonisé un peu tandis que la jeunesse japonaise s’occidentalisait.
Conclusion : «on se rapproche un peu» (1 h 15� 00). Applaudissements.
L’enregistrement s’arrête là. La conférence est certainement suivie des 
diapositives annoncées.

Sa chronique est truculente, son Japon très vivant, fourmillant de 
personnages. La conférence montre un Bouvier plein d’humour, que l’on
connaît par d’autres textes, mais moins nettement dans Chronique japonaise.

Avec le même souci de la langue que lorsqu’il publie un texte, Bouvier
raconte des anecdotes créant ainsi une connivence avec le public sans
perdre de vue son idée-force : montrer à l’auditeur l’abîme qui le sépare de
cette île que l’avion avait rendue faussement proche. 

Ici, la conférence prolonge un texte publié, elle reprend la matière à la
fois du voyage et de la publication. Bouvier retravaille les souvenirs liés au
voyage, privilégiant les éléments les plus personnels et les complétant
d’exemples afin de livrer à ses auditeurs une clé de compréhension du pays
passant par une expérience de rapport direct à l’Autre et de transformation
personnelle. 

19 BPU Genève. Fonds Nicolas Bouvier : dossier Japon perdu, (2001/5), pages non foliotées. Trois
petites pages dactylographiées intitulées Love. Love. Love comportent le détail exact de ces articles et des
commentaires de Bouvier.
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2) La conférence comme un texte non publié de Nicolas Bouvier
A ma connaissance, Bouvier n’a rien publié au sujet de Montaigne.

Etait-ce là un projet de publication jamais réalisée ? L’intérêt pour un autre
lui-même, voyageur, observateur, écrivain n’étonne pas.

5 mai 1986: Montaigne juge de son temps : le mouvement des idées au 
XVI e siècle

La conférence, intitulée Montaigne... (5 mai 1986), est précédée d’une
brève introduction par André Gendre, professeur de littérature française à
l’Université de Neuchâtel, qui rappelle l’œuvre de poète et d’écrivain-
voyageur du conférencier. Bouvier s’explique quant au choix de son sujet
par la période de sa jeunesse lorsque, malade plus d’une année, et (3� 35)
«condamné à lire, [il] a passé une année au XVIe siècle pour une thèse qui
n’a d’ailleurs jamais vu le jour». Il raconte cette période de lecture comme
un voyage non dans la géographie, mais dans le temps : une «promenade
dans l’histoire». Il y a « rencontré Montaigne».

Bouvier a ensuite passé douze ans en voyage en Asie et fait le constat,
rejoignant ainsi celui de Lévi-Strauss qu’«un voyage se déroule à la fois
dans l’espace et dans le temps» (4� 20), soulignant que l’on traverse non
seulement des pays mais qu’on y trouve différents états d’avancement des
métiers ou des états sociaux. Montaigne y est un compagnon de route,
puisqu’il le retrouve sur les rayons des bibliothèques de l’Alliance française. 

Bouvier emmène l’auditeur au XVIe siècle, lui faisant chausser les
lunettes de Montaigne, tout en lui soufflant à l’oreille un panorama sur ce
temps : historique et littéraire, moral et religieux (6� 00). Bouvier indique
que son métier de « fournisseur d’images» (iconographe) lui a donné
l’occasion de feuilleter, dans les petites bibliothèques de Suisse, quantité
d’images, parlantes malgré elles, sur la vie quotidienne de ce siècle. Des
images qui participent du portrait que Bouvier dresse de cette époque : des
conditions de vie dures, une nourriture frugale, des maladies. On retrouve
dans cet intérêt, dans cet appui sur la frugalité et la pauvreté, le moins
si caractéristique de l’écriture de Bouvier. Il dépouille son récit de son gras
comme il dépouille l’auditeur de l’idée qu’il a peut-être du passé, le 
mettant en garde contre les vestiges que l’on en connaît par les musées et
les chroniques : châteaux, bijoux, orfèvrerie, tableaux, etc.

Cette frugalité est mise en scène par des exemples, soulignant combien
la faim est un souci permanent, combien la vie est pauvre et les habits
rares, la peur de la maladie constante et combien on vivait en compagnie
de son propre «projet de mort» (14� 00), mort qui alors n’était pas 
escamotée.



C’est à Montaigne que Bouvier demandera d’être le juge de ligne,
l’arbitre du panorama qu’il dresse (18� 45) : « sur la fin du siècle, assez tard
pour le comprendre et pour en juger, nous trouvons ce spectateur attentif,
ce témoin, humoresque, Montaigne qui s’est prononcé sur presque tout et
qui est en somme le greffier de son temps».

Faisant preuve d’une immense érudition, Bouvier touche à tous les
domaines, sans jamais céder à la pédanterie, même en traçant les limites
du XVIe.

«On peut disputer sur les limites de ce siècle. Pour beaucoup d’historiens
il commence en 1492, lorsque Colomb cingle vers l’ouest, cherchant la
Chine et va découvrir l’Amérique. Et il se termine le 14 mai 1610, lorsque
place de la Ferronnerie, un assassin mélancolique armé par les Jésuites 
poignarde le roi Henri IV. Cette mort entraînera de très grands change-
ments, sera lourde de conséquences, et on peut donc considérer que cette
borne est peut-être la borne du siècle. » (19� 00)

Dans un vocabulaire riche, Bouvier retrace un siècle, par jalons chrono-
logiques, le traversant via la littérature (le Gargantua de Rabelais), l’astro-
nomie (Copernic), les querelles religieuses : exode des Huguenots, Guerres
de religion «égales des deux côtés en cruauté», Massacre de la Saint-
Barthélemy. La chronologie l’amène alors à Montaigne, et au livre que
celui-ci vient de terminer dans « le silence de sa bibliothèque [...] qui est
le plus émouvant du siècle, [Bouvier] y pense souvent avec reconnaissance
et plaisir » (25� 40). 

On entre alors de plain-pied chez Montaigne. Bouvier décrit son 
éducation, sa physionomie : petit, au visage rond, moustache à l’espagnole,
son accent gascon, son caractère entre le jovial et le mélancolique. Puis il
retrace sa vie : l’apprentissage du latin et du grec, l’exercice de la magistrature,
son «amitié-passion» pour La Boétie. Bouvier dresse un portrait que l’on
sent admiratif de cet écrivain solitaire enfermé dans sa bibliothèque où
l’accueillent ses amis les poètes grecs et latins. Il fait sentir là, à l’auditeur,
un frère de plume. 

Montaigne a 47 ans lorsqu’il termine la première version de son livre
en 1580 (37� 55). Bouvier décrit Les Essais comme un «génial bric-à-brac
de mille deux cents pages, désordonné, drôle, érudit et surtout d’une
liberté et d’une fraîcheur inouïes» qui fait de Montaigne le «greffier des
bouleversements de son temps».

Bouvier retrace ensuite les événements qui ont marqué le XVIe siècle,
les replace dans leur contexte et va voir chez Montaigne comment il les a
perçus ou présentés : la découverte de l’Amérique, «grandes heures de la
navigation et mission civilisatrice des habitants du Nouveau-Monde» dont
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Montaigne dit (45� 00) : «Notre monde vient d’en trouver un autre, non
moins grand plein et membru que lui ; c’était un monde enfant» ; l’échec
humain de la Conquista : récit des massacres et méfaits espagnols contre
lesquels Montaigne s’insurge dans ses Essais. Révolte morale peu partagée
à l’époque. 

Puis, passant à la «découverte d’un nouveau ciel », Bouvier traite de la
révolution copernicienne. Copernic publie peu avant sa mort sa thèse
« stupéfiante de netteté» : la Terre tourne sur elle-même et autour du soleil.
L’impact n’est pas immédiat. Il faudra attendre d’autres chercheurs (Kepler,
Tycho Brahé) pour que cette révolution atteigne l’imaginaire populaire
(Bouvier souligne que les navigateurs savaient déjà la terre ronde) et pro-
voque une « fissure» dans l’idée que l’on se faisait du ciel, donc de l’image
que l’on se fait de Dieu. Digression de Bouvier sur ce ciel très peuplé où
se côtoient non seulement Dieu, son Fils et la Vierge mais aussi tout un
cortège de saints. Bouvier fait alors le parallèle avec le sentiment religieux
qui se modifie, la piété devenant plus austère. 

«Devant ce ciel décourageant, il faut chercher une mesure moins 
lointaine et ce sera l’homme, qui a acquis une certaine indépendance par
l’éloignement de son créateur. Mais l’homme, sur quels critères va-t-on le
juger ? » (1 h 00� 30) 

Bouvier revient alors sur la littérature grecque et latine – anthropo-
centristes – comme mesure de l’Homme, et revenant également à Montaigne,
qui lui aussi regarde le ciel nocturne comme grouillant d’agitation et
l’Homme comme un misérable animal dont il moque la prétention d’avoir
pensé que le monde tournait – au sens propre – autour de lui. 

Bouvier se penche, via Montaigne, sur l’Homme: face à ce Dieu qui
s’éloigne, sur quoi l’Homme peut-il compter ? Sur sa raison? Montaigne
pense que non, que ce n’est là que «prétention et suffisance» et trouve 
de bons exemples dans les massacres religieux, qui, menés au nom de la
raison et des exégèses, tendraient à lui donner raison. Ce doute chez
Montaigne lui permet d’écarter les vaticinations des « raisonneurs», il se
tourne donc vers la Nature, à la fois nous-mêmes et les saisons. Montaigne
place au-dessus de tout le fait de «marcher solitaire dans [son] verger» 
(1 h 07� 35). 

Bouvier, citant Montaigne qui « se félicite chaque matin de la faveur
extraordinaire d’être vivant» (1 h 11� 55), conclut : « j’aime beaucoup cet éloge
de la paresse créatrice dans ce pays où l’on ne sait que travailler – j’imagine
que nous en avons besoin – et si ce soir, Mesdames et Messieurs, vous
n’avez rien appris, car je n’ai pas cette prétention, consolez-vous : vous
aurez au moins vécu». Applaudissements.
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Débat. Bouvier répond poliment aux questions qui lui sont posées sur
Montaigne, sur le dialogue entre celui-ci et les auteurs de l’Antiquité avec
lesquels il entretient une «complicité amicale». 

Le maître de soirée demandant à Bouvier si son livre/monde [L’Usage
du monde] est en quelque sorte le descendant du Journal de voyage de
Montaigne, il répond que oui, en un sens, puisqu’il a voyagé avec la 
lenteur de l’époque.

Une question sur le rapport de Montaigne au bon sauvage lance Bouvier
dans un panorama des conquêtes d’Amérique du Sud, signalant au passage
les sources de Montaigne.

A la question de la réception de l’œuvre de Montaigne, Bouvier répond
que «c’est un succès», deux éditions se succèdent rapidement suivies d’une
traduction en anglais. Bouvier signale qu’il a utilisé là beaucoup d’exemples
sérieux mais que « l’on pourrait faire une heure sur Montaigne humoriste».

3) La conférence Eloge de la Suisse nomade20 versus le premier chapitre de
L’Echappée belle : le ciselage du travail d’écriture de Bouvier
Ce sujet a évidemment dû intéresser Bouvier très tôt21. Comment en

effet ne pas se sentir proche de ces Suisses qui, comme lui, voyagent, ces
prédécesseurs en «bougeotte» ?

L’on trouve dans les archives papier du Club 44 la raison précise (et
terre-à-terre) du choix du sujet de la conférence : Bouvier, hôte du Séminaire
de français moderne de l’Université de Neuchâtel au printemps 1992, y a
présenté ce même sujet. Le Club l’invite alors à venir donner un exposé
dont le thème «pourrait être le même que celui que vous avez développé
tout récemment au Séminaire de français moderne (...) ... ou pourrait être
tout autre tiré de vos préoccupations actuelles ». Cette dernière phrase 
suggère que le Club laisse une certaine latitude à ses orateurs.

L’oreille de l’auditeur, au bout de quelques phrases, est tirée de son suivi
admiratif par une sensation de déjà entendu. Simple illusion des sens due à
la voix et à la prose de Bouvier ? Tout ouïe, je fouille ma bibliothèque à la
recherche de L’Echappée belle. Eloge de quelques pérégrins 22. Je m’aperçois alors
que cette conférence constitue largement – bien qu’avec des variantes – le
premier chapitre du futur L’Echappée belle, qui porte précisément le titre

20 Conférence donnée le 7 décembre 1992. Durée totale de l’enregistrement : 1 h 34� 30��. Les 
questions du public sont enregistrées. Quelques mots de présentation introduisent la conférence et le
conférencier.

21 Il indique précisément cet intérêt dans Routes et déroutes, entretiens avec Irène Lichtenstein-Fall,
Metropolis, 1992, p. 131: «Je m’intéresse beaucoup à la Suisse nomade. C’est l’archétype de l’autre côté de
la montagne. Qu’y a-t-il de l’autre côté de la montagne? C’est certainement mieux mais on ne le voit pas».

22 Metropolis, 1996, 163 p.



Eloge de la Suisse nomade. Ce livre paraîtra en septembre 1996, soit quatre
ans après cette conférence. Ainsi, on ne se trouve pas ici en présence d’un
auteur sollicité pour venir faire la promotion d’un livre lors de sa parution.
Au contraire : Bouvier vient partager avec les auditeurs du Club 44 un travail
en cours, un intérêt pour cette Suisse nomade et ses Suisses voyageurs. 

J’ai alors pu suivre, me créant le luxe d’un raccourci temporel auquel
aucun des auditeurs du Club de l’époque n’a pu accéder, la conférence
seule et y revenir en suivant le texte correspondant. En effet, la structure,
les anecdotes et bien des portions de textes sont déjà identiques. 

A l’écoute de la conférence, texte en main, on réalise combien Bouvier
est un (ra)conteur formidable. Sa langue est si vivante, ses expressions si
choisies et le rythme si proche de l’oralité que le récit s’emporte. Son texte
résiste particulièrement bien à la lecture à voix haute. Il ne perd rien de
sa verve ni de son mordant, rendu par un serviteur qui le nuance et le
modèle à la perfection. 
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23 Retranscription par l’auteure.

Transcription des premières phrases de
la conférence après les salutations : 5� 05
à 6� 0823

Je vais donc vous parler d’une Suisse 
en mouvement, d’une Suisse nomade,
qu’on passe beaucoup trop souvent 
sous silence, d’une Suisse qui est saisie
depuis deux mille ans par une sorte de
bougeotte. Alors ce silence m’agace, cette
omission me vexe et cette bougeotte en
revanche, dont j’ai été saisi moi-même,
m’intéresse beaucoup.
Lors d’une brève expérience que j’ai faite
comme professeur [comme en aparté]
professeur c’est un peu pompeux...
comme raconteur aux Etats-Unis, je me
suis rendu compte que dans l’esprit de
mes étudiants, la Suisse était le paran-
gon du pays sédentaire, stable, raison-
nable, industrieux, entièrement voué à
l’épargne et au secteur tertiaire ou à
l’entretien du fusil militaire [rires].
Tout ça peut passer au Dictionnaire des
idées reçues de Flaubert.

Texte dans la version publiée en 1996,
p. 11:

Je veux célébrer ici une Suisse dont on
parle trop peu : une Suisse en mouve-
ment, une Suisse nomade qu’on évoque
trop rarement, une Suisse saisie depuis
deux mille ans par la tentation et la 
passion «d’aller et venir ». Ce silence et
cette omission m’irritent. Ce nomadisme
m’intéresse. 

Lors d’une brève et bonne expérience
de visiting professor à l’Université de
Southern California, j’ai pu me rendre
compte que, dans l’esprit de mes étu-
diants, la Suisse était l’exemple même
du pays stable, sédentaire, raisonnable,
industrieux, entièrement voué à
l’épargne, au secteur tertiaire ou à l’en-
tretien de ce fusil militaire que chaque
citoyen-soldat doit garder chez lui avec
quarante cartouches. Tous ces clichés
pourraient s’inscrire tout droit dans Le
dictionnaire des idées reçues de Flaubert.
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L’entrée dans le vif du sujet est presque identique, les idées s’enchaînent
de la même façon et les expressions principales se retrouvent (nomade/en
mouvement) dans un agencement similaire de redite mélodique, utilisant
trois fois le mot «Suisse» toujours accolé à l’idée de voyage, dans la confé-
rence aussi bien que dans la publication. Enfin, le rapport de cette Suisse
à l’auteur, là aussi, est présenté de manière identique.

De l’autre côté, de menues différences : des glissements d’un segment
de phrase qui se déplace pour se retrouver plus loin. La structure explica-
tive est, elle, intacte.

Un langage un peu plus raconté dans la version orale, peut-être juste-
ment parce que les mots sont dits et évitent ainsi la sécheresse des phrases
accolées sans liaison (p. ex. : «Ce silence et cette omission m’irritent. Ce
nomadisme m’intéresse»), belle épure pour l’œil mais un peu moins 
flatteuse à l’oreille, remplacée par «Alors ce silence m’agace, cette omission
me vexe et cette bougeotte en revanche, dont j’ai été saisi moi-même,
m’intéresse beaucoup».

Transcription d’un passage de la confé-
rence, 18� 55 à 22� 22:
Mais la tradition vagabonde, à laquelle
Rousseau appartient aussi à sa façon, on
le verra, a des racines beaucoup plus
mystérieuses. Elle commence par un
épisode extrêmement ancien et totale-
ment inexplicable. Elle commence par
une migration démente. Berchtold écrit
dans son livre : Les Helvètes entrent dans
l’Histoire en essayant d’en sortir [rires].
C’est une phrase qui est très drôle, 
ça veut dire qu’ils sont entrés dans
l’Histoire en essayant de sortir de leur
territoire. Ça nous ramène à un épisode,
qui est le début de la guerre des Gaules
d’ailleurs où, de façon inexplicable, les
Helvètes, persuadés par Orgétorix et
ensuite par Divico, brûlent leurs villages,
quittent une région giboyeuse, poisson-
neuse, excellente, toute cette magnifique
région de l’arc lémanique avec le projet
saugrenu d’aller s’établir au sud de
Toulouse. Je n’ai aucun mal à dire du
sud de Toulouse, mais je trouve que le

Texte dans la version publiée en 1996,
pp. 16-17 :
La tradition vagabonde, à laquelle le
grand marcheur qu’était Rousseau appar-
tient aussi à sa façon, a des racines plus
mystérieuses. Elle commence voici plus
de deux mille ans par une migration
inexplicable. Alfred Berchtold écrit drô-
lement : Les Helvètes entrent dans l’Histoire
en essayant d’en sortir. Comprenez : sortir
de leur territoire qui s’étend au nord du
Jura à la région lémanique. C’est un
pays de Cocagne poissonneux, giboyeux
doté d’un climat tempéré. En 58 av. 
J.-C., le chef des Helvètes, Divico, par-
vient pourtant à les persuader que ce
doit être mieux de l’autre côté de la 
montagne. Ils récoltent leur blé, brûlent
leurs propres villages, entassent leurs
biens sur des chariots et cette immense
procession s’ébranle en direction du
Sud-Ouest de la France où les Helvètes
ont projet de s’établir. Jules César,
témoin et acteur de cet étrange épisode,
s’inquiète de cette migration qui dégarnit
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pari était mauvais. Donc ils brûlent leurs
villages. Leurs moissons une fois engran-
gées, avec un immense charroi ils 
traversent le Jura, certains d’être bien
accueillis par les Séquanais qui étaient
leurs cousins ethniques. Aussi l’idée que
l’autre côté de la montagne, c’est mieux.
Et ce cortège de 350 000 hommes,
femmes et enfants arrive sur la Saône.
Alors là, César, qui est le témoin et
l’acteur principal de ce drame, est très
inquiet parce qu’il ne veut pas que les
Helvètes dégarnissent la frontière germa-
nique. Il ne veut pas ce vide stratégique.
Donc il cherche à les convaincre de 
rentrer chez eux. Il n’y parvient pas. Et
à Bibracte, lors d’une bataille qui dure
trois jours et trois nuits, il les arrête et
il les oblige à rentrer chez eux, tête
basse, ayant perdu dans l’aventure
150 000 hommes, femmes et enfants.
Cette espèce de migration est tout à fait
inexplicable. Dans la Guerre des Gaules,
César suggère que ce serait la pression
des Suèves, nation germanique arrivée
sur les bords du lac de Constance, qui
aurait conduit les Helvètes à ce retrait
vers le sud. Mais enfin on sent très bien
en le lisant que lui-même n’y croit pas.
Et d’ailleurs les Suèves, beaucoup moins
lunatiques que les Helvètes, enchantés
d’être établis autour du superbe lac de
Constance, y restent. Et ils y restent si
longtemps que, six siècles plus tard,
Saint Gall et Saint Colomban, qui nous
ont appris à prier, les trouvent, se font
un plaisir de précipiter à l’eau les plus
sacrées de leurs idoles avant de déguerpir
sous les huées, les pierres et les tessons.
L’un pour aller fonder l’abbaye de
Bobbio en Lombardie [sic] et l’autre
celle de Saint-Gall qui porte encore
aujourd’hui son nom.

la frontière du Rhin. N’ayant pu les
convaincre de retourner chez eux, il les
arrête à Bibracte dans une boucle de 
la Saône. La bataille dure trois jours :
des deux côtés, c’est un carnage. Les
Helvètes laissent la moitié des leurs sur
le terrain et rentrent chez eux tête basse.
Dans sa Guerre des Gaules, César s’inter-
roge sur les raisons de cette migration
suicidaire et suggère, sans vraiment y
croire, que ce Drang nach Süden serait
dû à la pression des Suèves qui viennent
de s’établir dans la région du lac de
Constance. Il a tort : les Suèves sont
moins lunatiques que les Helvètes et ne
songent pas à quitter le magnifique 
territoire qu’ils viennent d’occuper. Saint
Gall et Saint Colomban les y retrouve-
ront six siècles plus tard et se feront un
plaisir de jeter à l’eau les plus sacrées de
leurs idoles avant de déguerpir sous les
jets de pierres et les huées, l’un pour 
fonder l’abbaye qui porte son nom,
l’autre celle de Bobbio en Emilie. Que
l’on ne parle donc plus d’une Suisse 
raisonnable.



270 REVUE HISTORIQUE NEUCHÂTELOISE

Dans ce cas, les différences sont plus importantes, on trouve de nom-
breuses modifications, ajouts ou retranchements d’explications, de détails.
Néanmoins, le fil du récit reste le même ainsi que l’arrangement des
césures. Le texte destiné à la conférence, bien qu’abouti, subira encore des
modifications avant la publication ; modifications qui dénotent un grand
souci de raffinement stylistique.

Notons au passage que Bouvier marque parfois une petite pause après
un bon mot et permet de la sorte aux rires de fuser, comme sachant
d’avance l’effet comique que la phrase va produire. Le contraire m’avait
frappée dans la conférence Découvrir le Japon : il y est si concentré sur le
fil de son récit qu’il ne laisse pas à ses auditeurs la place de rire de bon
cœur. Et lorsqu’ils le font, ils courent le risque de manquer le début de la
phrase suivante.

Un dernier extrait pour montrer combien certaines parties du texte de
la conférence sont déjà proches de la version définitive de la publication :

Extrait, 25� 55 à 26� 50
Pour certains témoins de l’époque, je
parle des guerres de Bourgogne, les
Suisses, loin d’être raisonnables, sont les
guerriers les plus mal embouchés du
théâtre de guerre européen. Ils sont
lunatiques, ils ne respectent aucune des
lois établies, ils sont stupides d’orgueil
et à la bataille de Morat, par exemple,
des nobles très importants qui offraient
des rançons considérables, je pense aux
comtes d’Aiguemont et de Luxembourg,
sont simplement assommés comme des
bœufs avant d’avoir pu ouvrir la bouche.
Et dans l’esprit d’un condottiere vénitien
qui était dans les armées du Téméraire
et qui a préféré ne pas se mêler à la
bagarre, et ce n’était pas une fillette, il
s’appelle Panigarola, les Suisses sont 
les guerriers les moins fréquentables

pp. 18-19
Pour certains témoins de l’époque, ces
guerriers suisses sont les adversaires les
plus imprévisibles et les plus lunatiques
qu’on puisse rencontrer sur le «Théâtre
de guerre» européen. Ils sont stupides
d’orgueil et ne respectent pas les quel-
ques lois qui prévalent sur les champs
de bataille. Lors de la défaite de Charles
le Téméraire à Morat, des nobles de son
entourage qui proposaient rançon ont
été abattus comme des bœufs. Et dans
l’opinion du condottiere vénitien Pani-
garola, qui a participé à cette bataille, et
jugé bon de tourner casaque plutôt que
d’affronter ces brutes sanguinaires, les
Suisses sont les ennemis les moins 
fréquentables de son temps.
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4) La chance de s’entendre lire un best of concocté par Bouvier sur l’écriture
et le voyage 
La conférence, Ecrire et voyager (lecture et musique), donnée le 27 février

199724, est un très beau collage des textes de Bouvier. On y reconnaît des
extraits qu’il cite parfois, indiquant la référence, et que d’autres fois, il
laisse voyager seuls, comme s’il existait une continuité de pensée entre eux
et les plages musicales qu’il intercale. Les transitions entre les textes lus 
et les parties racontées sont très douces. Ci-dessous, en suivant le fil de 
la conférence, j’en ai indiqué la structure telle que Bouvier l’a annoncée
avec, en majuscules, les chapitres. Le minutage commence à 14 minutes,
soit après l’introduction de Philippe Marthaler. Pour les extraits de textes
que j’ai reconnus ou que Bouvier a situés, j’ai indiqué la référence de la
publication originale ou sa pagination dans Œuvres. Ce collage ressemble
à un jeu de piste pour connaisseurs à travers un best of personnel de
Bouvier.

En ouverture de sa conférence, Bouvier annonce que « le propos de 
ce soir n’est pas du tout une conférence, j’aimerais que pour vous ce soit 
plutôt une promenade suivie d’un échange» (14� 00). Il invite les auditeurs
à un voyage qu’il articule autour de quatre thèmes, quatre phases succes-
sives par lesquelles passe l’écrivain de voyage : « lire, partir, rencontrer,
raconter». Malicieusement, il précise qu’en vieillissant on lit après.
Convaincu que la musique «emprisonne beaucoup moins l’imaginaire que
des photos ou des diapositives », Bouvier ponctue ses lectures de plages
musicales qu’il a enregistrées lors de ces voyages, ou «piquées ici ou là ».

Musique (17� 29).
Lecture d’un poème, dont Bouvier ne dit rien. Il s’agit d’un poème 

de 1953: Le Point de non-retour, publié dans le recueil Le Dehors et le
dedans 25 (18�14).

Musique (19�13).
LIRE (20� 37). «Mon père était bibliothécaire et ma mère probablement

la plus médiocre cuisinière à l’ouest de Suez. Ce qui fait d’ailleurs d’excel-
lents voyageurs parce qu’on est aguerri à n’importe quelle tambouille. C’est
dire que j’ai grandi dans une maison où le coupe-papier était plus impor-
tant que le couteau à pain, une maison où on mangeait très mal et où 

24 Cet enregistrement, d’une durée totale de 1 h 33� 43, débute par une introduction de 13� 50 de
Ph. Marthaler, ami de longue date de Bouvier. Pour introduire Bouvier et son œuvre, il présente les
ouvrages : L’Usage du Monde, Japon (et Chronique japonaise), Le Poisson-scorpion, Journal d’Aran et d’autres
lieux.

25 Le Dehors et le dedans : poèmes, 4e éd. revue et augm. de six nouveaux poèmes, Carouge-Genève :
Zoé, 1998 (Œuvres, p. 827).
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on lisait très bien». Bouvier parle de ses lectures d’enfance, à la fois du
malentendu qui faisait que les livres d’aventures étaient laissées aux mains
des enfants, et de la lecture des atlas qui l’a fait rêver aux voyages. 

«Sur mes lectures, sur les livres qui m’ont déplacé un peu sur l’échiquier
de la vie, un journal m’avait demandé une réflexion à laquelle je me suis
livré. Sans me rendre compte que cela débouchait sur l’équivalent d’une
véritable psychanalyse» (23� 39). Ce texte qu’il lit commence par : «En bon
fils de ma petite patrie hétérogène, je suis souvent allé chercher mon foin
dans le râtelier de littératures étrangères »26 . Il y raconte notamment ses
«dettes littéraires », son «ardoise dans la taverne des conteurs orientaux».

Musique (30� 47).
PARTIR (33� 03). Bouvier explique que pour lui, partir était autant

un désir de découverte qu’une fuite, une volonté d’échapper au destin
qu’on lui traçait : « Je suis aussi parti pour ne pas m’appeler Médor». 

Lecture d’un extrait commençant par «A l’est d’Erzerum, la piste est
très solitaire» (36� 43), et dont Bouvier dit : « ce petit texte a été écrit, à
six, sept mois du départ, en Anatolie », mettant l’auditeur sur la piste de
L’Usage du monde dont cet extrait est effectivement tiré27. L’extrait terminé,
Bouvier annonce le suivant comme un « texte de route, écrit dans l’île
d’Hokkaido, au nord du Japon, à peu près trois ans plus tard». (38� 55)
«Cap Erimo, six heures du matin. Le bus qui descend vers le Cap Erimo
par un chemin de sable disparaît presque aussitôt dans un cocon de
brouillard et le bruit du moteur s’éteint comme une chandelle. » Il évoque
le trajet en bus, la possibilité d’un accident et les lettres qu’il recevrait alors
sur son lit d’hôpital. «Des lettres telles que le jeune Werther n’en écrivit
jamais et telles que vous n’en recevrez jamais plus»28.

Musique (43�12).
RENCONTRER (44� 03). Bouvier introduit cette section en expliquant

l’intérêt qu’il trouve à « rencontrer l’autre», ce qui pour lui est en définitive
le but du voyage. Il y fait l’éloge de l’état nomade, plus attentif, plus alerte,
qui favorise une mobilité sociale propice à la rencontre. Ce que l’état
sédentaire ne permet pas, car l’on y est « enfoncé comme une pistache dans
le nougat social ».

Bouvier, au sujet des rencontres, cite celle faite en Ecosse d’un couple
dans la cinquantaine, lui pêcheur et juif, d’origine polonaise, naturalisé
écossais, et sa belle. (48� 00) L’extrait commence par : « Je ne suis d’ailleurs

26 «Les livres essentiels de Nicolas Bouvier». Le Temps stratégique, 20, 1987, pp. 111-118. Bouvier
reprend ici les pages 114 à 116, moins le paragraphe sur Albert Cohen. 

27 Dans Œuvres, pp. 166-167.
28 Japon, 1967, pp. 155-161; dans Œuvres, pp. 646-647.
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pas le seul à avoir si bonne opinion de Eyemouth»29, et se termine par :
« Je n’ai même pas pu payer la tournée que j’avais commandée. Soixante
ans après ma naissance, je rencontre pour la première fois un juif écossais
et ne parviens même pas à lui offrir un verre. De qui se moque-t-on?»

ÉCRIRE (section que Bouvier avait annoncée en ouverture comme
raconter ) (53� 26).

Bouvier souligne qu’il ne voyage absolument pas pour écrire. Il précise
que ses livres sont le résultat et non le point de départ des voyages, qu’ils
en sont des scories. Il dit là combien dans ses raisons d’écrire, il y une
écriture de jubilation, mais aussi des éléments du voyage qui « souhaitent
être racontés» tout autant que la nécessité parfois de prendre la plume
comme par exorcisme. Il raconte le travail solitaire de l’écriture, une fois
de retour à l’état sédentaire : « alors on se met à l’établi, dans un état hyper-
sédentaire et pour ma part sans illusion démiurgique» (56� 59). Bouvier
insiste sur l’aspect artisanal de l’écriture. Effectuant un travail de greffier,
« travail de postier », de rapprochement des mots et des choses, il souligne
aussi combien les «petits moments d’écriture juste» sont brefs.

Sur l’écriture et le bonheur, Bouvier cite un extrait relatif au Tokyo de
1965: «débarrassé du souci de finir, on travaille beaucoup plus vite »
(1 h 00� 48). Cet extrait correspond aux pages 230-232 de Japon et aux 
pages 662-663 de Œuvres. Parlant ensuite de la difficulté à évoquer les
moments de bonheur, ces « instants privilégiés dont le nomadisme n’est pas
la seule voie d’accès», de « l’indigence des mots» à rendre cette expérience,
il glisse vers la fascination des noms dans les atlas et lit le poème Turkestan
chinois 30 ; «40 ans que tu rêvais de ce lieu/ tranchée fertile dans le sable
rouge infini. » (1 h 06� 08)

Musique instrumentale (thème ouïgour) (1 h 07�11).
Bouvier annonce (1 h 08� 21) : «Eh bien, voilà, j’ai terminé. Merci. »

Applaudissements. 
Fausse fin : Bouvier reprend la parole et commente la musique à peine

entendue. S’ensuit le jeu des questions/réponses de l’auditoire au confé-
rencier comme c’est la règle au Club 44. 

«Sait/savait-il les langues des pays où il est allé ? » Oui. S’il est resté
assez longtemps dans un pays (comme par exemple au Japon). Son récit
de l’apprentissage des langues est bourré de petits mots d’esprit. Tout en
parlant de l’importance du rire, il parvient à faire rire ses auditeurs et 

29 Ce texte se trouve dans l’article de BOUVIER «Voyage dans les Lowlands», dans Ecosse. Dir. par
Kenneth WHITE, Paris : Autrement, 1988; H.S. No 33, pp. 12-47 (cet extrait : aux pp. 19-21). Ainsi que
dans Œuvres, pp. 899-900. 

30 Œuvres, p. 846.
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produit ainsi une jolie mise en abyme. Ensuite Bouvier raconte, librement,
des choses sur les petits et grands voyages ; sur les raisons qui l’ont poussé
à voyager en Asie plutôt qu’ailleurs dans le monde.

Ce patchwork est la démonstration que l’exercice d’autocitation fait de
Bouvier un merveilleux lecteur et montre combien ses textes résistent bien
à la lecture à haute voix. Sont-ils faits pour cela ? Est-ce la qualité ultime
d’un texte que de pouvoir résister à cette lecture ? Je le crois volontiers.

Conclusion

Avec les quatre conférences de Nicolas Bouvier au Club 44, on se
trouve devant quatre rapports différents entre des présentations publiques
et les textes publiés d’un auteur. 

Découvrir le Japon suit la publication de Japon (1967) mais n’est pas
pour autant un outil de promotion. Montaigne juge de son temps est une
réflexion qui, à ma connaissance, n’a pas été éditée. Eloge de la Suisse
nomade correspond au premier chapitre de L’Echappée belle (1996), dans
sa conception presque finale.

Chacune de ces conférences procède d’une re-création du voyage : dans
l’espace pour Japon, dans le temps pour Montaigne et dans ces deux
dimensions à la fois pour Eloge d’une Suisse nomade. Contrairement à ce que
l’on pourrait attendre d’un écrivain, aucune de ces conférences n’analyse
la manière dont il écrit. Ce rapport explicite à l’écriture se trouve dans la
quatrième conférence, Ecrire et voyager. Celle-ci tient du kilt amish, formé
de morceaux disparates si habilement mis ensemble qu’ils deviennent un
tout cohérent. Mais où, néanmoins, Bouvier ne s’explique que très briè-
vement sur le travail de l’écriture. Cette présentation est un assemblage de
textes fort bien lus qui confine au récit oriental qu’il aime tant. Lire un
texte devant un public n’est jamais pour Bouvier un acte de paresse mais
dénote l’attachement de l’auteur à la bonne formulation, à la construction
juste des images. Pour pouvoir rendre sa pensée, transmettre son expérience,
il doit écrire, travailler la matière des mots. 

Pour toutes ces présentations, Bouvier reprend, retravaille des thèmes
qui lui tiennent à cœur. Il a présenté à diverses occasions, parfois très 
éloignées dans le temps, chacune des conférences dont nous avons ici étudié
les enregistrements du Club 44. Parfois, Bouvier suit un texte entièrement
rédigé, notamment lorsqu’il présente des conférences en anglais31. Le plus
souvent, il a, devant lui, des cartes ou des feuillets sur lesquels il a noté 

31 Je pense ici aux cours donnés en 1989 aux Etats-Unis. On y trouve le texte anglais d’une 
conférence sur Montaigne. BPU Genève, Fonds Nicolas Bouvier, conférences américaines, non folioté.



la structure de son intervention, les enchaînements par des éléments 
graphiques (flèches, croix ; emploi d’une couleur), les accentuations (majus-
cules ; mots entourés ou soulignés). Ces cartes sont raturées – peu – et
parfois augmentées. On lit dans leur numérotation multiple le réemploi
de cette trame pour plusieurs conférences. 

Paradoxalement, c’est sans doute parce qu’il a passé toute sa vie à
décrire son expérience du voyage avec les mots les plus adaptés et les plus
précis que lorsqu’il est interviewé lors de deux portraits filmés (Le Hibou
et la baleine et le portrait que lui a consacré l’Association Plans-Fixes), il
parvient à raconter les épisodes de sa vie, ses réflexions, avec des mots dont
il sait si bien les limites, que l’on reconnaît, faisant corps avec ses souvenirs,
des assemblages de mots, une musicalité qu’il a construite tout au long de
son œuvre.

Christine RODESCHINI

Adresse de l’auteure : Christine Rodeschini, responsable du DAV, Bibliothèque de la Ville, Progrès 33,
2300 La Chaux-de-Fonds. christine.rodeschini@ne.ch
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LES «TRUCS» D’ORATEUR D’HENRI GUILLEMIN
A propos d’une conférence sur Victor Hugo

Dans le monde universitaire français qui est le mien, Henri Guillemin
(1903-1992) est généralement ignoré ou, si son nom suscite une réaction
chez un collègue, c’est souvent du mépris, de l’hostilité, parfois même de
la haine, bien qu’il soit mort depuis plus de dix ans. Rares sont ceux 
qui l’ont réellement lu, plus rares encore ses partisans – mais ceux-là sont
passionnés. L’ostracisme presque général qui frappe, dans son propre pays,
cet historien atypique peut étonner ceux qui l’ont connu avant tout, voire
seulement, comme conférencier. Dans le Nord de la France, en Wallonie,
en Suisse francophone, au Canada, il a prononcé des centaines de ces 
causeries, devant des publics conquis, emportés par son talent. Il aura parlé
ainsi pendant un demi-siècle, et davantage. Dès son premier poste de 
professeur d’université, au Caire (1936-1938), il se fait connaître ainsi
d’une élite francophone annihilée, depuis, par les guerres. Le grand 
quotidien bourgeois de la capitale annonçait ainsi le début d’une série de
chroniques signées par lui : 

Le succès des conférences littéraires, la multiplication des groupements 
destinés à entretenir le feu sacré des Lettres parmi le public d’Egypte, de Palestine
et de Syrie ; l’intérêt avec lequel on suit à Damas, à Beyrouth, à Tel-Aviv comme
au Caire et à Alexandrie les manifestations les plus variées de la production intel-
lectuelle française, nous obligent à présenter à nos lecteurs une chronique littéraire
hebdomadaire. [...] M. Henri Guillemin, docteur ès lettres, agrégé de l’Université,
professeur de littérature française à la Faculté des lettres de l’Université égyptienne,
a bien voulu accepter de présenter chaque semaine un livre ou un auteur à nos
lecteurs. Ses articles rencontreront certainement près d’eux l’accueil enthousiaste
qui fait applaudir partout ses brillantes conférences.1

Et plusieurs, en effet, sont commentées avec faveur dans les mois qui
suivent. Mais à vingt ans, déjà, Henri Guillemin savait occuper une 
tribune2 ; il s’était construit, très jeune, une façon à lui d’être en scène. Il
parlait debout, devant un simple rideau, et de cette nudité voulue il tirait

1 La Bourse égyptienne, 7 novembre 1937, p. 7. La série, passionnante, de ces articles (une centaine,
jusqu’à l’automne 1939), n’est encore disponible que dans les collections originales de ce quotidien (la
Bibliothèque nationale de France en possède un exemplaire complet), mais je ne désespère pas de pouvoir
les éditer un jour. J’ai pu prononcer à leur sujet une conférence, pour le moment inédite elle aussi, devant
l’association «Présence d’Henri Guillemin», à Mâcon, le 18 mars 2006.

2 « [...] Sangnier m’avait appris à parler en public, j’ai épaté le jury en parlant sans notes», me
disait Guillemin à propos de son oral d’agrégation en 1927 (P. BERTHIER, Le Cas Guillemin, Paris,
Gallimard, 1979, p. 28). Il avait milité dans la « Jeune République» du catholique de gauche Marc
Sangnier dès son entrée à l’Ecole Normale Supérieure de la rue d’Ulm.



un monde. A près de 80 ans, c’est tout juste s’il consentait à s’asseoir, mais
il continuait de parler sans notes ; il se contentait de petits carrés de papier
sur lesquels il avait recopié quelques citations essentielles, et la seule chose
qui lui manquait, dans ces dernières années, c’était le souffle ; presque
jusqu’à la fin, alors même qu’il avait dû, à cause de la difficulté et de la
fatigue des déplacements, renoncer aux conférences publiques, il voulut
encore enregistrer, pour la télévision suisse, ces dizaines d’émissions aujour-
d’hui régulièrement rediffusées (notamment par la chaîne «Histoire») sur
les sujets littéraires et surtout historiques qui le passionnaient ; l’équipe se
déplaçait jusqu’en Bourgogne, dans sa chère maison de la Cour des Bois,
non loin de Cluny. L’enregistrement, qui, à regarder l’écran, paraît avoir été
fait en continu, parce que les techniciens savent soigner leur travail, était
en réalité morcelé en sections de quelques minutes, au bout desquelles le
vieil homme devait se reposer, chercher l’air au fond de ses poumons. 

Quelle passion, déraisonnable à cet âge, eût dit La Fontaine, l’animait-
elle donc? Sa façon de regarder la caméra, en face, dans une sobriété 
absolue de gestes, c’est encore celle de l’orateur, presque immobile, se fiant
à sa seule parole pour passer la rampe, abolir la distance, persuader. Qu’on
lise ces lignes, écrites par lui en 1966:

Il s’avance tout au bord de l’estrade. Il se penche. C’est un contact qu’il désire.
Les mains, il ne demande pas qu’elles battent en son honneur ; il voudrait les tenir
dans les siennes. Il a des choses à nous dire qui nous concernent capitalement.
[Sa] présence [...] est totale, et ce n’est pas un acteur, – encore qu’il ne dédaigne
pas (et il a raison) ces composantes de l’art oratoire que Cicéron appelait “l’action”
d’un discours : changements de rythme, changements de ton, telles syllabes accen-
tuées, et le geste accompagnant le mot. [Il] ne parle jamais “par cœur”. Il a un plan
dans la tête, un schéma solide ; et telles formules en réserve pour ses paragraphes
successifs. Mais les phrases ne sont pas écrites, ni apprises. Il les forge à mesure
et son élan même les suscite. Et ce n’est pas des yeux seulement qu’on le suit, ni
de l’esprit. Il est contagieux.

Plus d’un lecteur (s’il ne sait déjà d’où provient ce texte) sera tenté 
de croire à un autoportrait ; à plus d’un égard, c’en est un, en effet ; et
pourtant, l’homme dont il s’agit ici n’est pas Henri Guillemin, mais Jean
Jaurès, auquel il a consacré l’un de ses plus beaux livres3. Quand Jaurès est
mort, le petit Henri avait 11 ans, c’était un écolier mâconnais parmi
d’autres. Mais pour le Guillemin de 60 ans, l’orateur Jaurès n’a jamais été
assassiné, il est là, devant lui ; Guillemin l’entend comme son frère
d’enthousiasme qu’il est. Il voudrait que de tous deux l’on pût dire :
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Il existe des “orateurs” [...] qui parviennent à s’adresser, devant une foule, à
chacun, comme s’ils parlaient individuellement à cet homme, à cette femme, un
à un et tous ensemble, qui écoutent [...]. Invitation faite à chacun de découvrir
ce qu’il porte en lui de plus profond.4

Ceux qui ont eu la chance de l’entendre retrouvent-ils ici ce qu’ils ont
éprouvé jadis ? Même dans les dernières années (les seules où j’ai pu moi-
même l’écouter), Henri Guillemin charmait, au sens fort du terme ; à
l’écouter, le temps n’existait plus. Si le talent d’un grand acteur est de faire
oublier les “ficelles”, alors celui-là était un grand acteur, comme à sa façon
il était un grand écrivain, bien que son style fût souvent peu académique.
Georges Piroué, qui a travaillé sur Victor Hugo auquel nous allons venir, et
qui avait rencontré Guillemin, alors hyperactif quinquagénaire, écrivait ceci : 

Je retrouve dans son débit le rythme saccadé de son style, le parti qu’il tire de
ses dents, légèrement en avant, et des résonances de gorge de sa voix : précisions
en coups de sabre et longues périodes grondantes. On pourrait même dire qu’il
parle et écrit comme il sent, comme se trouvent rassemblés en lui et connectés
tous les éléments de sa démonstration. Il tire le feu d’artifice, on ne peut rien y
changer, dans l’ordre où l’artificier en a calculé les effets.5

C’est tout cela, passion, désir de partager, brio et souci de l’essentiel,
c’est tout cela que nous allons retrouver dans la conférence sur Victor Hugo
que l’équipe de la Revue historique neuchâteloise a choisi de joindre à ce
numéro, et sur laquelle elle a bien voulu me demander quelques commen-
taires. Il fallait, dans la mesure où c’est encore possible par le verbe, avoir
d’abord “vu” Guillemin, pour pouvoir bien l’entendre et l’écouter.

A qui demanderait pourquoi, parmi les enregistrements disponibles,
avoir choisi Hugo de préférence à un autre écrivain, ou à un sujet histo-
rique plus proche de nous, les pages qui suivent apportent (j’espère)
quelques vraies réponses, des réponses de fond: j’aimerais en effet ici non
seulement aider à percevoir la technique et le savoir-faire d’un orateur
habile, mais montrer que s’il était si passionnant, c’est qu’il était passionné.
Il voulait faire admirer ce qu’il admirait. En effet, Henri Guillemin, trop
vite réduit par ceux qui le méprisent à la haine – réelle – qu’il éprouvait
envers quelques boucs émissaires (Benjamin Constant, Napoléon, Vigny,
George Sand, Napoléon III, Renan...), ne les a pas, sauf exceptions, pris
pour sujets de ses conférences. Il avait besoin d’aimer quelqu’un pour 
en parler comme il voulait parler, dans l’élan qui était le sien. Il fallait,
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pour le moins, que le débat fût possible, que l’homme dont il s’agissait
fût approchable : c’est au nom de cette interrogation sur l’être mystérieux
des grands hommes que Guillemin a pu parler si souvent de Voltaire, du
général de Gaulle, et même de Lénine ou de Staline. Mais Victor Hugo,
ah ! c’est le contraire du trop fameux «Victor Hugo, hélas ! » que Gide
aurait mieux fait de ne pas écrire ; le Victor Hugo de Guillemin, c’est le
frère humain, immense, universel jusque dans ses faiblesses, et c’est pour
cela que je l’ai choisi. En racontant Hugo, Guillemin, il ne pouvait pas ne
pas en avoir conscience, se raconte à bien des égards lui-même. 

*
*    *

Ces précisions étant données, venons-en concrètement à l’art de 
l’orateur tel qu’il se développe au fil de cette conférence prononcée le 
3 décembre 1979 au “Club 44” de La Chaux-de-Fonds. Le style en est
résolument oral, voire familier, mais sans compromettre en rien la conduite
du discours.

Style oral, d’abord : raccourcis expressifs, négligences d’énonciation,
approximations de vocabulaire ou de grammaire. Prise ainsi telle quelle,
non toilettée, la parole de Guillemin est vraiment une parole, celle de la
conversation sans apprêt. On y entend sans cesse «eh ben» au lieu de 
«eh bien», «y a» ou «y avait» pour « il y a», « il y avait», auxquels s’ajoutent
à l’occasion des ellipses du type de «m’enfin», « faut accepter» (pour « il
faut accepter»). Les négations ne sont à peu près jamais complètes : « c’était
pas si mal», «on sait pas», «y a pas eu moyen», « faut pas bouger». La 
faiblesse de style si commune par laquelle, dans un récit, on emploie le
verbe «aller » suivi de l’infinitif, est constante dans le débit narratif du
conférencier, et il arrive même à Guillemin, ponctuellement, d’employer
en parlant du passé le pire des futurs journalistiques : «dira Voltaire», par
exemple, qui ne peut avoir aucun sens dans un récit dont la base chro-
nologique est le XIXe siècle – mais qui n’a jamais commis de telles fautes ?
A l’oral, entre lapsus et incorrection, l’écart est faible, et même si, objec-
tivement, dire «un de ceux qui s’est mêlé» est une forte incorrection (la
bonne formule et la seule possible étant bien sûr «un de ceux qui se sont
mêlés »), en réalité, quand on écoute la conférence, c’est par habitude de
correcteur de copies que l’on entend la faute : elle ne gêne évidemment
pas la communication du message. Même remarque pour les accords du
participe gommés par la diction orale : évoquant la statue équestre d’Henri
IV mise à bas du Pont-Neuf par les révolutionnaires, Guillemin dit qu’à
la Restauration «on l’avait remis sur son socle» (au lieu de « remise») ; mais
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le nombre de mes étudiants qui connaissent encore cette règle fameuse est
désormais si faible que je crains bien que plus d’un auditeur ne remarque
rien – et, encore une fois, s’agissant d’un conférencier dont l’élégance 
formelle n’est vraiment pas le premier souci, quelle importance? Même
chose encore pour « rentrer » employé au lieu d’«entrer », qu’on entendra
plusieurs fois au cours de l’enregistrement.

Nous trouvons aussi dans le style de Guillemin des manières de parler
que l’institution académique ou lexicographique qualifie de « familières »,
avec la nuance péjorative que cet adjectif comporte alors. Les Odes et poésies
diverses sont ainsi non pas le premier recueil, mais le «premier bouquin»
de Victor Hugo; ou bien, lors de la négociation du fameux traité de 1841
par lequel Hugo vend (très cher) l’exploitation de ses œuvres complètes,
nous apprenons qu’il touche « trois cent mille francs cash », ce que tout le
monde comprend, mais qui n’est pas très universitaire... Charles et
François-Victor, les deux fils du poète, ont-ils vraiment pu dire, pour se
plaindre de la minceur de la pension que leur verse leur père exilé, que
«papa les lâche avec un élastique» ? J’en doute, mais en revanche je me
souviens très bien que Guillemin était prodigue, dans le quotidien, de ces
formulations plus que familières, et immédiatement expressives. Une seule
fois, on peut parler d’un vrai lapsus plutôt que d’un choix conscient, et
l’erreur de vocabulaire est plutôt amusante : c’est lorsque Guillemin évoque
le jeune Claudel (17 ans) «grimpé sur un candélabre» [sic] du boulevard
Saint-Germain pour mieux apercevoir le convoi funèbre de Victor Hugo,
en 1885. A Notre-Dame, où Claudel allait connaître l’année suivante la
lumière de sa fameuse “conversion”, il y avait certainement et il y a peut-
être encore des candélabres suffisamment grands pour qu’on puisse grimper
dessus... mais sur le boulevard c’est évidemment à un réverbère que pensait
Guillemin, et un autre mot est venu à ses lèvres. De telles approximations
sont rarissimes dans sa langue orale.

On peut même dire qu’à certains égards cette langue orale est particuliè-
rement maîtrisée et raffinée. En aucun des trois moments de sa conférence
où la façon dont il avait commencé sa phrase le rendait nécessaire, Henri
Guillemin n’a omis d’employer le subjonctif imparfait, ce dinosaure de
notre langue appauvrie : députés hostiles qui, en 1849, «couvraient de 
sarcasmes sa voix pour qu’on ne l’entendît pas» ; en 1867, à la frontière
belge, après la mort de sa femme, Hugo (qui, exilé, ne peut suivre le 
cercueil en France) «avait demandé à ce qu’on lui ouvrît [...] le fourgon»
pour pouvoir dire une dernière prière auprès de son corps ; enfin, à 
propos de religion, cette phrase sur Hugo père, qui «avait décidé qu’il ne
voulait à aucun prix que son fils fût baptisé». Quand on écoutait parler
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Guillemin, y compris dans la conversation privée, il prenait soin de 
souligner très légèrement ces emplois grammaticaux, pour bien signifier à
quel point il tenait à ce qu’on ne les abandonnât pas (imitons son souci
de la belle langue...).

Conduite du discours, à présent : on peut la qualifier sans hésitation de
pédagogique. Un orateur qui cherche à briller pense effets, plutôt qu’effi-
cacité. Guillemin, lui, se soucie qu’on le comprenne. Je vais en commenter
deux manifestations essentielles : les répétitions et les insistances, d’une
part ; la clarté des articulations logiques, d’autre part.

Parmi les traits caractéristiques de l’écriture guilleminienne figure, on
le sait, son usage fréquent des guillemets anglais (ceux qui s’impriment
“” et non «») et de l’italique. Si Guillemin parlait des honnêtes gens, ce ne
serait qu’une expression banale ; pour lui, ce sont les “honnêtes gens”, ces
possédants qu’il appelle aussi les “gens de biens”, avec ce « s » qui change
tout. Même chose pour l’italique, qui sert comme l’on sait à souligner, et
que notre auteur emploie pour renforcer admiration ou indignation. Dans
une conférence, ces moyens visuels d’attirer l’attention sont par définition
impossibles à utiliser, et il faut donc trouver par quoi les remplacer. Il y
a, d’abord, le rythme même de la parole, ralentie ou accélérée, véhémente
ou presque chuchotée ; on y entend aussi, parfois, le sourire de l’ironiste,
l’amusement du commentateur attendri. Cela ne suffit pas. Il faut souli-
gner, marteler ; l’auditeur doit identifier sans peine les informations qu’on
souhaite qu’il retienne. D’où ces incises incessantes, «vous entendez ?»,
«vous savez», « écoutez-moi bien». Le «vous entendez ?» est une simple
insistance ; ainsi lorsque le jeune Hugo, désireux d’être «Chateaubriand ou
rien», s’apprête à concourir pour les Jeux floraux de Toulouse : «Alors dès
15 ans, à 15 ans vous entendez, il essaie de se faire connaître». L’inten-
tion de l’orateur est plus intense quand c’est une citation qu’il redit (vieille
habitude du professeur, qui répète pour qu’on ait le temps de noter) : on
en relève plusieurs exemples dans cette conférence, toujours accompagnés
de ce «vous entendez ?». Deux répétitions volontaires peuvent aussi se 
succéder, comme pour interdire, même aux (éventuels) distraits, de ne pas
comprendre ; aux élections présidentielles de décembre 1848, Lamartine
qui, aux législatives du printemps, «avait obtenu quelque deux millions de
voix, vous avez entendu, quelque deux millions de voix, n’a pas eu dix-sept
mille voix, pas dix-sept mille voix dans toute la France». L’expression
«écoutez-moi bien» a un statut un petit peu différent, plus intime, mais
aussi plus pressant ; elle signifie que Guillemin est en train de dire quelque
chose de capital, à ses yeux et, il le souhaite, pour son public aussi – et
cela, qu’il s’agisse d’un élément “pour” ou d’un élément “contre”. Un bon
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exemple de trait admiratif concerne la vie sexuelle des héros romanesques
de Hugo; je cite ici largement, car ce passage combine plusieurs manières
de souligner l’essentiel : 

Et je voudrais appeler votre attention sur quelque chose qui m’a interloqué
lorsque je m’en suis rendu compte, à savoir que tous, écoutez-moi bien, tous les
héros virils, les premiers héros de ses romans, Jean Valjean, Gilliatt dans Les
Travailleurs de la mer, Gwymplaine dans L’Homme qui rit et Cymourdain dans
Quatrevingt-treize, tous les quatre, qui Dieu sait sont des êtres virils, tous les
quatre sont des hommes vierges, qui n’ont jamais approché une femme. Alors
vous voyez, [...]6 Victor Hugo le fornicateur peuple ses romans, un par un, de
créatures intactes, comme s’il voyait dans le fait de n’approcher aucune femme
quelque chose qui garde à l’homme toute sa noblesse. Je cite ça simplement sans
aucun commentaire.

Le plus remarquable est la dernière phrase, car au contraire les mots
qui la précèdent immédiatement («comme s’il voyait », etc.) sont un com-
mentaire à eux seuls ! nous redirons un peu plus loin à quel point comp-
tait, pour Guillemin, cette question de la chasteté. Autre exemple : dans
cette même dernière partie de sa conférence, l’orateur explique ce que
Hugo appelait, en 1849-1850, les «athées de la nuance catholique» (Thiers,
Vigny, d’autres) : des conservateurs incroyants pour leur compte personnel,
mais désireux de voir le catholicisme rester fort parce que sa tâche,
jugeaient-ils, est d’enseigner au peuple la résignation (Balzac ne pensait pas
autrement) ; Guillemin cite une phrase d’une lettre de Vigny au pasteur
Bungener, phrase qui le révolte au plus haut point, et cela s’entend presque
à la simple lecture de la transcription (voyez la valeur du « ça» exclamatif ) :
«Ce n’est pas trop de toute l’armée du Christ, ça écoutez bien, ce n’est pas
trop de toute l’armée du Christ pour faire face à la barbarie qui vient de
sortir de ses repères. »7 Dans un seul cas d’intention sarcastique extrême,
Guillemin se contente même de la simple répétition d’un nom propre, se
dispensant de son habituel « écoutez bien», tant il se fie à son intonation
pour se faire comprendre ; il s’agit de la mésentente du couple Hugo, au
bout de quelques années de mariage. Absorbé par sa gloire, le mari n’est
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guère mari, encore moins père de famille, sauf pour faire des enfants coup
sur coup à sa femme, et puis, poursuit Guillemin, « il y a autre chose que
Victor Hugo ne saura jamais complètement, nous le savons bien aujourd’hui,
c’est que vers 1829 elle s’est mise à aimer Sainte-Beuve, Sainte-Beuve». Le
ton est celui d’un : «Les bras m’en tombent», car (les précisions viennent
ensuite) Sainte-Beuve était laid, avec son «petit ventre en avant», et pas
loin d’être impuissant. Et pourtant...

A côté de ce système, rendu très riche par ses nuances sérieuses ou
humoristiques, des répétitions intentionnelles, il y a dans la démarche
d’orateur de Guillemin une autre marque de son souci pédagogique, c’est
la clarté de son plan et son art de varier ce qui pourrait sembler monotone.

Quand on écoute le tout début de l’enregistrement, on est évidemment
d’abord frappé par l’absence voulue de toute salutation rhétorique du genre
«Mesdames, mesdemoiselles, messieurs». L’auditeur est jeté d’emblée au cœur
des choses, comme si une conversation continuait. La voix qui commence
en disant : «Victor Hugo est un personnage légendaire» est celle d’un 
commensal, assis en face de vous, qui parle avec vous, qui vous prend avec
lui, d’un mot, dans l’univers passionné qui est le sien. Et jusqu’au bout
c’est en suscitant vos passions qu’il retiendra votre attention. Il n’en oublie
pas pour autant son devoir d’efficacité (sinon, pourquoi parler ? pourquoi
déplacer un public ?) et un peu d’attention suffit pour voir que, sous cette
apparente absence d’introduction, il y a l’annonce simple et claire d’un plan,
lui-même le plus simple et le plus clair possible. Il y aura, « très sagement»,
dit Guillemin, trois parties, comme dans une bonne dissertation : «carrière
littéraire», «carrière politique», «vie intime et pensée profonde». Le seul écart
que s’autorise l’orateur par rapport à cette annonce, c’est de subdiviser sa
troisième partie, trop riche (celle qui l’intéresse le plus), en deux sections,
l’une sur la vie privée, l’autre sur les convictions métaphysiques, ce qui fait
que finalement, écoutée en entier, la conférence se répartit en quatre 
sections presque égales. Pas moyen, pour l’auditeur, de s’y perdre : quand
une partie s’achève, c’est dit clairement, ce qui ne veut pas dire de façon
neutre. «Passons à des choses plus sérieuses : politique. » Ainsi s’amorce la
deuxième partie, et tant pis pour la littérature, dont il vient d’être question:
il faut que nous comprenions très tôt que si Hugo passionne tant
Guillemin, ce n’est pas comme écrivain, mais d’abord comme homme
engagé dans son siècle. Et de toute façon, en bonne rhétorique, on place
le moins important au début, le plus important à la fin.

A l’intérieur de chaque partie, la démarche est simplement chronolo-
gique, et Guillemin en fait l’aveu presque avec bonhomie, au début de la
troisième partie : «Alors vie intime. Ben on va recommencer, on va repartir
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depuis le début avec un nouvel éclairage.» Surtout, éviter de distraire l’atten-
tion par je ne sais quel brio thématique; suivre le fil d’une vie, n’est-ce pas le
seul moyen d’en comprendre les détours ? Et, en effet, jamais nous n’avons
l’impression d’un discours répétitif, jamais ne s’installent monotonie ou
chute de tension. Cela tient, d’une part, au soin apporté par Guillemin à
toujours annoncer les subdivisions de détail. Ainsi Hugo, devant la Répu-
blique de 1848, «va se conduire sans haine, sans bassesse et avec courage.
Sans haine» (etc.) ; suivent (dans la transcription de la bande) sept lignes,
puis : «Donc, sans haine. Sans bassesse : vous n’imaginez pas» (etc.), puis
vingt lignes, et encore la même reprise : «Sans bassesse. Courage : première-
ment, le 24 février» (etc.). Les quelque cinq minutes que dure, à l’audition,
ce paragraphe sur l’attitude de Victor Hugo en 1848, sont ainsi exemplai-
rement clarifiées, guidées, sans cesse ranimées par le rappel des articulations
annoncées. D’autre part Guillemin sait modifier la couleur narrative. Si la
courbe générale de son discours est tendue, comme soumise à un senti-
ment d’urgence, il accorde tout de même de temps en temps à son public
des temps de repos, mais non sans prendre le soin de se démarquer du
tout-venant des preneurs de parole : « Je ne suis pas un conférencier à anec-
dotes, mais je vais vous en raconter une qui est significative et puis qui
détendra un peu», dit-il à propos de la Légion d’honneur accordée par
Charles X, en 1825, au tout jeune poète. On notera l’ordre des justifica-
tions : une anecdote «qui détendra», mais avant tout « significative» ; et, dès
l’amusant récit terminé, nouvelle insistance : « Je referme la parenthèse, je
redeviens sérieux. » Et c’est vrai que, tout compte fait, elles sont plutôt
rares, ces pauses purement narratives (par exemple l’anecdote sur la chemise
rose [!] que Hugo croit bon d’arborer pour rendre visite au roi Louis-
Philippe, et sur la gronderie de Juliette Drouet à ce propos) ; la plus longue-
ment développée, c’est aussi la plus tragique, lorsque Guillemin raconte
tout au long les circonstances dans lesquelles Hugo a appris la noyade de
sa fille Léopoldine : épisode fondamental, sur lequel nous reviendrons.

Sur un seul point, Guillemin n’apporte pratiquement jamais à son
auditeur les précisions qui l’aideraient à bien se représenter les choses, et
je suppose que c’est parce que cela ne l’intéresse pas du tout : il s’agit des
sommes d’argent, constamment mentionnées, mais jamais “traduites” en
équivalent actuel. Certes, les historiens spécialistes du XIXe siècle ne sont
pas toujours d’accord entre eux sur la manière de trouver cet équivalent, qui
ne saurait en effet être mécanique, puisque nourriture, logement, habille-
ment, par exemple, interviennent dans la vie d’un Hugo comme dans celle
d’un ouvrier d’une façon toute différente d’aujourd’hui ; mais enfin on
admet globalement qu’un franc de 1830 représente, à l’heure actuelle, à
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peu près l’équivalent de 3,50 €, c’est-à-dire de cinq à six francs suisses.
Habitant lui-même en Suisse, Guillemin n’aurait eu aucun mal à indiquer
que la pension de mille deux cents francs par an accordée à Hugo par
Louis XVIII après la publication des Odes représenterait (aujourd’hui) un
peu plus de cinq cents francs suisses par mois, ou que les fameux trois
cent mille francs cash évoqués tout à l’heure, pour l’édition de ses Œuvres
complètes, en 1841, seraient aujourd’hui un chèque d’au moins un million
et demi de francs suisses : cela parlerait plus que de dire simplement que
«c’est une grosse somme pour l’époque». Hugo meurt en laissant sept 
millions de francs, et Guillemin a cette formule un peu désarmante : «S’il
faut traduire en francs suisses contemporains, c’est quelque chose» ! Peut-
être ses auditeurs de 1979 auraient-ils aimé être laissés moins dans le
vague, et rêver sur ce qui avoisinerait aujourd’hui les quarante millions de
francs suisses. Dans un seul cas, l’équivalent est proposé, et sur un point
pas forcément central, les onze cent francs par mois donnés par Hugo à
sa femme pour tenir la maison : quatre mille ou quatre mille cinq cents
francs suisses, précise Guillemin, avec ce commentaire : «C’est pas si mal
de faire tourner la maison avec quatre mille cinq cents. »8 Peut-être est-ce,
en moi, le balzacien, assailli à chaque page de La Comédie humaine par
des chiffres qu’il doit comprendre et donc traduire, qui s’étonne de la
rareté des indications de Guillemin à cet égard ; en tout cas, ce n’est pas
propre à ses conférences, il en va de même dans ses livres9.

*
*    *

Et pourtant cette question d’argent est, à ses yeux, centrale, et c’est par ce
chapitre des idées chères que je voudrais clore les éléments de commentaire
que je propose ici à partir de cette conférence sur Victor Hugo.

En commençant, j’indiquais en effet que choisir Hugo, plutôt qu’un
autre sujet parmi tous ceux qu’a traités le conférencier Henri Guillemin,
c’était une façon de faire son portrait, à lui Guillemin, autant que celui
de Victor Hugo lui-même. Essayons de comprendre en quoi.

En juillet 1977, lorsque Henri Guillemin m’a reçu en Bourgogne pour
l’enregistrement des entretiens d’où devait sortir Le Cas Guillemin, il a,
tout en répondant à mes questions, mené les choses de manière à dire ce
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8 L’équivalent actuel serait plutôt six mille francs suisses, environ.
9 Cf. à ce sujet les vifs reproches adressés par René Rémond, historien indiscuté, à Guillemin auteur

de La Première Résurrection de la République (Paris, Gallimard, 1967), à propos de l’aspect économique
du premier chapitre de ce livre : « Il lui suffit de nous informer, çà et là, que “les prix du blé atteignent
des sommets” (lesquels ? par rapport à quoi ? et pour qui ?) « (Le Monde, 17 janvier 1968). Dans ce cas,
le reproche est même plus grave, puisqu’on accuse Guillemin de ne pas donner de chiffres du tout !



à quoi il tenait et à laisser de côté l’intime, qui pourtant le passionnait
tant chez les autres. Mais cette pudeur, à bien des égards compréhensible,
mise à part, ce qui apparaît lorsqu’on relit l’ensemble, c’est que sa
démarche pour se définir est à peu près la même que dans ses conférences,
et notamment dans celle-ci sur Hugo: parcours biographique, parcours
politique et intellectuel, parcours religieux. Dès les premières minutes 
de l’enregistrement, Guillemin évoque, avec une sévérité amusée mais
implacable, ses débuts littéraires (plusieurs romans, tous jetés au panier),
et, à ce propos, voici ce qu’il me dit : 

Vous savez – c’est important pour moi ce que je vais vous dire – j’ai mûri, si
j’ai jamais mûri, très, très lentement ; [...] à vingt-trois ans, j’étais incroyablement
puéril, et ces romans étaient incroyablement enfantins. J’ai eu le sentiment de
conquérir une sorte d’identité autour de quarante, cinquante ans. Ce qui m’a 
fait plaisir, c’est que je me suis aperçu que chez Hugo c’était la même chose 
(rendez-vous compte !)10.

Ne nous méprenons pas sur le sens de ce rapprochement, qui
n’implique nulle vanité : né presque exactement cent ans après Hugo
(1903 /1802), Guillemin s’est penché en 1948 sur 1848, à cause de
Lamartine sur lequel il avait fait sa thèse, et en 1951 sur 1851, parce que
1848 l’avait jeté tout entier dans cette relecture de l’Histoire qui devait,
par la suite, l’absorber passionnément. Et en effet il n’est pas inexact de
dire que, si Hugo a trouvé sa dimension de grand homme public lorsqu’il
s’est jeté vraiment dans la bataille pour la justice (le discours de juillet
1849 sur la misère, qui fit scandale, est longuement évoqué dans la confé-
rence), Guillemin lui aussi a trouvé sa dimension d’écrivain, de critique et
surtout d’historien en préparant Le Coup du Deux Décembre, son premier
livre chez Gallimard (1951). Cette comparaison explique aussi l’insistance,
objectivement excessive et injuste, avec laquelle il réduit le Victor Hugo
d’avant 1848 à un pur carriériste, et son œuvre littéraire d’alors à de pures
manifestations de brio technique, de savoir-faire sans substance profonde.
Lui qui a si bien compris le romantisme désespéré de Musset, il refuse
d’accorder la moindre authenticité à celui de Hugo, allant dans sa confé-
rence jusqu’à attribuer l’écriture du célèbre poème «Tristesse d’Olympio»
(dans Les Rayons et les Ombres de 1840) à la volonté de rivaliser avec 
le Jocelyn de Lamartine. Comme on dit familièrement, « il y a du vrai 
là-dedans», mais la façon radicale de dire les choses les fausse, et rien, 
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évidemment, ne l’indique aux auditeurs de la conférence, invités à croire,
comme si cela ne méritait aucune nuance, que Victor Hugo est né en exil,
et pas avant.

D’une manière générale, et de façon fort intéressante, c’est dans le 
premier quart de la conférence (celui qui concerne la carrière littéraire) que
figurent le plus d’approximations et d’imprécisions ; on sent Guillemin pressé
de passer à ce qui l’intéresse. Si mon travail était ici celui du critique univer-
sitaire que je suis par métier, je devrais développer, ce qui supposerait une
étude de fond trop longue pour l’espace dont je dispose ; je signale seule-
ment quelques points à propos desquels on peut montrer brièvement que
Guillemin, par simple souci de produire des effets bien nets, sollicite, voire
fausse la réalité littéraire. Premier exemple : la comparaison de Victor
Hugo carriériste avec la fameuse formule « Je suis une force qui va» est
nettement inexacte, car lorsque le hors-la-loi Hernani la prononce, dans
la pièce de 1830, c’est pour dire qu’il dévale la pente, qu’il est la proie de
la fatalité qui l’entraîne au gouffre : rien à voir avec le parcours d’un ambi-
tieux, c’est même tout le contraire ; mais Guillemin n’aime pas le théâtre
de Hugo, dont il ne parle presque jamais11, et, la formule étant célèbre
malgré tout, il l’utilise à sa façon. Deuxième exemple : Guillemin évoque
l’élection, difficilement obtenue en 1841, de Victor Hugo à l’Académie
française, et s’extasie sur le jeune âge – 39 ans – auquel cet honneur lui
échoit, alors qu’un Claudel (on sait l’attachement de Guillemin à Claudel)
a dû attendre d’avoir 77 ans pour être élu. Bien sûr ; mais la bonne 
comparaison serait à prendre à l’époque même de Victor Hugo, et il 
faudrait dire alors que Casimir Delavigne, considéré en son temps comme
le plus grand dramaturge et le plus grand poète de la Restauration, avait
été élu, lui, à 32 ans, ce qui relativise le succès, flatteur mais en retrait,
d’un Victor Hugo presque quadragénaire12. Troisième exemple, où l’on
peut parler d’une présentation hâtive, pour le moins, de la période 
1840-1851: selon Guillemin, elle serait vide, parce que Hugo, n’ayant
écrit jusque-là que pour réussir, et ayant réussi (académicien, pair de
France, etc.), n’écrit plus. C’est inexact, naturellement, et l’orateur rectifie
partiellement lui-même, en évoquant le début de la composition des
Misères, ce grand roman commencé en 1845 et qui devint Les Misérables
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11 Exception faite pour le tardif et tout différent Théâtre en liberté, rédigé pendant l’exil et 
posthume (1886), dont Guillemin a édité et commenté plusieurs pièces dans l’édition des Œuvres 
complètes dirigée par Jean Massin au Club Français du Livre.

12 Delavigne (1793-1843), élu en 1825, est notamment l’auteur de la pièce Les Vêpres siciliennes
(1819) qui a fourni le livret de l’opéra de Verdi sur le même sujet, et des fameux Enfants d’Edouard
(1833), long succès d’émotion à la Comédie-Française. C’est le type de l’auteur célébrissime, oublié
aujourd’hui.



(1862) ; mais dans la même période, il y a aussi la fameuse pièce des
Burgraves (1843), très longtemps, et encore aujourd’hui, présentée à cause
de son prétendu échec comme la date-butoir du romantisme au théâtre.
Ce long drame ambitieux est parfois ennuyeux ou pompeux, j’en conviens,
mais l’“expédier” en disant, comme fait Guillemin : « Il avait mis six
semaines pour faire ça, c’était une œuvre assez ratée qui n’aura que 
dix jours de représentation», c’est discutable littérairement et absolument
faux matériellement, puisque la pièce fut jouée pendant deux mois et que
ses recettes ne furent pas inférieures à celles des précédentes pièces de
Hugo, notamment Ruy Blas, la plus récente (1838). Autrement dit, 
quand un cliché faux arrange Guillemin, il ne se donne pas de mal pour
le combattre, au contraire, il en rajoute13.

Il a ses raisons. Il veut soutenir la thèse selon laquelle Hugo a été insubs-
tantiel jusqu’en 1848, et est devenu ensuite, ensuite seulement, le vrai
Hugo. Nous ne devons donc pas nous arrêter à un comptage des erreurs
ou des ellipses qui servent cette thèse, mais tenter de mieux comprendre
ce qui, chez Hugo, intéresse Guillemin. Dans cette conférence comme à
des dizaines d’autres reprises dans son œuvre écrite ou orale, il cite une
formule de Sainte-Beuve, dont il se moquait comme piètre amant de 
Mme Hugo, mais qu’il admirait pour sa méthode d’investigation critique.
Je cite le texte de notre conférence :

Sainte-Beuve a dit un jour cette phrase qui m’est toujours restée et que je 
voudrais vous dire lentement : “Pour commencer à entrevoir quelqu’un – quelle
prudence, hein? –, pour commencer à entrevoir quelqu’un il faut répondre à trois
questions au moins : comment ce quelqu’un se comportait sur le chapitre de l’argent,
comment il se comportait sur le chapitre de la sexualité, comment il se comportait
sur le chapitre de la politique et de la religion qui sont des choses mêlées”.

Ici, comme souvent chez Guillemin je l’ai dit, la citation restituée de
mémoire n’est pas littéralement exacte, mais peu importe car ce qu’elle dit
est en effet, pour lui, absolument essentiel, et il suit le programme qu’elle
propose dans toutes ses études sur de grands écrivains, qu’il les admire 
et les aime sans réserve (Zola), qu’il les admire et les aime quand même
(Chateaubriand), ou qu’il les déteste. Hugo, à n’en pas douter, fait partie
de ceux qu’il aime, même si nous avons vu qu’il a de lui une appréciation
plus idéologique et humaine que littéraire à proprement parler. Et pour
Guillemin, aimer Hugo, c’est tout examiner de ce qu’il est : d’où, d’abord,
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question complexe («L’“échec” des Burgraves », Paris, Revue d’histoire du théâtre, juillet-septembre 1995,
pp. 257-270).



cette «parenthèse indiscrète sur sa réussite financière», qui occupe plusieurs
minutes de la première partie ; d’où ces propos, sobres mais précis, sur 
la chasteté de Hugo fiancé («ça ne me fait pas rire », tient à préciser
Guillemin), sur son manque de délicatesse conjugale, sur ses appétits
sexuels de vieillard ; d’où ce passage, aussi, sur un sujet qui le met mal à
l’aise mais qu’il ne veut pas éluder, ces croyances surnaturelles de Hugo
dans les tables tournantes, puis dans de mystérieuses manifestations de
l’au-delà dont il aurait bénéficié. Autant de domaines où il s’agit de 
comprendre, de ne rien laisser dans l’ombre de ce qui fait l’homme.
Admirer le courage physique de Hugo, risquant sa vie sur les barricades
de juin 1848, c’est indispensable, mais indispensable aussi de déplorer que
ce fût alors du mauvais côté de la barricade, celui des possédants acharnés,
par souci de l’ordre, contre des «affamés» ; évidemment, le Hugo social
(presque socialiste) d’après 1870 convient mieux à Guillemin.

Catholique par sa mère, catholique de gauche dès ses 20 ans grâce à la
rencontre avec Marc Sangnier, Guillemin ne peut s’identifier tout à fait à
ce Victor Hugo non baptisé, et si longtemps antirépublicain. En revanche,
le Victor Hugo de l’exil, homme de foi et de charité à la fois, il se voit bien
son frère. Et sur un autre point encore, que je ne ferai ici qu’évoquer car
j’en ai parlé ailleurs, Guillemin se sent proche de Victor Hugo: la famille, la
relation des parents et des enfants. Même un indifférent ne peut pas ne pas
remarquer, lorsqu’il lit la vie de Hugo, avec quel acharnement le malheur
s’est abattu sur lui dans ce domaine : mort de son premier-né, folie de son
frère Eugène, et plus tard de sa fille Adèle, noyade de son autre fille
Léopoldine, morts prématurées de ses deux fils Charles et François-Victor,
et d’un de ses petits-fils. Quand il meurt, il reste presque seul parmi tous
les morts plus jeunes qui l’ont précédé. A ces deuils de père, Guillemin
est particulièrement sensible, ayant lui-même perdu son premier fils, mort
accidentellement alors qu’il allait avoir 2 ans. Dans toute son œuvre, on le
voit attiré vers ceux qui ont connu des malheurs semblables ou analogues :
Lamartine bien sûr, dont le fils meurt, lui aussi, tout petit, et dont la fille
Julie meurt à son tour, à 10 ans, pendant le voyage en Orient ; et Vallès, et
Bernanos (sa petite-fille), et Claudel (un petit-fils), et d’autres : Jaurès, de
Gaulle, Emmanuel Mounier, tous aimés parce qu’ils ont connu le malheur
d’avoir un enfant ou un petit-enfant anormal14. Alors Hugo, entre la mort
et la folie, ne peut que toucher Guillemin au plus profond de lui-même,
alors même qu’évidemment il n’évoquait pas son cas personnel quand il
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14 Voir pour plus de détails P. BERTHIER, Guillemin, légende et vérité, Bats-en-Tursan, Utovie, 1982,
pp. 193-199.



s’adressait à un public – mais on parle avec tout ce que l’on est, avec tout
ce que l’on porte d’émotions et de souvenirs ; et, à n’en pas douter, Hugo,
comme homme, est un des grands hommes de la France dont Guillemin,
pour toutes les raisons que j’ai tenté de dire, se sent le plus proche.

*
*    *

Conclure n’aurait ici pas beaucoup de sens ; si j’ai pu aider à écouter,
tant mieux, c’était mon désir. Je parlais, en commençant, de ce charisme
qui portait Guillemin vers son public, et que tant de ses auditeurs (même
hostiles par ailleurs) ont noté. J’ai montré ensuite les ruses, voire les imper-
fections de fond d’un orateur entraîné par sa passion de convaincre. Tout
cela, génie certain et défauts relatifs, me paraît contenu dans un texte
rédigé en 1973 par une lycéenne belge. Je l’ai déjà cité jadis, ce texte15,
mais je me permets de le solliciter à nouveau pour les lecteurs de la Revue
historique neuchâteloise, car il me semble qu’il dit presque tout :

«Nous sommes des centaines à l’écouter et pourtant j’ai l’impression d’un face
à face. [...] Il n’est pas subjectif pour lui-même, [...] il veut aussi et surtout nous
rallier à sa subjectivité. Il doit être intéressant de mesurer jusqu’où peut aller cette
volonté de peser sur les autres, de peser par sa pensée subjective, même étayée par
des preuves [...]. De quel droit me bouleverse-t-il ainsi ? Mais n’y a-t-il pas là aussi
un calcul ? Il se mesure dans les visages tendus vers lui. Nous sommes miroir et
ce monstre de la parole sent son pouvoir sur nous. Quand il annonce prendre des
risques, il se joue et nous joue la comédie ; intuitif, il sait déjà qu’il peut avec nous
les prendre. »

A la première minute de la conférence de 1979, Guillemin s’affirme
désireux, au sujet de Victor Hugo, de « substituer partout la vérité à la
légende». Il n’est pas sûr que, ce faisant, il ne reconstruise pas un autre
Hugo, le sien, lui aussi légendaire. Mais une chose est d’analyser, une autre
d’enthousiasmer. Henri Guillemin, qui préférait (encore une expression
favorite, qui ici aussi revient, en conclusion) la «connaissance du cœur» 
à la connaissance tout court, voulait enthousiasmer. Comme conférencier,
il y a certainement réussi.

Patrick BERTHIER

Université de Nantes
Adresse de l’auteur : Patrick Berthier, Département de Lettres modernes, BP 81227, F-44312 Nantes,
Cedex 3.
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L'ART DE LA CONFÉRENCE EN TOUTE «CONVIVENCE»
SELON CHRISTOPHE CARRAUD1

«Le plus fructueux et naturel exercice de notre esprit, 
c’est à mon gré la conférence.» (Montaigne)

Directeur de la revue française Conférence 2, Christophe Carraud rendait
le jeudi 4 octobre 2001 un bel hommage à ce qui fait l’essence même de
la démarche du Club 44 depuis plus de soixante ans – les conférences et
les colloques – dans un riche exposé sur l’art de la conférence, à partir de
la réflexion de Montaigne. Cette conférence était présidée par l’écrivain et
poète Pierre Chappuis3.

Christophe Carraud et le Club 44 : correspondances heureuses

Voici, en effet, ce qu’écrivait, en 1957, Jean-Marie Nussbaum, qui s’est
fait pendant longtemps le chantre dans la presse des manifestations du Club,
n’hésitant pas à évoquer la culture de « l’honnête homme» du XVIIe siècle :
« [M. Georges Braunschweig4] avait compris ce que Montaigne (...) n’avait
cessé de répéter : c’est par la conversation qu’on se cultive, par l’échange
d’idées, par la compréhension du monde dans lequel on vit ; la lecture (...)
n’est que préparation à la culture ; on ne se cultive pas SEUL, mais
ENSEMBLE (sic) ! »5 Puis plus loin : «Nous avons des concerts, des expo-
sitions d’art, des représentations théâtrales (...). On nous propose des
conférences, l’Université populaire connaît aujourd’hui un plein et mérité
succès. Or ce n’est pas suffisant... C’est là que les fondateurs du Club 44
sont arrivés : chercher partout l’homme compétent dans un domaine, 
philosophique, industriel, politique, artistique, scientifique, financier,
l’«homme qui sait » et qui vient exposer le travail de toute une vie souvent,
en quelques heures, à des auditeurs attentifs. (...) Cela ne suffit pas encore :
il faut le débat ! Poser des questions à l’orateur, lui demander des éclair-
cissements, disputer avec lui, courtoisement mais fermement, c’est cela, la
formation du caractère et de l’esprit ! » 

1 Je tiens à remercier vivement les personnes suivantes pour leur relecture et leurs conseils précieux :
Caroline Neeser, Florence Mertenat, Anita Froidevaux, Dominique Thomi Baker et Frédéric Möri.

2 La revue semestrielle Conférence, publiée avec le concours du Centre national du livre, paraît au
printemps et à l’automne depuis 1995: www.revue-conference.com. Christophe Carraud a en outre 
traduit Pétrarque et Leon Battista Alberti et vient de publier un ouvrage sur Maurice Chappaz (Maurice
Chappaz, Paris : Seghers, 2005).

3 Pierre Chappuis a collaboré à la revue Conférence.
4 Industriel à la tête de l’entreprise Portescap, Georges Braunschweig est le fondateur du Club 44.
5 Jean-Marie NUSSBAUM, « Il faut répondre “présent” au monde contemporain. Oui, mais comment?

Regards sur l’activité (une bonne douzaine d’années) du Club 44», L’Impartial, 6 septembre 1957.



Pour les responsables du Club au moment de sa création en 1944, 
l’objectif était en effet de créer un espace de rencontre et un centre d’infor-
mation, et de s’interroger sur l’avenir du monde après la guerre6. «Le Club
44 a pour but de promouvoir, dans un esprit démocratique, l’information
objective sur le monde contemporain et son évolution, la culture dans une
perspective d’éducation permanente, les échanges intellectuels et les
contacts humains. »7

Or l’une des propositions de Christophe Carraud, basée sur une 
relecture philologique, historique et littéraire du terme «conférence», est
de reconsidérer la place de la discussion dans la société d’aujourd’hui. Son
message, en apparence savant, est distillé avec tant de chaleur et de convic-
tion qu’il a suscité un bel écho dans l’assemblée. Son exposé est en effet
suivi d’un débat passionnant avec le public, donnant l’occasion à l’orateur
d’enrichir substantiellement son propos.

Les correspondances entre les projets du Club 44 et ceux de Carraud
ne manquent donc pas – ponts jetés entre les milieux et les âges dans les
deux cas, échanges humains, approfondissement sur la base d’un exposé
savant mais accessible, bref une ouverture tous azimuts, et ce, en toute
liberté d’esprit. Mais ce qui les réunit peut-être le plus intimement, c’est
la recherche d’une alternative aux propositions modernes visant le dévelop-
pement d’une civilisation de la communication8, c’est-à-dire la recherche
d’une communication exigeante fondée sur un dialogue persévérant «pour
faire respirer le tissu communautaire»9.

Les propos liminaires de la revue Conférence 10 viennent encore renforcer
les concordances : «Conférence veut servir une parole vivante. C’est en cela
qu’elle est une revue. – Une vie sans enfermement : littérature, prose et
poésie, philosophie, mais aussi réflexion politique (...). Non pas une juxta-
position, mais une orientation décidée qui se dessine de numéro en
numéro, et accroît la conversation entre les époques et entre les gens. »
Pour demeurer féconde, la parole doit pouvoir être entendue par le plus
grand nombre de personnes possible. Afin de ne pas sombrer dans le 
«narcissisme» ni le «consensus mou», la parole ne doit en aucun cas se
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6 Voir en particulier la brochure éditée à l’occasion de l’inauguration des nouveaux locaux du Club
44 en 1957: [Auteur anonyme], «Raisons d’être du Club», dans : Qu’est-ce que le Club 44?, La Chaux-
de-Fonds, [1957].

7 Art. 2 des Statuts du Club, adoptés définitivement le 28 octobre 1971.
8 Ou du «petit miracle qui porte le nom tant galvaudé de communication», selon Vincent Adatte

à propos du Club 44, pour qui la conférence pourtant «n’est pas sans exhaler quelques relents désuets » :
Vincent ADATTE, «Adhérer au savoir », Construire 4, 1989, p. 36.

9 Toutes les citations relevées entre guillemets mais sans renvoi à une note rapportent les mots de
Carraud.

10 Voir note 2.



replier sur elle-même. La conférence – orale s’il s’agit d’un exposé ou écrite
s’il s’agit de la revue : notez que l’ambivalence traverse tout l’exposé de
Carraud – offre cet espace de partage, de «déploiement» des sens. Seule
une «parole libre» et «consciente» dans le cadre d’une conférence qui ne
soit pas un consensus (où «consentir » revient à dire «ne plus réfléchir »)
est en mesure de remédier à l’indifférence générale qui pèse sur notre
monde actuel. Tel est le credo qui fonde tout son exposé : «ce à quoi la
conférence s’oppose, c’est le consensus».

Aux origines

Le titre de la conférence de Carraud est extrait des Essais de Montaigne
au chapitre 8 du Livre III intitulé «L’art de conférer»11. Voici ce texte : 
«Le plus fructueux et naturel exercice de notre esprit, c’est à mon gré la
conférence. J’en trouve l’usage plus doux que d’aucune autre action de
nostre vie ; et c’est la raison pourquoy, si j’estois asture [à cette heure] forcé
de choisir, je consentirois plustost, ce crois-je, de perdre la veuë [vue], que
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11 Montaigne avait publié les deux premiers livres des Essais en 1580, puis y avait ajouté un 
troisième livre et effectué des modifications en 1588; il y travaillait encore, à sa mort, en 1592.  

Fig. 1. Table ronde «La violence à l’école», 22 juin 1996 (Coll. Club 44). 



l’ouir ou le parler. Les Atheniens, et encore les Romains, conservoient en
grand honneur cet exercice en leurs Academies. De nostre temps, les
Italiens en retiennent quelques vestiges, à leur grand profict : comme il se
voit par la comparaison de nos entendemens12 aux leurs. L’estude des
livres, c’est un mouvement languissant et foible qui n’eschauffe point : là
où la conference apprend et exerce en un coup. Si je confere avec une ame
forte, et un roide jousteur [raide jouteur], il me presse les flancs, me
picque à gauche et à dextre : ses imaginations eslancent les miennes. (...) Et
l’unisson, est qualité du tout [tout à fait] ennuyeuse en la conference. (...)
Quand on me contrarie, on esveille mon attention, non pas ma cholere :
je m’avance vers celuy qui me contredit, qui m’instruit. La cause de la
verité, devroit estre la cause commune à l’un et à l’autre. »13 Les notions
d’«unisson», de «contrariété», d’«éveil » et de «vérité » sont commentées
plus directement par Carraud. 

Carraud mène donc une vaste réflexion autour du mot «conférence»
et examine l’évolution de son sens. Pour ce faire, il interroge ainsi tour à
tour avec virtuosité Montaigne et son contemporain, Loys Le Roy14, Jean
Cassien et ses Conférences (en latin Collationes 15) et enfin Boccace aux
livres XIV et XV de sa Généalogie des Dieux païens 16 (manifeste en faveur
de la poésie qui ne sera pas abordé plus longuement ici).

De ce choix éclectique, l’orateur extrait les orientations suivantes :
renouer avec l’art de la conférence passe par une redécouverte de l’art de
«conférer» – conferre en latin17 – soit de s’entretenir à plusieurs sur un
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12 «Entendemens» : « esprits », « jugements».
13 Michel de MONTAIGNE, Œuvres complètes, texte établi par Albert Thibaudet et Maurice Rat, Paris,

1962.
14 Loys LE ROY, dit Regius (1510?-1577) : humaniste, professeur de grec au Collège de France, il

est l’auteur d’une traduction de La Politique d’Aristote, à laquelle Carraud fait référence, mais aussi de :
Consideration sur l’histoire françoise, et l’universelle de ce Temps, dont les merveilles sont succinctement 
recitees. Ensemble un Traicté de l’origine, antiquité, progrés, excellence, & utilité de l’art politique : des
Legislateurs plus renommez qui l’ont prattiquée, & des autheurs illustres qui en ont escrit, specialement de
Platon & Aristote, avec le sommaire & conference de leurs Politiques, Paris, 1568.

15 Voir l’édition d’E. Pichery dans la collection Sources chrétiennes 42, 54, 64 (1955-1959; rééd.
1966-1971). Le terme collatio, tiré du verbe conferre (voir note 17), désigne une « rencontre, une
réunion», mais aussi une «contribution», enfin une «comparaison, un rapprochement, une confronta-
tion» : tous ces sens se retrouvent condensés dans le titre de l’ouvrage de Cassien.

16 Voir Giovanni BOCCACCIO, La Généalogie des Dieux païens. Livres XIV et XV. Un manifeste pour
la poésie, trad. et prés. par Yves Delègue, Strasbourg, 2001. Au chapitre IX du Livre XIV, Boccace défend
les poètes contre ceux qui les accusent avec mépris de n’être que des « fabulateurs», terme qui n’a 
pourtant « rien de plus infamant que pour un philosophe de former un syllogisme» ; en effet, la « fable»,
rappelle-t-il, « tire son honnête origine de for, faris (je parle, tu parles), et de là vient “conférence”, qui
ne signifie rien d’autre que “entretien”. (...) La nature a accordé aux humains la parole pour que nous
parlions entre nous et échangions par des mots nos pensées» (p. 47).

17 Confero, collatum, conferre est calqué sur le verbe grec sun-pherein, « rassembler», d’où «mettre en
parallèle (des idées, des projets) », «mettre des propos en commun» : du sens « réunir » on passe à celui
de «discuter, raconter». Le sens didactique de conferre, «comparer» ne s’est guère maintenu que dans le

(Suite p. 295)



sujet d’actualité ou d’intérêt public18, de s’ouvrir à l’autre par la discussion,
dans le présent (ouverture «horizontale» en quelque sorte – ou synchro-
nique) ; en un mot : mettre (des propos) en commun. Cela ne doit en
aucun cas signifier éviter la confrontation, au contraire, car celle-ci permet
de faire progresser le discours. 

S’ouvrir en même temps à l’histoire par une relecture critique, compa-
rative des textes – tel est le sens didactique du verbe conferre : « comparer».
Lire, relire et «déplier les sens», s’ouvrir en profondeur de manière 
«verticale » cette fois (ou diachronique). 

Enfin, sans renoncer aux compétences techniques et scientifiques de
chacun, il importe de veiller à s’adresser au plus grand nombre : c’est-à-
dire exposer son sujet de façon à ce qu’il serve de base à une étude ulté-
rieure – «déployer» les sens dans l’idée d’expliquer, comme on le verra
plus loin avec Cassien (explicare ), afin de susciter la discussion.

Reprenons les textes qui tissent la trame de l’exposé de Carraud, dans
l’ordre où il les sert lui-même.

L’art de converser de Montaigne

Initialement, l’« art de conférer» chez Montaigne ne renvoie pas à un
discours construit sur des bases rationnelles implacables, mais bien à l’art
de la «conversation», c’est-à-dire à un échange intellectuel réalisé dans un
état d’esprit de «convivence» supposant un rapport d’écoute, d’entente et
de civilité. Cela n’empêche pas l’opposition vigoureuse – Montaigne préfère
même de loin ceux qui le «gourment» à ceux qui le «craignent», car la
confrontation « l’éveille », « l’instruit et l’exerce»19. L’essentiel est que le but
premier de cette confrontation fructueuse soit d’apporter quelque chose
ensemble (conferre ) pour atteindre la «cause commune», soit la vérité.
Cette vérité n’ayant pas caractère d’absolu, elle se construit au contraire au
gré des échanges. 
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(Suite de la note 17)
sens « rapprocher des textes pour comparer» (1616-1620) que l’on retrouve aujourd’hui dans la notation
courante «conférez» abrégée en «cf. ». Le sens intransitif du verbe, « s’entretenir avec quelqu’un de
quelque chose, converser », tel que l’emploie Montaigne, sous l’influence du substantif « conférence»
(emprunté pour sa part en 1464 au latin médiéval conferentia, «confrontation, réunion»), ne vit
aujourd’hui que dans des emplois stylistiques. Voir : Walter v. WARTBURG, Französisches etymologisches
Wörterbuch, Bonn, 1928- ; Paul-Emile LITTRÉ, Dictionnaire de la langue française, Versailles, 1996, 6 vol.
(1re éd. 1873-1877) ; Alain REY (dir.), Dictionnaire historique de la langue française, Paris : Dictionnaires
le Robert, 1992, 2 vol.

18 Un des sens premiers du mot «conférence» est un entretien traitant de questions importantes en
diplomatie (cf. «La Conférence de la Paix» en 1635 par exemple). Voir : Alain REY (dir.), Dictionnaire
historique..., s. v. « conférence». 

19 Voir la citation du texte de Montaigne plus haut.



La conférence relève chez Montaigne du devoir de citoyen, d’un art de
vivre. On entrevoit ici l’ambition politique sous-jacente de l’auteur, qui,
rappelons-le, fut maire de Bordeaux de 1580 à 1586 dans le contexte 
particulièrement sensible des Guerres de religion20.

La «méthode conférence» de Le Roy

Sur le plan politique encore, Le Roy déplore, dans la Consideration sur
l’histoire françoise 21, le fait que la science politique à son époque ne soit
pas nourrie par la connaissance de l’action politique ni par un savoir 
(littéraire) permettant d’orienter cette action. Et que préconise-t-il ? La
«méthode conférence» comme l’appelle Carraud, soit la comparaison des
textes ; la conférence endosse alors le sens de «comparaison, collation». Se
situant dans la lignée de Platon et Aristote pour ce qui est de la théorie
politique, et de celle d’Hérodote et Thucydide entre autres pour l’exposé
historique, Le Roy invite subtilement la reine Catherine de Médicis22, à
qui il dédie son ouvrage, à se plonger dans ces textes afin d’asseoir son
pouvoir sur des valeurs sûres. 

Dans un texte de Le Roy que Carraud désigne par « l’introduction à la
traduction de La Politique d’Aristote», Le Roy compare ainsi tout d’abord
Platon (La République ) et Aristote (La Politique ), puis pris ensemble, il les
confronte à une série d’autres auteurs (historiens, jurisconsultes, orateurs,
etc.), dans l’idée que la tradition alimente le présent. Selon Le Roy, la 
politique ne peut se concevoir sans dialogue historique. L’élément nouveau
avec Le Roy est que la conférence n’implique pas seulement un duel (enga-
geant deux personnes), mais l’élargissement systématique à un tiers : ici le
duo de base Platon-Aristote est élargi à leurs descendants.

Les «Conférences» de Cassien

L’exemple suivant ne s’inscrit pas dans un contexte politique, mais 
spirituel. Il se fonde néanmoins sur les mêmes principes.

Les Conférences de Jean Cassien ont été rédigées au Ve siècle après J.-C.
En vingt-quatre livres, symbole des vingt-quatre vieillards de l’Apocalypse
(4,4) offrant leur couronne à Dieu, Cassien relate des entretiens menés en
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20 On distingue d’ordinaire huit guerres de religion : 1562-1563, 1567-1568, 1569-1570, 
1572-1573, 1574-1576, 1576-1577, 1579-1580, 1585-1598; voir Georges DUBY, Histoire de la France,
Paris, 1988, p. 235.

21 Voir note 14.
22 Catherine de Médicis succéda à Henri II (mort en 1559).



Basse-Egypte entre des abbés célèbres et son ami Germain, ou plus sou-
vent Cassien lui-même, autour de l’Ecriture sainte essentiellement23. Ces
entretiens se présentent comme autant de moments où ce qui était caché
(le texte et son message) se révèle par la grâce de la discussion – moments
où le sens s’ouvre («perspicua» est l’adjectif utilisé par Cassien, c’est-à-dire
« transparent, clair, évident»).

Notons que le sens moderne du mot «collation», à savoir un « repas
léger», dérive du sens qu’il avait au XIIIe siècle : « conférence des moines
avant le repas». La «collation» fait partie intégrante de la vie du moine 
qui se forme au contact de la lecture intime de l’Ecriture, mais aussi grâce
à son explication orale (le latin explicare signifiant «déplier, dérouler») par
l’intermédiaire du dialogue. Une fois encore, la conférence ne peut se
concevoir sans un travail de déploiement, de comparaison, de commentaire
et de confrontation. 

«Intolérance» et «convivence» versus «consensus»

Ce parcours littéraire permet à l’orateur d’attaquer le problème dans
un deuxième temps de manière plus frontale et polémique, en prônant
sans ambages « l’intolérance»24, définie par opposition à la forme de tolé-
rance à la mode qui masque en réalité une forme «d’indifférence». Carraud
s’élève ainsi avec vigueur contre le «pluralisme» (de sens, de significations,
de contenus, de vérités, etc.) ambiant, qui, au même titre que la « tolé-
rance», n’est que le signe de la perte de valeurs du temps et finalement de
« l’uniformité violente» (cf. l’«unisson» chez Montaigne plus haut) qui
nous enserre. Pour évoquer ces questions, le conférencier s’appuie en partie
sur l’ouvrage du philosophe Günther Anders, L’homme sans monde 25.

Pour remédier à cet état de fait, Carraud invente un terme évocateur : la
«convivence» (à partir du latin con-vivere, «vivre avec, se trouver ensemble
dans le présent»). Cette «convivence» s’oppose en tous points à notre 
système de «co-existence», «où personne», dit-il, «ne peut prétendre détenir
la vérité, où la seule vérité est le pluralisme même». Or «ce consentement
général n’est pas de la générosité ni de la tolérance, mais de l’indifférence».
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23 Quelques thèmes traités : la perfection, le but de la vie monastique, la chasteté, les charismes,
l’amitié, la liberté intérieure, la tentation, etc. Les Conférences enseignent une science théorique dédiée à
l’homme « intérieur» et complètent les Institutiones du même auteur, qui proposent pour leur part une
science pratique destinée à l’homme «extérieur».

24 Carraud ne craint pas de proclamer que « la revue Conférence est un projet fondamentalement
intolérant». A un membre du public qui lui reproche à la fin de la séance d’avoir fait « le procès de 
la tolérance», Carraud rétorque qu’il conçoit la tolérance ici «non comme une vertu, mais comme 
instrumentalisation aujourd’hui d’une absence de monde».

25 Günther ANDERS, Mensch ohne Welt : Schriften zur Kunst und Literatur, Munich, 1984.  



Il résume ainsi sa propre prestation sur le programme du Club 44 (des-
cription qu’il qualifie après coup «d’un peu obscure» ; au lecteur de juger) :
«La société des corps et des esprits que le mot «conférence» suppose, cette
sorte de «convivence» constructive et consciente d’elle-même, ainsi que la
relation du présent au passé donnant à l’avenir de s’ouvrir comme une
cause commune – voilà ce qui est aujourd’hui menacé. Chacun n’est libre
désormais que de dire et de faire ce qui n’importe à nul autre. Disparaît
ainsi jusqu’au souvenir de la vérité. Et disparaît tout souci de l’universel
(...). Dans ces conditions, la «conférence», par sa liberté même, sa
recherche d’un sens qui s’oppose à la clôture et à la reproduction des inté-
rêts partiels (...) est devenue (...) l’un des éléments les plus critiques de la
société contemporaine. »

Toute son enquête sur les résonances du terme «conférence» dans le
développement de notre civilisation moderne est traversée en filigrane par la
question suivante : comment exercer la parole dans une démocratie aujour-
d’hui ? Et par l’observation du fait que malheureusement, au XVIe siècle
comme aujourd’hui, la politique a été délaissée par les gens de lettres. Ce
faisant, il nous pousse à redécouvrir l’art de la conversation comme une étape
d’apprentissage nécessaire à notre développement, dans une «perspective
d’éducation permanente» comme le stipulent les statuts du Club 4426.

Humanisme27 moderne avec Jean Trémolières

A l’instar du modérateur de la soirée, Pierre Chappuis, à l’issue de 
l’exposé de Carraud, nous restons «abasourdis par le tour que nous avons
fait... Eh bien... Conférons ! – Oui, conférons» lui répond ce dernier. Le
débat qui a suivi l’exposé a permis d’étayer son propos et d’ouvrir d’autres
pistes encore.

La parole se voyant de tous temps menacée de repli dans la sphère privée,
tentée par le nombrilisme et la désertion de la place publique (comme le
déplorait déjà Le Roy), Carraud nous invite à combattre ces phénomènes ;
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26 Voir note 7.
27 Ce terme galvaudé et néanmoins difficilement remplaçable est utilisé ici dans le sens d’une

conception de la vie dénuée a priori d’engagement politique manifeste et de justification idéologique. A
propos d’«humanisme», le lecteur pourra consulter un document appartenant au Fonds Club 44, qui
n’est pas l’enregistrement d’une conférence, mais celui d’un entretien radiophonique avec Michel Serres
à la Radio Suisse romande (RSR 2 ) réalisé en marge du Symposium sur «L’aménagement du temps» qui
a eu lieu en septembre 1978 au Club 44. Dans cet «Entretien d’un humaniste», Serres, alors professeur
d’histoire des sciences, grand admirateur d’auteurs encyclopédistes comme Aristote, Erasme, Diderot,
Rabelais et surtout Montaigne, déclare être devenu humaniste par le hasard des circonstances, état qu’il
assume volontiers, bien que le terme ne soit plus utilisé aujourd’hui pour désigner une discipline philo-
sophique. Noter encore que le terme «humanisme» revient souvent sous la plume de Jean-Marie
Nussbaum lorsqu’il commente l’une ou l’autre conférence dans L’Impartial.



mais il nous met en garde en même temps contre le piège du discours
« technique ou d’expertise » comme il l’appelle, c’est-à-dire du discours des
«gens qui savent», caractérisé par une «parole qui ne dépasse pas la sphère
de leur savoir ». Aristote écrivait déjà dans la Rhétorique qu’il existe des
questions pour lesquelles on n’a besoin d’aucune science particulière ; il
pensait entre autres à la politique. «La vraie et bonne conférence pose des
questions d’ordre général, elle aborde des sujets si vastes qu’ils interrogent
la vie de chacun», déclare Carraud, pourvu que ces questions puissent être
posées «au milieu», sur la place publique de manière à toucher tout le
monde. Cela ne doit empêcher personne d’être pointu ni compétent dans
son domaine, mais nécessite d’engager un véritable débat en orientant ces
questions vers le public. 

Il est un autre orateur que l’on peut citer à titre d’exemple, à cause 
de la manière « fructueuse» dont il a traité son sujet, c’est le biologiste 
et médecin Jean Trémolières28. Celui-ci, invité à venir parler en 1976
d’«Une médecine du savoir-vivre», a en effet réussi à donner un tour
extraordinairement généreux à son propos. 

Passant en revue les phénomènes de l’obésité, de l’anorexie, de la
drogue et des dépressions multiples, il n’a pas hésité à convoquer les
mythes grecs, Sophocle (Œdipe), la Bible, Blaise Pascal ou Hannah Arendt
pour transmettre un message positif et encourageant. Après un exposé
extrêmement riche, en particulier sur le thème de l’excès de poids, dont 
il analyse les causes avec brio, la conclusion de Trémolières est ferme : il
est impératif de redécouvrir les grands mots (comme le pain, « fruit de la
terre et du travail des hommes») et les grands mythes évocateurs pour
décrire nos maladies et retrouver un sens à la vie. Ce qui implique de
retrouver un système mental et une spiritualité susceptibles de nous 
permettre de «ne pas perdre l’espérance et d’assumer le mystère qui nous
a été confié». C’est-à-dire, pour reprendre son « schéma de biologiste»
comme il l’appelle : redonner à l’émotion, à l’irrationnel et au sacré 
leur part essentielle dans l’acte de nourrir l’homme. Le débat qui a suivi
(malheureusement coupé) est à la mesure de l’exposé, puisqu’il tourne
presque uniquement autour de vastes questions existentielles – la vie, 
la vie spirituelle, le temps, l’éternité, la morale, le sens. Une leçon de 
convivence...
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28 Jean Trémolières (†1976) a jeté les bases de la diététique moderne. Il a dirigé dans les années
1950 la section Nutrition de l’Institut national d’hygiène (INH; France), puis de la première unité 
de l’INSERM, émanation de l’INH. Il existe un Prix Jean Trémolières, récompensant les ouvrages 
consacrés à la psychologie alimentaire.



Conclusion

«Pas plus que les autres, je n’ai de solution ! », précise modestement
Carraud. Et effectivement, l’on sent bien, à travers tout son discours, 
combien il lui importait moins de livrer des réponses et encore moins 
« la vérité » que de régénérer nos esprits en nous préparant d’une manière
nouvelle à entrer dans l’arène moderne de la «politique» au sens large – par
la relecture des Anciens comme par la redécouverte de la discussion, ou
encore par la pratique de la maïeutique, comme le propose un membre
du public. «Car il faut vraiment vivre ensemble ! lâche-t-il encore, et 
j’espère qu’il y aura une révélation de la convivence. » 

On ne peut qu’être séduit par la tonalité profondément intemporelle
du message de ces «missionnaires »29 des temps modernes. Mais laissons à
Carraud le mot de la fin : « Je n’ose pas dire Amen, mais c’est tout
comme!».

Sarah GAFFINO MÖRI

Adresse de l’auteure : Sarah Gaffino Möri, rue François d’Alt 8, 1700 Fribourg.
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29 Carraud lui-même a parlé de «vocation» et de «mission» lors du débat, laissant chacun libre 
d’interpréter ces termes à sa guise.



LE CLUB 44, UN MÉDIA D’UN TYPE NOUVEAU ?
Zoom sur cinquante-neuf conférences enregistrées au Club 

de 1976 à 1977

Nucléaire, sexologie, Guerre froide, crise économique et théâtre
d’avant-garde... Quelle analyse peut-on tirer de l’écoute d’une «année» de
conférences enregistrées de décembre 1976 à décembre 1977, au Club 44
à La Chaux-de-Fonds? Et quelle méthode adopter ? Etant chargée de la
sauvegarde des archives sonores du Club 441, déposées au Département
audiovisuel de la Bibliothèque de la Ville de La Chaux-de-Fonds2, je profite
de l’écoute systématique de ces conférences durant leur numérisation pour
réunir des notes et des observations. Peu d’utilisateurs auront en effet
l’occasion de les aborder de manière chronologique ; ils en feront plutôt
un usage thématique ou par auteur. 

La tranche 1976-1977 s’est imposée pour des impératifs de conservation,
les cassettes audio de cette période étant les plus sensibles aux affronts du
temps3. L’analyse porte donc sur un échantillonnage arbitraire, mais repré-
sentatif de la ligne originale du Club. A l’époque, l’association, présidée
par Philippe Braunschweig, fils du fondateur, est encore un club privé,
financé en grande partie par Portescap, entreprise dont il est propriétaire.

Le choix d’étudier un an de conférences, plutôt que deux ou trois, a
aussi été dicté par le hasard du calendrier et l’opportunité de contribuer à
un numéro spécial de la Revue historique neuchâteloise. Travailler sur cet
échantillon de conférences – 59 cassettes, soit environ 90 heures de matériau
sonore – présente un double avantage : avoir à l’esprit le contenu de chacun
des exposés, tout en possédant déjà un regard d’ensemble. 

Cette approche « syntagmatique» permet d’étudier de plus près la 
stratégie de programmation du Club 44. Et la similarité existant entre sa
ligne éditoriale et celle des médias d’actualité, presse quotidienne et radio,
devient alors frappante. En effet, le Club 44 se définit comme un «centre
d’information»4 dans sa philosophie et sa mission sociale. C’est ce que je
décrirai dans un premier temps – après une courte réflexion méthodolo-
gique. Puis suivra l’analyse détaillée de l’échantillon 1976-1977, où l’on verra
que la saison du Club 44 offre toutes les rubriques d’un journal, ou presque.

1 Le Club 44 enregistre ses conférences depuis 1957.
2 Mon mandat de trois ans est soutenu par la Loterie Romande et Memoriav, Association pour la

sauvegarde de la mémoire audiovisuelle suisse. 
3 Le Club 44 enregistre ses conférences sur cassettes à partir de 1976. Auparavant, il le faisait sur

des bandes magnétiques qui sont en cours de numérisation à la Phonothèque nationale, à Lugano.
4 Cet intitulé apparaît sur les programmes d’invitation du Club 44 à partir du 5 novembre 1970.

Aujourd’hui encore, il se présente sur ses programmes comme un «centre de culture, d’information et de
rencontre».



Des archives qui parlent

N’en déplaise à Monsieur de La Palice, la caractéristique des archives
sonores est qu’elles sont constituées de sons... Elles ont la spécificité de se
« lire » avec les oreilles dans un temps réel équivalent à leur production.
Puisqu’elles sont faites d’un matériau fugace et immatériel, j’ai décidé de
les appréhender avec des objectifs prédéfinis et une grille d’observation 
systématique5. Une manière d’affûter mon filet à papillons, pour être en
mesure d’attraper les informations qui allaient permettre de construire 
une analyse. En effet, avec le son, il est malaisé de revenir en arrière 
de quelques «pages» pour faire une comparaison ou pour réentendre un
passage qui éveille l’attention rétrospectivement. Du point de vue métho-
dologique, cet échantillon de conférences a été appréhendé à la manière
«classique» des archives écrites. Cette méthode a certes porté des fruits,
mais elle est axée surtout sur le contenu et rend compte dans une moindre
mesure de l’originalité du matériau sonore. Les interactions orales entre 
le conférencier et le public offrent aussi des nuances subtiles tant au 
niveau du contenu – émotions, sous-entendus, humour, par exemple –
que de la forme accent, manière de s’exprimer, improvisation, etc. Ces
dimensions sont passées entre les mailles de mon filet conçu pour traquer
des thématiques récurrentes et des faits. Le savoir-faire et les outils des lin-
guistes, des ethnologues ou des sociologues pourraient sans doute faire de
ce fonds une mine d’or. Avis aux amateurs. 

Le Club 44, centre d’information

Les thématiques abordées de 1976 à 1977 par les conférenciers du
Club 44 reflètent les intérêts et les soucis de l’élite d’une région marquée
par la crise horlogère. Etonnamment pourtant, ce thème est peu développé
au micro du Club durant cette période. La programmation s’évade dans
l’air du temps de la deuxième moitié des années 1970 et aiguise son regard
critique sur des questionnements d’ordre quasi universels : où va le monde,
quels sont les avantages et risques liés au développement technologique
occidental ? 

Ce choix de thématiques rend compte des goûts de Gaston Benoît,
premier délégué culturel du Club, et des demandes de quelques associa-
tions, l’Union rationaliste, la Jeune chambre économique, notamment. Mais
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5 Florence DESCAMPS, L’historien, l’archiviste et le magnétophone, Comité pour l’histoire économique
et financière de la France, Paris, 2001, p. 457, donne une ébauche des différentes méthodes d’analyse
en archives orales.



le bouillonnant animateur n’est pas seul aux commandes, il est supervisé
par un comité et par le nouveau président du Club, Philippe Braunschweig,
fils du fondateur, Georges, décédé en 1975. Gaston Benoît et Philippe
Braunschweig sont tous deux héritiers d’une ligne institutionnelle, dessinée
au sortir de la Deuxième Guerre mondiale par Georges Braunschweig,
industriel chaux-de-fonnier, et ses amis. Comme l’explique la circulaire
Qu’est-ce que le Club 44? du 1er décembre 1945, l’un des mandats du Club
44 est d’offrir un accès direct à la connaissance et à l’information :

«Le Club 44 donne à ses membres l’occasion de développer leurs connaissances
et d’améliorer leur information. Dans ce but, il organise, le jeudi, des soirées
consacrées à des causeries données par des personnalités d’une compétence reconnue
et généralement suivies de discussions. 

Les sujets traités : Questions sociales, [...] d’intérêt général, [...] d’actualité, [...]
questions économiques, fantaisies divertissantes, informations sur l’étranger, urba-
nisme, sujets agréablement instructifs (sciences, médecine, littérature, arts, etc.)... »

Dans le contexte d’isolement que provoque la guerre, les fondateurs du
Club 44 désirent diffuser des informations et des éclairages de première
main. Vu les origines juives de la famille Braunschweig6, on peut voir 
dans cette initiative une réaction locale et civique au génocide perpétré 
par l’Allemagne nazie : plus jamais ça ! A laquelle s’ajoute une volonté de
résistance au communisme qui fait de plus en plus d’adeptes. 

L’information, or des temps modernes 

A l’instar des auditeurs de radio en Suisse qui passent de 1000 en 1924
à un million en 19507, les fondateurs du Club 44 sont attirés par le déve-
loppement du monde de l’information. Alors que la première démonstration
publique de télévision aura lieu à Genève en 1949, ils posent les jalons d’un
média dont les ambitions ressemblent à celles de la radiotélédiffusion, mais
qui gardera une taille très humaine. En 1969, Gaston Benoît raconte :

«Chacun sait qu’aujourd’hui l’information est la condition de tout progrès
(...) Le groupe d’industriels et d’hommes d’affaires qui fondèrent le Club 44 il y
a 25 ans pressentaient-ils l’importance de ce facteur ? Toujours est-il qu’ils eurent
l’ambition de créer un centre d’information d’un type nouveau [...]»8
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6 De plus, les premiers locaux occupés par le Club 44 à la rue Léopold-Robert 36 sont ceux du
Nouveau Cercle, association israélite fondée au début du XXe siècle et qui disparaît dès lors.

7 Source : Radio Suisse Romande, www.rsr.ch
8 Gaston Benoît, Gazette de Lausanne, 18 mai 1969 dans Monique RYF, Le Club 44 à La Chaux-

de-Fonds, cercle ou centre culturel ?, mémoire de l’Université de Lausanne, 1982, p. 25. C’est moi qui 
souligne.



A son accès à la présidence en 1975, Philippe Braunschweig confirme
et précise sa volonté de poursuivre le concept initié par son père.

«(...) les idées fondamentales du Club 44 sont les suivantes :
– possibilité d’information sur le monde actuel ;
– possibilité de contact entre personnes d’occupation, de milieu et de situation

différentes ;
– neutralité politique ;
– esprit démocratique. »9

Hormis le point concernant « la possibilité de contact entre personnes... »,
les lignes directrices de la programmation du Club 44 en 1975 rappellent
les chartes rédactionnelles des médias de service public suisses. Dans sa
Charte d’éthique à l’intention des animateurs, journalistes et producteurs au
Programme de la RSR de 2004, la direction de la Radio Suisse Romande cite
les trois mêmes axes : droit à l’information, impartialité et démocratie10.

Un média «qui se vit »

Au contraire des médias imprimés et télédiffusés, le Club 44 n’ambi-
tionne pas d’amplifier techniquement sa diffusion. Cependant, il choisit
de ne pas laisser disparaître complètement les paroles échangées en son
giron. Il enregistre, de façon régulière et continue, depuis presque 50 ans,
ses conférences. Il opte pour un canal de diffusion de longue portée, celui
des archives sonores. L’origine de cette politique d’enregistrement reste
pour l’heure inconnue, mais elle découle sans doute de la volonté de
constituer une collection.

Les Braunschweig, père et fils, partagent un même credo sur les bienfaits
de l’interaction orale. Pour eux, l’information se conçoit en terme de 
culture. Et la véritable émulation intellectuelle ne semble possible que par
un canal «vivant». En 1953, Georges Braunschweig démissionne de la 
présidence du Club 44, fustigeant les membres pour leur manque d’assi-
duité. Resté dans les coulisses quelques temps, il reprendra la présidence
au décès de son successeur, Jean Hofmann, en 1961.
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9 Discours de Philippe Braunschweig à son accès à la présidence, 1975.
10 « – La Radio Suisse Romande est une radio au service du public et de son droit à l’information.

[...] – Il n’y a pas de traitement unilatéral des sujets ou des informations sur les programmes de la RSR.
Une radio de service public doit échapper à l’influence de tout individu ou de tout groupe de pression.
Elle ne mène aucune campagne et ne défend aucune cause partisane. (...) – La Radio Suisse Romande
informe et entend contribuer au bon fonctionnement de la démocratie. (...) » Charte d’éthique à l’inten-
tion des animateurs, journalistes et producteurs au Programme de la RSR, Radio Suisse Romande, direction
des programmes, Lausanne, le 7 janvier 2004.



«C’est une illusion de croire qu’on peut se contenter de lire le journal, d’écouter
la radio, d’aller au concert : nous devons arriver à nous cultiver de manière 
beaucoup plus large, dans des domaines aussi nombreux que possible. »11

En 1982, dans une tribune réservée aux industriels dans la Gazette de
Lausanne, Philippe Braunschweig décrit le lien entre culture et débat oral.
Pour lui, la culture n’est ni une question de temps ni une question de
classe sociale...

«Nos horlogers travaillaient autrefois 10 à 12 heures et ils étaient très cultivés.
Se cultiver n’est pas une affaire de temps, c’est une approche psychologique. On
peut refuser de communiquer en se mettant tous les soirs passivement devant 
sa télévision ou bien on peut chercher l’ouverture, simplement par exemple, en
parlant avec ses enfants. »12

Pour favoriser l’échange et la prise de parole, les fondateurs du Club 44
développent un rituel qui perdure aujourd’hui encore : les soirées débutent
par un repas partagé par le délégué culturel, le président et quelques «élus»
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11 Georges BRAUNSCHWEIG, «Pourquoi je démissionne», Le 44, mars 1953.
12 Gazette de Lausanne, 15 février 1982 dans Monique RYF, Le Club 44, op. cit., annexe, p. 14.

Fig. 1. La grande salle telle qu’elle se présente en 1957, avec ses sièges en bois et sa galerie dégagée 
(Coll. Club 44). 



avec le conférencier au restaurant du Club, celui-ci donne ensuite un
exposé de 50 minutes environ dans la grande salle, puis consacre une heure
à débattre avec le public. En effet, le Club ne souhaite pas seulement 
profiter des enseignements du conférencier, mais également dialoguer avec
lui. Bien souvent, en 1976-1977, la discussion se prolonge au-delà de
l’heure et demie enregistrée sur la cassette.

Cette discussion spontanée entre les auditeurs et l’orateur est un trait
distinctif du Club 44. Elle fait sa réputation auprès des conférenciers et
du public, qui apprécient cet échange. 

«[...] la formule de la causerie-discussion [...] a été le grand succès du Club 44. De
tels contacts sont indispensables dans une petite ville qui ne connaît qu’une seule
industrie, l’horlogerie. Eux seuls peuvent compenser le manque de rayonnement
intellectuel inhérent à nos conditions d’existence. »13

En 1976-1977, le Club 44 ne se conçoit pas seulement comme un lieu
où se tiennent des conférences aux thèmes divers. Ses activités se coor-
donnent sous une même bannière éditoriale : son ambition est d’offrir à ses
membres les meilleures clés de compréhension du monde moderne et la
chance de pouvoir débattre avec certains de ses observateurs et pionniers.
Il souhaite amener son auditoire à se forger un avis propre, non partisan.
Mais, de même que toute ligne éditoriale n’atteint jamais son idéal 
d’objectivité démocratique, la saison 1976-1977 du Club 44 montre ainsi
les tendances du milieu qui l’a créé.

Une année de conférences enregistrées

De décembre 1976 à décembre 1977, le Club enregistre ses activités de
manière quasi exhaustive. La collection comporte cinquante-neuf cassettes,
soit cinquante-six manifestations14 sur les soixante-huit annoncées par le
programme. Les vingt-deux séances de cinéma de la saison qui ne sont
bien évidemment pas enregistrées. Pourquoi douze conférences n’ont-elles
pas été enregistrées ? Peut-être pour des raisons pratiques, comme la dispo-
nibilité de la personne chargée de l’enregistrement, ou son bon vouloir...
Trois d’entre elles ont par exemple eu lieu exceptionnellement le vendredi
ou le samedi. Mais une constante ressort clairement : toutes les conférences
du jeudi sont conservées. C’est le jour des «grandes conférences» du 
Club 44, à l’origine réservées à un public exclusivement masculin15. Leurs
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13 Georges BRAUNSCHWEIG, «Pourquoi je démissionne», op. cit.
14 Exceptionnellement, certaines conférences sont enregistrées sur deux cassettes.
15 Les membres du Club 44 ouvrent leur cercle aux femmes au début de la saison 1971-1972.



thèmes touchent en général à la politique internationale, l’économie, la
santé, les sciences et la technologie. Par contre, l’enregistrement des lundis
et mardis est moins systématique (vingt-cinq sur trente-trois). Avant
l’ouverture officielle du Club aux femmes, ces jours étaient destinés aux
épouses et filles des membres (culture, psychologie, philosophie, des thèmes
jugés de moindre importance ?). 

Gaston Benoît met en perspective historique ces deux genres de soirée : 

« Information économique et financière, technique et scientifique, mais aussi
information politique [...] Après quelques années déjà, sous la pression d’une sorte
de dynamique interne, on assista à un élargissement des objectifs, avec comme
corollaire une ouverture sensible de l’éventail social des membres. La littérature,
la philosophie, la réflexion sur le phénomène artistique, la psychologie prirent
place parmi les sujets traités [...] en même temps que les femmes acquéraient le
droit de cité par le biais des Lundis [...] Le Club 44 était devenu un centre de
culture en même temps qu’un instrument d’information... »16

Des formes « journalistiques »

Hormis deux performances musicales, le corpus d’archives 1976-1977
constitue un fonds assez homogène par sa forme: la conférence suivie d’un
débat. Cette forme orale de transmission directe de connaissances et d’infor-
mations, utilise des procédés stylistiques qui s’apparentent aux productions
d’un journal ou d’une radio : des informations vulgarisées et organisées en
discours par un auteur. Mais il est faux d’affirmer que les formes prati-
quées par le Club 44 sont issues des méthodes journalistiques, car l’art de
la conférence est un art bien plus ancien que celui du journalisme17. 

Lors des conférences du Club 44, on peut identifier plusieurs procédés
qui rappellent ceux des médias. Dans la mise en forme déjà, les illustra-
tions diffusées sous forme de diapositives remplacent les photos ou les
ambiances sonores. A quelques reprises, l’orateur accompagne son exposé
de la diffusion d’un film (Nouvelles thérapies sexuelles 18), de la même manière
qu’un journaliste de télévision illustre son propos d’images filmées.

Au niveau du récit, les conférenciers usent de procédés qui rappellent
ceux du journaliste, la synthèse thématique (L’artériosclérose), l’analyse
d’actualité (Le Japon industriel), le reportage (L’architecture islamique en
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16 Gaston BENOÎT, Gazette de Lausanne, 18 mai 1969 dans Monique RYF, Le Club 44, op. cit., p. 25.
17 Les formes actuelles du journalisme occidental, basé sur le reportage, trouvent leur origine au

XIXe siècle aux Etats-Unis. Le journalisme radiophonique est inspiré des mêmes procédés.
18 Tous les titres en italique cités sans autre indication font partie de la collection de conférences

du Club 44 conservées au Département audiovisuel de la Ville de La Chaux-de-Fonds. Elles peuvent y
être consultées.



Afghanistan). Dans Cancer du sein, vivre comme avant, l’orateur intègre, en
deuxième partie de son exposé, le témoignage d’une femme ayant subi
l’ablation d’un sein. En outre, les conférenciers donnent régulièrement leur
avis personnel et critique, forme qui ressemble au commentaire d’actualité.

Trois fois cette année-là, la conférence laisse place à un entretien avec
un écrivain. Cette « interview» publique, animée par un notable de la
région, est suivie d’une discussion avec les auditeurs.

Parfois, le débat est animé par une table ronde de spécialistes ou
d’hommes politiques de la région, comme dans un article de presse lorsque
l’on souhaite donner un éclairage local. Durant l’année 1976-1977, cinq
conférences sont commentées par des orateurs réunis après la conférence.
De nouveau, une volonté de mise en perspective : un bon article de fond
se doit de confronter son propos à plusieurs points de vue. Deux de ces
soirées abordent des thèmes liés à l’éducation et une aux droits humains.
Dans deux autres cas, le Club permet à des hommes politiques en charge
d’exécutif de venir présenter leurs arguments avant un scrutin, le conseiller
fédéral Georges-André Chevallaz (L’équilibre des finances fédérales), puis le
conseiller d’Etat André Brandt (La Politique routière du canton). Lors du
débat qui suit, on entend des ténors de la politique cantonale jouter avec
l’orateur. Le Club prend alors l’apparence d’une tribune politique. Une
seule fois, le débat public remplace entièrement la conférence et occupe
l’ensemble de la soirée, Les coûts de la santé, spirale infernale ?, animé par
un forum réuni par la Fédération romande des consommatrices (FRC).
Cette forme d’expression du public transparaît dans les micro-trottoirs et
la rubrique du courrier des lecteurs. Une rubrique qui se «matérialise » au
Club 44 dans la plage de questions et de débats qui suit chaque confé-
rence. Le Club est bien un cousin des médias courants que sont la presse
et la radio, car il offre les mêmes « ingrédients d’actualité » que le sommaire
d’un journal ou le programme d’une chaîne de télévision : économie, 
culture, politique... Avec la spécificité que l’émetteur d’informations – le
conférencier – s’exprime en chair et en os devant ses auditeurs et peut
interagir avec eux. 

Les conférenciers

Conférences, tables rondes, concerts, durant la saison, le Club 44
donne la parole à soixante-six intervenants, dont cinquante-trois prennent
le rôle de conférenciers19. Parmi eux, seules trois sont des conférencières
(dont Jeanne Hersch et Annie Kriegel). En outre, quatre femmes 
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s’expriment «en appoint» à la conférence ou lors de tables rondes. Lors de
ses vingt-cinq premières années d’existence, le Club est peu ouvert aux
femmes. La maigre présence féminine au micro du Club reflète également
la place qu’elles occupent dans l’espace académique et public, ainsi que
dans la société neuchâteloise de l’époque.

Par trois fois en une année, le Club se targue d’inviter des anciens 
résistants. Ce statut n’a un lien direct avec le sujet de la conférence que
dans le cas de Pierre Nord, héros des services secrets français et romancier,
venu parler de L’intoxication, arme absolue de la guerre subversive 20. De fait,
la Résistance est un très bon produit d’appel auprès du public, la
Deuxième Guerre mondiale marque encore les esprits. 

Pour donner des informations de première main, mises en perspective
par des experts, le Club 44 donne la parole à des spécialistes et à des gens
actifs sur le terrain. Sur soixante-six intervenants enregistrés, trente-sept
possèdent un doctorat universitaire21. L’équipe de programmation fait venir
des pionniers dans leur domaine : par exemple, Willy Pasini22 qui crée le
premier institut de sexologie d’Europe, à Genève ; Maurice Jacob, chercheur
en physique quantique au CERN; Alfred Tomatis, qui révolutionne les
connaissances sur l’oreille et les prothèses auditives ; Danilo Dolci, le
«Gandhi sicilien», militant non-violent contre la mafia. 

Très souvent, la venue du conférencier et le thème de son exposé 
coïncident avec la publication d’un ouvrage, à l’instar de J’ai cru au matin
de Pierre Daix qui devient en conférence Le communisme occidental
change-t-il ? et L’archéologie devant l’imposture de Jean-Pierre Adam, sous le
titre L’archéomanie ou le refus de la vérité.

Le Club invite des journalistes pour parler de domaines comme la 
politique internationale, André Fontaine, notamment, rédacteur en chef
du quotidien Le Monde (Le monde au seuil du dernier quart de siècle). Un
seul Suisse parmi les sept journalistes invités cette année-là : Niklaus
Meienberg qui défraie la chronique avec son livre et le film L’Exécution du
traître à la patrie Ernest S.23, enquête sur un jeune homme fusillé pour
l’exemple par l’armée suisse pendant la Deuxième Guerre mondiale.

Cette faible proportion de journalistes suisses est représentative du 
créneau d’ouverture internationale que vise le Club. Sur les cinquante-trois
conférenciers de l’année, vingt-six sont Suisses et vingt-six étrangers 
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20 Dans les deux autres cas, Pierre Daix parle du communisme et Jacques Soustelle d’art précolombien.
21 En tout, le niveau de formation de quarante-six d’entre eux est connu.
22 Au printemps 2006, le Dr Pasini est revenu au Club une seconde fois, soit 30 ans après sa 

première invitation, pour parler de l’obsession de la beauté.
23 Le film, réalisé par Richard Dindo, est diffusé au Club 44 le soir avant la venue de Niklaus

Meienberg, le 16 novembre 1977.



(vingt-trois Français, deux Italiens et un Américain). Parmi les Suisses, dix
habitent dans le canton de Neuchâtel, trois rappellent en début de confé-
rence qu’ils sont nés à La Chaux-de-Fonds et quatre qu’ils y ont fait leurs
classes au Gymnase. Le Club tend donc à inviter des enfants du pays
lorsqu’ils accomplissent une carrière ailleurs. Cet «ailleurs » est en général
Genève, à l’instar de Jean-Pierre Junod, directeur de l’Hôpital de gériatrie, et
Pierre Furter, professeur en sciences de l’éducation à l’Université de Genève.

L’actualité sous toutes ses formes

Les thèmes des conférences possèdent, pour leur majorité, un fort
ancrage dans l’actualité. Comme dans un média, ces sujets peuvent être réunis
dans trois grandes « rubriques» : Actualité (état du monde et politique inter-
nationale, économie suisse, nouvelles scientifiques et technologiques – 26 confé-
rences) ; Culture (musique, littérature, histoire – 22) ; enfin, Santé et 
Bien-être (8). Seuls manquent les sports pour faire un vrai journal...

Ouverte sur le monde, la programmation du Club dénote un vif intérêt
pour les pays du continent asiatique, que cela soit pour leur situation 
politique (Israël, Liban, URSS), économique (Chine, Bangladesh) ou leur
culture (Afghanistan, Tibet). En comparaison, hormis les sujets concernant
la Suisse, seuls deux exposés parlent de l’Amérique du Sud et deux de
l’Europe, aucun de l’Afrique.

La rubrique d’Actualité

Sous la rubrique Actualité, le thème le plus récurrent touche aux 
informations internationales : douze conférences. C’est plus que l’ensemble
des sujets de politique et d’actualité suisse et neuchâteloise (10). Le regard
«mondial » du Club est attiré par les sujets d’actualité que sont le Proche-
Orient (Israël vers la paix ou vers la guerre ?), le «Tiers-Monde» (Bangladesh,
quel avenir ? ; Le drame de l’Amérique latine), ainsi que la Guerre froide et le
communisme (La lutte pour l’espace ; Le communisme occidental change-t-il ?...)
Certes ce dernier thème est omniprésent dans l’actualité (terrorisme
d’extrême-gauche, croissance du Parti ouvrier populaire dans le canton),
mais la récurrence des conférences sur le «problème communiste» 
(4 conférences sur 12) dénote une préoccupation majeure du Club qui
affiche clairement son optique libérale et sa peur des dérives d’extrême-
gauche. Pas étonnant donc qu’une conférence ausculte la succession de
Mao, décédé en septembre 1976 (Chine 1977, problèmes anciens et orien-
tations nouvelles). On notera cependant qu’il n’est fait aucune allusion à la
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Fig. 2. Le boudoir attenant aux toilettes des dames, dessiné par Mangiarotti et Morassuti (Coll. Club 44).



tragédie du Cambodge. Par ailleurs, la thématique de la Guerre froide
revient dans plusieurs conférences, éveillant des questions parfois angoissées
du public24.

La question d’Israël et du Proche-Orient fait l’objet de trois confé-
rences. On peut être tenté d’expliquer cet intérêt par l’origine juive des
Braunschweig. En fait, le Club 44 n’est pas d’obédience israélite et, cette
année-là, Israël occupe régulièrement la une des médias suisses. Un seul
exposé donne à entendre des propos clairement sionistes, celui de David
Catarivas, ancien directeur de l’information auprès du Ministère des
Affaires étrangères israélien. 

Parmi les autres sujets d’actualité retenus par le Club, on trouve 
l’élection de Jimmy Carter et le développement du Japon industriel 25, dont
découle la terrible crise horlogère traversée par l’Arc jurassien. Parmi les
thèmes de conférences sur la Suisse, quatre sont économiques mais un seul
concerne les difficultés de l’horlogerie. Dans L’industrie horlogère suisse : état
et perspectives, Gérard Bauer, président de la Fédération horlogère suisse,
évoque la nécessité d’accepter la mutation vers les nouvelles technologies et
d’adapter les stratégies au nouveau contexte socio-économique. Les membres
suivent-ils son conseil ? En tous les cas, l’exposé de mai 1977 sur Les piles
électriques, applications et perspectives d’avenir remporte un vif intérêt au
sein de l’assistance du Club 44, alors que, avec du recul, il a surtout l’appa-
rence d’une démonstration publicitaire par un représentant d’Union
Carbide, fabricant de piles américain fraîchement installé à La Chaux-de-
Fonds. C’est oublier que les piles miniatures viennent de faire leur entrée
sur le marché de l’horlogerie et ouvrent des horizons nouveaux pour
l’industrie locale.

Témoins de cette période de marasme, les milieux horlogers se 
montrent particulièrement « remontés» lors de la conférence de Philippe
de Weck, PDG de l’Union de banques suisses, sur Les grandes banques
suisses : une réussite mal aimée. Dans son discours, il tente de redorer le 
blason des banques, mis à mal par le scandale du Crédit suisse de Chiasso
de 1976, et de convaincre les auditeurs qu’elles ne sont pour rien dans la
débâcle du secteur horloger. Autres sujets économiques, la FRC propose
un forum sur la croissance des coûts de la santé tandis que Georges-André
Chevallaz fait campagne pour l’introduction de la TVA, qui sera refusée
en vote populaire trois mois plus tard (juin 1977). C’est le seul exposé de
l’année qui concerne les votations fédérales ; le Club 44 laisse de côté les
initiatives concernant la semaine de 40 heures, les initiatives xénophobes, la
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24 Le monde au seuil du dernier quart de siècle, conférence d’André Fontaine.
25 Conférence de Robert Guillain, correspondant du journal Le Monde en Asie.



solution des délais en matière d’avortement et le service civil, qui constituent
les autres thèmes soumis au scrutin populaire durant la période concernée26.

La question du nucléaire, elle, occupe deux soirées du Club. Afin de
permettre aux membres de se forger une opinion sur ce sujet passionnel27,
les programmateurs font venir, tour à tour, un ingénieur pronucléaire,
Jacques Rognon, physicien à Mühleberg, et un sceptique, Yves Lenoir,
ingénieur français. En introduction du premier exposé, le président de la
soirée demande au public de ne pas faire de polémique en raison du
contexte politique tendu autour de la question. 

Autre thème brûlant – peut-être trop pour qu’on en parle pacifiquement
au Club 44 –, la «question jurassienne» n’est jamais évoquée, alors que le
nouveau canton limitrophe de Neuchâtel discute sa nouvelle constitution
et voit les affrontements militants se répéter. L’éducation est par contre un
domaine sur lequel le Club 44 a envie de susciter le débat. Il organise deux
conférences suivies de tables rondes, en septembre et novembre 1977, dont
la première, Les limites actuelles de l’éducation, est perçue comme provoca-
trice par les intervenants. Pierre Furter y affirme que le système scolaire
ne garantit en rien l’égalité des chances et tend à faire intégrer aux jeunes
leur classe sociale et leur future place dans la hiérarchie professionnelle. 
La seconde conférence pose la question de l’intégration des filières de 
formation continue à l’Université de Neuchâtel. C’est un des deux seuls
sujets neuchâtelois de la rubrique «Actualité suisse» de la saison (10 confé-
rences), l’autre portant sur le réseau des transports du canton. Cet intérêt
moindre pour les sujets neuchâtelois montre que le Club 44 ne se posi-
tionne pas comme un média régional, il se démarque clairement du 
créneau occupé par la presse locale.

Les pages culturelles

Les activités culturelles représentent 56% des soirées du Club 44
(conférences 40%, séances de cinéma 16%). A cela s’ajoutent les exposi-
tions d’art qui se tiennent à la galerie du Club. Fidèle à sa ligne, l’offre
culturelle du Club ne se considère pas comme un simple divertissement.
Ancrée dans l’actualité, elle doit donner une perspective de réflexion et de
développement. Dans son éditorial de 1953, Georges Braunschweig répond
à ceux qui verraient d’un bon œil les saisons du Club s’orienter vers la 
culture uniquement :
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internet www.admin.ch

27 L’occupation du chantier de la centrale de Kaiseraugst, le 1er avril 1975, est la première grande
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«L’objectif que s’est fixé le Club 44 – développer les connaissances et la 
culture de ses membres dans tous les domaines – lui interdit de se limiter à 
certaines disciplines comme la musique, la peinture ou la littérature [...] Nous 
ne sommes ni partisans ni adversaires de la peinture moderne, mais si nous nous
intéressons à cette dernière, c’est pour essayer de rejoindre la pensée de certains
artistes qui [...] sont les prophètes des temps futurs. »28

Cet intérêt pour l’avant-garde ressort, en mars 1977, lorsque le Club
invite un membre suisse de la troupe du Living Theatre, Pierre Biner, par
ailleurs critique culturel, à raconter son expérience de la communauté
théâtrale anarchiste new-yorkaise. Deux mois plus tard, sous l’égide du
Club 44, la troupe joue Six actes publics dans les rues de La Chaux-de-
Fonds. Ce sera la seule ville de Suisse romande à accueillir sur son terri-
toire la compagnie qui avait dû quitter le festival d’Avignon en 1968 pour
s’être dévêtue en public. Dans son programme de début mai, le Club
défend sa position dans un éditorial qui se veut aussi un message de 
tolérance démocratique. Suite aux refus d’autorisation de jouer décrétés 
par les municipalités de Bienne et de Lausanne, les responsables du Club
se sont mobilisés, « considérant qu’une réponse positive de La Chaux-de-
Fonds serait dans la tradition d’ouverture et d’accueil de la ville. Leur
attente n’a pas été déçue. (...) Que l’on soit partisan ou non du Living
Theatre, et quel que soit le contenu de ces Six actes publics, il s’agit ici
avant tout d’un principe : la liberté d’expression».

Cet événement intéresse la Radio Suisse Romande qui se déplace au
Club 44 pour interviewer longuement Gaston Benoît, délégué culturel,
Francis Matthey, conseiller communal, directeur de la police et Julian
Beck, fondateur du Living Theatre. Gage de l’importance symbolique de la
manifestation, cette émission est enregistrée par le Club, le 2 mai 197729.

La musique est un autre domaine où le Club invite ses membres à se
frotter aux nouvelles tendances. Deux performances musicales enregistrées
durant la saison en témoignent : une œuvre de musique électrique de
Michaël Lobko, enregistrée à l’occasion d’un vernissage, et un concert de
musique donné par deux pionniers italiens du renouveau baroque, le 
claveciniste Ruggero Gerlin et la soprano Nella Anfuso30. L’audace est
moins marquée, par contre, en matière musicologique : deux conférences
reviennent de manière très classique sur les vies de Schubert et Wagner.
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récemment déposé par un particulier au Département audiovisuel de la Bibliothèque.
30 Cette performance a lieu en marge des Journées internationales de musique ancienne de

Neuchâtel, 1977.



Le Club aime découvrir les cultures lointaines et anciennes. Deux
reportages (L’architecture islamique en Afghanistan ; 2500 ans d’art pré-
colombien) sont le fait d’archéologues plus que d’aventuriers. D’autres inter-
ventions de spécialistes font voyager le public dans l’histoire, l’Himalaya
(Aspects du bouddhisme tantrique tibétain), le Spitzberg (L’énigmatique Terre
froide), mais aussi la médecine (Ces malades qui nous gouvernent) et la
Deuxième Guerre mondiale (L’intoxication, arme absolue de la guerre 
subversive). Une seule conférence concerne l’histoire des Montagnes 
neuchâteloises : Vieux chemins des Noires Joux.

A l’inverse, le Club 44 s’offre une rubrique littéraire ciblée sur des
auteurs romands : un exposé montre les liens forts entre Lettres romandes
et poésie allemande ; Roger-Louis Junod, puis Claude Frochaux viennent
parler de leur métier d’écrivain. Un seul auteur français est invité, Michel
Tournier, Prix Goncourt, qui propose un troublant panorama de l’histoire
de l’enfant dans la société à travers la littérature. Il s’arrête longuement sur
les passions amoureuses entre adultes et enfants (Henri Campion, Lewis
Carol), qui lui paraissent très légitimes. Ses propos ne soulèvent aucune
réaction particulière dans la salle.

La saison accueille trois exposés philosophiques, organisés par l’Union
rationaliste, sans doute proche de la pensée des membres du Club. Tous
trois appellent à un regard critique sur le monde actuel, qui seul peut 
éviter les écueils de la mystification, qu’elle soit historique (L’archéomanie
ou le refus de la vérité), économique et politique (Comment peut-on être
rationaliste en 1977 ?) ou commerciale (Le mythe du naturel).

Enfin, la rubrique culturelle du Club 44 se complète par une soirée
dédiée aux vins, présentée par un de ses membres actifs, Raymond Droz,
œnologue réputé.

Santé et bien-être

La santé est un des domaines qui concerne l’individu dans son «actualité
personnelle » : la vie, la maladie et les sources de bien-être. Le Club tient
ses membres au courant des derniers développements. Il offre, cette année-là,
une série de sept conférences médicales, qui sont aujourd’hui riches en
informations sur le mode de vie et les problématiques sociales de la fin
des années 1970. L’une d’entre elles révèle par exemple une véritable crise
sanitaire dans le canton : le problème de la toxicomanie chez les jeunes. 
Il n’y a pas de drogués heureux, avertit Claude Olievenstein, pionnier des
thérapies contre la toxicodépendance et fondateur d’un centre médical
pilote, en région parisienne. En ouverture, Pierre-Alain Porchet, médecin
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au Drop-In de Neuchâtel, fait état de la situation «alarmante» du canton
et de la nécessité d’ouvrir une structure publique de traitement31. Claude
Olievenstein met en garde ses auditeurs contre les dangers de la consom-
mation expérimentale de toxiques et les difficultés thérapeutiques à guérir
de cette addiction. Il est ensuite assailli de questions. 

Trois conférences font état d’innovations dans le domaine des soins.
Jean-Pierre Junod, directeur et fondateur de l’Hôpital de gériatrie de
Genève, profite de son exposé sur L’artériosclérose pour parler du développe-
ment des soins aux personnes âgées, une nouveauté en Suisse romande.
Au cours de sa présentation, il explique combien le droit de ces personnes
à recevoir des soins est encore tabou dans la société. Le psychiatre Willy
Pasini témoigne pour sa part des innovations faites dans le traitement des
troubles sexuels dans le cadre de son institut genevois, premier du genre en
Europe. Il explique que la sexologie, domaine reconnu par l’Office mondial
de la santé depuis 1974, peine à faire sa place en raison du tabou lié au
plaisir. Les médecins sont formés pour soigner la souffrance, et ils hésitent à
reconnaître le manque de plaisir sexuel comme tel. Enfin, Alfred Tomatis fait
le récit de vingt-cinq ans de découvertes sur l’oreille et ses expérimentations
thérapeutiques. 

En ce qui concerne le bien-être, le Club propose deux conférences dans
l’air du temps. Il demande au pharmacien français André Bernanose de
donner son point de vue sur la mode du «naturel » en terme de soins et de
consommation. Le yoga fait l’objet d’un exposé par un charismatique yogi
français, qui commence par proposer une petite relaxation à l’assistance.
Signe peut-être de l’importance donnée à cette pratique, la conférence est
enregistrée complètement, sur deux cassettes32, comme l’intervention du
conseiller fédéral Georges-André Chevallaz ! 

Le débat, sorte de « courrier des lecteurs »

Après la conférence, la part réservée aux questions du public représente
une plage d’expression civique du même ressort que les pages de courrier
des lecteurs. Si la plupart des gens respectent la thématique de la soirée,
il arrive parfois qu’un auditeur profite de cette tribune pour lancer une
diatribe de son cru. Le président de soirée joue alors les médiateurs, et, si
le sujet est politique, il ramène le membre «égaré» dans le droit chemin.
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31 Deux centres d’information et de consultation financés par l’Etat sont ouverts en 1974 à La
Chaux-de-Fonds et à Neuchâtel. Un projet de centre d’accueil à La Jonchère est abandonné en 1981
après un an d’activité. La fondation du Levant est finalement mandatée pour ouvrir une antenne dans le
Val-de-Travers en 1985. Histoire du Pays de Neuchâtel, tome 3, Attinger, Hauterive, 1993 et www.koste.ch

32 En général, chaque conférence du Club est enregistrée sur une cassette de 90 minutes.



Dans les archives 1976-1977, ces débats dépassent souvent la fin de la
bande d’enregistrement et sont parfois difficilement audibles, le public
s’exprimant loin des micros. Mais ces fragments sont d’une richesse indé-
niable car ils reflètent les interrogations, les craintes et les marottes d’un
public le plus souvent anonyme. Pour ouvrir le rituel, le délégué culturel
Gaston Benoît, ou Philippe Braunschweig, lance généralement la première
question du débat. Certains habitués prennent la parole de manière récur-
rente. Leur voix est identifiable car le président de soirée les appelle géné-
ralement par leur nom, Maurice Favre, Raymond Droz... Ces voix, à force
d’être entendues sur bande, deviennent familières. 

En tenant une statistique, on observe que les femmes prennent moins
la parole que les hommes. Est-ce représentatif de la composition plutôt
masculine de l’auditoire du Club 44, ou de la difficulté des femmes 
à prendre la parole dans l’espace public ? L’étude sociologique sur Le 
Club 44 33 estime que les femmes constituent 30% des membres en 1976. 
Mais aucune statistique ne rend compte de leur assiduité à fréquenter les
conférences – ni de celle des hommes du reste. 

L’attitude du public lors des discussions avec les conférenciers est le plus
souvent respectueuse et empreinte de curiosité. Les auditeurs demandent
plus de précisions ou cherchent à positionner leur univers de connaissances
face à celui du spécialiste. Des sujets polémiques apparaissent parfois au fil
de la discussion, reflétant un débat de société. Par exemple, en pleine période
de campagne pour le service civil, une question provocatrice sur les vertus
éducatives de l’école de recrues provoque des remous lors de la conférence
Où va notre jeunesse ? du psychiatre Harry Feldmann. Ou encore, les
remarques fusent lorsque des conférenciers s’expriment sur un sujet de
rupture (Les grandes banques suisses, une réussite mal aimée ; Entretien avec
Nicolas Meienberg). Mais en général, le public est là pour s’informer, voire se
rassurer, les interrogations sur l’issue de la Guerre froide en sont la preuve.

Conclusion

En offrant la possibilité de rencontrer des spécialistes sur des thèmes
d’actualités, le Club 44 joue le rôle d’un média interactif de haute qualité,
qui atteint son but d’émulation civique, intellectuelle et d’esprit d’entre-
prise. Afin d’attirer un large public – sans lequel le média n’est rien –,
l’équipe de programmation de 1976-1977 adopte une ligne éditoriale
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offrant un panachage de thèmes allant des relations internationales aux
lettres romandes en passant par les questions de santé et d’économie suisse. 

Le Club 44 choisit ses sujets de façon stratégique, afin d’inciter les 
personnes à se déplacer à ses conférences34, alternant les têtes d’affiche et
valeurs sûres avec des personnalités plus «pointues» et peut-être moins
attrayantes en apparence. Le Club répond aux émotions du public en 
traitant des sujets qui l’inquiètent, la vie, la mort et les menaces : la
vieillesse, le nucléaire, la crise économique, notamment. Il le fait rêver avec
du sensationnel et de l’insolite (les civilisations exotiques et anciennes, les
services secrets de la Résistance...) ; il le stimule en levant le voile sur des
initiatives audacieuses (le Living Theatre, Danilo Dolci, la sexologie...) et
lui redonne courage et passion avec les innovations techniques et les aven-
tures scientifiques du moment (physique quantique, piles miniatures...).
Le tout, bien entendu, sur une base d’informations sérieuses et de première
main, garant de sa crédibilité. Enfin, le Club obtient sa légitimité en 
promulguant une ligne idéologique claire : ouverture d’esprit, respect des
droits civiques et esprit critique. 

Par sa dimension interactive, le Club 44 offre un plus par rapport aux
médias « traditionnels » qui se consomment généralement en solitaire : il
rassemble ses auditeurs et leur donne la possibilité de nouveaux contacts
sociaux. En cela, il se considère également comme un outil d’action et
d’intégration sociale. «Les fondateurs du Club sont persuadés que le déve-
loppement et la prospérité de La Chaux-de-Fonds nécessitent une union
plus étroite de tous ceux qui entendent y travailler. Le but du Club étant
d’unir et non de diviser les citoyens. »35

«Le Club, grâce à son esprit démocratique, permet d’établir des contacts
sociaux [...] Des relations bien choisies et qui ne sont pas simplement le fruit des
hasards de la vie constituent un des agréments de l’existence et aussi un facteur
de progrès pour chacun [...] Cet aspect social du Club 44 est particulièrement
important pour les personnes étrangères à la ville qui viennent s’y établir pour des
raisons professionnelles. »36

En suscitant une expérience intellectuelle et émotionnelle commune, il
forge une communauté de destin entre les personnes qui le fréquentent.
« Il est indispensable, au sein de la classe moyenne de l’industrie, de créer
une élite : le Club 44 est l’instrument qui doit permettre à cette élite de
se former. »37
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34 On peut faire ici l’hypothèse d’une trace du savoir-faire de Gaston Benoît qui a travaillé auparavant
au département publicitaire de Portescap.

35 Qu’est-ce que le Club 44? 1er décembre 1945.
36 Club 44, La Chaux-de-Fonds, Suisse, plaquette de présentation des nouveaux locaux, 1957.
37 Georges BRAUNSCHWEIG, «Pourquoi je démissionne», op. cit.



Derrière ce «média d’un type nouveau» se cache donc l’idée de créer
un réseau d’influences, une élite qui, grâce à l’éclairage d’experts, mène la
société vers l’enrichissement culturel, le progrès démocratique libéral, 
l’innovation technologique et la prospérité économique. Difficile d’évaluer
si ces buts ont été atteints. Cependant, grâce à son offre, le Club 44
devient rapidement un carrefour incontournable des milieux d’affaires et
de l’intelligentsia chaux-de-fonnière. 

De centre d’information privé, financé par l’entreprise Portescap et la
famille Braunschweig et consultable seulement sur «abonnement» (la carte
de membre du Club), le Club 44 est devenu un média public en 1986.
Soutenues désormais par ses membres et les collectivités publiques, ses
activités se sont ouvertes à tout un chacun contre paiement d’un prix
d’entrée. Sa vocation de centre d’information voué à « l’actualité politique,
scientifique, sociale ou culturelle, cela grâce à l’apport d’invités de
marque»38, demeure intacte à l’heure actuelle, malgré l’expansion et la
forte concurrence des médias électroniques. 

En raison de cette démocratisation de l’accès à l’information, le Club 44
a perdu son caractère incontournable de «mine d’or» pour l’élite chaux-
de-fonnière. Il s’est peu à peu fondu dans l’offre médiatique romande et
a réduit son taux de pénétration à la sphère locale. Par exemple, la jeune
génération neuchâteloise du Bas du canton ignore généralement l’existence
du Club, alors qu’auparavant, on le connaissait jusqu’à Genève, notamment
grâce à la couverture médiatique de journaux comme La Suisse.

En tant que centre d’information interactive, le Club 44 reste un
exemple inédit en Suisse romande (et peut-être au-delà) par la densité de
son offre et par la durée de son activité – plus de soixante ans de «diffusion».

Yvonne TISSOT

Adresse de l’auteure : Yvonne Tissot, DAV – Bibliothèque de la Ville de La Chaux-de-Fonds, Progrès 33,
2300 La Chaux-de-Fonds. yvonne.tissot@ne.ch
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COMPTE RENDU

Biographies neuchâteloises, tome 4, 1900-1950. Publié sous la direction de
Michel SCHLUP. Hauterive, Editions Gilles Attinger, 2005, 325 pages.

Rappelons que les trois premiers volumes parus en 1996, 1998 et 2001 
couvraient les périodes suivantes : De saint Guillaume à la fin des Lumières, Des
Lumières à la Révolution et De la Révolution au cap du XXe siècle. D’Emile Argand
à Jean-Paul Zimmermann, quarante-six Neuchâtelois d’origine ou d’adoption 
sont mis en valeur par trente et un auteurs. Dans l’introduction, Michel SCHLUP

rappelle que la première moitié du XXe siècle est caractérisée par des tensions
sociales et par la crise économique de 1929. Le rayonnement du canton est dû 
à des savants, des artistes, des musiciens, quelques écrivains et des industriels. Un
remarquable choix d’illustrations assure l’unité de la présentation et permet de
passer sans heurts aux textes dus à des plumes très diverses.

Dans le choix opéré, certaines notices rendent justice à des personnages oubliés,
voire méconnus des nouvelles générations, et parce qu’il existe aussi des sortes de
cloisons entre les régions du pays. Chaque notice, brève et précise, s’appuie sur des
notes et des références. Ainsi rencontre-t-on un Jurassien d’origine, né à La Chaux-
de-Fonds en 1878, qui trouva sa voie en Amérique du Nord et donna son nom
aux automobiles Chevrolet. Il est un des six industriels retenus, fort différents les
uns des autres. Maurice Favre, monteur de boîtes, aussi président du Contrôle des
ouvrages en métaux précieux, fut un efficace et généreux conservateur du Musée
d’horlogerie, du Musée historique de La Chaux-de-Fonds et membre du comité
du Musée neuchâtelois ! Quant à Carl Russ, venu de Prusse rhénane, il développa
la fabrication du chocolat Suchard jusqu’à produire soixante tonnes par jour. Il
fut aussi un animateur et mécène de la culture, de la musique, des écoles et du
bien-être de l’enfance. Scientifiques, artistes peintres et écrivains, au sens large,
ont chacun une douzaine de représentants.

La réputation du personnage ouvrant l’ordre alphabétique, Emile Argand, 
géologue de très grande envergure, n’a évidemment pas atteint dans le public la
réputation de Le Corbusier, champion d’une modernité pas toujours comprise. 
Il faut citer quelques personnes tel Edmond Béraneck, professeur de zoologie à
l’Académie de Neuchâtel dès 1883, qui entreprit plus tard des recherches dans le
domaine de la bactériologie. Les affiches très stylisées d’Eric de Coulon n’appa-
raisssent plus aujourd’hui qu’en reproduction, alors qu’elles avaient été placardées
sur les murs de Paris. Au tout début des années 1940, on pouvait croiser dans 
le corridor supérieur de l’Université, Otto Fuhrmann, professeur d’anatomie 
comparée et de zoologie depuis 1904. Ce Bâlois, qui emmenait ses étudiants sur le
terrain, est considéré comme le fondateur de l’école de parasitologie à Neuchâtel.
De Marcel Godet, directeur de la Bibliothèque nationale suisse, décédé en 1949, on
doit retenir qu’il fut «un des grands promoteurs de la société de l’information».
Instituteur dès 1893, puis rédacteur en chef de La Sentinelle, Ernest-Paul Graber
écrivit des articles remarqués pour « leur sens de la vulgarisation, leur force 



d’argumentation». Avec son ami l’avocat et pacifiste Charles Naine (qui a aussi
une notice), il créa un groupe de jeunesse socialiste, et développa les mouvements
coopératif et syndical. Conseiller national jusqu’en 1943, il est le père du conseiller
fédéral Pierre Graber. Quant à Gustave Jéquier, égyptologue réputé, on ignore
généralement qu’en 1901 il a trouvé dans le sol, au sud-ouest de la Perse, le fameux
code de Hammourabi. La mort prématurée de Gustave Juvet «mathématicien,
physicien, philosophe» ne l’a pas empêché d’être un «précurseur de la diffusion
des théories modernes de la physique et de la chimie, pour les pays francophones».

Charles L’Eplattenier, dont un autoportrait figure sur la jaquette du livre, est
évidemment bien connu, au contraire de Jeanne Lombard (1865-1945) élève de
Fritz Landry, portraitiste et réalisatrice de grandes compositions consacrées aux
Huguenots. De tout ce qu’il faudrait dire d’Albert Monard, « zoologiste, botaniste,
explorateur», retenons ici que ce professeur de gymnase fut aussi l’auteur du 
Petit Botaniste Romand (1919), dès lors révisé et toujours utilisé ! Descendant
d’une famille de musiciens, Georges-Louis Pantillon, né en 1896, chef de chœur
remarquable et pédagogue, qui ouvrit la jeunesse à la musique, a aussi « chanté sa
terre» comme compositeur. Les frères Philippe et Théophile Robert appartenaient
à une dynastie de peintres. Le premier est notamment l’auteur de décorations
murales, des vitraux de nombreuses églises et des illustrations d’une grande Bible de
mariage. Théophile Robert, à Paris de 1918 à 1929, expose aux Salons d’automne
des Indépendants. Connu comme peintre religieux, il n’a pas cessé d’évoluer et
de renouveler son inspiration. Enfin, né à Marin où son père exécuta les premières
fouilles officielles de la Tène, Paul Vouga fut nommé secrétaire de la Commission
des fouilles de ce lieu-dit en 1909. Il travailla dix ans sur le site, puis eut l’idée de
commander à l’armée des photographies aériennes des pilotis immergés à Cortaillod.
Ces coups d’œil, sans prétention, sur quelques personnalités figurant dans Biographies
neuchâteloises, ne peuvent que refléter imparfaitement l’intérêt de ce volume.

Jean COURVOISIER
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